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Avant -propos  
 
Le Manuel de mesurage 2026-2027 contient quelques modifications par rapport à lô®dition 
précédente publiée lôann®e passée. Le principal changement concerne lôajout de 
méthodes permettant le mesurage de volumes particuliers normalement mesurés à la 
masse, mais nécessitant un échantillonnage pour assurer le suivi de différentes redditions 
de compte. Lôordre de pr®sentation de certaines informations a aussi été revu pour rendre 
le processus de mesurage plus cohérent. La liste des modifications est précisée à 
lôannexe 4 du manuel. 
 
Bonne lecture ! 
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1 Le mesurage des bois au Québec  

Comme stipul® par lôarticle 70 de la Loi sur lôam®nagement durable du territoire forestier 
(LADTF), le ministre peut exiger de toute personne ou de tout organisme autorisé à 
r®colter du bois dans les for°ts du domaine de lô£tat dôeffectuer le mesurage des bois 
selon lôune des m®thodes de mesurage d®termin®es par le gouvernement par voie 
réglementaire. Le ministre choisit la méthode de mesurage après consultation du client 
(b®n®ficiaire de garantie dôapprovisionnement, enchérisseur du Bureau de mise en 
marché des bois, détenteur de contrat de gré à gré, permis autres fins) nommé « Client » 
dans le présent manuel pour alléger le texte. 
 
Les bois r®colt®s doivent °tre rapport®s par essence/qualit® dans le cadre dôun ou 
plusieurs projets de mesurage officiel. Ces projets doivent être initiés par une demande 
dôautorisation de mesurage, présentée par le client sur le formulaire fourni à cette fin par 
le ministre. 
 
Lôautorisation ®mise par le ministre indique, notamment, la méthode qui doit être 
appliqu®e ainsi que les param¯tres dô®chantillonnage. De plus, elle peut être assortie, 
selon le contexte, de directives spéciales. Lôautorisation de mesurage ne donne pas le 
droit de récolter les bois. 
 
Sôil ne se conforme pas aux pr®sentes instructions de mesurage ou de contr¹le du 
transport des bois, le client à qui lôon a confié le mesurage pourra subir des poursuites, 
des sanctions ou le retrait de lôautorisation en vigueur. Le Minist¯re se r®serve le droit de 
mettre fin ¨ un projet de mesurage ou dôen modifier les r®sultats si les instructions ne sont 
pas respect®es ou pour dôautres consid®rations. 
 
Les unités de gestion du ministère offrent les services concernant le mesurage et son 
administration. Les coordonnées de votre bureau local sont disponibles sur notre site 
Internet ou en faisant appel à Services Québec, au numéro de téléphone 1 877 644-4545. 
 

1.1 Portée du manuel  

Le pr®sent manuel sôapplique pour tous les bois r®colt®s dans les forêts du domaine de 
lô£tat, ainsi que sur le bois coup® sur une terre privée pour lesquels la référence à ce 
manuel est inscrite au contrat. 
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1.2 Instructions communes  

1.2.1 Diamètre minimal des bois à facturer  

Toutes les grumes ou parties de grumes de diamètre brut égal ou supérieur à 4 cm doivent 
être mesurées et enregistrées, toutefois seules celles qui ne sont pas classées en «rejet» 
et dont le diamètre est égal ou supérieur à la classe de 10 cm seront cubées et facturées. 

Figure 1 ï Liste des essences/groupe dôessences avec leurs qualités possibles  

 
RÉSINEUX FEUILLUS 

ESSENCES OU 
GROUPE 

DôESSENCES 

Code 
dôessences 

au mesurage  

Qualités  
possibles * 

ESSENCES OU 
GROUPE 

DôESSENCES 

Code 
dôessences 

au mesurage  

Qualités  
possibles * 

ÉPINETTES 
SAPIN 

MÉLÈZE 
ÉPINETTE DE 

NORVÈGE 
PIN GRIS 

 
PIN BLANC 

 
PIN ROUGE 

 
PRUCHE 
THUYA 

 
 

TOUS RÉSINEUX 

010 
060 
030 

 
014 
043 

 
041 

 
042 

 
050 
080 

 
 

395** 

B-C-M-N-S 
B-C-M-N-S 
B-C-M-N-S 

 
B-C-M-N-S 
B-C-M-N-S 

 
G-H-I-C-S 

 
F-G-H-I-C-S 

 
B-C-S 
B-C-S 

 
 

B-Z 

BOULEAU JAUNE 
BOULEAU BLANC 

CERISIERS 
CHÊNES 

ÉRABLE À SUCRE 
ÉRABLE ROUGE 

AUTRES ÉRABLES 
FRÊNE BLANC 
FRÊNE NOIR 

NOYER 
ORMES 

OSTRYER 
TILLEUL 

 
HÊTRE 

CARYER 
 

PEUPLIERS 
PEUPLIER BAUMIER 

 
TOUS FEUILLUS 

104 
105 
110 
120 
132 
133 
135 
141 
142 
160 
170 
180 
210 

 
150 
165 

 
190 
191 

 
495** 

A-B-C-D-E-S 
A-B-C-D-E-S 
B-C-D-E-S 

A-B-C-D-E-S 
B-C-D-E-S 
B-C-D-E-S 
B-C-D-E-S 
B-C-D-E-S 
B-C-D-E-S 
B-C-D-E-S 
B-C-D-E-S 
B-C-D-E-S 
B-C-D-E-S 

 
B-C-D-E-S 
B-C-D-E-S 

 
B-S 
B-S 

 
D-Z 

TOUTES ESSENCES 
 

595** D-Z    

La qualité « R è, pour Rejet, sôapplique ¨ toutes les essences 
La qualité « N » pour le groupe SEPM sôapplique si la classification est automatis®e 
La qualité « Sè sôapplique dans le cadre de plans dôam®nagement spéciaux spécifique 
aux feux de forêt, afin dôisoler les bois r®colt®s dans une saison de récupération 
subséquente à la saison initiale de la perturbation.  
La qualit® ç S è peut ®galement sôappliquer aux permis pr®vus ¨ lôarticle 73 de la Loi sur 
lôam®nagement durable du territoire forestier (chapitre A-18.1). Un élément 
cartographique doit être intégré au permis lors de son émission démontrant que les bois 
proviennent de superficies br¾l®es et que la r®colte doit se r®aliser lors dôune saison 
subséquente à la saison initiale de la perturbation. 
** Codes ¨ r®partir par essence lors de lôautorisation 
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1.3 Façonnage des bois  

Le tronçonnage des bois doit optimiser le volume et la qualité de ceux-ci. Selon la pratique 
de tron­onnage dôun client, une ou des caractéristiques des grilles de classification 
pourront être ajustées et mentionnées ¨ lôautorisation de mesurage. 

1.4 Transport des bois  

Le client peut mesurer ses bois sur le parterre de coupe ou en un autre lieu. Le transport 
des bois fait partie intégrante du « Règlement sur le mesurage des bois récoltés dans les 
for°ts du domaine de lô£tat ». Dans tous les cas, il doit respecter les instructions régissant 
le transport des bois définies au chapitre 8 « Transport des bois ».
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2 Responsabilité s des clients  

Ce chapitre présente les responsabilités afférentes au mesurage des bois que doivent 
assumer tous les clients, ¨ qui le ministre exige dôeffectuer le mesurage des bois. 

2.1 Demande et autorisation de mesurage  

Le client doit être en possession de son autorisation de mesurage avant la fin du mois du 
début de la récolte et aussi avant le début du transport des bois récoltés. 
 
Toutes les modalit®s entourant la pr®paration dôune demande de mesurage sont prévues 
aux chapitres 6 et 7 du présent manuel. 

2.2 Compétence du mesureur  

Le client doit sôassurer que chaque mesureur ¨ son emploi d®tient un permis de mesureur 
de bois d®livr® au Qu®bec et que sa carte dôidentit®, qui en fait foi, est valide pour toute la 
durée de la période de mesurage. 

2.3 Documents et équipements requis au mesureur  

Le client doit fournir au mesureur : 
 

¶ Une copie de la ou des autorisations de mesurage émises par le ministre; 
 

¶ Les cartes pr®sentant les unit®s dôam®nagement et les zones de tarification 
g®or®f®renc®es dôo½ proviennent les bois ¨ mesurer; 
 

¶ Les outils, appareils et formulaires appropri®s permettant dôeffectuer le mesurage 
¨ moins dôune convention entre les parties; 
 

¶ Lôacc¯s aux appareils ®lectroniques et logiciels afin de permettre la validation des 
enregistrements liés au mesurage banqués dans les systèmes; 
 

¶ Les équipements et machineries permettant dôeffectuer le contr¹le de la conformit® 
des activités liées au mesurage des bois; 
 

¶ Le contenant scellé permettant le dépôt des documents de mesurage produits par 
le mesureur (référence 2.12.3). 
 

Le client doit fournir au mesureur et au Ministère : 
 

¶ Lorsque le mesurage sôeffectue en for°t, un plan indiquant la num®rotation des 
chemins forestiers et les chemins qui mènent aux secteurs de coupe lesquels 
doivent être clairement numérotés à toutes les intersections. 
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2.4 Respect des autorisations de mesurage  

2.4.1 Transport  

Le client doit sôassurer que le transport des bois sôeffectue en conformité du règlement, 
de la méthode de mesurage et des instructions spéciales que ces bois soient mesurés 
avant ou après transport. 

2.4.2 Mesurage avant  transport  

Le client doit sôassurer que tous les bois devant être mesurés ont bien été rapportés par 
un mesurage avant dô°tre transport®s. 

2.4.3 Mesurage après transport  

Le client doit sôassurer de la conformité au processus dôenregistrement des chargements 
au point de livraison, du processus de pesage défini au manuel et du processus de 
pr®l¯vements des dô®chantillons. 

2.5 Marquage des bois ï Mesurage après transport  

Le client doit sôassurer que tout chargement de bois livr® est clairement marqu® au 
moment du déchargement de manière à le distinguer de tout autre empilement. 
Minimalement, le marquage du numéro du AT ou du feuillet de transport est requis. 

2.6 Disposition des bois (empilage)  

Le client doit empiler les bois à mesurer conformément aux modalités précisées au 
chapitre 9. 

2.7 Précision du pont -bascule  

En conformit® ¨ lôarticle 15 du ç règlement », le client ou le propriétaire du pont-bascule 
doit vérifier ce dernier une fois par semaine pendant la période de transport des bois en 
provenance des forêts du domaine de lô£tat et produire une preuve de cette v®rification à 
un mesureur de bois. 

2.7.1 Pont -bascule non conforme  

Le client ou le propriétaire du pont-bascule doit se conformer aux articles 17 et 18 du 
règlement, lesquels encadrent lôutilisation dôun pont-bascule rapporté en non-conformité. 

2.8 Volume récolté total  

Le client doit sôassurer que tous les volumes r®colt®s sont rapportés au ministre, par un 
mesureur de bois, en conformité au « Manuel sur la gestion des volumes récoltés ». Outre 
les volumes rapport®s ¨ la suite dôun mesurage des bois, le total des volumes récoltés 
inclut ceux non mesurés en forêt qui sont rapportés par une estimation en attente dô°tre 
mesurés, ceux évalués en matière ligneuse non utilisée (MLNU) et les bois de fascine. 
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2.8.1 Volumes estim®s en cours dôann®e 

En conformit® ¨ lôarticle 20 du ç règlement », le client doit produire mensuellement un 
estimé pour les bois abattus, mais non encore mesurés à la fin du mois. Cette estimation 
doit être fournie par écrit au mesureur de bois qui la conserve comme preuve, puisquôil a 
la responsabilité de produire le formulaire permettant de déclarer ces volumes au ministre 
en attente dôun mesurage. La preuve doit présenter les volumes par unité de compilation 
et par secteurs sous une essence/qualité possible au projet. Le chapitre 21 définit la 
gestion de ces volumes. 

2.8.2 Volumes estim®s en fin dôann®e 

Les r¯gles applicables aux volumes estim®s en cours dôann®e et mentionnés en 2.8.1 
sôappliquent en plus dôajouter la localisation des bois de fa­on ¨ les retracer ¨ lôaide des 
coordonn®es GPS selon le format convenu. Un seul point suffira pour une pile alors quôil 
en faudra une paire pour localiser des bois empilés le long dôun chemin (exemple en figure 
2). Dôautres moyens donnant des résultats équivalents peuvent être utilisés, mais doivent 
dôabord °tre accept®s par le Minist¯re. Le chapitre 21 définit la gestion de ces volumes.  
 

Figure 2 ï Localisation des volumes estimés par coordonnées GPS  
 

 Estimé bois non mesurés  ES __ __ __ __ No __ __ __ __ 

Unité de compilation  Matricule  Date Final  Date imp.   

024 000345 000045 02 3 11139 31/03/15 Oui 31/03/15  

Localisation  : Coordonnées GPS (début/fin)  Essence  Qualité  Volume  

Chemin 122a   (Lat. 47.10917/Long. -74.11836/ 

                         (Lat. 47.10932/Long. -74.11843) 

010 

 

B 

 

450 m3 

 

Chemin 121     (Lat. 47.08081/Long. -74.21998/ 

                         (Lat. 47.08086/Long. -74.2202) 

010 B 2000 m3 

Lac Bleu           (Lat. 47.10134/Long. -74.01011) 010 

 

B 

 

600 m3 

 

2.8.3 Volumes de matière ligneuse non utilisée  

En conformité au « Manuel sur la gestion des volumes récoltés », le client doit rapporter 
le volume de MLNU qui lui est destiné et qui est déclaré au rapport annuel de chacune 
des unit®s dôam®nagement. Lôenregistrement de ces volumes au syst¯me Mesubois 
sôeffectue ¨ lôaide dôun formulaire de type VS, sign® par un mesureur de bois, qui rapporte 
les volumes déclarés au rapport annuel. 

2.9 Les délais  

Le client doit sôassurer du respect de chacun des d®lais règlementaires suivant : 

2.9.1 Délai avant mesurage  

Lors de mesurage après le transport, le mesurage doit être complété dans un délai 
maximum de cinq jours ouvrables après la date de la réception des bois. 
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2.9.2 Délai après mesurage  

Les bois mesurés avant le transport doivent être laissés intacts sur les lieux de mesurage 
pendant une période de 2 jours ouvrables suivant celui du dépôt dans le contenant scellé 
de la version papier des formulaires de mesurage contenant les données relatives aux 
bois mesurés. 
 
Les bois mesurés après transport doivent être laissés intacts sur les lieux de mesurage 
pendant une durée d'un jour ouvrable suivant le dépôt dans le contenant scellé de la 
version papier des formulaires de mesurage contenant les données relatives aux bois 
mesur®s, ¨ lôexception des derniers bois mesurés selon chacune des méthodes utilisées, 
lesquels doivent être laissés sur les lieux de mesurage pendant une période de 5 jours 
ouvrables ou jusquô¨ ce que dôautres bois soient mesur®s selon les m°mes options. 
 
Lorsquôune correction a pour effet de modifier les droits ¨ payer, les d®lais mentionnés 
précédemment se calculent à compter de la date de la transmission au ministre du 
nouveau formulaire portant la correction. 

2.9.3 D®lai de production dôestim® mensuel 

Le client doit transmettre au ministre au plus tard le cinqui¯me jour ouvrable dôun mois de 
calendrier une estimation des bois abattus quôil nôa pas mesur®s ou pas encore rapport®s. 
Cette estimation, le cas ®ch®ant, sert ¨ ®tablir le volume r®colt® par le client jusquô¨ ce 
que les bois soient mesurés et rapportés au ministre. 

2.9.4 Délai de transmission des formulaires de mesurage  

Tout formulaire de mesurage et tout formulaire de type AT doivent être transmis au 
ministre de sorte que celui-ci le reçoive au plus tard le cinquième jour ouvrable de la date 
du mesurage. Les formulaires rejetés ne sont pas considérés reçus par le ministre. 

2.9.5 D®lai de production de lôinventaire de formulaire de mesurage 

Un formulaire dôinventaire des formulaires de type AT, en version papier, doit °tre produit 
et transmis au ministre au plus tard le 30 avril de chaque année. 

2.9.6 D®lai de reprise dôun mesurage  

Les mesurages ¨ reprendre doivent lô°tre dans les cinq jours ouvrables suivants la journée 
de la demande du ministre. 

2.9.7 D®lai de d®claration dôun bris de s®quence 

Un formulaire dôinventaire rapportant un bris de s®quence de num®ro de formulaires 
informatisés doit être transmis au ministre dans les cinq jours ouvrables suivants la 
journ®e de lô®v®nement. 

2.10 Intégrité du processus de mesurage  

Le syst¯me de mesurage est caract®ris® par lôimplication dôun grand nombre de 
mesureurs de bois et dôintervenants, lesquels sont encadr®s par le pr®sent manuel. La 
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fiabilit® et lôimpartialit® du syst¯me en place sont conditionnelles à ce que chacun puisse 
assumer leur mandat en toute liberté. 

2.10.1 Influence ou pression  

Le client doit sôassurer quôaucune influence ou pression nôest exerc®e sur un mesureur ou 
toute personne impliquée dans le processus de mesurage. 

2.10.2 Déclaration des volumes mesurés  

Le client doit sôassurer que tous les projets de mesurage qui lui ont ®t® accord®s font 
lôobjet dôune d®claration sign®e par un mesureur de bois qui confirme que tous les volumes 
mesurés ont été rapportés au ministre. Le document de déclaration des volumes mesurés 
se retrouve ¨ lôadresse suivante : 
 
https://mesurage.mrn.gouv.qc.ca/edm/mes_edm.mesurage_et_facturation 

2.10.3 Façonnage des bois avant le mesurage  

Le client sôassure que le fa­onnage des bois soit maintenu tout au long du projet de 
mesurage autorisé pour ce type de façonnage. Ainsi, avant le mesurage, le façonnage 
dôune grume, qui affecte une dimension, effectu® pour en faciliter le mesurage est interdit. 
Dans le but de mieux exercer ses fonctions, le mesureur peut occasionnellement sonder 
une grume présentant une caractéristique particulière ou embêtante. Ce geste est 
toutefois conditionnel à ce que la grume en question ait déjà été mesurée et classée 
officiellement, que le formulaire la rapportant est disponible et que le délai après mesurage 
est expiré. 

2.11 Contestation de mesurage  

À la suite dôune v®rification du Minist¯re, le client doit assurer la correction du mesurage 
refusé comme signifié au rapport de vérification. Le mesureur concerné a deux jours pour 
remplacer les formulaires ¨ rectifier. Les bois ¨ reprendre doivent lô°tre dans les cinq jours 
ouvrables et le d®lai apr¯s mesurage sôapplique en date de ces nouveaux formulaires, ¨ 
moins que le Minist¯re ne sp®cifie que le bois doit °tre laiss® sur place jusquô¨ nouvel 
ordre. 
 
Sôil y a refus de mesurage ¨ la suite dôune v®rification, le bois doit °tre laiss® sur place 
jusquô¨ ce que le nouveau mesurage soit fait. Ces bois sont soumis ¨ un nouveau d®lai 
apr¯s mesurage, ¨ moins dôavis compl®mentaire du Minist¯re. 
 
Dans tous les cas, le délai de cinq jours ouvrables pour transmettre le premier mesurage 
sôapplique, et ce, m°me si la reprise du mesurage nôest pas encore faite. 
 
Un formulaire de remplacement portant un matricule différent du mesurage original pourra 
être accepté sur justification. 
 
La contestation dôune v®rification effectu®e par le Minist¯re doit °tre signifi®e par ®crit au 
chef de lôunit® de gestion et appuy®e par les donn®es et r®sultats dôune contre-vérification. 
Dans ce cas, le bois doit être laissé sur place tant que le Ministère nôautorise pas son 
déplacement à défaut de quoi la contestation de la vérification ne sera pas considérée. 
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2.12 Exigences liées aux  contrôle s 

2.12.1 Accès aux lieux du mesurage  

Le client doit permettre lôacc¯s aux repr®sentants du Ministère à tout lieu où sôeffectue le 
mesurage des bois et à tout point de livraison des bois. 

2.12.2 Collaboration aux contrôles  

Le client doit collaborer aux contrôles effectués par le ministre en rendant disponible et 
sans frais, son personnel et les équipements servant au mesurage des bois. Les 
équipements à fournir sont les syst¯mes de pesage, les bavards, les syst¯mes dôimagerie 
vidéo et les équipements roulants servant à manipuler les bois. 

2.12.3 Contenant scellé  

En conformit® ¨ lôarticle 31 du ç règlement sur le mesurage des bois récoltés dans les 
for°ts du domaine de lô£tat », le client doit fournir et installer un « contenant scellé » 
accessible au ministre. Le contenant scellé consiste en une boîte cadenassée par le 
Ministère qui assume la responsabilité des cadenas et des clés. 
 

- Contenant scellé sur le site du mesurage  
Le contenant doit être installé sur les lieux du mesurage. Tout autre endroit est 
possible si convenu par écrit avec le ministre. 

 

- Contenant scellé en forêt ï Contrôle du transport  
Le contenant doit être install® ¨ lôendroit indiqu® par le ministre, en for°t et sur le 
parcours vers la destination des bois. 
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3 Responsabilités des mesureurs de bois  

Seul un mesureur de bois est autorisé à effectuer le mesurage du bois coupé dans les 
forêts du domaine de lô£tat. La fonction de mesureur de bois est régie par la Loi sur les 
mesureurs de bois, chapitre M-12.1. Les conditions relatives au permis de mesureur sont 
définies au Règlement sur les permis de mesureurs de bois (chapitre M-12.1, a. 30).  
 
Le permis de mesureur de bois est assorti dôune carte dôidentit® qui atteste que le 
d®tenteur est mesureur de bois pour la p®riode de validit® inscrite sur la carte dôidentit®. 
 
Le présent chapitre traite des responsabilit®s dôun mesureur de bois et du r¹le quôil occupe 
dans lôactivit® du mesurage des bois. Cette section est ¨ la base des contr¹les r®alis®s 
par le ministre et ®galement lors du traitement dôun dossier dôun mesureur produisant un 
travail en deçà du seuil de conformité requis par le Ministère. 

3.1 Responsabilités du mesureur  

Un mesureur de bois détermine la quantité de bois coupés dans les forêts du domaine de 
l'État ou, le cas échéant, sur des terres privées en effectuant les opérations nécessaires 
à cette fin.  
 
Ces op®rations consistent notamment en la d®termination de lôessence et de la qualit®, 
en la prise des diamètres, des longueurs de grumes ou de piles et en un dénombrement 
des grumes.  
 
De plus, ses responsabilit®s sô®tendent également : 
 

- à la précision des équipements utilisés pour mesurer les bois, excluant les 
ponts-bascules; 
 

- à tous renseignements afférents au mesurage des bois inscrits sur les documents 
officiels portant sa signature; 
 

- aux exigences normatives, légales ou contractuelles liées aux mesurages des bois 
pour lesquelles son employeur lui confie le mandat de supervision.  

 

- à utiliser son expérience et son jugement durant toutes les étapes de son travail.  
 

3.2 Devoirs et obligations du mesureur envers le client et le ministère  

Applicable autant sur les terres privées que dans les forêts du domaine de lô£tat. 
 

a. Produire sa carte dôidentit® sur demande et proc®der au renouvellement de celle-
ci avant la date dô®ch®ance qui y est indiqu®e. 

b. Prendre connaissance des méthodes de mesurage, des instructions, des 
autorisations, des exigences contractuelles et des prescriptions spéciales de 
mesurage qui sôappliquent aux bois ¨ mesurer et les respecter; 

c. Sôassurer dôassocier la bonne provenance aux bois ¨ mesurer; 
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d. Sôassurer de lôint®grit® des empilements ¨ mesurer;  

e. Prendre et enregistrer les données directement sur les lieux du mesurage; 

f. Signer les formulaires pour les mesurages quôil r®alise; 

g. Donner suite à tout constat de non-respect des méthodes de mesurage, des 
instructions, des autorisations, des exigences contractuelles et des prescriptions 
spéciales de mesurage; 

 
À cet effet : 
 

- Appliquer des mesures correctives et si possible régulariser la situation; 
 

- Conserver toutes preuves des suites donn®es ou dôactions correctives mises de 
lôavant au cours des 12 derniers mois.  

 
h. Faire part au client et au ministre de toute influence ou pression exercée sur lui ou 
sur tout participant ¨ lôactivit® du mesurage dans un but de cr®er un biais dans le 
r®sultat dôun mesurage. 

3.3 Exigences générales liées au mesurage dans les forêts  du domaine de lô£tat 

Le client peut mesurer ses bois sur le parterre de coupe ou en un autre lieu. Dans tous 
les cas, il doit respecter les instructions régissant le transport des bois définies au 
chapitre 8 « Transport des bois ». 
 
Le mesureur doit : 
 

- Prendre et enregistrer les données directement dans un ordinateur à main sur les 
lieux du mesurage; 

- Utiliser un ordinateur à main conforme aux exigences de validation des données 
prévues au Manuel;  

- Signer numériquement le formulaire de mesurage contenant les prises de mesures 
quôil a effectu®es et le déposer dans le contenant scellé prévu à cet effet la même 
date de la fin du mesurage; 

- Signer manuellement1 et numériquement le formulaire de type AT et signer 
manuellement le sommaire dôenregistrement des AT rapportant ce formulaire quôil 
a validé : 

o Sôassurer de la conformit® et de la coh®rence des donn®es administratives 
réglementaires; 

o Sôassurer de la conformit® du pr®l¯vement dô®chantillons masse/volume 
selon la procédure en vigueur. 

 
1 Un allègement est accordé à tout client qui opte pour la méthode masse/volume permettant ainsi au 
mesureur de signer numériquement les formulaires de type AT au moment de produire le sommaire 
dôenregistrement des masses plut¹t que de signer manuellement chaque formulaire apr¯s quôil soit compl®t® 
¨ la destination. Cet all¯gement peut °tre retir® par le ministre lorsque le nombre dôerreurs dôenregistrement 
des chargements au cumulatif des masses excède la tolérance fixée par le ministre ou autres situations de 
non-conformité récurrente. 
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- Signer le formulaire de contrôle du pont-bascule, le jour même du contrôle et le 
transmettre, au ministre, par voie électronique le jour de sa signature (art.16 du 
règlement);  

- Apporter les correctifs au formulaire de mesurage dans un délai de deux jours 
ouvrables suivants la journée de la demande du ministre. 

3.4 Exigences détaillées liées au mesurage dans les forêts  du domaine de lô£tat 

Le mesureur de bois doit effectuer ses tâches en considérant les exigences détaillées qui 
suivent. 

3.4.1 Connaissance de la provenance des bois à mesurer  

Sôassurer que le num®ro dôunit® de compilation correspond ¨ la provenance (unit® 
dôam®nagement ï zone de tarification) et au client à qui les bois sont destinés. 
Utiliser selon le cas : 
 

- le formulaire dôautorisation de mesurage; 

- la localisation physique des bois lors de mesurage en forêt (GPS); 

- le type de bois à mesurer (essence, façonnage, produit); 

- le formulaire de transport de type AT; 

- la provenance descriptive sur le formulaire AT ; 

- La coordonnée GPS sur le formulaire AT; 

- La destination inscrite sur le formulaire AT. 

Lorsque le mesurage sôeffectue apr¯s transport, valider et corriger, au besoin, les donn®es 
inscrites sur les formulaires dôautorisation de transport (AT); signer les formulaires AT de 
même que le sommaire qui les cumule. 

3.4.2 Respect du processus de pesage et de pr®l¯vement dôun ®chantillon 
masse/volume  

Sôassurer que la technique de pesage et de pr®l¯vement de lô®chantillon masse/volume 
est respectée en : 
 

- V®rifiant que le choix de lô®chantillon sôest effectu® ¨ lôint®rieur de la plage ®tablie 
par le pas dô®chantillonnage; 

- Vérifiant les photos requises selon le type de prélèvements; 

- Visionnant le film du prélèvement; 

3.4.3 Réalisation de la prise des mesures  

- Appliquer les techniques de mesurage du chapitre 10. 

- Lors dôun mesurage en for°t, utiliser un nouveau formulaire lors de changement 
de secteur de coupe, de chemin forestier ou de côté de chemin. Indiquer le numéro 
de chemin sur le formulaire de mesurage utilisé. 
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- M°me si le mesurage est pr®vu sôeffectuer ¨ un seul bout sur un formulaire LF, 
mesurer les diamètres bruts et de réduction des grumes aux deux bouts lorsque 
les défauts ou les découpes de souche sont regroupés sur la même face de la pile. 
Porter action pour régulariser la situation.  

- Enregistrer un nombre de grumes maximum : 

o Formulaire LF : 2 500 billes dans au plus 10 piles; 

o Formulaire DT : 5 000 (complet) 10 000 (dénombrement) par formulaire. 

3.4.4 Détermination de la qualité   

- D®terminer le diam¯tre de classification sans tenir compte de lôangle constant. 

- Ne pas tenir compte dôun d®faut qui de toute ®vidence nôaffecte pas la partie de 
grume à classer.  

- Ne pas considérer un même défaut (tronc et à la découpe) lors du calcul de 
déduction.  

- Lors dôun mesurage avant tron­onnage, examiner toute la grume pour en 
déterminer la qualité maximale potentielle.  

- Rapporter la section éboutée prélevée dans une grume inférieure à 5,10 m sous 
la m°me qualit® que la bille dôo½ elle provient sôil y a ®vidence que le tron­onnage 
nôa pas optimis® la qualit® dôune grume. Tron­onnage effectué avant le mesurage 
ou avant lôexpiration du d®lai apr¯s mesurage. 

3.4.5 Tenue des cumulatifs  (mesurage avant transport)  

Les cumulatifs sont tenus par mesureur par unité de compilation. Chaque mesureur 
assure la tenue de son propre cumulatif et côest ¨ lôaide du cumulatif personnel que 
sôeffectue le choix de la pile o½ il faut pr®lever un ®chantillon. 
 

Type de mesurage Consignes 

Longueur variable (LV) n/a 

Longueur fixe (LF) n/a 

Volume apparent (VA) n/a 

Volume apparent (VA) avec 
échantillon rectangulaire 

Tenir un cumulatif à jour du volume apparent brut sur chaque formulaire 
VA. Ce cumulatif est lôaddition de lôensemble des volumes apparents déjà 
rapportés en plus du volume apparent du formulaire en main. 

La numérotation des échantillons rectangulaires par unité de compilation 
(formulaire LF) doit être unique sans doublon. Au besoin, répartir les 
num®ros dô®chantillons par mesureur en groupe de 100. 

Bois non tronçonné (DT) 
avec tarif de cubage 

Tenir un cumulatif à jour des tiges mesurées sur chaque formulaire DT. Ce 
cumulatif est lôaddition de lôensemble des tiges d®j¨ rapport®es en plus des 
tiges rapportées du formulaire en main.  
 

La numérotation du groupe de tiges échantillons par unité de compilation 
(sur formulaire TE) doit être unique sans doublon. Au besoin, répartir les 
num®ros dô®chantillons par mesureur en groupe de 100. 
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Bois non tronçonnés (TE) n/a 

3.4.6 Numérotation et sens du mesurage (mesurage à la pièce (LV TE)) 

La façon de numéroter les billes étendues, qui peut varier selon les besoins, doit être 
convenue avec le vérificateur en début de saison. Le sens du mesurage doit aussi être 
indiqué. 

3.4.7 Quantités maximales de chargement (mesurage complet après transport)  

¶ Pour les bois mesurés à la pièce : on ne mesure quôun seul chargement à la fois. 
 

¶ Pour les bois tronçonnés et empilés et les bois non tronçonnés : on peut regrouper au 
maximum trois  chargements dôune m°me u.c. en une ou plusieurs piles distinctes par 
longueur et dont les données seront enregistrées sur un même mesurage. 

 

¶ Pour du mesurage au volume apparent ou basé sur des échantillons rectangulaires : 
on peut enregistrer sur un même mesurage au maximum dix  chargements dôune 
même u.c. transportés la même journée et ayant été regroupés en une pile distincte. 

3.4.8 Localisation des grumes échantillons   

Le mesureur détermine tout genre de sélection de grumes échantillons en appliquant les 
directives suivantes : 
  

- La face de la pile utilisée pour faire le comptage est convenue en début de saison 
avec le vérificateur et cette information est consignée au plan de prélèvement. 

- Un chiffre pair indique que la s®lection sôamorce par la droite. 

- Un chiffre impair indique une recherche à partir de la gauche. 
 
Pour tout mesurage sur le parterre de coupe avant transport : 
 

- Utilisation des formulaires LF, DT ou VA, prendre le dernier numéro du formulaire 
plus 10; 

 
Dans tout le mesurage après transport, côest le num®ro du formulaire de type AT ayant 
servi au transport à partir de la forêt qui doit être utilisé comme suit : 
 

- Utilisation du formulaire LF ou VA, prendre le dernier numéro du formulaire AT 
plus 10; 

- Utilisation du formulaire DT, prendre les 2 derniers chiffres du formulaire AT.  
 
 
Dans les cas dôun pr®l¯vement de grume qui nôa pu °tre fait rendu ¨ lôextr®mit® de 
lôempilement, la s®lection continue en sens inverse en comptant la derni¯re grume en 
double (aller et retour). 
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3.4.8.1 Technique de prélèvement par méthodes ou options de mesurage  

Méthode  

Volume apparent 
(VA) avec 
échantillon 
rectangulaire 

ü Quand la pile ¨ ®chantillonner a ®t® identifi®e ¨ lôaide du cumulatif (volume brut) du 
formulaire VA, d®terminer la face de pile ou sô®tablira lô®chantillon. Ensuite, 
déterminer le sens du déplacement, par la droite ou par la gauche ainsi que la 
hauteur du centre de lô®chantillon rectangulaire ¨ lôaide du formulaire LF. (Point 
14.3.2.2).  

ü Afin que le gabarit ne soit pas placé dans un vide, déplacer le gabarit de 50 cm en 
50 cm, et ce, dans le sens permettant dô®tablir lô®chantillon le plus pr¯s possible du 
centre théorique.  

Bois non tronçonné 
(DT) (tarif de 
cubage) 

ü Quand la pile ¨ ®chantillonner a ®t® identifi®e ¨ lôaide du cumulatif du formulaire DT, 
d®terminer le sens du comptage ¨ lôaide du formulaire DT.  

ü Procéder au comptage pour localiser la première tige potentiellement échantillon en 
sôassurant que toutes les tiges compt®es sont d®gag®es de fa­on ¨ permettre la 
prise des diamètres en tout point sur le tronc. (Référence 15.1.3.2). 

 

ü Considérer les critères spécifiés au chapitre 15.1.3.3. 

Bois non 
tronçonnés (DT) 
dénombrement 
échantillonnage, 

Section à mesurer 

 

ü Les sections à mesurer sont établies par segment de 1 m et celles à dénombrer 
sont de segments de 4 m. 

ü Selon le sens du mesurage choisi, d®terminer lôemplacement du premier segment 
de 1 m ¨ mesurer ¨ lôaide du dernier num®ro du formulaire DT comme spécifié au 
chapitre 15.2.3. 

ü Déterminer et marquer les sections à mesurer et les sections à dénombrer. 
Chacune des lignes verticales doit être tracée à plus ou moins 15 cm de la 
localisation réelle. 

ü Les tiges qui sont traversées par la ligne verticale qui marque le début du segment, 
celle(s) du (ou des) longeron(s) et celles des tiges déposées devant la pile, plus ou 
moins perpendiculairement aux tiges empilées, font partie du segment mesuré. 

Masse volume par 
grappin prélevé au 
sol 

 

ü Déterminer la partie à prélever dans le chargement et superviser continuellement 
toute la manutention des grumes pr®lev®es jusquôau site de mesurage. 

a. Diviser le chargement choisi en plusieurs segments dô®gale 
importance correspondant à la masse visée au projet comme spécifié 
au chapitre 17.7.4.2. Tracer les limites verticales. 

b. D®terminer le segment ¨ mesurer ¨ lôaide du chiffre choisi au hasard 
par le système ¨ lôint®rieur du nombre de sections déterminé et 
imprimé sur le formulaire AT du chargement.  

c. Faire extraire la partie à mesurer du chargement. Inclure les grumes 
qui sont traversées par la ligne verticale qui marque le début du 
segment et exclure celles qui sont traversées par la ligne verticale qui 
en marque la fin. 

Masse volume par 
copeaux 

ü D®terminer lôemplacement du prélèvement dans le chargement et superviser 
continuellement la manutention des échantillons prélevés. 

3.4.9 Marquage des boi s 

La couleur verte est réservée exclusivement au ministre. 
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Type de 
mesurage 

Inscrire / marquer lisiblement :  

Découpe  Tronc  Pile  

Exigences 
minimales pour 
tous les types de 
mesurage 

LV,LF,VA 

DT,TE 

- La prise du diamètre; 

- Le diamètre évalué dû 
aux caractéristiques 
particulières de la 
découpe non couvertes 
par les instructions ou 
des tiges tête-bêche; 

- Le diamètre de réduction;  

- Dôune couleur diff®rente, 
toutes les grumes 
ajoutées à des 
empilements déjà 
mesurés. 

 

- L'endroit limitant le 
diamètre commercial du 
diamètre non 
commercial; 

- L'endroit limitant le 
diamètre minimal de 
classification ou 
lôendroit limitant une 
section évaluée et 
rapportée par sa 
qualité; 

- Lôendroit de la prise de 
la longueur si elle 
diffère du fin bout. 

- Le numéro du formulaire de 
mesurage;  

- Le num®ro de lô®chantillon; 

- Le numéro de pile et si 
plusieurs piles sont incluses 
au mesurage, un signe « + » 
après le numéro de pile et le 
mot « fin » sur la dernière 
pile; 

- La date de fin du mesurage.  

Longueur 
variable (LV) 

La qualité et le numéro séquentiel des grumes et 
tron­ons selon lôinstruction sp®ciale ou lôautorisation 
de mesurage. 

 

- Lôangle constant du 
mesurage; 

- Le nombre de grumes sur la 
dernière pile. 

Longueur fixe 
(LF) 

  
- Lôangle constant du 

mesurage. 

Volume 
apparent (VA) 

  
- Le volume apparent sur la 

dernière pile. 

Bois non 
tronçonné (DT) 
(tarif de cubage) 

- Un crochet (V) sur les 
tiges comptées; 

- Le diamètre des tiges 
retenues et non retenues 
lors de la sélection des 
tiges échantillons pour 
lô®tablissement du tarif de 
cubage;  

- Le numéro dô®chantillon 
des tiges choisies. 

 

Le nombre de tiges par pile 
ainsi que le total du 
formulaire sur la dernière 
pile. 

Bois non 
tronçonnés (DT) 
dénombrement 
échantillonnage 

 

Les tiges dénombrées 
dôune couleur diff®rente 
des tiges mesurées; 

 

 

- Le sens du mesurage des 
piles; 

- Le nombre de tiges par 
segment dénombré; les 
centaines atteintes lors du 
comptage; 

- Le numéro séquentiel sur 
chaque segment mesuré et 
rapporté au formulaire. 
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3.4.10 Précision des instru ments  

La conformité des instruments de mesurage est vérifiable en appliquant la procédure 
appropriée décrite dans le chapitre 12 de la norme sur le mesurage des bois ronds O302.1 
disponible aupr¯s de lôAssociation canadienne de Normalisation (ACNOR). 
 
La conformité du pont-bascule est vérifiable au moment de la signature du formulaire de 
contrôle du pont-bascule (article 16 du règlement). 

3.4.11 Déclaration des volumes mesurés  

La conformité des volumes rapportés au ministre sur chacun des projets de mesurage est 
d®clar®e par un mesureur de bois. Le mesureur doit sôassurer que tous les formulaires de 
mesurage et de transport dôun projet de mesurage ont ®t® transmis au ministre et que les 
volumes compilés au système Mesubois correspondent aux volumes compilés par le 
client. Les pièces justificatives ayant servi à cette validation devront être conservées pour 
être fournies sur demande. 
 
ê d®faut dôune correspondance, le mesureur doit effectuer les recherches et correctifs 
n®cessaires ¨ lô®tablissement de cette correspondance.  

3.4.12 Signature numérique et matricule  

Le mesureur doit accéder au système ministériel Mesubois via le portail « Mesurage et 
facturation è ¨ lôadresse ci-après pour y enregistrer son num®ro dôidentification personnel 
(NIP) associé à son matricule : https://mesurage.mrn.gouv.qc.ca/. 
 
Ce NIP permet de signer numériquement les formulaires de mesurage produits 
électroniquement. 
 
Un formulaire de mesurage transmis électroniquement sans être signé par un mesureur 
reconnu et enregistré sera rejeté. 
 
Tout mesureur doit garder son mot de passe secret, car sa signature électronique lui 
impute la responsabilité des informations transmises. Ce mot de passe est modifiable en 
tout temps sur le portail de Mesubois. 
 
En cas dôoubli du mot de passe, contacter le bureau de lôunit® de gestion qui pourra, apr¯s 
v®rification, en ®mettre un temporaire quôil faudra changer ensuite. 

3.5 Exigences liées au mesurage sur les terres p rivées  

Lors dôun mesurage sur une terre priv®e pour lequel aucune norme ou directive sp®ciale 
nôest sp®cifi®e au contrat concernant les bois ¨ mesurer, le manuel officiel le plus r®cent 
sur le mesurage pratiqué est retenu comme référence.  
 

https://mesurage.mrn.gouv.qc.ca/
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4 Gestion des formulaires  

Les données de mesurage des bois récoltés dans les forêts du domaine de lô£tat doivent 
être enregistrées sur les formulaires établis par le Ministère. Les modalités concernant 
leur utilisation, transmission et correction sont présentées dans ce chapitre. 

4.1 Utilisation des formulaires de mesurage   

Le canevas de chacun des types de formulaires à utiliser pour chacune des méthodes est 
présenté dans le chapitre 5 de même que les sommaires et tableaux requis. 
 
Quôils soient g®n®r®s par un syst¯me informatis® ou préimprimés, les formulaires de 
mesurage à déposer dans le contenant scellé doivent avoir le même aspect que les 
canevas officiels. Certains aménagements peuvent y être apportés. Toutefois, on devra y 
retrouver les informations nécessaires à la vérification disposées de manière 
satisfaisante. 
 
Les formulaires de mesurage sont des documents importants soumis à un inventaire 
rigoureux dont les modalités sont décrites au point 4.9 « Inventaire de formulaires ». 
 
Les formulaires de mesurage présentant à la fois le logo du MRNF et une unité de 
séquence émise par celui-ci sont consid®r®s comme officiels. Ils ne doivent servir quô¨ 
mesurer les bois récoltés ou considérés récoltés aux fins de gestion contractuelle dans 
les forêts du domaine de lô£tat dans le cadre dôun projet de mesurage officiel. 

4.2 Num®rotation dôun formulaire  

Tous les formulaires de mesurage, quôils soient pr®imprim®s ou g®n®r®s par un syst¯me 
informatis®, doivent avoir un num®ro unique. On distingue une s®rie de formulaires dôune 
autre de m°me type par un num®ro dôunit® de s®quence. Un num®ro dôunit® de s®quence 
peut représenter plusieurs types de formulaires distincts (LV, LF, DT, TE). 
 
Les num®ros dôunit® de s®quence sont ®mis par le bureau de lôunit® de gestion locale 
lorsquôun client demande pour la premi¯re fois dôimprimer des formulaires dôautorisation 
de transport (AT) ou pour utiliser un ordinateur à main ou de bureau générant des 
formulaires officiels. R¯gle g®n®rale, il faut demander autant de num®ros dôunit® de 
s®quence quôon utilisera dôappareils g®n®rant des formulaires de mesurage officiels. 
Toutefois, il sera possible sous certaines conditions jugées avantageuses par le Ministère 
et avec son autorisation, quôun appareil émette des formulaires AT sous des unités de 
s®quences diff®rentes. Les modalit®s de demande dôun num®ro dôunit® de s®quence 
comme ce qui encadre lôinventaire de ces formulaires sont décrites au point 4.9.1. 
 
Attention  : Un m°me num®ro dôunit® de s®quence ne peut °tre utilis® simultan®ment sur 

plus dôun appareil ou syst¯me g®n®rant des formulaires distincts. 
 

Ni le num®ro dôunit® de s®quence ni le dispositif de num®rotation 
automatique des formulaires imprimés par les ordinateurs à main ne doivent 
être modifiés. Si une modification est inévitable, le mesureur concerné doit 
communiquer avec le bureau de lôunit® de gestion. 
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Num®ro dôun formulaire de mesurage 
 
Tous les formulaires de mesurage sont numérotés de la même façon. Ce numéro est 
composé : 

-  du type de formulaire, identifié par deux lettres; 

-  du num®ro dôunit® de s®quence, compos® de quatre chiffres; 

-  de son numéro séquentiel, composé de six chiffres. 
 
Exemple : LF 0001 000001 

4.3 Comment remplir les formulaires  

On trouvera des explications sur la façon de remplir chaque formulaire au chapitre 5 qui 
y est consacré. Notons que toutes les données numériques doivent être inscrites de droite 
à gauche. Par exemple, le mesureur ayant le matricule 7265 complétera cette rubrique de 
droite à gauche en y inscrivant un zéro. 

4.4 Exigences relatives aux formulaires informatisés  

Les formulaires de mesurage imprimés par un système informatisé doivent répondre aux 
exigences suivantes : 

-  Format : 21,5 cm x 28 cm (8,5" X 11"); 

-  Mise en page : si un formulaire comporte plusieurs sections et que son impression se 
pr®sente sur plus dôune page, lôent°te devra minimalement appara´tre sur la premi¯re, 
le numéro complet à son endroit habituel sur toutes les suivantes, avec la pagination 
appropriée, et la dernière page doit en plus présenter le sommaire 
Essence/qualité/volume requis pour le type de formulaire. La signature électronique 
doit obligatoirement apparaître au bas de chaque formulaire officiel. 
 

Lorsque plusieurs pages dôun formulaire rapportent un m°me mesurage, on doit les 
grouper et les brocher dans le coin supérieur gauche avant de les déposer dans le 
contenant scellé. 

-  Décimales : les d®cimales doivent °tre pr®c®d®es dôune virgule. 

-  Impression : à la fin de chaque journée, tous les formulaires de mesurage doivent être 
signés, imprimés sur un support papier et déposés dans le contenant scellé. Un 
formulaire dont la copie est dans le contenant scellé peut être imprimé de nouveau à 
condition quôil soit pareil en tout point. 
 

Il est interdit de modifier un formulaire après son impression et dépôt dans le 
contenant scellé. Si une correction est nécessaire, remplacer le formulaire en erreur 
comme  prévu au point 4.8 . 

4.5 Validations minimales exigée s 

Convenant quôil peut °tre fastidieux de pr®voir tous les cas dôerreur possibles, il nôen 
demeure pas moins que certaines erreurs de base facilement évitables ne devraient plus 
°tre inscrites dans les formulaires de mesurage. Côest pourquoi les quelques validations 
minimales suivantes sont dorénavant exigées : 



Chapitre 4 ï Gestion des formulaires 

Manuel de mesurage des bois récoltés dans les forêts du domaine de lô£tat ï avril 2026 23 

 

- Toutes les données de diamètres ou de longueurs doivent être numériques, positives 
et paires, ¨ lôexception des tron­ons de 1,25 m sur TE ; 

-  Aucun diamètre de réduction ne peut être supérieur au diamètre brut de la découpe 
où il a été mesuré; 

-  Les combinaisons essence/qualité doivent correspondre exactement à celles prévues 
dans le tableau présenté à la figure 1; 

-  la longueur de chaque bille inscrite dans une ®tude de longueur dôun formulaire LF doit 
respecter la limite de 20 cm. 

4.6 Transmission informatique des données  

Les formulaires de mesurage officiels contenant des données sont transmis au Ministère 
¨ lôaide dôun proc®d® informatique. Les aspects techniques et modalit®s dôutilisation du 
transfert électronique sont présentés dans le document « Échange électronique de 
données de mesurage ï Sp®cifications du format dô®change des donn®es » disponible 
sur demande au Ministère auprès du pilote du système ministériel. 
 
Toute transmission de donn®es de mesurage issues de lôutilisation dôune nouvelle option 
ou dôun nouveau type de formulaire peut être test®e et valid®e par le Minist¯re avant dô°tre 
officialisée. Pour ce faire, le projet en question sera autorisé, mais en statut « Test »; le 
client devra enregistrer, faire signer, imprimer pour le contenant scellé et transmettre les 
données contenues dans les canevas de formulaires prévus à cette fin. Le résultat positif 
de cet essai (transmission r®ussie) permettra dôaccepter ce type de donn®es et dôactiver 
le projet officiellement. Les formulaires de mesurage utilis®s pour lôessai devront °tre 
transmis une deuxième fois pour être compilés et facturés. 
 
Un envoi peut contenir des formulaires de plus de deux clients, dans ce cas, le bureau du 
Ministère responsable de chaque client en est avisé par le système. 
 

Registres de transmission  

Chaque client valide tout ce quôil a transmis dans le syst¯me minist®riel en consultant les 
registres disponibles sur le site de transmission du Ministère. La version détaillée du 
registre permet de savoir exactement quel traitement a été fait sur chaque formulaire de 
chaque transmission en se guidant sur leur statut. 

4.7 Exigences relatives aux documents requis par la méthode masse/volume  

Ce point pr®cise les exigences dôimpression sur les formulaires AT, lôimprimante 
secondaire (bavard) ou le registre ®lectronique et le sommaire dôenregistrement des AT 

4.7.1 Informations requises sur le formulaire AT  

Pour les chargements r®guliers, le client a le choix dôimprimer les informations en deux 
temps (entrée et sortie) ou en une seule fois à la sortie. Par contre, si le chargement a été 
s®lectionn® pour y prendre un pr®l¯vement, lôimpression des informations décrites plus 
loin est obligatoire ¨ lôarriv®e. Dans le cas de formulaires dôautorisation de transport 
générés par ordinateurs au point de départ, le document imprimé au pont-bascule doit 
respecter ces exigences en plus de contenir les informations enregistrées en forêt. 
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Certaines de ces informations peuvent ne pas être imprimées sur entente avec le 
vérificateur. 

 

ê lôarriv®e (entr®e) 

Ainsi, après avoir respecté la procédure pour accéder au tablier du pont-bascule et sô°tre 
rendu au poste de pesage, le conducteur enregistre les informations requises par le 
système pour initier sa transaction (no du formulaire AT, provenance et autres) : 

-  Si côest un chargement r®gulier, que tout est en r¯gle et quôon imprime le formulaire 
AT ¨ la sortie, il peut alors se rendre au site de d®chargement quôon lui indiquera. 

-  Si côest un chargement r®gulier et que le client a choisi dôimprimer ¨ lôentr®e et ¨ la 
sortie, il faudra imprimer sur le formulaire dôautorisation de transport ce premier bloc 
de donn®es, pr®c®d®es dôun ast®risque (*), dans lôordre suivant : 

Á *le num®ro dôunit® de compilation; 

Á *la date et lôheure dôarriv®e; 

Á *les masses « brute » et « tare estimée »; 

Á *la masse cumulative de lôunit® de compilation. 

-  Si le chargement est choisi pour y prendre un prélèvement, il faudra imprimer sur le 
formulaire dôautorisation de transport ce premier bloc de donn®es, pr®c®d®es dôun 
ast®risque (*), dans lôordre suivant : 

Á *le num®ro dôunit® de compilation; 

Á *la date et lôheure dôarriv®e; 

Á *les masses « brute » et « tare estimée »; 

Á *la masse cumulative de lôunit® de compilation; 

Á *le numéro de cet échantillon; 

Á *lôinformation requise pour le pr®l¯vement dôune partie de chargement, le cas 
échéant. La procédure à suivre est décrite aux points 17.7.3.1 et 17.7.4. 

 
Le formulaire AT utilisé pour rapporter les masses de la partie de chargement à prélever 
peut être imprimé comme un chargement régulier et en respect de la procédure de pesage 
établie. Afin de connaître avec exactitude la masse cumulative au moment du choix de ce 
prélèvement, le formulaire AT du prélèvement doit être broché avec son AT de 
provenance. 

À la sortie  
 
De retour sur le pont-bascule, après avoir fait décharger le camion qui doit être pesé à 
vide dans le même état, le conducteur applique la procédure pour compléter sa 
transaction et imprimer les informations requises. 
 

-  Si côest un chargement r®gulier et quôon a choisi de tout imprimer ¨ la sortie, voici les 
informations requises et leur ordre dôimpression (les ast®risques ne sont pas 
obligatoires ici) : 

Á le num®ro dôunit® de compilation; 
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Á la date et lôheure dôarriv®e; 

Á chargement régulier; 

Á les masses « brutes », « tare réelle » et « nette »; 

Á la date et lôheure de la sortie; 

Á la masse cumulative de lôunit® de compilation ¨ la sortie. 

-  Si côest un chargement r®gulier et que le client a choisi dôimprimer ¨ lôentr®e et ¨ la 
sortie, voici les autres donn®es pr®c®d®es dôun ast®risque (*) quôil faudra imprimer sur 
le formulaire dôautorisation de transport : 

Á *les masses « tare réelle » et « nette »; 

Á *la date et lôheure de la sortie. 

-  Si le chargement a été choisi pour y prendre un prélèvement, il faudra compléter 
lôimpression du formulaire AT avec ce deuxi¯me bloc de donn®es pr®c®d®es dôun 
ast®risque (*) et dans lôordre suivant : 

Á *les masses « tare réelle » et « nette »; 

Á *la date et lôheure de la sortie; 

Á *en cas de prélèvement au sol, son numéro et son rang; 

Á *le cumulatif de lôu.c. ¨ la sortie lorsque lôoption le requiert. 
 

Note : Lors dôune impression sur un formulaire AT alors que le syst¯me informatis® est 
en mode manuel, le syst¯me doit imprimer le code ou lôexpression exig®e par lôautorit® 
fédérale compétente. 

4.7.2 Imprimante secondaire (bavard) ou registre électronique  

Lôimprimante secondaire ou le registre ®lectronique doit °tre continuellement en op®ration. 
Lô®quipement doit rendre compte, en temps r®el, de toute op®ration 
(activation/d®sactivation du syst¯me, etc.) et pes®e dôune masse sup®rieure ¨ 1000 kg 
sans égard à son origine. Pour chaque chargement de bois provenant des forêts du 
domaine de lô£tat et selon la transaction en cours, elle doit imprimer dans lôordre et autant 
que possible sur une même ligne les informations suivantes : 
 

ê lôarriv®e du chargement 

Á Entrée; 

Á la date et lôheure dôarriv®e; 

Á le numéro du formulaire AT; 

Á le num®ro dôunit® de compilation; 

Á si choisi, le numéro de ce prélèvement; 

Á les masses « brute » et « tare estimée »; 

Á la masse cumulative de lôunit® de compilation; 

Á lôinformation requise pour le pr®l¯vement dôune partie de chargement, le cas 
échéant. 
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Le numéro du formulaire AT utilis® et les transactions concernant le pr®l¯vement dôune 
partie de chargement sont aussi imprimés sur le bavard au fil des différentes opérations. 
 
À la sortie, après le déchargement  

Á Sortie; 

Á la date et lôheure de sortie; 

Á le numéro du formulaire AT; 

Á le num®ro dôunit® de compilation; 

Á les masses « tare réelle » et « nette »; 

Á la masse cumulative de lôunit® de compilation; 

Á le rang du prélèvement dans le cas de « chargement empilé », le cas échéant. 

 
Les donn®es imprim®es au cours des trente derniers jours par lôimprimante secondaire 
doivent être disponibles au vérificateur en tout temps. 
 
En plus de ce qui précède, le registre électronique doit présenter, comme première 
information, le numéro de chaque opération, comptée sur une base quotidienne. 

4.7.3 Sommaire des enregistrements des AT  

Peu importe lôoption de mesurage masse/volume retenue, toutes les masses pes®es dans 
le but de connaître celle du bois transporté doivent être inscrites sur un formulaire 
« Sommaire des enregistrements des AT ». Un sommaire doit être tenu pour chaque unité 
de compilation composant le projet. Il présente les masses cumulatives au fur et à mesure 
de lôarriv®e des chargements, montre quels chargements ont été échantillonnés en plus 
dôindiquer le mode dôop®ration du pont-bascule. Il fait aussi état des modifications 
apportées, le cas échéant, en respect des directives décrites au point 4.7.4. Le canevas 
du « Sommaire dôenregistrement des AT » est présenté à la figure 16 et décrit au point 
5.7. Au moment de la transmission au MRNF des formulaires AT qui y sont listés, les 
sommaires des unités de compilation concernées doivent être imprimés. 
 
En outre, la partie médiane doit présenter les informations suivantes pour chaque 
chargement : 

-  les num®ros des formulaires AT, apparaissant dans lôordre de leur arriv®e ou de leur 
modification en cas de changement dôunit® de compilation; 

-  la date et lôheure dôarriv®e; 

-  lôindicateur du mode de fonctionnement du syst¯me ¨ lôentr®e et ¨ la sortie, soit ç A » 
pour automatique ou « M » pour manuel; 

-  la masse nette du chargement; 

-  le cumulatif de masse nette pour lôunit® de compilation; 

-  si côest le cas, le num®ro de pr®l¯vement vis-à-vis le chargement à échantillonner; 

-  lorsquôune partie de chargement est pr®lev®e, le numéro du formulaire AT émis pour 
le rapporter et sa masse nette; 
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-  en cas de correction, indiquer le code prévu à la figure 3. 
 
Un sommaire imprimé doit être signé par le mesureur et déposé dès que possible dans le 
contenant scell®. Tout changement apport® aux donn®es dôun sommaire sign® et d®j¨ 
d®pos®, commande lôimpression et le d®p¹t, ¨ nouveau dans le contenant scell®, du ou 
des nouveau(x) sommaire(s) corrigé(s), signé(s) et daté(s). 

4.7.4 Modifications ou corrections aux données à transmettre  

Il est possible de modifier une ou des données erronées sur un formulaire AT enregistré 
dans le système de pesage. Parmi toutes les données composant un formulaire AT, 
seulement une partie de celles requises par le MRNF est transmise au système 
minist®riel. Parmi ces informations, certaines sont modifiables et dôautres non. 
 
Les données à transmettre et sur lesquelles certaines modifications sont possibles sont : 

-  le numéro du formulaire AT*; 

-  le num®ro dôunit® de compilation; 

-  les coordonnées GPS, le cas échéant; 

-  les masses « brute », « tare » et « nette »; 

-  si choisi, le numéro de ce prélèvement; 

-  si une partie de chargement est prélevée comme échantillon, le numéro du formulaire 
AT dôo½ il provient. 
 

Si des modifications sont requises sur une ou plusieurs de ces données, les instructions 
présentées ici et à la figure 3 doivent être appliquées. Il faut toutefois que les transactions 
« entrée » et « sortie » du chargement soient complétées. Toutes les opérations de 
correction doivent être faites alors que le système est en mode manuel. Celles qui doivent 
être signalées sur le sommaire le seront avec les codes appropriés. Lorsque le formulaire 
est signé électroniquement, il faut le remplacer. 
 
Notez quôun formulaire AT non compl®t® parce que la transaction ç Sortie è nôa pas eu 
lieu doit être finalisé en y inscrivant à la main soit sa masse « tare réelle » si elle a été 
pesée ou sa « tare calculée » en respect des modalités décrites au point 4.7.5.A). Lorsque 
non complété à la main, il faut imprimer les données sur le formulaire AT qui doit alors 
porter lôexpression exig®e par lôautorit® f®d®rale comp®tente indiquant que cette 
impression a été faite par une commande manuelle. 

* Le num®ro de formulaire AT nô®tant quôexceptionnellement enregistr® ¨ la main, il ne 
devrait pas y avoir dôerreur sur cette donn®e. Si un num®ro erron® est enregistr® dans 
le syst¯me, le mesureur peut rectifier lôerreur selon ce qui est prévu à la figure 3. 

 
Les types de modifications possibles sont pr®sent®s ici selon leur priorit® dôapplication : 

-  lôannulation/remplacement dôun pr®l¯vement; 

-  le changement dôunit® de compilation/modification des coordonn®es GPS; 

-  la correction de masse ou dôune autre donn®e avant signature. 
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Chacune doit °tre officialis®e par lôimpression imm®diate dôun document de suivi des 
corrections. Ce document a pour but de pr®senter lôimage du ou des AT avant et apr¯s la 
modification apportée de même que son impact sur le ou les cumulatifs de masse. 
 
Le document de suivi de corrections doit présenter les informations suivantes : 

-  le type de modification, 

-  les donn®es dôorigine : 

¶ le numéro du formulaire AT à corriger; 

¶ le num®ro de lôu.c. enregistr®e; 

¶ la date et lôheure de lôarriv®e; 

¶ les trois masses; 

¶ les coordonnées GPS, si présentes; 

¶ le num®ro dô®chantillon, le cas échéant; 

¶ la masse cumulative de la ou des unité(s) de compilation visée(s) avant correction. 

-  Les données après modification : 

¶ le numéro du formulaire AT de remplacement, le cas échéant; 

¶ le num®ro de lôu.c. vis®e; 

¶ la date et lôheure de la correction; 

¶ les trois masses; 

¶ les coordonnées GPS, si présentes; 

¶ le num®ro dô®chantillon, le cas ®ch®ant; 

¶ la masse cumulative de la ou des unité(s) de compilation visée(s) après correction; 

¶ confirmer la disponibilité des bois à être échantillonné si lôunit® de compilation est 
modifiée. 

-  La date de la modification et la signature du mesureur. 
 
Les originaux des formulaires AT en cause doivent être agrafés au document de suivi qui 
est signé par le mesureur responsable. Dans le cas de remplacement, le numéro du 
formulaire AT remplac® doit aussi °tre inscrit ¨ lôendroit pr®vu de lôexemplaire papier du 
rempla­ant. Si les donn®es de ce dernier sont imprim®es manuellement, lôexpression 
requise par lôautorit® f®d®rale comp®tente doit aussi appara´tre. Lôensemble est d®pos® 
dans le contenant scellé aux fins de vérification. Quand il a terminé, le vérificateur remet 
les originaux au mesureur. 
 
Note : Sans ®gard au mode dôop®ration du syst¯me, ce dernier doit °tre en mesure de 

choisir un chargement ¨ pr®lever d¯s que la masse dôune u.c. est modifiée ou 
quôun ®chantillon est annul®. 
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4.7.5 Marche à suivre en cas de bris au système de pesage  

Le client victime dôun bris de syst¯me de pesage (pont-bascule, ordinateur ou imprimante) 
doit pr®venir le bureau de lôunit® de gestion au plus tard le premier jour ouvrable suivant 
lôincident. Le Minist¯re se r®serve le droit de demander une pi¯ce justificative motivant 
lôinterruption du syst¯me. Le client pourra mesurer ses bois tels que d®crits ci-après durant 
ce d®lai. ê lôexpiration de celui-ci, le Ministère pourra interrompre le transport de ses bois 
jusquô¨ ce que le pont-bascule soit réparé. Par exemple, un bris survenu le lundi midi doit 
°tre signal® au plus tard le mardi et on peut transporter jusquôau mardi soir. 

A) Panne du système complet  

On allouera ¨ chaque chargement la masse moyenne dôau minimum les cinq derniers 
chargements transportés par le même camion sur un même u.c. à défaut de quoi on 
utilisera la moyenne des chargements transportés par des camions de même catégorie, 
avant le bris, et on la notera sous la rubrique « Contenu è du formulaire dôautorisation de 
transport, en précisant, au-dessus des masses, quôil sôagit dôune estimation. On ne pr®l¯ve 
aucun ®chantillon tant que le syst¯me est hors dôusage. Un ®chantillon qui serait g®néré 
lors de la saisie des masses (brute, tare et nette) estimées en mode manuel ne devra être 
annulé que lorsque le système sera redevenu opérationnel. La procédure est décrite à 
lôarticle 4.7.4 et à la figure 3. 

B) Panne de lôordinateur et du bavard (registre électron ique)  

Si lôordinateur est en panne, mais que le pont-bascule est fonctionnel, il faut remplir 
chaque formulaire AT manuellement en y inscrivant les données suivantes : 

-  lôunit® de compilation; 

-  les masses : brute, tare et nette (peuvent être imprimées); 

-  les heures dôentr®e et de sortie du v®hicule. 
 
De plus, le camionneur apposera ses initiales pour confirmer ces informations. 
 
Le bavard étant lui aussi en panne, toutes les transactions qui auraient dû être 
emmagasinées sur un support informatique, devront être enregistrées manuellement. 

C) Panne de lôimprimante principale 

Si tout le syst¯me fonctionne sauf lôimprimante qui imprime les donn®es sur les formulaires 
AT, le plan dô®chantillonnage continue de sôappliquer. Il faudra compl®ter le formulaire AT 
manuellement en y inscrivant les données décrites au point B plus le cumulatif à jour de 
lôu.c. et le num®ro de lô®chantillon, le cas ®ch®ant. Ces donn®es pourront °tre v®rifi®es 
avec les rapports à être générés par le système. 

4.7.6 Signature dôun mesureur 

Tous les formulaires AT doivent, règle générale, être signés manuellement par le 
mesureur qui en a validé les données à la réception des bois comme prévu en 8.2.4. Ils 
devront, par la suite, être signés électroniquement (en bloc) en vue de leur transmission 
au Ministère. Comme prévu au point 4.7.3, le mesureur doit signer le « Sommaire 
dôenregistrement des AT è lorsquôil est imprim®, pour ensuite le d®poser dans le contenant 
scellé. 
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Un sommaire couvrant une période donnée peut comporter plusieurs pages. Dans ce cas, 
le mesureur pourra signer que la dernière, pourvu que la pagination soit appropriée et que 
le suivi du cumulatif des masses dôune page ¨ lôautre soit ®vident. 
 
Allégement 
 
Lôobligation de signer manuellement tous les formulaires AT peut °tre reconsid®r®e si, lors 
du pesage, le nombre dôerreurs dôenregistrement affectant les plans dô®chantillonnage est 
inférieur à la limite fixée par le Ministère. 
 
Cet allègement consiste à signer seulement le « Sommaire dôenregistrement des AT » et 
non plus chaque AT. Ce faisant, le mesureur ent®rine lôensemble des AT qui y sont list®s. 
Cet all¯gement peut °tre retir® sur avis du chef de lôunit® de gestion. 
 
Exception ¨ lôall®gement 
 
Chaque formulaire AT requérant une intervention manuelle dans le système informatique, 
par exemple, pour finir une transaction non complétée ou enregistrer un chargement reçu 
lors dôune panne de syst¯me, doit °tre sign® manuellement par le mesureur. 
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Figure 3 ï Modifications aux données à transmettre sur les autorisations de transport (AT) et des documents associés  

 

Document 
concerné  

 Annulation/remplacement dôun 
Prélèvement  (échantillon)  

Changement dôunit® 
de compilation ou 
modification de 
coordonnées GPS  

Correction de 
masse  

Correction du numéro 
AT et autres données  

 

 

 

Autorisation de 
transport (AT)  

Correction  Interdite Possible Interdite Possible 

Remplacement  Obligatoire. Obligatoire, si signé 
électroniquement 

Obligatoire Obligatoire, si signé 
électroniquement 

Date du 
formulaire et du 
fichier 
formulaire 
modifié   

Date dôarriv®e originale Date de la correction 
ou du remplacement 
si le cumulatif des 
masses est modifié. 

Date dôarriv®e 
originale 

Date dôarriv®e originale 

 

Document de suivi 
des corrections  

 Impression dôun document de suivi 
des corrections. Lôannulation du 
prélèvement doit être signalée au 
vérificateur. Le mesureur doit inscrire 
les motifs de lôannulation. 

Impression dôun 
document de suivi des 
corrections. 

Impression dôun 
document de suivi 
des corrections. 

Impression dôun 
document de suivi des 
corrections. 

 

 

 

 

 

Sommaire des 
enregistrement s 
des AT  

 Le num®ro dôun pr®l¯vement annul® 
continue dôappara´tre au m°me 
endroit. Lorsque le système 
déterminera un nouveau 
prélèvement, ce dernier pourra porter 
le num®ro de celui quôil remplace, 
jumelé avec le code de correction « 
R » (ex. : 8 R) ou toute autre 
identification permettant dôassurer 
que le nombre de prélèvements 
correspond au pas 
dô®chantillonnage. 

Le sommaire de lôu.c. 
devant rapporter le 
formulaire AT en 
cause doit présenter 
le code de correction 
« C » ainsi que celui 
du mode 
fonctionnement du 
système. 

Le sommaire doit 
indiquer quôune 
correction de masse 
a été apportée au 
formulaire AT visé à 
lôaide du code ç C è 
ainsi que celui du 
mode 
fonctionnement du 
système et présenter 
le cumulatif à jour, le 
cas échéant. 

Le sommaire doit 
indiquer quôune 
correction a été apportée 
au numéro du formulaire 
AT vis® ¨ lôaide du code 
« C » ainsi que celui du 
mode fonctionnement du 
système et présenter le 
cumulatif à jour, le cas 
échéant. 

Si au moment de la modification, le ou les sommaires étaient imprimés et déposés dans le contenant scellé, ils doivent être mis à jour 
et chaque nouvelle version imprimée, signée et déposée. La date dôun AT corrig® ou remplac® ¨ inscrire sur le sommaire correspond ¨ 
celle du formulaire ou du fichier modifié. 
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4.8 Correction des formulaires de mesurage  

Diff®rentes situations peuvent entra´ner la modification dôun formulaire de mesurage. Ce 
point présente les principales situations qui peuvent entraîner une correction et comment 
y procéder selon les différents contextes rencontrés. 
 
Il peut arriver que certaines corrections ne puissent être réalisées par les clients ou leur 
mesureur directement sur les systèmes en place. Les modifications possibles respectant 
les pr®sentes instructions peuvent alors °tre faites par le fournisseur lôayant conçu sur 
demande du client. Ce dernier doit toutefois avoir en main un écrit du vérificateur 
lôautorisant ¨ proc®der au type de correction n®cessaire sur le formulaire vis® 

4.8.1 Situations impliquant une correction dôun formulaire 

Cette section ®num¯re les principales raisons amenant la correction dôun formulaire de 
mesurage et indique de quelle façon y parvenir. Le tableau présenté à la figure 4 résume 
les instructions qui suivent. 

A) Erreur détectée par le client ou le mesureur  

Lôapplication de ce type de correction est influenc®e par deux facteurs : 

-  la correction touche des données de diamètre, longueur, dimension de piles, 
dénombrement, essence ou qualité, considérées ici de mesurage; 

-  les bois concern®s sont encore pr®sents sur le terrain ou ils nôy sont plus. 

Cas 1 

Une correction de prise de données du formulaire, dont le « mesurage » change, peut être 
faite ¨ la condition que les bois soient pr®sents. Puisquôil sôagit dôun nouveau mesurage, 
le formulaire de remplacement portera la date du jour comme date de mesurage et 
dôimpression. Un nouveau d®lai apr¯s mesurage sôapplique; les bois doivent °tre 
vérifiables sur le terrain. 

Cas 2 

Une correction ne touchant pas les éléments de prise de données du formulaire peut être 
faite sans égard à la présence des bois, mais en ®tant justifi®e. M°me sôil ne sôagit pas 
dôun nouveau mesurage, le formulaire de remplacement portera la date du jour de 
correction comme date officielle. 

Cas 3 

Si les bois sont absents, la correction dô®l®ments de prise de donn®es modifiant le 
« mesurage » doit être justifiée. La modification pourra être refusée. 

B) Rejet reconnaissable ou avertissement  

Les formulaires présentant au moins une erreur assez significative pour les empêcher 
dô°tre admis dans le syst¯me sont distingu®s par le statut ç R » visible dans le registre de 
transmission détaillé (point 4.6). Ce formulaire doit être remplacé par un nouveau sur 
lequel lôerreur a ®t® corrig®e par le mesureur qui en a pris la responsabilit®. Au besoin, 
des précisions peuvent être fournies par le vérificateur. 
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De mêmes, certaines anomalies d®tect®es par le syst¯me, mais nôemp°chant pas le 
chargement dôun formulaire, peuvent aussi impliquer un remplacement pour rem®dier ¨ la 
situation. 
 
M°me si aucun changement dans le mesurage nôest requis, la date de mesurage doit °tre 
celle de la correction. 

C) Rejet grave  

On entend par rejet grave tout formulaire transmis, mais non reconnu comme tel parce 
quôil ne r®pond pas aux crit¯res de base requis. Ces formulaires, m°me sôils ont ®t® 
signés, imprimés et déposés dans le contenant scellé, doivent être modifiés 
conformément à la cause du rejet pour être ensuite signés, imprimés et déposés à 
nouveau dans le contenant scell®. Comme il ne sôagit pas dôun nouveau mesurage, le 
formulaire préparé à transmettre porte la même date de mesurage; seule la date de la 
nouvelle impression est mise à jour. 
 
La pr®sence dans le contenant scell® de toutes les versions dôun formulaire en rejet grave 
est obligatoire et vérifiée. 
 
Voici la liste des statuts de rejets graves tels que visibles dans le registre, avec une 
description sommaire et les consignes à suivre pour leur réparation et retransmission. 
 
« N » : La structure du formulaire transmis ne correspond pas aux exigences 

requises. Faire vérifier et réparer par les spécialistes. 

« S » : La signature transmise sur le formulaire ne correspond pas ¨ ce quôelle 
devrait °tre. Effacer compl¯tement lôancienne signature et signer ¨ 
nouveau. 

« M » : Le matricule de ce mesureur nôest pas reconnu. Contacter le repr®sentant 
du Minist¯re afin de r®gulariser le cas de cette personne en lôenregistrant 
dans le système. À défaut, ce mesurage doit être rapporté par un 
mesureur reconnu. 

« F » : Le formulaire transmis ne pr®sente pas le niveau dôint®grit® requis. 
V®rifier lô®tat du formulaire et signer ¨ nouveau. 

D) Mesurage refus® ¨ la suite dôune v®rification du Minist¯re 

Un formulaire de mesurage refusé après vérification doit être remplacé. 
 
Peu importe si le nouveau mesurage est une rectification incluant les données fournies 
par lôofficier du Minist¯re ou une reprise du mesurage refus®, le mesureur doit pouvoir 
inscrire le numéro complet du formulaire à corriger, nommer le formulaire, le remplacer 
dans lôespace r®serv® ¨ cet effet en dessous du num®ro du nouveau formulaire, ici nomm® 
le remplaçant. 
 
Notez quôun formulaire de remplacement peut comporter un nombre de sections diff®rent 
du formulaire original. 
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E) Erreur dô®chantillonnage 

Des erreurs dans lôapplication du plan dô®chantillonnage peuvent occasionner lôannulation 
ou le remplacement de certains formulaires. 

a. Formulaire de mesurage de la population  

Selon la méthode ou le cas rencontré, les formulaires rapportant la population ne sont pas 
toujours affect®s par lôerreur d®tect®e. 
 
Par exemple, il nôest pas requis de remplacer un formulaire de type DT rapportant une pile 
sur laquelle des tiges-échantillons ont été mal prélevées et dont on exige de recommencer 
le prélèvement et le mesurage sur un formulaire TE de remplacement. 
 
Par contre, un formulaire de type AT enregistré par erreur sur une mauvaise unité de 
compilation et dont le chargement a été choisi comme échantillon doit être remplacé. 

b. Formulaire de mesurage des échantillons  

Les formulaires rapportant la ou les donn®es de lô®chantillon trouv®es en erreur doivent 
habituellement être annulés si le formulaire rapportant la population est en erreur et 
remplacé. Ces formulaires doivent être remplacés par un formulaire ne contenant aucune 
donn®e de mesurage. Si lôerreur nôimplique pas le formulaire rapportant la population, et 
que le pr®l¯vement et le mesurage dôun nouvel ®chantillon sont possibles, le formulaire 
rapportant lô®chantillon doit °tre remplac® (ex. : relocalisation et reprise dôun ®chantillon 
rectangulaire). Les figures 5 et 6 illustrent comment annuler un échantillon pour réutiliser 
ce numéro plus tard. 

F) Projet de contrôle  (7.4.2) 

Dans le cadre des projets de contrôle pour les cours sans équipement de mesurage, afin 
que le volume récolté et la facturation soient les plus exacts possible, le formulaire VS 
dôun mois donné remplace toujours le VS du mois précédent. 
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Figure 4 ï Remplacement de formulaire 
 

Cas de correction  
Bois  

présent  
 

Action requise  
Impact sur  
mesurage  

Date de 
mesurage  
à inscrire  

Délais  
applicables  

Erreur détectée par le 
client ou le mesureur  

     

Erreur de mesurage ayant 
impact direct sur la facture 

Oui 
 

Remplacer et transmettre le même 
jour que la correction 

Nouveau mesurage 
 

Du jour de la 
correction 

Après correction 
(2.9.2) 

 Non Remplacement accepté seulement 
sur justification 

Nouvelles données de 
mesurage 

Du jour de la 
correction 

Transmission (2.9.4) 

Erreur administrative ayant 
impact direct sur la facture 

s-o Remplacement seulement sur 
justification, à transmettre le jour 
de la correction 

Aucun Du jour de la 
correction * 

Transmission  

Erreur sans impact sur la 
facture (No de section, 
sous-diam.) 

s-o Remplacement Mesurage amélioré Du jour de la 
correction 

Transmission  

Rejet reconnaissable ou 
avertissement  

     

Erreur de mesurage ayant 
impact sur la facture 

Oui Remplacer dans les 2 jours et 
transmettre le jour de la correction 

Nouveau mesurage Du jour de la 
correction 

De remplacement 
(2.9.2) 
Après correction 

 Non Remplacer comme convenu Nouvelles données de 
mesurage 

Du jour de la 
correction 

Transmission  

Erreur administrative ayant 
impact direct sur la facture 

s. o. Remplacer comme convenu et 
transmettre le jour de la correction 

Aucun Du jour de la 
correction 

Transmission  

Erreur sans impact sur la 
facture (valideur sur u.c.) 

s. o. Remplacer comme convenu Mesurage amélioré Du jour de la 
correction 

Transmission  

Rejet grave       
Erreur de mesurage ayant 
impact sur la facture 

Oui Corriger dans les 2 jours et 
transmettre le jour de la correction 

Nouveau mesurage Du jour de la 
correction 

De remplacement  
Après correction  

 
 

Non Corriger comme demandé et 
retransmettre le jour de la 
correction 

Nouvelles données de 
mesurage 

Même que 
première version 

Transmission  

Erreur administrative ayant 
impact sur la facture 

s. o. Corriger comme demandé et 
retransmet le jour de la correction 

Aucun  Même que 
première version 

Transmission 

Erreur sans impact sur la 
facture (erreur de format 
date) 

s. o. Corriger comme demandé et 
retransmettre le jour de la 
correction 

Aucun Même que 
première version 

Transmission 

Mesurage refusé par le 
MRNF 

     

Formulaire à rectifier s. o. Remplacer avec les données du 
MRN 

Mesurage corrigé De la vérification De remplacement 

Formulaire à reprendre Oui Reprendre le mesurage et 
remplacer les formulaires 

Nouveau mesurage  Du jour de la 
correction 

Pour reprendre 
(2.9.6) 
Après mesurage  

Erreur dô®chantillonnage      

Formulaire de mesurage de 
la population à remplacer 

s. o. Remplacer le formulaire de 
population dans les 2 jours 
Annuler le formulaire avec les 
données échantillons 

Même mesurage sans 
no dô®chantillon 
À zéro 
 

Du jour de la 
correction 

De remplacement 

Formulaire de mesurage de 
lô®chantillon en erreur 
(TE LV LF) 

 Remplacer par le nouvel 
échantillon prélevé ou annuler 
selon le cas 

Nouveau mesurage ou 
données à zéro  
 

Du jour de la 
correction 

De remplacement 

Projet de contrôle  (7.4.2)      

Volume présent dans la 
cour au projet 
 

Oui Remplacer le VS du mois 
précédent par celui du mois 
présent 

Nouvelles données de 
mesurage 

Du jour de la 
déclaration 

Production 
mensuelle 

 
* : Except® en cas de remplacement dôun formulaire AT utilis® dans un projet Facteur fixe mensuel o½ 
la date doit rester la même que la pesée des bois. 
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Figure 5 ï Remplacement dôun grappin ®chantillon d®j¨ annul® 

 

 

Mesurage du prélèvement no 4

Masse du prél. Volume du prélèvement

Unité compilation Autorisation de transport Charg. Prov. Formulaire de mesurage AT prélèvement

U.S. numéro Éch U.S. numéro Éch U.S. numéro

001-000002-999999-02-V AT 1000 101 4 2000 100001 LF 1001 10 4 1000 101

R R

Le prélèvement est refusé, annulation requise 

Même AT 1000 102 Ne rien inscrire LF 1001 11 4 1000 101

1000 101 R 1001 10 R

 - Formulaire AT remplaçant sans no de prélèvement

 - La masse du contenu doit être à zéro

 - Pas de no de AT de chargement de provenance

     Option de remplacer par un  nouveau prélèvement de même numéro

Même AT 1000 103 4 2000 100012 LF 1001 12 4 1000 103

1000 102 R 1001 11 R

Ceci n'est possible que si l'étape précédente a été réalisée

     Option d'utiliser un numéro différent pour le nouveau prélèvement

Même AT 1000 105 5 2000 100027 LF 1001 14 5 1000 105

R R

Dans ce cas, le sommaire doit indiquer clairement qu'un prélèvement 

annulé a été remplacé par un nouveau avec un numéro différent

Ex. : prélèvement no 5 pris dans le 4ème pas d'échantillonnage.
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Figure 6 ï Remplacement dôun chargement ®chantillon BNT d®j¨ annul® 

 

 

Mesurage du prélèvement no 10

Masse du prél. Volume du prélèvement

Unité compilation Autorisation de transport Formulaire de mesurage AT prélèvement DT en lien

U.S. numéro Éch U.S. numéro Éch U.S. numéro

003-000004-999999-05-V AT 1200 1001 10 DT 1201 110 10 1200 1001

R R

TE 1201 1000 10 1200 1001 1201 110

R

Le prélèvement est refusé, annulation requise 

Même AT 1200 1002 Rien DT 1201 111 10 1200 1001

1200 1001 R 1201 110 R

TE 1201 1001 10 1200 1001 1201 111

1201 1000 R

AT remplaçant rapporte la masse

mais sans no de prélèvement  - Formulaires DT et TE remplaçant sans données

 - Inscrire le numéro du AT remplacé

 - Inscrire sur le TE le numéro du DT remplaçant

    Option de remplacer par un  nouveau prélèvement de même numéro

Même AT 1200 1003 10 DT 1201 112 10 1200 1003

R 1201 111 R

TE 1201 1002 10 1200 1003 1201 112

1201 1001 R

Ceci n'est possible que si l'étape précédente a été réalisée

     Option d'utiliser un numéro différent pour le nouveau prélèvement

Même AT 1200 1003 11 DT 1201 112 11 1200 1003

R R

TE 1201 1002 11 1200 1003 1201 113

R

Dans ce cas, le sommaire doit indiquer clairement qu'un prélèvement 

annulé a été remplacé par un nouveau avec un numéro différent

Ex. : prélèvement no 11 pris dans le 10ème pas d'échantillonnage.
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4.8.2 Correction du formulaire en lien (pairage)  

Le calcul du facteur de conversion masse/volume ou du tarif de cubage dôun projet est 
influencé par le maintien des relations entre les formulaires de population et ceux 
rapportant les ®chantillons. Tous les formulaires de lô®chantillon sont reli®s ¨ un formulaire 
rapportant la partie de population dôo½ il a ®t® pr®lev®. Si la relation est rompue parce 
quôon a remplac® le formulaire de population sans faire suivre la relation avec le 
remplacement du formulaire de lô®chantillon, ce dernier nôest plus compil®. Côest ce quôon 
appelle un bris de pairage. 
 
Ainsi, lors du remplacement dôun formulaire de population, il faut v®rifier si des formulaires 
de lô®chantillonnage en d®pendent pour les remplacer eux aussi. 
 
Par exemple, la correction dôun formulaire DT rapportant une pile o½ a ®t® pr®lev® un 
groupe de tiges-échantillons nécessite le remplacement du formulaire TE relié au DT en 
cause. Le formulaire TE remplaçant devra porter le numéro du nouveau formulaire DT, le 
rempla­ant, afin de garder la relation entre les deux types de formulaires et sôassurer que 
tout est compilé correctement. 

4.8.3 Consignes sur les corrections  

Toute demande de modification, que ce soit un remplacement ou une annulation, doit être 
réalisée dans un délai de deux jours ouvrables. 
 
Toute correction sur un formulaire de mesurage peut être refusée si elle ne répond pas 
aux critères établis. 
 
Un formulaire rempla­ant sera rejet® si le formulaire remplac® nôest pas transmis et 
reconnu par le système. 

4.9 Inventaire des formulaires  

Lôinventaire des formulaires de mesurage officiels diff¯re selon quôils sont ®lectroniques 
ou imprimés (AT papier). Ces derniers sont soumis à un inventaire annuel plus strict basé 
sur les déclarations faites par la personne qui en est responsable et les formulaires reçus 
dans Mesubois. Ce point-ci encadre cette activité et décrit les transactions requises, et 
ce, selon la nature des formulaires. 

4.9.1 Octroi dôune unit® de s®quence 

Un num®ro dôunit® de s®quence octroy® par le Minist¯re officialise lôutilisation dôun 
ordinateur ¨ main ou de table pour g®n®rer des formulaires officiels de types quôil a ¨ 
utiliser selon la m®thode/option retenue ou permet dôimprimer des formulaires AT, et ce, 
en respectant toujours les canevas officiels. 
 
Un num®ro dôunit® de s®quence de formulaires est ®mis sur demande. Pour ce faire, le 
client utilise le formulaire « Gestion des formulaires de mesurage » présenté à la figure 7 
en cochant la case prévue à cet effet. Une fois déterminé par le système, ce numéro est 
d®sormais rattach® au client lôayant demand®. Il devient alors responsable des formulaires 
émis sous ce numéro et des transactions qui les concernent. Cette notion de lien 
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intervient, par exemple, si des frais administratifs pour formulaires manquants sont 
encourus. 
 
Un formulaire de mesurage transmis dont le num®ro dôunit® de s®quence nôa pas ®t® 
octroyé au préalable est rejeté et doit être remplacé. 

4.9.2 Déclaration de possession et responsabilité du client  

Lôinventaire des formulaires sôarticule sur lôensemble ç Unité de séquence/type de 
formulaire/CLIENT » et par saison. En résumé, il existe deux types de séries de 
formulaires (plages), celles dites de « Disponibilité è, susceptibles dô°tre utilis®es, et 
celles de « Soustraction » et qui produit la liste des numéros de formulaires qui ne seront 
pas transmis pour différentes raisons. 
 
Avant de les utiliser, le client doit déclarer toutes les plages de formulaires de mesurage 
quôil a en main. Ces formulaires sont dor®navant reconnus comme ç disponibles ». Les 
différents types de plages de « disponibilité » sont décrits au point 4.9.5.1. 
 
De la même façon, les formulaires ou séries de formulaires déclarés disponibles, mais qui 
ne pouvant plus être utilisés doivent être soustraits des formulaires disponibles 
enregistrés dans le système. On en traite au point 4.9.5.2. 
 
Il est aussi possible que certaines s®ries de formulaires AT papier dôabord déclarées par 
un client donné, soient transférées à un autre client qui en prendra la responsabilité. 
 
Lôomission de d®clarer une nouvelle s®rie de formulaires nôemp°che pas leur 
enregistrement dans le système. Ces formulaires seront temporairement considérés 
comme « orphelins è et des mesures seront prises pour quôils soient d®clar®s par le client 
concerné. 

4.9.3 Formulaire pour transactions ¨ lôinventaire 

Toutes les transactions ¨ lôinventaire de formulaires doivent °tre faites par le client qui en 
est responsable ¨ lôaide du formulaire ç Gestion des formulaires de mesurage » dont le 
canevas est présenté à la figure 7. Un canevas électronique du formulaire est disponible 
¨ lôadresse Internet suivante; https://bmmb.gouv.qc.ca/publications-et-
reglements/mesurage-et-inventaire/. Les différentes transactions sont demandées en 
cochant la case appropriée, selon les consignes décrites plus bas. Il est rempli, signé et 
dat® par le repr®sentant de lôentreprise qui utilise ces formulaires. Le formulaire est ensuite 
transmis au bureau de lôunit® de gestion pour enregistrement dans le syst¯me. Le 
formulaire peut être envoyé au Ministère par le courrier normal ou par courrier 
électronique; dans ce dernier cas, une copie papier du formulaire électronique signé 
conformément doit être déposée dans le contenant scellé. 
 
ê moins dôavis contraire, les ajustements ou corrections requis ¨ la suite dôune anomalie 
détectée lors de la saisie dans le système doivent être demandés et signés par le 
représentant du client. 
 
Un formulaire dôinventaire ne peut servir quô¨ un seul type de transaction ¨ la fois, ¨ cocher 
parmi les transactions prévues. Dans tous les cas, il faut inscrire les types et numéros des 
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formulaires en question. Pour chaque série continue, on écrit les numéros du premier et 
du dernier formulaire sans omettre le nombre de formulaires considérés par plage inscrite. 
 
La date de signature de chaque formulaire dôinventaire est ¨ la base des transactions qui 
seront effectuées par le système pour chaque combinaison « Unité de séquence/type 
client responsable è. Une suite logique et chronologique est gage dôune saine gestion. 

4.9.4 Conciliation dôun inventaire de formulaires (AT papier) 

Comme mentionn® plus haut, lôinventaire de formulaires se fait par saison. Ainsi, lorsque 
les opérations de récolte ou de mesurage sont terminées ou au plus tard le 30 avril, tout 
client en possession de formulaires officiels doit déclarer les séries ou plages de 
formulaires non utilis®s quôil a en main. Cette d®claration sert ¨ finaliser lôinventaire de la 
saison précédente et ouvrir celui de la saison à venir. 
 
Tout formulaire transmis avant la date de d®claration dôinventaire de d®but de saison est 
reconnu avoir été utilisé dans la saison alors en cours. Par exemple, un formulaire 
transmis le 3 avril 2017 sera affect® ¨ lôexercice 2016-2017 si le client fait sa déclaration 
en date du 6 avril. Si par contre, la déclaration de début de saison date du 2 avril, il sera 
affect® ¨ lôexercice 2017-2018. 
 
La conciliation vise à faire le bilan, pour chaque combinaison « Unité de séquence-type-
client responsable è, de ce quôil y avait au d®but de la saison qui se termine, de ce quôon 
y a ajouté, soustrait et utilisé et de ce que le client déclare avoir en main pour débuter la 
nouvelle saison. 
 
Toute incoh®rence entre les d®clarations, les transactions et lôutilisation faite de ces 
formulaires est d®tect®e; soit quôil manque des formulaires, on dit alors quôils sont en 
conciliation, ou quôil y a des surplus, côest-à-dire des formulaires transmis, mais dont 
aucun client ne se dit responsable, et que lôon d®signe alors comme ç orphelins ». 
 
Ces incohérences doivent être traitées et les transactions appropriées appliquées à 
chaque série de formulaires en conciliation ou « orphelins è de fa­on ¨ fermer lôinventaire 
de chaque saison. Ajoutons que certaines transactions seront sujettes à justification et 
dans certains cas, à des frais administratifs. 

4.9.5 Description des différents types de transactions  

À chaque type de transaction décrit ici correspond une case à cocher sur le formulaire 
dôinventaire. Certaines informations suppl®mentaires peuvent °tre demand®es selon le 
type de transaction. Elles doivent alors être inscrites dans les espaces appropriés du 
formulaire 

4.9.5.1 Plages de formulaires disponibles  

Nouveaux numéros (tous les formulaires)  
 
Ce type de plage sert à enregistrer toutes nouvelles séries de formulaires disponibles au 
mesurage et jamais déclarées à ce jour. 
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-  Pour un nouvel appareil « générateur » de formulaires (OAM ou PC pour les 
formulaires de remplacement), toute nouvelle série de formulaires commence à 
000001. 

-  Pour les formulaires papier de type AT, le formulaire dôinventaire d¾ment rempli doit 
°tre accompagn® dôune d®claration de lôimprimeur sp®cifiant la s®rie de num®ros 
imprim®s de m°me que les formulaires manquants. Dans le cas dôajout de num®ros ¨ 
une unité de séquence connue, indiquer celui-ci sur le formulaire. La séquence de 
numéros ajoutés doit continuer la séquence déjà enregistrée. 
 

Début de saison (AT Papier)  
 
Ce type de plage identifie les séries de formulaires que le client déclare avoir en main 
avant de commencer le mesurage lors dôune nouvelle saison. La date indiquée sur le 
formulaire dôinventaire dont il a coch® cette case est consid®r®e comme celle de sa 
déclaration et servira de base à la compilation. 
 
Lôinventaire de d®but de chaque saison fixe les limites ¨ lôint®rieur desquelles le syst¯me 
compare les formulaires disponibles, ceux soustraits et ceux utilisés pendant la saison, et 
ce, selon la date de déclaration qui ne doit pas dépasser le 30 avril. 
 
Lôenregistrement dôune plage de d®but dôinventaire confirme la conciliation de cet 
ensemble (u.s./type/CLIENT) et en fixe la date. Cette date doit être la même pour les 
plages inscrites sur un même ensemble. Il sera toujours possible de remplir, au besoin et 
sur justification, la d®claration dôun client ¨ une date ult®rieure; toutefois, ces plages 
complémentaires sont identifiées distinctement. 
 
Attention , une plage de début de saison doit  faire partie dôune plage de formulaires 
disponibles dans la saison précédente. 
 
Il faut inclure dans lôinventaire de d®but tous les formulaires utilis®s, mais non encore 
transmis ¨ la date de lôinventaire. Une plage de d®but contenant un formulaire utilis® 
ant®rieurement ¨ la date de d®claration par le client sera refus®e parce quôil y aura 
incohérence. 
 
Prise de possession à la suite d'u n transfert (AT Papier)  
 
Un client qui re­oit et prend la responsabilit® dôune s®rie de formulaires auparavant 
propri®t® dôun autre doit transmettre à son guichet unique du Ministère un formulaire sur 
lequel il aura coché « Prise de possession suite à un transfert ». 
 
Comme son nom lôindique, cette transaction est conditionnelle au fait que le client dôorigine 
d®clare lui aussi quôil y a un transfert en transmettant un formulaire dôinventaire ¨ cet effet, 
rendant ainsi cette plage de formulaire disponible pour un autre client. Il est obligatoire 
que les deux plages, celle « transférée » et celle cochée « Prise de possession à la suite 
dôun transfert » soient égales. 
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Réinsertion (AT Papier)  
 
Lors dôune m°me saison, il est possible de r®introduire des formulaires ayant ®t® 
préalablement soustraits par « Destruction », « Bris de séquence » ou « Manquants ». La 
plage réinsérée doit être égale à la plage soustraite. 
 
Conciliation (AT Papier)  
 
Ce statut est prévu pour régulariser la situation de plages de formulaires ou de formulaires 
d®clar®s disponibles pour la saison pr®c®dente, nôayant pas été utilisés ni soustraits, ni 
déclarés en main en début de nouvelle saison. Ces formulaires sont « disparus » durant 
la saison. La place de conciliation permet que ces formulaires deviennent alors 
« disponibles è pour la nouvelle saison soit pour °tre vraiment utilis®s, soit pour quôune 
transaction de soustraction (manquants, destruction) soit officialisée. 
 
Formulaires greffés (AT Papier)  
 
Ce type particulier de transaction permet de régulariser des plages de formulaires 
soustraites de lôinventaire pendant une saison pr®c®dente afin de les rendre disponibles 
dans lôann®e courante. Par exemple, on ç greffera » la série de formulaires reçus cette 
saison-ci et consid®r®s comme orphelins parce que soustraits de lôinventaire lors du 
dernier exercice. Cette omission de réinsérer la plage soustraite en temps opportun doit 
°tre r®gularis®e en remplissant un formulaire dôinventaire. 

4.9.5.2 Transactions pour formulaires à soustraire  - Transfert (AT Papier)  

Un client qui expédie une série de formulaires à un autre client avec entente que celui-ci 
en prenne la responsabilit® doit le faire savoir en transmettant un formulaire dôinventaire 
en cochant la case prévue à cet effet. 
 
Toutefois, il en reste responsable tant que la plage quôil a soustraite de ses formulaires 
disponibles nôa pas ®t® enregistr®e int®gralement sous ç Prise de possession suite à un 
transfert » comme demandé par le nouveau client. 
 
Exceptionnellement, une transaction de « Transfert » qui nôa pas ®t® prise en charge par 
lôautre client peut °tre effac®e si la transaction pr®vue nôa pas eu lieu durant la saison. 
 
Note : Le transfert de formulaire a été conçu pour mieux gérer les inventaires des 

formulaires papier de type AT; il nôest pas applicable aux formulaires 
électroniques. 

 
Bris de séquence (tous les formulaires)  
 
Ce type de plage de soustraction doit être utilisé en cours de saison : 

-  soit lors dôune panne dôordinateur ayant eu pour conséquence la perte des formulaires 
mentionnés et une erreur dans la numérotation des formulaires. Le client doit 
imm®diatement aviser le bureau de lôunit® de gestion par ®crit et dispose de cinq jours 
pour transmettre un formulaire dôinventaire ¨ cet effet. D®pass® ce d®lai, les 
formulaires concernés sont considérés comme « manquants ». Une déclaration écrite 
du fournisseur/conception du logiciel donnant les raisons et détails de la perte de 
formulaires devra être fournie dans un délai raisonnable ou sur entente, au plus tard 



Chapitre 4 ï Gestion des formulaires 

Manuel de mesurage des bois récoltés dans les forêts du domaine de lô£tat ï avril 2026 43 

en fin de saison. Des frais administratifs par formulaire manquant ou pour une suite 
de 10 formulaires et plus seront factur®s si le Minist¯re nôa pas ®t® avis® ¨ lôint®rieur 
des délais prévus; 

-  soit sur déclaration de lôimprimeur ¨ lôeffet que les formulaires papier list®s nôexistent 
pas et nôont pas ®t® livr®s au client. 

Le bris de s®quence nôest possible quôen cours de saison et nôest plus accessible pour la 
saison précédente après le début de la conciliation. 
 
Destruction (AT Papier)  
 
Cette transaction vise à soustraire des formulaires disponibles certains formulaires 
imprimés dont la destruction est justifiée : 

-  par leur état les rendant inutilisables, il faut alors fournir la copie originale; 

-  par des documents officiels (ex. : rapport de police) ou fournis par un tiers parti 
(ex. : document de compagnie dôassurances) attestant quôils lôont ®t®; 

-  par leur utilisation dans un projet de contrôle de transport où les formulaires ou leurs 
numéros ne peuvent être transmis dans le système. Le client doit alors fournir la copie 
originale de tous les formulaires utilisés. 

 
Si ces conditions ne sont pas respectées, il faut utiliser le type de transaction 
« Formulaires manquants ». 
 
Formulaires manquants  
 
Les formulaires ou plages de formulaires indiqués manquants sont ceux qui sont disparus 
sans justification. Le client responsable se verra facturer des frais administratifs par 
formulaire ou pour une suite de 10 formulaires et plus, à la suite de la vérification de son 
inventaire. Un formulaire dôinventaire doit °tre rempli et transmis pour les dossiers. 
 
Note : En cochant les cases « Destruction », « Bris de séquence » ou « Formulaires 

manquants è, le client reconna´t que ces formulaires nôont pas ®t® utilis®s. 
 
Les frais administratifs facturés ne sont pas remboursables. 
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Figure 7 ï Formulaire dôinventaire 

 
 

 
 
 

Numéro Unité Séq. autorisé :

#

#

#

à

à

à

à

à

à

à

à

à

à

à

à

à

à

à

à

à

à

à

à

à

à

à

Date (année/mois/jour)

Voir 1

Formulaire AT (papier)

Formulaire AT (électronique) Ordinateur de bureau

O.A.M

0

Note : Les frais administratifs facturés selon l'article 24 du règlement sur le mesurage des bois récoltés dans les forêts du 

domaine de l'État ne sont pas remboursables.

Type Numéros des formulaires

Utilisation prévue :

GESTION DES FORMULAIRES DE MESURAGE

Saison :

Conciliation

Demande d'une Unité de séquence

Formulaires à soustraire

 1- En cochant ces cases, le signataire reconnaît que ces 

formulaires n'ont pas été utilisés.

Transfert à un autre client

Destruction

Bris de séquence

Formulaires manquants

Formulaires greffés

Nom du signataire Signature du client

Inventaire des formulaires

Formulaires disponibles

Nouveaux numéros

Réinsertion

Prise de possession suite à un transfert

Début de saison

Quantités

Si transfert, Destinataire: 

(No Client et Nom )

Unité de gestion :

Personne responsable: 

(No Client et Nom)

Remarques
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5 Canevas des formulaires de mesurage  

Instructions pour les remplir  
 
Le présent chapitre contient les descriptions des différents formulaires, sommaires et 
rapports de mesurage. On y pr®sente tous les champs et, au besoin, sp®cifie ce quôil faut 
y inscrire selon lôoption de mesurage retenue. 

5.1 Formulaire de type LV  

Entête  

1. Num®ro dôunit® de s®quence octroy® par le bureau du Minist¯re. 

2. Numéro du formulaire. 

3. Si le formulaire est utilisé pour en corriger un autre, inscrire le numéro complet du 
formulaire défectueux. 

4. Le num®ro de lôunit® de compilation. 

5. Dans le cas dôun projet avec ®chantillonnage, le num®ro de lô®chantillon est 
enregistré sur ce formulaire. 

6. Le matricule du mesureur. 

7. La date de fin de mesurage. 

8. Le nombre de billes rapportées par ce formulaire, incluant celles dont les diamètres 
sont inférieurs au diamètre minimal de facturation. 

9. Le nombre de piles mesurées. 

10. Cocher si ce mesurage est conventionnel ou sôil sôagit dôun ®chantillon 
masse/volume. 

11. Cette case est r®serv®e ¨ la pagination lorsque le mesurage dôun m°me 
échantillon requiert plusieurs pages. Par exemple, si un chargement échantillon a 
n®cessit® lôutilisation de dix pages, la cinqui¯me est identifi®e comme suit : page 
5 de 10. 

Partie médiane  

12. Le numéro séquentiel de chaque bille mesurée. 

13. Les données de mesurage de chaque bille, incluant sa qualité. 

14. Si requis lors de lôimpression, les volumes totaux bruts, de r®duction et nets 
reportés de la page précédente (facultatif). 
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15. Le volume brut, de réduction et net de chacune des billes (facultatif). 

16. Les volumes bruts, de r®duction et nets enregistr®s sur les pages utilis®es jusquô¨ 
maintenant pour ce mesurage (facultatif). 

17. Le total de chaque colonne contenant des données de mesurage (facultatif).  

Partie inférieure (sommaire)  

18. Sur la dernière page, le sommaire qui détaille les volumes nets totaux et 
facturables selon le cas, le nombre de billes, incluant celles avec sous-diamètres, 
par essence et par qualité pour ce mesurage. Le nombre de lignes à imprimer 
dépend du nombre de clés (essence-qualité) sur le formulaire. 

19. Le total de billes mesurées et enregistrées (doit être égal à la rubrique 8) et le 
volume total et facturable selon le cas du formulaire complet. 

20. Si mesurage après transport, le numéro du formulaire de type AT correspondant à 
ce mesurage, échantillon ou non. 

21. Si mesurage avant transport, le numéro du chemin où ces bois ont été mesurés. 

22. Si mesurage masse/volume, sur le dernier formulaire ou page, inscrire le facteur 
masse/volume correspondant ¨ lô®chantillon mesur®. 

23. Remarques pertinentes. 

24. La date dôimpression du formulaire. 

25. Le nom du mesureur. 
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Figure 8 ï Formulaire de type LV  
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5.2 Formulaire de type LF  

Entête  

1. Num®ro dôunit® de s®quence octroy® par le bureau du Minist¯re. 

2. Numéro du formulaire. 

3. Si le formulaire est utilisé pour en corriger un autre, inscrire le numéro complet du 
formulaire défectueux. 

4. Le num®ro de lôunit® de compilation autorit® pour ce mesurage. 

5. Dans le cas dôun projet avec ®chantillonnage, le num®ro de lô®chantillon enregistr® 
sur ce formulaire. 

6. Le matricule du mesureur. 

7. La date de fin de mesurage. 

8. Le nombre de sections rapportées par ce formulaire. 

9. Le nombre de piles mesurées. 

10. Cocher si ce mesurage est conventionnel, côest-à-dire complet, ou sôil sôagit dôun 
échantillon rectangulaire ou masse/volume. 

11. Cette case est r®serv®e ¨ la pagination lorsque le mesurage requiert lôimpression 
de plusieurs pages pour un même formulaire. 

Section(s) (partie médiane)  

12. Le num®ro de section, le code dôessence ou du groupe dôessences et le code de 
qualité approprié. 

13. Cocher la case appropriée pour indiquer si les diamètres enregistrés ont été 
mesurés à un seul bout ou aux deux bouts. 

14. Espace r®serv® ¨ lôinscription des diam¯tres, nombre de bruts, nombre de 
réductions. 

15. Le nombre total de diamètres bruts (incluant les sous-diamètres) et le nombre total 
de diamètres de réduction mesurés. 

Étude  

16. La longueur réelle de chaque bille-échantillon. Il faut au moins une donnée dans 
ce champ. De plus, le nombre de lignes devrait correspondre au nombre de billes-
®chantillons inscrites ¨ lôautorisation. 

17. Les diamètres bruts de chaque bille-échantillon, le cas échéant. 
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Figure 9 ï Formulaire de type LF  
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18. Pour le mesurage aux deux bouts, la longueur marchande si la bille-échantillon 
présente un sous-diamètre. 

19. Le volume corrig® et le volume nominal de chacune dôelles (facultatif). 

20. La somme des longueurs et des différents diamètres bruts de chaque 
bille-échantillon, le cas échéant. 

21. La somme de leurs volumes corrigés et nominaux (facultatif). 

Sommaire de la section  

22. La classe de longueur moyenne des billes de la section. 

23. Le facteur de correction applicable aux volumes nominaux bruts des billes de la 
section. 

24. Pour chaque section, inscrire le nombre de billes enregistrées, incluant les 
sous-diamètres (les demi-billes sont possibles), les volumes bruts, de réduction et 
nets facturables. 

25. Il est possible dôimprimer deux ou plusieurs sections sur une m°me page pourvu 
que lôordre et lôaspect des informations requises soient respect®s. 

Sommaire du formulaire (partie inférieure)  

26. Sur la dernière page, le sommaire qui détaille le nombre de billes total, avec 
demi-bille au besoin incluant celles avec sous-diamètres, les volumes nets totaux 
et facturables selon le cas, en mètres cubes, avec deux décimales (0,00) par 
essence et par qualité pour ce mesurage. Le nombre de lignes à imprimer dépend 
du nombre de clés (essence-qualité) sur le formulaire.  

27. Le total de billes mesurées et enregistrées et le volume total et facturable selon le 
cas du formulaire complet. 

28. Le numéro du ou des formulaire(s) de type AT qui correspond à cet échantillon 
masse/volume ou de mesurage après transport. 

29. Sôil sôagit dôun ®chantillon rectangulaire, le num®ro du formulaire de type VA et de 
la pile dôo½ il a ®t® pr®lev®. 

30. Remarques pertinentes. 

31. La date dôimpression du formulaire. 

32. Si le mesurage avant transport, le numéro du chemin où ont été mesurés ces bois. 

33. Sur la derni¯re page, inscrire le facteur correspondant ¨ lô®chantillon 
masse/volume. 

34. Le nom du mesureur. 
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5.2.1 Validation du formulaire LF transmis par rapport au mesurage autorisé  

Le tableau présenté à la figure 10 résume le comportement du système ministériel qui 
valide tout formulaire de type LF transmis en le comparant aux paramètres inscrits à 
lôautorisation de mesurage enregistr®e. Notons quôun formulaire de remplacement peut 
être demandé pour régulariser une situation détectée lors de cette validation même si le 
formulaire a été enregistré dans le système. 

a) Validation de la longueur des billes -échantillons  
 
La validation du 20 cm de tolérance pour les billes-échantillons se fait en comparant la 
longueur réelle de chaque bille et la longueur moyenne calculée. 
 
Toute bille que ne respecte pas cette tolérance est signalée par Mesubois. Un 
remplacement est alors requis. 

b) Calcul du volume de la section  
 
Exception faite, pour un formulaire qui est rejet® lorsquôil contient une section mesur®e ¨ 
un bout avec des bois dôune longueur supérieure à 2,60 m, Mesubois compile toujours 
selon le nombre de bouts inscrits dans la section du formulaire, en signalant toutefois si 
côest non conforme ¨ lôautorisation. 

c) Traitement des données transmises dans la section «  Étude  » 
 
Toutes les validations présentées à la figure 10 se font sur la longueur moyenne des billes-
échantillons de la section. 
 
On compile toujours lô®tude de longueur marchande sur un mesurage aux deux bouts re­u 
et enregistr®, et ce, sans ®gard ¨ lôoption. 
 
Les donn®es dô®tude de d®filement (diam¯tre ¨ 1 m¯tre) sont ignor®es si non autoris®es. 
Le facteur de correction pour étude de défilement sera calculé et appliqué seulement si 
toutes les conditions suivantes sont remplies : option avec défilement, mesurage aux deux 
bouts et longueur moyenne plus grande ou égale à la longueur limite inscrite à 
lôautorisation. 
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Figure 10 ï Validation du formulaire de type LF  

 

 
 
MESURAGE AUTORISÉ 
 

MESURAGE TRANSMIS 
 
SECTION À 1 BOUT 

 
SECTION À 2 BOUTS 
 

Longueur inférieure ou égale à 
2,60 m 

Longueur supérieure à 2,60 m Longueur inférieure ou 
égale à 2,60 m 

Longueur supérieure à 2,60 m 

 
 
 
 
OPTIONS 
SANS ÉTUDE DE 
DÉFILEMENT 
 
 

Longueur inférieure 
ou égale à 
2,60 m 
mesurée à 
1 bout 

 Correct 
Si transmises, des données 
dô®tude ne sont pas 
considérées, mais signalées 

 
 
REJET 

Message de non-
conformit® ¨ lôautorisation 
 
Si transmises, des 
donn®es dô®tude ne sont 
pas considérées, mais 
signalées 

Correct 
Si transmises, des données 
dô®tude ne sont pas 
considérées, mais signalées 

Longueur inférieure 
ou égale à 
2,60 m 
mesurée aux 
2 bouts 

Message de non-conformité à 
lôautorisation 
 
Si transmises, des données 
dô®tude ne sont pas 
considérées, mais signalées 

 
 
REJET 

Correct 
Si transmises, des 
donn®es dô®tude ne sont 
pas considérées, mais 
signalées 

Correct 
Si transmises, des données 
dô®tude ne sont pas 
considérées, mais signalées 
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2,60 m 
mesurée à 
1 bout 

 

Longueur 
inférieure à la 
longueur limite 
inscrite 

 
 
Correct 
Si transmises, des données 
dô®tude ne sont pas 
considérées, mais signalées 

 
 
 
 
REJET 

Message de non-
conformit® ¨ lôautorisation 
 
Si transmises, des 
donn®es dô®tude ne sont 
pas considérées, mais 
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Si transmises, des données 
dô®tude ne sont pas 
considérées, mais signalées 
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supérieure ou 
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longueur limite 
inscrite 

 
Correct 
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2,60 m 
mesurée aux 
2 bouts 

Longueur 
inférieure à la 
longueur limite 
inscrite 

Message de non-conformité à 
lôautorisation 
 
Si transmises, des données 
dô®tude ne sont pas 
considérées, mais signalées 

 
 
 
REJET 

Correct 
Si transmises, des 
donn®es dô®tude ne sont 
pas considérées, mais 
signalées 

Si transmises, des données 
dô®tude ne sont pas 
considérées, mais signalées 
 

Longueur 
supérieure ou 
égale à la 
longueur limite 
inscrite 

 
Correct 
 

 
Correct 
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5.3 Formulaire de type VA  

Entête  

1. Num®ro dôunit® de s®quence octroy® par le bureau du Ministère. 

2. Numéro du formulaire. 

3. Si le formulaire est utilisé pour en corriger un autre, inscrire le numéro complet du 
formulaire défectueux. 

4. Le num®ro de lôunit® de compilation. 

5. Le matricule du mesureur. 

6. La date de fin de mesurage. 

7. Le nombre de piles mesurées. 

8. Cocher sôil sôagit dôun mesurage avec ®chantillons rectangulaires. 

9. La date dôimpression du formulaire. 

10. Cette case, facultative, est réservée à la pagination. 

Section(s) (partie médiane)  

11. Le num®ro de pile (section), le code de qualit® appropri®e et le code dôessence ou 
du groupe dôessences. 

12. La longueur moyenne de la pile. 

13. La hauteur moyenne de la pile. 

14. La longueur réelle des billes mesurées afin de calculer la classe de longueur 
moyenne des billes de la pile. Lors du mesurage avec échantillon rectangulaire, 
inscrire la classe de longueur nominale des billes (largeur de la pile) prévue à 
lôautorisation. 

15. La longueur moyenne calculée des billes (largeur de la pile). 

16. Le volume apparent brut de la pile, en mètres cubes. 

17. Cases réservées aux diamètres de réduction des billes. 

18. Le volume apparent de réduction de la pile, en mètres cubes. 

19. Le volume apparent net de la pile, en mètres cubes. 
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20. Lors dôun mesurage avec ®chantillon rectangulaire, le volume apparent brut 
cumulatif incluant cette pile. 

21. Il est possible dôimprimer les donn®es de mesurage de plusieurs piles (sections) 
sur une même page pourvu que lôordre et lôaspect des informations requises soient 
respectés. 

Partie inférieure  

22. Si mesurage avec échantillon rectangulaire, indiquer le volume apparent brut 
cumulatif précédent. 

23. Le numéro du chemin où ces bois ont été mesurés. 

24. Le sommaire qui détaille les volumes nets par essence et par qualité pour ce 
mesurage. 

25. Le volume apparent total net de ce formulaire. 

26. Toute remarque ou information pertinente. 

27. Le nom du mesureur. 
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Figure 11 ï Formulaire de type VA  
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5.4 Formulaire de type DT  

Entête  

1. Num®ro dôunit® de s®quence octroy® par le bureau du Minist¯re. 

2. Numéro du formulaire. 

3. Si le formulaire est utilisé pour en corriger un autre, inscrire le numéro complet du 
formulaire défectueux. 

4. Le num®ro de lôunit® de compilation. 

5. Dans le cas dôun projet avec ®chantillonnage, le num®ro de lô®chantillon dont les 
données apparaissent sur ce formulaire. 

6. Le matricule du mesureur. 

7. La date de fin de mesurage. 

8. Le nombre de sections rapportées par ce formulaire. 

9. Le nombre de piles mesurées. 

10. Dans le dénombrement/échantillonnage, le nombre de segments de piles de 
1 mètre où des diamètres ont été mesurés. 

11. Cocher si ce formulaire est utilisé pour un mesurage complet, par 
d®nombrement/®chantillonnage ou sôil sôagit dôun ®chantillon masse/volume. 

12. Cette case, facultative, est réservée à la pagination. 

Section(s) (partie médiane)  

13. Le num®ro de la section, le code dôessence ou du groupe dôessences et le code 
de qualité approprié. 

14. Espace r®serv® ¨ lôinscription des classes de diam¯tres et nombre de diam¯tres 
bruts enregistrés dans chacune. 

15. Le nombre total de diamètres bruts mesurés et enregistrés dans cette section de 
formulaire, incluant les sous-diamètres. 

Comptage  

16. Le cumulatif précédent des tiges mesurées et dénombrées sur cette unité de 
compilation par le mesureur. 

17. Le numéro de chaque pile rapportée sur ce formulaire. 
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18. Sur ce formulaire, toutes sections confondues, le nombre de tiges enregistrées par 
pile mesurée, en incluant les sous-diamètres. 

19. Si côest le cas, lôindication que cette pile porte un groupe de tiges-échantillons. 

20. Le cumulatif à jour des tiges mesurées et dénombrées sur cette unité de 
compilation. 

21. Dans le cas de dénombrement/échantillonnage, la table de fréquence calculée 
pour tous les diamètres pointés dans chaque section. 

22. Pour chaque section concernée, le nombre de tiges calculées. 

Sommaire (partie inférieure)  

23. Sur la dernière page, le sommaire qui détaille le nombre de tiges incluant celles 
avec sous-diamètres, les sommations ND2 de toutes les tiges (volume total) par 
essence et par qualité pour ce mesurage. Le nombre de lignes à imprimer dépend 
du nombre de clés (essence-qualité) sur le formulaire. 

24. Le nombre total de tiges incluant celles avec sous-diamètres, et la sommation ND2 
totale de toutes les tiges (volume total) du formulaire complet. 

25. Le numéro du ou des formulaire(s) de type AT correspondant à cet échantillon 
masse/volume ou de mesurage après transport. 

26. Si mesurage avant transport, le numéro du chemin où ces bois ont été mesurés. 

27. Le facteur masse/volume correspondant ¨ lô®chantillon. 

28. Remarques pertinentes. 

29. La date dôimpression du formulaire. 

30. Le nom du mesureur. 
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Figure 12 ï Formulaire de type DT  
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Figure 13 ï Tableau dô®tude de distribution 
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5.5 Formulaire de type TE  

Entête  

1. Num®ro dôunit® de s®quence octroy® par le bureau du Minist¯re. 

2. Numéro du formulaire généré ou préimprimé. 

3. Si le formulaire est utilisé pour en corriger un autre, inscrire le numéro complet du 
formulaire défectueux. 

4. Le num®ro de lôunit® de compilation. 

5. Dans le cas dôun projet avec ®chantillonnage, le num®ro de lô®chantillon enregistr® 
sur ce formulaire. 

6. Le matricule du mesureur. 

7. La date de fin de mesurage. 

8. Le nombre de tiges-échantillons rapportées par ce formulaire. 

9. Cocher si ce mesurage est conventionnel ou en masse/volume. 

10. Cocher la case appropri®e selon lôutilisation qui est faite du formulaire. 

11. Cette case, facultative, est réservée à la pagination. 

Section(s)  

12. Le numéro de cette tige-échantillon dans le mesurage ainsi que son code 
dôessence. 

13. La longueur et les diamètres bruts et de réduction, le cas échéant, de chaque 
tronçon. 

14. Le code de qualité approprié à chaque tronçon. 

15. Pour chaque tige, les volumes bruts, de réduction et nets facturables. 

16. Selon le choix dôautomatisation ou pas, son volume total, ou total par qualité. 

17. Il est possible dôimprimer les donn®es de mesurage de plusieurs tiges sur une 
même page pourvu que lôordre et lôaspect des informations requises soient 
respectés. 
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Sommaire (partie inférieure)  

18. Pour chaque formulaire, ce sommaire détaille les volumes nets totaux et 
facturables selon le cas par essence et par qualité, en mètres cubes, avec deux 
décimales (0,00). 

19. Pour ce mesurage, le volume net total et facturable selon le cas, aussi en mètre 
cube, avec deux décimales (0,00). 

20. Le numéro du ou des formulaire(s) de type AT correspondant à cet échantillon 
masse/volume ou de mesurage après transport. 

21. Tout prélèvement de tiges-échantillons doit prévoir le numéro du formulaire de type 
DT et de la pile dôo½ il a ®t® pr®lev®. 

22. Si mesurage avant transport, le numéro du chemin où ces bois ont été mesurés. 

23. Sur le dernier formulaire ou page, pour du mesurage masse/volume, inscrire le 
facteur correspondant ¨ lô®chantillon mesur®. 

24. La date dôimpression du formulaire. 

25. Remarques pertinentes. 

26. Le nom du mesureur. 
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Figure 14 ï Formulaire de type TE  
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5.6 Formulaire dôautorisation de transport (type AT) 

Nous présentons ici le canevas horizontal du formulaire AT, un format vertical peut être 
utilisé. Toutes les cases illustrées et décrites ici doivent apparaître sur le formulaire. Elles 
peuvent être réaménagées et disposées autrement à condition que les informations de 
contrôle ombragées se présentent le plus possible dans le même bloc. 

Entête  

1. Le num®ro dôunit® de s®quence octroy® par le vérificateur. 

2. Le numéro séquentiel du formulaire. 

3. Si le formulaire est utilisé pour en corriger un autre, inscrire le numéro complet du 
formulaire à remplacer. 

4. Le num®ro de lôunit® de compilation. 

5. La provenance descriptive du chargement. 

6. La date et lôheure, sur la base de 24 heures, du d®part du chargement. 

7. Le client peut y imprimer son nom ou son logo. 

Partie gauche  

8. La destination du chargement. 

9. Les num®ros dôimmatriculation du v®hicule (camion ou tracteur) et de la remorque, 
le cas échéant. En cas de train routier, des deux remorques, inscrire celui de la 
remorque arrière. 

10. Les nom et prénom du conducteur. 

11. Le num®ro de lôunit® de gestion dôo½ proviennent les bois du chargement. 

12. Cocher la case correspondant aux essences transportées, « R » pour les résineux, 
« F » pour les feuillus ou « P » pour les peupliers. Attention, lorsque spécifié à 
lôautorisation, inscrire le code de lôessence ou du groupe dôessences d®sign® 
comme présenté à la figure 1. 

13. Lôestimation la plus juste possible du volume solide ou du nombre de grumes que 
contient le chargement. 

14. Le préposé au chargement inscrit son prénom et son nom en lettres moulées. 

15. Cocher cette case si les bois transportés ont été récoltés et rapportés durant la 
saison précédente. 

16. Cocher cette case si ce chargement contient moins de 75 % de sa charge normale. 
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17. Inscrire dans ces cases les coordonn®es GPS correspondantes ¨ lôendroit de la 
fin du chargement. En degré avec 5 décimales (NAD83). 

Inscrire dans les trois cases suivantes les informations exigées par le ministère des 
Transports du Québec (MTQ). 

18. Le nom de lôexp®diteur (personne ou organisme responsable du chargement). 

19. Le nom de lôexploitant, aussi appel® ç Transporteur ». 

20. Le num®ro dôidentification au Registre (NIR) de cet exploitant. 

21. Case réservée pour inscrire les remarques pertinentes ou demandées. La 
dimension de cette case peut °tre r®duite de moiti® pour ins®rer dôautres 
informations requises par le client. 

22. Aux fins dôuniformisation, le code ¨ barres utilis® devrait correspondre ¨ la norme 
d®sign®e par lôappellation 3 de 9 ou 39. 

Partie droite  

Cet espace est g®n®ralement r®serv® ¨ lôimpression des donn®es obligatoires lors de 
mesurage masse/volume. Toutefois, lors de mesurage après transport ou au besoin, les 
cases suivantes doivent être utilisées : 

23. Le pr®pos® ¨ lôarriv®e signe les formulaires AT si le mesurage nôest pas selon la 
m®thode masse/volume ou que le syst¯me de pesage nôest pas compl¯tement 
informatisé. 

24. Lors du mesurage complet après transport, le mesureur responsable du projet 
appose sa signature. 

25. Le matricule du mesureur. 

26. La date et lôheure dôarriv®e de ce chargement. Cette information peut se trouver 
lors de lôimpression des autres donn®es requises. 

27. Dans le cas dôun projet avec ®chantillonnage, le num®ro de lô®chantillon enregistr® 
sur ce formulaire. 

28. Cocher si ce mesurage est conventionnel, côest-à-dire complet au point de 
d®chargement ou sôil sôagit dôun mesurage en masse/volume. 

 

29. Espace réservé pour lôimpression des donn®es relatives au pesage
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Figure 15 ï Formulaire de type AT  
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5.7 Sommaire dôenregistrement des autorisations de transport 

Entête  

1. Nom du client. 

2. Le num®ro de lôunit® de compilation. 

3. Le matricule du mesureur. 

4. Cocher si ce mesurage après transport est complet ou la masse/volume. 

5. La date de début et de fin de la période couverte par ce sommaire. 

6. Masse cumulative précédente de cette unité de compilation. 

7. Le numéro du formulaire de type AT. 

8. La date et lôheure dôarriv®e du chargement. 

Pour les données en masse/volume  : 

9. Le mode de fonctionnement du pont-bascule (A = automatique, M = manuel). 

10. La masse du contenu (net). 

11. Le cumulatif des masses transport®es sur lôu.c. 

12. Lorsque requis, le num®ro de lô®chantillon. 

13. Le code de modification si côest le cas. 

14. La sommation des masses « contenu » de ce sommaire. 

15. La signature du mesureur responsable du projet. 
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Figure 16 ï Sommaire des enregistrements des AT  
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5.8 Formulaire de type VS  

Entête  

1. Num®ro dôunit® de s®quence octroy® par le bureau du Minist¯re. 

2. Numéro du formulaire, généré ou préimprimé. 

3. Si le formulaire utilisé pour en corriger un autre, inscrire le numéro complet du 
formulaire défectueux. 

4. Num®ro de lôunit® de compilation autoris®e. 

5. Dans le cas dôun projet avec ®chantillonnage, le num®ro de lô®chantillon enregistr® 
sur ce formulaire. 

6. Matricule du mesureur. 

7. Date de fin de mesurage. 

8. Cocher le type de mesurage rapporté par ce formulaire. 

9. Date dôimpression du formulaire. 

10. Cette case, facultative, est réservée à la pagination. 

11. Num®ro de la section, les codes dôessence ou du groupe dôessences et de qualit® 
appropriés. 

Section  : Mesurage des copeaux  

Inscrire la masse : 

12. De lô®chantillon et de son contenant. 

13. Du contenant. 

14. Brute de lô®chantillon en grammes entiers. 

15. Des corps étrangers ligneux (écorce, feuilles, brindilles). 

16. Des corps étrangers non ligneux (cailloux, métal) et des bois cariés. 

17. Des copeaux saturés puis égouttés. 

18. De lôensemble ç copeaux + panier + tissu è pes® dans lôeau. 

19. De lôensemble ç panier + tissu è pes® dans lôeau. 

20. Des copeaux dans lôeau. 
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21. Le volume solide net de lô®chantillon de copeaux, en cm. 

22. Inscrire le facteur masse/volume de lô®chantillon (masse verte brute/volume solide 
net). Notez que le facteur g/cm3 équivaut au facteur kg/m3. 

23. Espace réservé à toute remarque pertinente à ce mesurage. 

Section  : autre méthode  

24. Espace réservé aux données relatives à toute autre technique de mesurage non 
encore définie. 

Section  : Liste des autorisations de transport  

25. Numéro du ou des formulaire(s) de type AT rapportés par ce formulaire. Dans le 
cas de mesurage de copeaux, inscrire le numéro du formulaire AT correspondant 
au chargement dôo½ provient lô®chantillon sans y ajouter le volume (r®f. no 27). 

26. La date dôarriv®e de chaque chargement.  

27. Le volume de chaque chargement en mètre cube. 

Partie inférieure  

28. Le volume net rapporté par la section « Autre méthode » ou « Liste des 
autorisations de transport » (la section « Mesurage des copeaux » prévoit cette 
case). 

29. Le nom du mesureur. 
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Figure 17 ï Formulaire de type VS  
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5.9 Formulaire de type ES  

1. Numéro dôunit® de s®quence octroy® par le bureau du Minist¯re. 

2. Numéro du formulaire. 

3. Num®ro de lôunit® de compilation autoris®e. 

4. Matricule du mesureur. 

5. Date de lôestim®. 

6. Cocher si lôestim® de ce formulaire est le dernier de la saison. 

7. Date dôimpression du formulaire. 

8. Secteur ou localisation des bois estimés. 

9. Volumes estimés selon leur essence/qualité, pour chaque secteur. 

10. Sommaire détaillé des volumes nets par essence et par qualité pour cet estimé. 

11. Volume total net de ce formulaire. 

12. Toute remarque ou information pertinente. 

13. Nom du mesureur. 
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Figure 18 ï Formulaire de type ES  
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6 Demande et  autorisation de mesurage ï Client  unique  

Généralement, différents types de bois composent le panier de produits à être mesurés 
pour un même client. Par type de bois, on entend des bois triés longs, courts, gros, petits, 
dôessences distinctes et biomasse. Comme un projet de mesurage est autorisé pour 
rapporter des bois homog¯nes, il est requis dô®mettre autant de projets de mesurage que 
de produits homogènes à mesurer. 

Lorsque la r®colte touche plus dôune UA, lôobligation de distinguer les provenances de 
chacune des UA requiert ®galement lô®mission de projets de mesurage distincts qui 
peuvent contenir plusieurs unités de compilation permettant de distinguer les zones de 
tarification (ZT). Par exemple, les grumes triées par dimension, par essence ou de 
longueur différentes (bois court vs bois long) exigent lô®mission dôun projet distinct afin 
dôatteindre un meilleur niveau de pr®cision. Si le m°me sc®nario sôapplique ¨ une 
deuxième UA, le nombre de projets se multiplie par deux. 
 
Le processus dôautorisation du mesurage vise lôatteinte dôune pr®cision statistique ®gale 
ou supérieure à 97 % des volumes récoltés à lô®chelle de lôunit® dôam®nagement (tous les 
clients). 
 
Ainsi, il nôy a pas de pr®cision dô®tablie et ¨ atteindre ¨ lô®chelle du projet de mesurage. 
 
Lôautorisation ®mise par le ministre indique, la méthode à être appliquée, le ou les unités 
de compilation et les param¯tres dô®chantillonnage à utiliser. De plus, elle peut être 
assortie, selon le contexte, de directives spéciales. Lôautorisation de mesurage ne donne 
pas le droit de récolter les bois. 

6.1 Mesurage par contrat de vente ou permis dôintervention 

Chaque projet de mesurage doit être lié à un numéro de contrat de vente ou de permis 
dôintervention du client. Lorsque la demande de mesurage vise plus dôun client, les 
modalités applicables sont précisées à la section 7.1. 

6.1.1 Autorisation de mesurage intégrant plusieurs droits (exclusif aux BGA)  

 
Afin de simplifier la gestion du mesurage et le transport des bois, il est possible pour un 
BGA, de regrouper ensemble et rapporter dans un même projet de mesurage, les bois 
récoltés sous ses différents contrats de vente, ceux sous garantie ou de gré à gré. Au 
moment de la production du RADC le volume mesuré globalement sous un droit de récolte 
est réparti automatiquement par le système ministériel Mesubois pour chacun des droits 
consentis du client. 

6.2 Description du formulaire «  Demande/Autorisation de mesurage  » 

On trouvera ici la description du formulaire de Demande/Autorisation de mesurage, et les 
instructions concernant les rubriques selon la numérotation de la figure 21. Certaines 
donn®es ou param¯tres concernant lô®chantillonnage sont d®termin®s selon le point 6.3. 
Le formulaire est disponible ¨ lôadresse : http://www.bmmb.gouv.qc.ca sur le site Internet 
du BMMB. 

http://www.bmmb.gouv.qc.ca/
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. 

1. S®lectionner lôexercice financier. 

2. Inscrire le numéro du client. 

3. Inscrire la date du début du mesurage (an/mois/jour) 

4. Inscrire le lieu du mesurage ou de la pesée. 

5. S®lectionner lôoption de mesurage selon la figure 19 ç liste des options de 
mesurage ». 

6. Cocher si mesurage avant transport.  

7. Cocher si cette demande porte sur un projet de facturation par GVF. Dans ce cas 
lôoption de mesurage 29 ç Autres m®thodes è est obligatoire. Ce bouton permet 
dôinscrire lôunit® de compilation GVF mesurage (case 35). 

8. Inscrire le matricule de tous les mesureurs qui signeront des formulaires de 
mesurage sur ce projet. Aviser le ministère si un nouveau mesureur se joint au 
projet. 

9. Inscrire la proportion essence/qualité pour : 

- les options 4, 25 et 27 requérant une répartition des essences, mais sous une 
seule qualité; ou par essence/qualité, exclusive aux projets autorisés sous 
lôoption 26, 28, 35 ou 40. Pour la biomasse et les projets à des fins 
énergétiques et métallurgiques, indiquer la proportion de volume marchand, 
sôil y en a, et sous quelles proportions par essence/qualit®s. 

10. Cocher la version de la demande.  

11. Inscrire les param¯tres dô®chantillonnage et de prises de donn®es associ®es ¨ 
lôoption de mesurage s®lectionn® (point 6.3 et figure 20). 

12. Inscrire le volume de la version précédente. 

13. Volume total du projet sans volume estimé. Champ calculé. 

14. S®lectionner le type de pas dô®chantillonnage (unique ou multiple). 

15. Choisir la méthode de classification des bois feuillus et pins. 

16. Cocher si automatisation de la classification (SEPM seulement) et/ou 
détermination de la longueur marchande (toutes essences). 

17. Si transfert de volume par GVF ou remesurage entre deux demandeurs, utiliser 
cet espace pour indiquer lôautre intervenant impliqu®, son nom et son num®ro de 
client, le nom de son représentant dûment mandaté et sa signature. 

18. Inscrire le num®ro de lôunit® dôam®nagement ou du territoire. 
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19. Inscrire le numéro de la zone de tarification. 

20. Sélectionner le type de volume. 

21. Indiquer le code dôessence majoritaire pour chaque projet. Si le projet pr®voit une 
unité de compilation par essence, indiquer le code. Dans certains cas, les codes 
dôessences regroup®s peuvent °tre utilis®s pourvu que la demande présente en 
rubrique 9 les proportions du volume prévu pour chaque essence à récolter. Par 
exemple, le code « 495 » désignant un certain volume de bois feuillus de qualité 
D peut être utilisé pourvu que le demandeur spécifie quelle proportion de volume 
doit être facturée pour les essences en présence (104, 105, 132 ou autres). 

22. Choisir le façonnage selon la méthode de mesurage correspondant. Obligatoire 
pour les options masse/volume par facteur fixe, la biomasse et les bois à des fins 
énergétiques et métallurgiques.  

23. Inscrire la longueur des billes pour le bois tronçonné (facultatif). 

24. Inscrire la provenance qui correspond au nom du chantier utilisé dans les 
opérations de récolte. 

25. Cocher « HR » (hors réseau public) si tous les chargements de cette provenance 
nôutilisent jamais les routes du r®seau public. 

26. Cocher pour indiquer quôil y a exemption de d®poser la copie des AT informatis®s 
dans le contenant scellé pendant le trajet. 

27. Cocher si cette unité de compilation est liée à une U.C. de facturation par GVF. Ce 
bouton permet dôinscrire lôunit® de compilation GVF facturation (case 35). 
Compléter la « demande conjointe de mesurage et de facturation des bois » si 
nécessaire.     

28. Cocher si cette unité de compilation doit être compilée sans facturation. 

29. Cocher si lôunit® de compilation implique un lien de remesurage. 

30. Inscrire la destination si différente du client de la case numéro 2. Le numéro de 
destination 50 000 = clients « autres ». Destination 60 000 = bois exportés hors 
Québec. 

31. Inscrire le volume num®ro de contrat de vente aux ench¯res ou dôaide financi¯re si 
requis. 

32. Inscrire le volume du secteur. 

33. Inscrire le volume estimé de la saison précédente à mettre en lien. 

34. Inscrire lôunit® de compilation de la saison pr®c®dente ¨ mettre en lien dans cette 
même combinaison UA/ZT. 
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35. Inscrire lôunit® de compilation impliqu®e dans la gestion des volumes factur®s ou 
un jumelage/transfert. 

36. Numéro de demande par projet de mesurage généré par le représentant du 
ministère. Répéter le numéro pour ajouter une unité de compilation à un projet. 

37. Lôunit® de compilation autoris®e, inscrite par le vérificateur.  

Il se compose de dix-huit chiffres et se détaille comme suit: 

- les trois premiers identifient lõunit® de gestion qui autorise et gère le projet de 

mesurage; 

- les six suivants d®terminent le num®ro s®quentiel de projet autoris® par lõu.g. 

émettrice; 

- le prochain groupe de six chiffres identifie le client à qui seront facturés les 

volumes compilés; 

- les deux chiffres suivants distinguent les unités de compilation (subdivision unité 

dõam®nagement/zone de tarification; 

- la dernière position est occupée par un chiffre calculé par le système. 

38. Le pas dô®chantillonnage calcul® (kg). 

39. Selon lôoption retenue, le facteur utilis® pour calculer le pas dô®chantillonnage ou 
le facteur fixe du projet. 

40. Espace pour commenter ou décrire les cas non prévus dans le formulaire. 

41. Champ calculé du volume total du formulaire comprenant les volumes prévus et 
estim®s de la saison pr®c®dente. Le plan dô®chantillonnage peut °tre bas® sur 
cette donnée. 

42. Inscrire le nom du représentant dûment mandaté du client, son numéro de 
téléphone. Ce représentant signe le formulaire. 

43. Signature et date dôapprobation de la demande de mesurage par le chef de lôunit® 
de gestion.  
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Figure 19 ï Liste des options de mesurage  

 
NOM DE VARIANTE No 

dôoption 
DESCRIPTION Paramètres  du formulaire  

Demande/Autorisation  
¨ compl®ter selon lôoption 

Bois tronçonnés - Longueurs fixes et variables 01 
02 
41 

Variante de base 
Étude de défilement 
Échantillonnage sans pesage 

1-2-4-5 
2-3-4-5 
1-2-3-4-5-16-27-28 

Bois tronçonnés - Volume apparent 03 
04 
35 
05 
36 

Variante de base 
Avec r®partition dôessences 
Avec répartition de qualité SEPM 
Avec échantillons rectangulaires 
Avec échantillons rectangulaires SEPM 
 

1 
1 
1 
1-7-8-9 
1-7-8-9 

Bois non tronçonnés ï Complet 10 
11 
30 

Volume solide 
TCS fixe du Ministère 
TCS net proportion par qualité SEPM 

6 
 
10-11-12-13-14-15 

Bois non tronçonnés ï Dénombrement/échantillonnage 31 
33 

TCS net proportion par qualité SEPM 
TCS net proportion par qualité Autres essences 
 

10-11-12-13-14-15 
10-11-12-13-14-15 

Masse/Volume - Bois tronçonnés 16 
17 
18 
19 

Chargement sans étude de défilement 
Chargement avec étude de défilement 
Partie de chargement sans étude de défilement 
Partie de chargement avec étude de défilement 

1-2-4-5-16-17-19-20-23 
2-3-4-5-16-17-19-20-23 
1-2-4-16-17-19-20-21-22-23 
2-3-4-16-17-19-20-21-22-23 

Masse/Volume - Bois non tronçonnés 
 
 
Masse volume ï tout type 

32 
34 

 
24 

Chargement ï TCS net proportion par qual. SEPM 
Chargement ï TCS net proportion par qual. Autres 
 
Partie de chargement ï Volume solide 
 

10-11-12-13-16-17-18-19-20-23 
10-11-12-13-16-17-18-19-20-23 
 
6-16-17-19-20-21-22-23 

Masse/Volume - Facteur fixe 25 
26 
40 

Ministère 
Client ou de suivi 
Mensuels 
 

17-23-24 
17-23-25 
17-23 

Masse/Volume ï Copeaux 27 Variante de base 
 

16-19-23-26 

Autres 28 
29 

Volume solide - liste des autorisations de transport 
Autre méthode 

Pas de paramètres 
Pas de paramètres 
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Figure 20 ï Liste des paramètres  de mesurage  

 
 

Paramètres                   Référence  

   
1- Nombre de billes pour étude de longueur Figure 22 

2- Nombre de billes pour étude longueur marchande Figure 22 

3- Nombre de billes pour étude de défilement Figure 22 

4- Bout(s) mesuré(s) si billes <= 2,60 m (1 ou 2) 13.1 

5- Qualité sommaire (O=OUI, N=NON) 11.2.1.3.1 

6- Longueur des sections des tiges (TE) 12.5.2 

7- Nombre d'échantillons rectangulaires au projet Figure 22 

8- Pas d'échantillonnage en m³ apparents bruts 6.4 

9- Facteur utilisé pour le calcul du pas dô®chantillonnage 6.4 

10- Longueur des sections des tiges-échantillons 15.1.4 

11- Nombre de tiges par distribution pour TCS Forêt 10 études - 17.7.3 a 

12- Nombre de tiges-échantillons par prélèvement TCS 6.4 

13- Nombre de tiges pour établir le TCS 6.4 

14- Pas d'échantillonnage pour le TCS  6.4 

15- Dm³/tige utilisé pour le calcul du pas d'échantillonnage 6.4 

16- Nombre de prélèvements 6.4 

17- Nettoyage des camions avant pesée (O=OUI, N=NON) 17.5.1 

18- Chargement Complet (C) ou Demi- Chargement (DC) 17.7.3 

19- Pas d'échantillonnage M/V 6.4 

20- Facteur M/V utilisé pour le calcul du pas d'échantillonnage 6.4 

21- Masse visée du grappin (kg) 6.4 

22- Contrôle du prélèvement: Au Sol (S), Vidéo (V), Photo (P) Figure 108 

23- Numéro du pont-bascule Vérificateur 

24- Facteur fixe prédéterminé par le ministère 6.5.1 

25- Facteur fixe calculé par le client 6.5.3 

26- Masse visée de l'échantillon (grammes) 16.1 

27- Pas d'échantillonnage Volume ou Chargement 6.4 

28- Volume/chargement utilis® pour le calcul du pas dô®chantillonnage 6.4 
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Figure 21 ï Demande dôautorisation de mesurage 
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6.3 Échantillonnage et paramètres  

Cette section présente les modalit®s dô®chantillonnage (nombre, taille et quantit® par 
prélèvement, calcul du pas) applicables lorsque les bois doivent être échantillonnés. Selon 
la m®thode, deux types dô®chantillonnage peuvent se superposer, par exemple : prélever 
un chargement échantillon de bois tronçonnés dans lequel seront prélevées des billes 
échantillons. 
 
La figure 22 pr®sente en deux parties les param¯tres dô®chantillonnage applicables; la 
première partie vise les quantités de grumes à prélever par pile/formulaire ou au complet. 
La seconde partie illustre le nombre de prélèvements requis en cas de mesurage après 
transport en fonction des intrants décrits plus loin. Ces paramètres serviront de référence 
pour fixer le nombre de pr®l¯vements applicables ¨ dôautres m®thodes de mesurage, 
comme présenté au point 6.4. 
 
Lô®chantillonnage est g®n®ralement proportionnel au volume consid®r®. Il variera selon : 
 

¶ Le groupe dôessence, lôessence ou le produit : 
 

¶ Certains résultats statistiques, dont le Coefficient de Variation de la Masse 
prélevée (CVM). 

 
Le calcul du nombre de pr®l¯vements et du pas dô®chantillonnage sera facilit® par un 
chiffrier disponible sur le site web du BMMB. 

6.3.1 Bois autre s que vendus ¨ lôench¯re 

Cette cat®gorie couvre les r®sineux du groupe SEPM, les feuillus bois dôîuvre, le 
peuplier, les pins, le thuya, la pruche et les bois de trituration autres que vendus à 
lôench¯re.  
 
Le nombre de prélèvements s'établit pour le volume total, par essence désignée, du ou 
des contrats signés, par client, clients dôune m°me entreprise qui récoltent des bois 
sur un ou des territoires communs  (r®gion de garantie dôapprovisionnement) ou 
plusieurs clients dôune m°me unit® dôam®nagement, au moment de la demande sans 
®gard ¨ la quantit® de projets requis. Lô®valuation du volume ¨ planifier tient compte, par 
exemple, de lôhistorique de lôann®e pr®c®dente, du volume ¨ mesurer par facteurs fixes et 
mensuels (FFM), des ententes de matière ligneuse non utilisée (MLNU) non désirée et de 
tout autre indice qui pourrait influencer le volume à mesurer. 

6.3.2 Bois vendus ¨ lôench¯re 

Les bois vendus ¨ lôench¯re doivent aussi °tre suivis par contrat, par essence/essences 
appari®es/groupe dôessences, par produit et par destination, d®finissant le nombre de 
projets distincts à émettre. Le nombre de prélèvements requis sera déterminé par le 
Bureau de mise en marché des bois selon la somme des volumes adjugés par vague de 
ventes et par division territoriale. (Ex. : juin 2019 ï Centre Nord). 
 
Le pas dô®chantillonnage peut être calculé autrement, soit par contrat, par acheteur ou 
par int®gration de contrats ¨ dôautres types de volumes. 
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Un projet de mesurage peut se prolonger sur plus dôune saison lorsque la validit® dôun 
contrat excède une année de récolte. Cependant, cette disposition ne peut sôappliquer au 
projet int®gr® ¨ dôautres types de volumes pour ®tablir un pas ®chantillon si la r®colte 
dépasse le 31 mars. 

6.4 Détermination du n ombre de prélèvements et des paramètres  

Les indications qui suivent référent aux paramètres du formulaire « Demande/autorisation 
de mesurage » présenté à la figure 20. 
 
-  Dans les options de mesurage de bois non tronçonnés en forêt, le pas 
dô®chantillonnage à inscrire au paramètre n° 14 consiste en un nombre de tiges à 
mesurer entre chaque prélèvement. 

¶ On d®termine dôabord le nombre total de tiges ¨ r®colter en divisant le 
volume du projet ou du formulaire, en m³ solide, par le volume moyen prévu 
des tiges à récolter (paramètre n° 15). 

¶ Le nombre de tiges nécessaire pour établir le tarif de cubage à la souche 
(TCS) est basé (figure 22 partie 1) sur le volume en millier de mètres cubes 
multiplié par 10 (maximum 510 tiges). 

¶ Le nombre de tiges à prélever et le nombre par prélèvement varient selon 
que le nombre de tiges à mesurer est inférieur à 40 000 tiges, se situe entre 
40 000 à 750 000 tiges, ou est de plus de 750 000 tiges. 

¶ Lorsquôinf®rieur ¨ 40 000 tiges, le nombre de t.é. est fixé à 9 par 
prélèvement. Après avoir trouvé le nombre de t.é. à prélever, on divise le 
nombre de tiges à récolter par le nombre de t.é. pour ensuite multiplier ce 
résultat par 9. On a ainsi obtenu le pas dô®chantillonnage. 

¶  

Exemple : 

o Volume de 3 000 m3 

o Nombre de tiges-échantillons pour le TCS = (3 x 10) = 30 t.é. 

o Volume moyen par tige =80 dm³ 

o 3 000 m³ / 80 dm³ = 37 500 tiges 

o 37 500 tiges / 30 t.é.= 1250 tiges / t.é. x 9 tiges t.é. / prél. = 11 250 
tiges, arrondi à 11200, égale le pas échantillon 

o  

¶ Lorsquôentre 40 000 et 750 000 tiges, le pas dô®chantillonnage est fix® ¨ 
4 000 tiges. Côest le nombre de t.®. par pr®l¯vement qui variera. Le nombre 
de tiges divisé par le pas donne le nombre de prélèvements. Le nombre de 
tiges-échantillons divisé par le nombre de prélèvements donne le nombre 
de tiges par prélèvement. 
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Exemple : 

o Volume 30 000 m³ 

o Nombre de tiges pour le TCS = (30*10) = 300 t.é. 

o Dm³ moyen par tige =80 dm³ 

o 30 000 m³ / 80 dm³ = 375 000 tiges 

o 375 000 / 4 000 = 93,75 prélèvements  

o 300 t.é. pour le projet / 93,75 prélèvements = 3,2 arrondi à 3 tiges 
par prélèvement 

 

¶ Lorsque le nombre de tiges du projet est supérieur à 750 000 tiges, le 
nombre de tiges par prélèvement pour calculer le pas sera de 3 tiges. La 
façon de calculer le pas est identique que pour les tiges inférieures à 
40 000. Après avoir trouvé le nombre de t.é. à prélever, on divise le nombre 
de tiges à récolter par le nombre de t.é. pour ensuite multiplier ce résultat 
par 3. 

¶ Sôil sôagit dôoptions masse/volume de bois non tronçonnés avec tarif de 
cubage, le nombre de tiges-échantillons par prélèvement est de 10. 

- Les paramètres requis pour un projet de mesurage au volume apparent avec 
échantillon rectangulaire sont inscrits aux paramètres no 7, 8, et 9. Le pas 
dô®chantillonnage est calcul® en divisant le volume apparent brut ¨ mesurer par le 
nombre dô®chantillons rectangulaires d®termin®s en multipliant le volume solide en 
millier de mètres cubes par 1,6 tel quôindiqu® la figure 22, partie 1. Le volume 
apparent brut est trouvé en divisant le volume du projet, en m3 solide par le facteur 
dôempilage moyen pr®vu. 

- Pour un projet de mesurage avec échantillonnage sans pesage, le pas du paramètre 
no 27 est calculé soit en m³ en divisant le volume à mesurer par le nombre de 
prélèvements (paramètre no 16) ou en chargement, en divisant le nombre de 
chargements prévus (volume total/volume moyen par chargement; (no 28) par le 
nombre de prélèvements indiqué à colonne appropriée de la figure 22, partie 2. 

- Dans les options de mesurage masse/volume, le pas dô®chantillonnage (paramètre 
no 19) équivaut à la quantité de kilos à peser sur le pont-bascule dans laquelle on doit 
choisir un prélèvement. Il est calculé de cette manière : 

¶ Regrouper les projets de mesurage à échantillonner par essence désignée 
et/ou produit (bois dôîuvre). Exclure les projets ¨ mesurer par facteur fixe 
mensuel; 

¶ Calculer le çfacteur M/V utilis® è, par essence désignée et produit, en 
fonction des volumes pondérés des projets échantillonnés de la saison 
précédente associée aux contrats signés (garantie et gré à gré). Arrondir 
le facteur ¨ lôunit®; 

¶ Multiplier le volume des projets à échantillonner par le ç facteur M/V 
utilis® è pour obtenir la masse à mesurer; 
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¶ Déterminer le nombre de prélèvements  requis par essence désignée ou 
produit à la figure 22, partie 2. Le volume ¨ mesurer nôinfluence pas le 
nombre dô®chantillons requis; 

¶ Appliquer le facteur de la figure 22, partie 2 à la quantité de prélèvements 
planifiés lorsque le coefficient de variation de la masse (CVM) pondéré, des 
projets échantillonnés par partie de chargement de la saison précédente, 
est supérieur à 15. Si toutefois la source des écarts est identifiée, appliquer 
le facteur aux projets concernés; 

Exemple : option 19 = CVM 14,00 et option 24 = CVM 18,00. Diviser le pas par 2 ou 
multiplier le nombre de prélèvements par 2 des projets option 24 seulement. 

¶ Diviser la masse à mesurer par le nombre de prélèvements planifiés pour 
obtenir le pas dô®chantillonnage; 

Exemple : 200 000 m³ x 900 kg/m³  = 180 000ל 000ל kg / 36 = PAS de 5 000ל 000ל kg). 

¶ Appliquer le pas dô®chantillonnage, par essence désignée et produit, à tous 
les projets pendant toute la saison ¨ lôexception de ceux dont le nombre de 
prélèvements est inférieur au minimum requis de la figure 22, partie 2. 
Dans ce cas, calculer un pas unique pour ces projets. 

6.4.1 Masse minimale dôun pr®l¯vement ï partie de chargement  

¶ En cas de partie de chargement, le plan de prélèvement (17.7.4.2 B a) doit 
indiquer la masse moyenne visée selon les valeurs minimales suivantes : 

- Sapin, épinettes, pin gris et mélèzes : 2700 kg 

- Autres résineux : 

o 1 essence, 1 qualité :   2700 kg 

o 1 essence, 2 à 4 qualités :   5400 kg 

o 1 qualité, 2 à 4 essences :   5400 kg 

- Feuillus : 

o 1 essence/qualité :   3600 kg 

o 1 essence, 2 à 4 qualités :   7200 kg 

o 1 qualité, 2 à 4 essences :   7200 kg 
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Figure 22 ï Param¯tres dô®chantillonnage 

 

 

Méthode 

 

 

¢ȅǇŜ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ 

Nombre de 

Prélèvements ou 

de tiges-

échantillons 

 
Quantité minimum/ 

Maximum par  
prélèvement 

Bois tronçonnés - 
longueurs fixes 

Étude de longueur Par section 5 / 10 billes 

Étude de défilement Par section 5 / 15 billes 

Étude de longueur 
marchande 

Au besoin 10 / 15 billes 

Volume apparent 

Apparent net (étude 
longueur) 

Par section 5 / 10 billes 

Apparent avec 
échantillons 
rectangulaires 

Selon le volume /   
mille  X 1,6 

s.o. 

Bois non 
tronçonnés 

Tarif de cubage au net 
avec proportion par 
qualité 

Selon le volume / 
mille  
X 10 
Maximum 510 tiges 

En forêt 
3 à 9 tiges-échantillons 

Masse/volume 
10 tiges-
échantillons/chargement 

 
 
 

 Essences - Produits  

 SEPM 
Feuillus bois dôîuvre et 

Pins (¹)  
Tho, Pru et               
trituration  

Pet et Heg  

Nombre de prélève-
ments requis par es-

sence désignée  
36 46 20 10 

Nombre de prélève-
ments minimum par pro-

jet 

 
5 
 

5 5 5 

Volume maximum FFM 
(m³/projet) (Volontaire) 

15 000 
 

4 500 
 

10 000 10 000 

Partie de chargement (*) 
Facteur applicable CVM 

> 15 
2 

(*) Le coefficient de variation de la masse (CVM) sôapplique seulement aux options de mesurage M/V par 
partie de chargement. 
(1) Pin blanc et pin rouge 

 

6.5 Facteurs fixes  

Selon le contexte, un client peut demander dôavoir recours ¨ un des diff®rents types de 
facteurs fixes de conversion masse/volume soit : 
 
-  pr®d®termin® par le Minist¯re pour des bois dôune seule qualit®; 

-  convenu pour un projet de suivi de volume précédant un projet de mesurage officiel 
ou pour certains cas particuliers; 
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-  calculé à partir de ses propres projets de mesurage; 

-  mensuel par territoire/essence/façonnage, calculé à partir de prélèvements 
correspondants à ces critères. 
 

Il nôest alors pas tenu de mesurer ni de classer les bois, mais il devra toutefois répondre 
aux exigences décrites selon le type de facteur utilisé 
 
La répartition par essence et qualité dôun projet par facteur fixe se définit selon plusieurs 
possibilités toujours basées sur des bois homogènes, soit lôhistorique de lôentreprise, les 
proportions de la saison courante dôun projet comparable, une ®tude de qualit® ou encore 
selon la r®partition dôun contrat de vente aux ench¯res. 

Mesure de contrôle  
 
Afin de sôassurer que les bois transport®s sous un projet donn® correspondent ¨ ce qui 
est prévu, le Ministère peut demander au client de sélectionner, comme décrit au point 
17.6 et mettre de c¹t® une quantit® de chargements fix®e lors de lôautorisation. Les 
chargements choisis nôont pas ¨ °tre ®tendus ¨ moins que le vérificateur nôen fasse la 
demande. 
 
Si des bois dôessences ou de qualit®s non pr®vues ¨ lôautorisation sont observ®s en 
quantité notable dans les chargements de contrôle, le Ministère se réserve le droit 
dôintervenir et de modifier les proportions par essence ou qualit® dans lôautorisation de 
mesurage si le client ne lôa pas fait ¨ sa demande. 

6.5.1 Facteur fixe prédéterminé par le Ministère  

Les facteurs fixes de conversion masse/volume prédéterminés par le Ministère tels que 
présentés à la figure 23 sont fonction des essences prévues, du façonnage et de la qualité 
de bois. Lôutilisation dôun facteur prédéterminé est accordée si tout le volume est constitué 
dôessences de m°me qualit®, soit feuillues ou r®sineuses ¨ lôexception de celles du groupe 
dôessences SEPM. Dans ce cas une répartition fixe est possible. Le volume maximum par 
essence et produit ne peut excéder les valeurs indiquées à la figure 22 (volume maximum 
FFM). Dans sa demande, le client doit préciser : 
 

¶ le façonnage de ses bois lors du transport (tronçonnés, non tronçonnés ou en 
copeaux); 
 

¶ la qualit® des bois. Si tron­onn®s, indiquer sôil sôagit de billes de qualit® ç moyenne ou 
supérieure » ou « inférieure »; 

 

¶ le pourcentage représenté par les différentes essences récoltées, lorsque les codes 
395, 495 et 595 sont utilisés. Cette répartition sert à calculer le facteur fixe pondéré 
selon la proportion de chacune. 

 
Attention  : Les facteurs fixes pr®vus pour les copeaux sôappliquent ¨ des bois ®corc®s 
avant déchiquetage. 
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6.5.2 Facteur fixe convenu pour suivi  

Un projet masse/volume avec facteur fixe convenu peut être utilisé aux fins de suivi, pour 
des bois en transit comme prévu au point 7.4.2 ou pour administrer des volumes de bois 
particuliers. Le facteur utilisé doit être convenu entre les parties impliquées et être basé 
soit sur un historique ou sur des projets de mesurage de bois comparables. Le facteur fixe 
et, au besoin, la répartition essence/qualité proposée sont soumis ¨ lôapprobation du 
Ministère avant lôautorisation du projet. 

6.5.3 Facteur fixe calculé pour le client  

Un client peut aussi avoir recours à un facteur fixe de conversion masse/volume calculé 
pour lui et égal à la moyenne arithmétique des facteurs de conversion obtenus 
antérieurement, aux conditions suivantes : 
 
-  les bois ¨ mesurer doivent °tre de m°me qualit® et dóessence ou groupement 
dôessences, ¨ moins que le client nôait ®t® autoris® ¨ mesurer ses bois en fonction des 
pourcentages quôil aura ®tablis pour chaque qualit®; 
 

-  le client doit avoir obtenu, au cours des trois dernières années considérées, des facteurs 
de conversion ayant une variation inférieure à 3 % par rapport à la moyenne de ces trois 
mêmes années; 
 

-  il doit, enfin, démontrer que ses opérations forestières sont inchangées, notamment 
en ce qui a trait aux caractéristiques des bois, à leur façonnage et à la période de 
coupe et de transport. 
 

Le client peut appliquer ce facteur de conversion pendant deux années consécutives. Au 
cours de la troisi¯me ann®e, il doit refaire un ®chantillonnage et, sôil obtient alors un 
r®sultat qui ne sô®carte pas de 3 % de son facteur fixe, il conserve la possibilité de mesurer 
ses bois pendant deux autres années. Sinon, il doit recommencer le processus 
dô®chantillonnage jusquô¨ ce quôil remplisse ¨ nouveau les conditions mentionnées ci-
dessus. 

6.5.4 Facteurs fixes mensuels  

Un projet de mesurage par facteurs fixes mensuels utilise un ensemble des facteurs 
prédéterminés et connus par territoire (UA/zone de tarification), par essence/groupe 
dôessences, par type de bois (option/fa­onnage/tri) et surtout par mois de pes®e. Comme 
il nôy a quôun ensemble de facteurs possibles par projet, on pourra autoriser plus dôune 
unité de compilation à condition que le même ensemble de facteurs sôy applique. M°me 
si les facteurs utilisés sont déterminés en tenant compte de proportions par qualité 
convenues, chaque projet pourra être réparti selon ses proportions essence/qualité à 
inscrire ¨ lôautorisation. Le volume admissible par projet ne peut excéder le maximum fixé 
à la figure 22. Les volumes sont calculés de la façon suivante :  
 

- on cumule les masses transportées au projet/unité de compilation chaque mois 
selon la date dôarriv®e de chaque AT. La date dôarriv®e ne doit pas changer si un 
formulaire doit être remplacé; 
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- on compile le volume par essence/qualité de chaque mois en divisant la masse qui 
y a été cumulée par le facteur fixe correspondant. Ce volume est multiplié par les 
proportions par essence/qualité au projet; 

 
- on détermine le volume par projet/unité de compilation   en additionnant les volumes 

déterminés pour chaque mois où il y a eu transport. 
 

Le catalogue contenant toutes les séries de facteurs fixes mensuels applicables et un 
guide indiquant comment le consulter se retrouvent sur le site Internet du BMMB. 
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Figure 23 ï Liste des essences avec les facteurs fixes du Ministère par 
façonnage/qualité  

  FACTEURS FIXES NETS DU MRNF 

(kg/m 3) 

ESSENCES OU 

GROUPE 

DôESSENCES 

Code 

dôessences 

au mesurage  

Billes de  

qualité  

moyenne et  

supérieure  

Billes de  

qualité  

inférieure  

Bois   

non  

tronçonnés  

Copeaux  

ÉPINETTES 

ÉPINETTE DE NORVÈGE 

SAPIN 

MÉLÈZE 

010 

014 

060 

030 

750 

750 

750 

950 

850 

850 

850 

1 000 

825 

825 

825 

1 000 

710 

710 

710 

750 

PIN GRIS 043 750 850 825 710 

PIN BLANC 041 875 950 960 725 

PIN ROUGE 042 875 950 960 725 

PRUCHE 

THUYA 

050 

080 

950 

630 

1 000 

660 

1 000 

660 

750 

550 

BOULEAU JAUNE 

BOULEAU BLANC 

CERISIERS 

CHÊNES 

ÉRABLE À SUCRE 

ÉRABLE ROUGE 

AUTRES ÉRABLES 

FRÊNE BLANC 

FRÊNE NOIR 

NOYER 

ORMES 

OSTRYER 

TILLEUL 

104 

105 

110 

120 

132 

133 

135 

141 

142 

160 

170 

180 

210 

1 120 

1 040 

980 

1 200 

1 125 

1 125 

1 125 

1 050 

1 050 

1 125 

1 100 

1 200 

920 

1 190 

1 110 

1 040 

1 250 

1 175 

1 175 

1 175 

1 100 

1 100 

1 175 

1 150 

1 250 

960 

1 200 

1 120 

1 050 

1 250 

1 175 

1 175 

1 175 

1 100 

1 100 

1 175 

1 150 

1 250 

1 000 

940 

860 

800 

950 

950 

950 

950 

925 

925 

950 

900 

950 

700 

HÊTRE 

CARYER 

150 

165 

1 125 

1 200 

1 175 

1 250 

1 175 

1 250 

950 

950 

PEUPLIERS 

PEUPLIER BAUMIER 

190 

191 

920 

920 

960 

960 

1 000 

1 000 

700 

700 

TOUS RÉSINEUX 

TOUS FEUILLUS 

TOUTES ESSENCES 

395* 

495* 

595* 

S/O 

S/O 

S/O 

S/O 

S/O 

S/O 

S/O 

S/O 

S/O 

S/O 

S/O 

S/O 

 
* Code dôessences ¨ r®partir lors de lôautorisation de mesurage 
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7 Demande et autorisation de mesurage ï Clients  multiples  

Nous présentons dans ce chapitre les procédures encadrant les différents choix de 
gestion du mesurage de bois, lesquels impliquent plus dôun client ou plus dôun 
contrat/permis. Peu importe le scénario retenu et le type de droit dont il est question, 
lôautorisation devra pr®senter les modalit®s entourant le transport, le mesurage, la 
facturation et le suivi des volumes, convenues par écrit. 
 
La signature de tous les clients impliqu®s dans le mesurage est conditionnelle ¨ lô®mission 
du ou des projets de mesurage et de facturation requis. Si lôentente ne concerne que deux 
intervenants, il sera possible de lôofficialiser en utilisant les rubriques appropriées du 
formulaire de « Demande/Autorisation de mesurage ». Si plus de deux clients sont 
impliqués ou que le cas est plus complexe, il faudra utiliser un document désigné sous le 
nom de « Demande conjointe de mesurage et de facturation des bois » dont le canevas 
est présenté en figure 24. 
 
Lorsquôutilis®e, la demande conjointe doit °tre transmise au bureau de lôunit® de gestion 
indiquée en même temps que la demande, car nécessaire pour définir les modalités de 
mesurage, de facturation et de suivi et pr®parer lôautorisation officielle. 

7.1 Procédures de facturation au bon client  

Selon le type de droit et le contexte, le choix de celui qui sera chargé de mesurer les bois 
pourra influencer les modalités de facturation. Voici les cas possibles : 
 
1) Le client mesure lui-même ses bois sur un projet émis à son nom : 

 
a) pour approvisionner son usine (garantie dôapprovisionnement) ou; 

 
b) pour le destiner ailleurs (rémanents). 

 
2) Le client fait mesurer ses bois par un autre client : 

 
a) pour approvisionner son usine (cour de tronçonnage) ou; 

 
b) pour le destiner ailleurs (changement de destination, bois dôench¯re). 

 
ê lôexception du premier cas o½ le client mesure ses bois pour lui-même, tous les autres 
impliquent au moins deux parties, une qui mesure et lôautre qui recevra la facture ®mise 
selon une des deux procédures de facturation décrites ici. 

7.1.1 Mesurage au nom du client à facturer  

Il sôagit dôautoriser le projet de mesurage sous le num®ro du client ¨ facturer alors que 
dans les faits, le mesurage est r®alis® par lôautre partie, quôil soit le destinataire des bois 
ou non. La demande de mesurage est acheminée au bureau local responsable du client 
qui fera le mesurage. Cette option requiert que la destination soit enregistrée dans le 
système ministériel. 
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7.1.2 Gestion des volumes à facturer (GVF)  

La GVF permet de gérer la facturation des volumes de bois à un autre client que celui qui 
les a dôabord mesur®s officiellement. Il sera possible quôun projet original ç GVF 
Mesurage è soit compos® dôune ou plusieurs unit®s de compilation d®di®es ¨ la « Gestion 
des volumes à facturer », chacune pouvant être reliée à un ou plusieurs projets de 
facturation « Facturé GVF è. Un exemple connu serait de transf®rer des volumes dôune 
unité de compilation « GVF Mesurage è dôun scieur de feuillu vers un projet de facturation 
« Facturé GVF » pour du « déroulage è quôil envoie ¨ cette usine puis vers un autre projet 
de facturation « Facturé GVF » émis pour les bois de trituration. 
 
De la m°me fa­on, diff®rentes unit®s de compilation dôun m°me projet de facturation 
« Facturé par GVF è peuvent °tre aliment®es par autant dôunit®s de compilation de 
différents projets « GVF Mesurage è. Continuant lôexemple amorc® plus haut, un m°me 
projet ®mis pour facturer une usine de trituration pourrait °tre compos® dôautant dôunit® de 
compilation que requis pour recevoir les « volumes » qui lui sont destinés provenant de 
plusieurs usines de sciage ou cours de tronçonnage. Dans le cadre de lôutilisation de la 
GVF, le mesurage étant déjà autorisé et la facturation étant un geste administratif, 
lôautorisation des projets de facturation ç Facturé par GVF » ne nécessite pas 
dôapprobation du chef de lôunit® de gestion.  
 
GVF impliquant  plus dôun client 

Pour assurer le respect de la destination des bois vendus, les clients de projets « Facturé 
par GVF » pourront être appelés (sur demande du ministre) à produire une déclaration 
dans laquelle, ils indiqueront les volumes réellement reçus à la destination finale. Les 
volumes d®clar®s doivent au pr®alable, avoir fait lôobjet dôun contr¹le interne et être dis-
ponible sur demande du ministre. 
 
Pour couvrir lôensemble des besoins, nous avons développé trois types de transfert de 
volume :  
 
a) Répartition de base 

 
Consiste à transférer tout volume de toutes essences/qualités mesuré à cette u.c. selon 
les proportions convenues ¨ lôentente. Par exemple, on transférera 100 % du volume 
mesur® lorsquôun acheteur de bois vendus ¨ lôench¯re en fait faire le mesurage sur un 
projet dôun BGA o½ il destine ses bois.  
 
b) Répartition par essence 
 
Consiste à transférer les volumes dôune ou plusieurs essences, toutes qualit®s 
confondues, selon les proportions convenues ¨ lôentente. Par exemple, on pourrait 
facturer ¨ lôusine ¨ qui il est destiné le peuplier transporté au travers de bois résineux 
comme décrit au point 7.4.1. 
 
c) Répartition par essence/qualité 
 
Consiste à transférer les volumes dôune ou plusieurs combinaisons essence/qualit® selon 
les proportions convenues ¨ lôentente. Par exemple, lorsque certains volumes de bois 
dôîuvre dôessences particuli¯res (tilleul, ch°ne, fr°ne) sont achemin®s ¨ un autre BGA. 
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Notez que : 
 

- Un volume maximum de transfert, toutes essences/qualités confondues peut aussi 
°tre pr®vu, lorsquôatteint le surplus reste ¨ lôunit® de compilation de mesurage 
original. 
 

- Les répartitions peuvent être modifiées au besoin en cours de saison. Les volumes 
à transférer seront alors recalculés selon les nouvelles règles. Le système garde 
un historique de ces changements. 

7.2 Prise en charge dôun client de vente ¨ lôench¯re 

Les bois vendus ¨ lôench¯re peuvent °tre factur®s ¨ lôacheteur alors que leur mesurage 
aura été fait dans la majorité des cas chez les destinataires de ses bois. Ce qui suit guidera 
les diff®rents intervenants dans lôadministration de ces volumes. 
 
Pendant ou à la suite de la rencontre de démarrage pour le secteur visé, lôacheteur 
communique avec le répondant en mesurage de son bureau local du Ministère pour 
®laborer les modalit®s de mesurage de ses bois suite aux ententes quôil a prises avec 
chaque destinataire prévu. 
 
Le mesurage sera réalisé pour lui par les destinataires en appliquant une des deux 
procédures de facturation décrite au point 7.1 et en respect des directives appropriées 
décrites au point 6.3 « Échantillonnage et paramètres ». 
 
Chaque destinataire inclut les bois de vente aux enchères dans une demande de 
mesurage quôil signe à titre de demandeur. Cette demande est transmise ¨ lôacheteur afin 
que celui-ci contresigne la section « N° Client associé » de ce projet de mesurage. 
 
Cette demande signée par le demandeur et lôacheteur doit °tre transmise au vérificateur. 
Une fois lôautorisation de mesurage sign® par le chef dôunit® de gestion, elle sera 
acheminée au demandeur du projet de mesurage. 
 
Si la procédure avec GVF est retenue, le vérificateur du secteur de vente concerné 
confectionne une demande/autorisation et émet le projet « Facturé GVF » comprenant au 
moins une unité de compilation par UA/ZT visée. Une copie de cette demande 
« condensée è est transmise ¨ lôacheteur pour ses besoins. 
 
Les liens sont finalisés dans le système par les vérificateurs responsables de chaque 
destinataire qui iront relier par GVF lôunit® de compilation de mesurage avec celle du projet 
« Facturé GVF » lui correspondant. 

7.3 Précisions par scénarios  

Les prochaines pages précisent les procédures applicables à quelques scénarios 
possibles. Certains sont dôailleurs illustr®s dans la figure 25 « Exemples de choix de 
transport et mesurage ». 
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7.3.1 Cour de tronçonnage ou de transit avec mesurage global et transfert de 
facture  

Les bois destinés aux clients dôune m°me unit® dôam®nagement peuvent °tre transport®s 
dans une cour ou un site où un premier mesurage officiel est fait. Les bois peuvent alors 
y °tre entrepos®s ou fa­onn®s avant dô°tre achemin®s aux autres destinataires. 
 
La demande de mesurage précisera qui réalise le premier mesurage global par UA/ZT et 
par essence/qualité pour paiement des redevances. Elle doit aussi présenter les modalités 
de répartition des volumes (proportion du volume par UA/ZT ou les essences/qualités 
visées) aux fins de facturation aux autres destinataires concernés. La demande est 
achemin®e au bureau de lôunit® de gestion responsable de ce client pour analyse et 
autorisation. 
 
Lôautorisation de mesurage est ®mise par lôunit® de gestion o½ le pesage et le mesurage 
sont faits. Le suivi des volumes par destination nôest pas requis. Ainsi, les bois mesur®s 
une première fois globalement puis « transférés » au destinataire prévu peuvent être 
transportés chez ce dernier sans contrôle de transport officiel. Toutefois, ces bois 
devraient au moins être soumis à un contrôle interne que le Ministère se réserve le droit 
de consulter. 
 
Voici un exemple de transfert simplifié : 
 
- dans une unit® dôam®nagement donn®, les compagnies ç A » et « B » ont une 

attribution respective de 60 000 et 40 000 m3. Ils conviennent que la compagnie « A » 
mesurera tous les bois globalement avant leur tronçonnage. La demande conjointe 
quôelles présentent demandant que 40 % du volume de chaque u.c. visée soit 
transféré à la compagnie « B » est acceptée et le mesurage est autorisé. Le volume 
final du projet de mesurage original est de 96 000 m3. Les modalités de jumelage 
transfèrent donc à « B » 38 400 m3, laissant 57 600 m3 de bois à « A » (96 000 ï 
38 400). 

 
À la fin du mesurage ou au besoin, les modalités de transfert appliquées peuvent être 
ajust®es sur pr®sentation dôune demande conjointe amend®e et sign®e par tous les clients 
impliqués. Les prochaines pages présentent les procédures applicables aux options 
possibles. Quelques cas sont dôailleurs illustr®s dans la figure 25 « Exemples de choix de 
transport et mesurage ». 

7.3.2 Lieu de destination différent du lieu de pesage  

Les bois non mesurés sur le parterre de coupe destinés à un endroit ne disposant pas 
des infrastructures de mesurage requises (système de pesage conforme, mesureur 
licenci®, etc.) peuvent lô°tre selon la m®thode masse/volume sur un syst¯me de pesage 
dôun autre client avant quôils soient achemin®s ¨ leur destination. Pour ce faire, celui ¨ qui 
les bois sont destinés doit en faire la demande par écrit, joignant copie de la demande 
conjointe signée avec le client propriétaire du système de pesage qui sera utilisé. 
Lôautorisation de mesurage assortie ou non dôun transfert de volume, selon lôoption de 
facturation retenue, est ®mise par lôunit® de gestion o½ se trouvent le pont-bascule, le 
pesage fait, les prélèvements pris et mesurés et les formulaires générés. Au besoin, une 
entente spéciale pour déterminer le lieu du mesurage peut être convenue avec le 
vérificateur. 
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7.3.3 Facturation des bois ailleurs quô¨ la destination 

Que ce soit dans le cas de changement de destination de bois de garantie ou pour facturer 
¨ un acheteur les bois quôil a acquis par ench¯re, il faut pouvoir suivre la destination des 
bois tout en sôassurant de les facturer ¨ celui qui a le droit de les r®colter en appliquant 
lôune des proc®dures d®crites au point 7.1. 
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Figure 24 ï Demande conjointe de mesurage et de facturation des bois  
Canevas général  

 
Nous soussignés, convenons de respecter les modalités de mesurage et de facturation 
applicables à notre choix parmi les scénarios décrits dans le chapitre 7 du « Manuel de 
mesurage des bois récoltés dans les forêts du domaine de lô£tat. 
 

    7.1.2   - Gestion des volumes à facturer 
 7.3.1 - Cour de tronçonnage ou de transit avec mesurage global et transfert de facture 
 7.3.2 - Lieu de destination différent du lieu de pesage 
 7.3.3 - Facturation des bois ailleurs quô¨ la destination pr®vue 
 7.4.1 - Bois en transit avec premier mesurage par facteur fixe 
 7.4.2 - Cour de tronçonnage sans équipement de mesurage 
 Autres : __________________________________________________________ 

 
Cette demande conjointe sôapplique aux bois r®colt®s dans lôunit® dôaménagement : ___ 
 
Le mesurage est soumis par le formulaire « DEMANDE / AUTORISATION » no _______ 
 

Il sera réalisé par le client  / destinataire  : _________________ Client no ________ 

dans sa cour dôusine  ou sur le site : _________________, selon lôoption : _________ 
 

Les volumes sont répartis ou transférés comme demandé ci-dessous ou dans le tableau 
joint. 
 

Volumes  : À répartir     À transférer  

Client ou  
destinataire  

Client  
no 

Essence/  
qualité  

Proportion  
(%) 

Volume  
prévu  

U.G. 
responsable  

      

      

      
 

 Pour les bois en transit avec facteur fixe, le facteur convenu est de : ________kg/m3. 

 Sôil nôy a pas de transfert, les formulaires seront transmis par : __________________ 

Remarques  
 
 
 

Ajustement de fin de projet  
Nous nous engageons à ajuster le facteur fixe convenu ou les répartitions 
« essences/qualités » en fin de projet, afin que tous les volumes soient rapportés/facturés 
à la satisfaction de toutes les parties. 
 

Signatures  
 

Client et/ou  destinataire  Signature du représentant  
Date de 

signature  
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Figure 25 ï Exemples de choix de transport et de Mesurage  

 

 

 

Mesurage fait ailleurs qu'à destination  Pesage ailleurs qu'à destination  (7.3.2)  
avec transfert de volume  (7.3.1)  

Unité d'aménagement 042 -40 Unité d'aménagement 042 -41 
Peuplier 

Tout dans le transporté 
même chargement séparément 

Client BoSciage inc. Client BoSciage inc. 
 GA = 20 000 m³ SEPM  GA = 20 000 m³ SEPM 
Client Latte Plus enr. Client Clôture 2000 enr. 
 GA = 5 000 m³ SEPM   3 000 m³  Peuplier  

Cour à bois  Cour à bois  
 BoSciage inc.  BoSciage inc. 

Pont -bascule  Pont -bascule  

Projet M/V Global Pesé sur le pont-bascule 
Transfert par GVF de 20% de BoSciage inc. 
après façonnage sur un projet distinct 

Usine  80 % du SEPM facturé ici Usine   - soit sur Clôture 2000 ou 
Latte Plus enr. Clôture 2000 enr.  - soit 100% transféré par GVF 
Projet de contrôle interne 100 % du peuplier facturé ici 
20 % du SEPM facturé ici 

Changement de destination mesuré chez destinataire  (7.3.3)  Mesurage en forêt par le détenteur de droit (BGA) et  
transporté directement chez le destinataire (7.1)  

Unité d'aménagement 042 -43 Bois à changer 
de destination Unité d'aménagement 042 -44 
transportés  Mesurage fait en forêt 
séparément par BoSciage inc. 

 2 projets distincts avec 
Client BoSciage inc. inscription de la destination 
GA originale = 20 000 m³ SEPM Client BoSciage inc. à l'unité de compilation 
Changement de destination GA originale = 20 000 m³ SEPM 
800 m³  vers destinataire Changement de destination 
Bardeau de Cèdre inc. 800 m³  vers destinataire 

Bardeau de Cèdre inc. 

BGA 
 BoSciage inc. BGA 

BoSciage inc. 
Facturé 

Facturé 
Destinataire  Projet de mesurage à destination, Destinataire  
Bardeau de Cèdre inc. selon le choix de facturation : Bardeau de Cèdre inc. 

 - soit sur Bardeau de Cèdre inc. 
 puis transféré par GVF 
 - soit direct sur BoSciage inc. 
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7.4 Mesurage officiel requérant des projets de contrôle  

Cette section présente les modalités applicables lorsque des bois non mesurés sont 
transport®s hors du parterre de coupe sans lô°tre ¨ lôarriv®e, n®cessitant alors des projets 
de contrôle. 

7.4.1 Bois en transit avec premier mesurage par facteur fixe  

Pour des raisons de rationalisation du transport, un client sôapprovisionnant avec des bois 
provenant de plusieurs UA/ZT peut demander de les entreposer chez un ou plusieurs 
autres intervenants r®coltant dans les m°mes parterres de coupe en attendant quôils lui 
soient finalement destin®s. Il sôagit de transport en deux ®tapes qui, sôil est approuv®, 
requiert deux projets officiels avec utilisation de formulaires AT; soit un premier projet de 
suivi avec facteur fixe de la forêt à la cour de transit puis un deuxième projet avec 
mesurage par essence/qualité à la destination prévue. 
 
Ce dernier doit donc pr®senter par ®crit au bureau de son unit® de gestion lôensemble de 
la démarche proposée : 
 
- Dôabord, dans quelle(s) cour(s) de transit il pr®voit faire d®poser les bois lui ®tant 

destinés, en joignant un exemplaire de la demande conjointe entre lui et chaque client 
impliqu®. La demande doit pr®voir les modalit®s pour lôadministration de chaque projet 
concerné et qui est responsable de la transmission des formulaires de transport. 
 

- Ensuite, il devra demander à son unité de gestion un projet de mesurage officiel par 
essence/qualité pour obtenir le facteur masse/volume requis pour ajuster la facture 
des premiers mesurages lorsque les bois lui seront livrés. Ce projet, sans facturation, 
comporte autant dôu.c. que de cours de transit impliqués. 
 

- Puis, il fait une demande de projet de contrôle en vertu de 6.5.3. « Facteur fixe » 
aupr¯s de chaque unit® de gestion responsable dôun client « de transit ». Ce projet 
sera émis selon une ou lôautre des proc®dures pr®vues au point 7.1 afin que le 
destinataire soit ainsi facturé même si les bois sont physiquement dans la cour de 
transit. Notons ici quô¨ moins dôavis contraire du Minist¯re, il nôest pas requis de les 
démêler par UA/ZT. 
 

- À la fin du mesurage, afin dôajuster les volumes ¨ facturer, celui qui a re­u ses bois de 
différentes cours de transit doit demander que le facteur fixe convenu de chaque projet 
de contrôle chez ceux-ci soit remplac® par celui du projet de mesurage officiel quôil a 
réalisé à destination. 
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Projet de mesurage  
par PannoPro 602  

pour déterminer le facteur,  
autorisé par UG 036  

 

Projet avec facteur fixe  
chez Colombage MSR (614)  

autorisé par UG 065  

 
Projet avec facteur fixe  
chez Max Madriers (621)  

autorisé par UG 066  

 
 

Exemple de bois en transit avec premier mesurage avec facteur fixe  
 
Les éléments et intervenants 

 

Détenteur de 
droit  

Client 
no 

Unité 
dôam®nagement 

Vol. attribué 
(m3) 

Ess. prévue  U.G. 
Resp.  

PannoPro 602 065 

066 

10000 

12000 

190 036 

Colombage MSR 614 065 50000 010,030,043,060 065 

Max Madriers 621 066 30000 010,030,043,060 066 

 
PannoPro présente le scénario suivant au bureau de son unité de gestion responsable. 
Ses bois transiteraient chez Colombage MSR et Max Madriers. Ils seraient dôabord 
rapportés par des projets avec facteur fixe convenu pour facturation pour ensuite être 
mesur®s par essence/qualit® ¨ destination afin dôen d®terminer le facteur appropri®. 
 

Figure 26 ï Schéma résumant le scénario soumis  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le sc®nario est acceptable selon lôunité de gestion responsable; PannoPro a le feu vert 
pour la suite : 
 
-  Il doit dôabord pr®parer et signer une demande conjointe pour chaque unit® 
dôam®nagement : 

 

¶ pour les bois provenant de lôUA 065 ¨ transiter dans la cour de Colombage MSR 
(exemple illustré en page suivante) ; 
 

¶ pour les bois provenant de lôUA 066 ¨ transiter dans la cour de Max Madriers. 
 

-  Il joindra une copie de la demande appropriée à chaque demande de projet par 
Facteur fixe transmise ¨ lôunit® de gestion responsable de ces clients. Ces projets 
seront autorisés au nom des clients « de transit » avec un lien GVF vers PannoPro ou 
directement sur le numéro de Pannopro. 
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-  Il lui faut aussi présenter à son unité de gestion responsable une demande pour 
réaliser le projet pour déterminer le facteur par essence/qualité, accompagnée des 
autorisations signées. Puisque les bois de chaque provenance (UA/ZT) sont 
enregistrés sur des cumulatifs distincts, ils nôont pas ¨ °tre s®par®s dans les cours de 
transit. 
 

À la fin de la saison ou des opérations, PannoPro demande par écrit que les facteurs fixes 
convenus avec les cours de transit soient remplacés dans le système ministériel par le 
facteur quôil a d®termin® en vue dôajuster les volumes et la facturation. 
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Figure 27 ï Exemple de demande conjointe pour bois en transit avec facteur fixe  

 
Nous soussignés, convenons de respecter les modalités de mesurage et de facturation 
applicables à notre choix parmi les scénarios décrits dans le chapitre 7 du « Manuel de 
mesurage des bois récoltés dans les forêts du domaine de lô£tat ». 
 

 7.3.1 - Cour de tronçonnage ou de transit avec mesurage global et transfert de facture 

 7.3.2 - Lieu de destination différent du lieu de pesage 

 7.3.3 - Facturation des bois ailleurs quô¨ la destination pr®vue 

 7.4.1 - Bois en transit avec premier mesurage par facteur fixe 

 7.4.2 - Cour de tronçonnage sans équipement de mesurage 

 Autres :    
 

Cette convention sôapplique aux bois r®colt®s dans lôunit® dôam®nagement :  065  

Le mesurage est soumis par le formulaire « DEMANDE / AUTORISATION » no 000008  

Il sera réalisé par le client  / destinataire  : ___Colombage MSR _  client no  614_ 

dans sa cour dôusine  ou sur le site :   selon lôoption :     26 

Les volumes sont répartis ou transférés comme demandé ci-dessous ou dans le tableau 
joint à la présente. 
 

Volumes  : À répartir     À transférer  

Client ou  

destinataire  

 Client  

no 

Essence/  

qualité  

Proportion  

(%) 

Volume  

prévu  

U.G. 

responsable  

PannoPro  602 190-B  10 000 036 

       

       
 

 Pour les bois en transit avec facteur fixe, le facteur convenu est de : 950 kg/m3. 
 

 Sôil nôy a pas de transfert, les formulaires seront transmis par :  Colombage MSR  

Remarques  
 
 

Ajustement de fin de projet  

Nous nous engageons à ajuster le facteur fixe convenu ou les répartitions 
« essences/qualités » en fin de projet afin que tous les volumes soient rapportés/facturés 
à la satisfaction de toutes les parties. 

Signatures  

Client et/ou destinataire  Signature du représentant  Date de signature  

PannoPro Jean Wafer 15 mai 2017 

Colombage MSR Paul Studebaker 15 mai 2017 
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7.4.2 Cour de tronçonnage sans équipement de mesurage  

Une bonne part des cours de tronçonnage dispose du matériel et du personnel requis 
pour effectuer le mesurage global et procéder par transfert de volume à facturer comme 
décrit au point 7.3.1. Toutefois, ce nôest pas toujours possible et ce qui suit encadre 
certaines opérations forestières et de transport où les bois sont transportés dans une cour 
de tron­onnage ou de concentration sans quôil y ait de mesurage officiel. Un peu comme 
le point précédent, deux types de projets sont requis. Il faut dôabord suivre et facturer 
temporairement la quantité de bois présente dans cette cour durant la période du 
mesurage, par UA/ZT et essence/qualité, le cas échéant, et ce, selon les proportions 
inscrites à la demande conjointe. 
 
Puis, lorsque les bois sortent de la cour de transit pour leur destination, un mesurage 
officiel par provenance et essence/qualité doit être réalisé par chaque destinataire pour 
facturation finale. 
 
Approbation et autorisation  
 
Apr¯s avoir sign® la demande conjointe exig®e par unit® dôam®nagement pour le site 
prévu, document qui : 
 
-  prévoit qui des clients prend la responsabilité du mesurage; 

 
-  fixe les modalités de déclaration de volumes présents sur le site et la répartition par 

essence/qualité. 
 
Chaque client impliqu® demande, par ®crit ¨ lôunit® de gestion qui en est responsable, 
lôautorisation de d®poser ses bois dans la cour de transit quôil pr®voit utiliser; demandes 
conjointes ¨ lôappui. 
 
Si tout va bien, le premier projet est autoris® par lôunit® de gestion au client d®sign®. Ce 
projet servira à la déclaration mensuelle des volumes présents dans la cour de transit aux 
fins de facturation. Selon la demande conjointe, certains volumes pourront être transférés 
aux autres intervenants. 
 
Dans un deuxième temps, il y a demande des projets de mesurage officiels pour les bois 
provenant de la cour de transit et destinés à chaque client y ayant droit. Ces projets avec 
facturation normale sont ®mis et g®r®s par lôunit® de gestion responsable de chacun de 
ces clients. 
 
Contrôle du transport  
 
Il faut dôabord suivre les bois de leur point dôorigine jusquôau site convenu o½ ils doivent 
être séparés par UA/ZT en utilisant des formulaires AT officiels. Après le tri ou le 
tronçonnage, le transport des bois du site vers chaque destination prévue au permis est 
fait sous un projet de mesurage par essence/qualité officielle, lui aussi ¨ lôaide de 
formulaires AT. 
 
Le format du registre sôinspire du canevas du ç Sommaire des enregistrements des AT » 
présenté au point 5.7. En ent°te, dôabord son titre puis le nom du client et la p®riode 
couverte par chaque page. Dans la partie médiane, il doit présenter deux colonnes 
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distinctes pour les chargements entrants et sortants pour lesquels les informations 
suivantes doivent être notées : 
 
-  les num®ros des formulaires AT dans lôordre chronologique de leur arriv®e ou de leur 

sortie; 
 

-  la date et lôheure dôarriv®e ou de sortie. 
 
Pour les chargements entrants 
 
-  la provenance selon le secteur ¨ lôautorisation et le num®ro dôu.c. 

 
Pour les chargements sortants 
 
-  lôusine de destination et le num®ro dôu.c. 

 
Chaque registre doit être signé par le mesureur lors de la préparation du formulaire VS 
servant de rapport de volume mensuel. 
 
Détermination du volume à déclarer au projet de contrôle  
 
Le volume « présent » est déterminé en soustrayant du nombre de chargements reçus le 
nombre de chargements sortis. Ce résultat est multiplié par le volume moyen par 
chargement puis, le cas échéant, réparti par essence/qualité selon les proportions 
inscrites à la demande conjointe. 
 
Les volumes ainsi déterminés sont rapportés en utilisant une des deux options suivantes : 
 
-  lôoption 28 qui r®partit automatiquement le volume d®clar® sur un formulaire VS par 
essence/qualit® enregistr®e ¨ lôautorisation. Cette option est appropri®e sôil nôy a 
quôune seule r®partition essence/qualit®, côest-à-dire demande conjointe par unité 
dôaménagement à considérer; 
 

-  lôoption 29 quant ¨ elle permet de d®clarer sur un m°me projet les volumes issus de 
plus dôune unit® dôam®nagement ayant chacune leur r®partition essence/qualit®. 
Chaque formulaire VS émis par u.c. devra alors répartir le volume à déclarer dans 
autant de sections quôil y a de combinaisons essence/qualit® inscrites ¨ la demande 
conjointe. 
 

Pour que le volume récolté et la facturation soient les plus exacts possible, le formulaire 
VS dôun mois donn® remplace toujours le VS du mois pr®c®dent. Les AT utilis®s sont aussi 
enregistrés dans la section « liste » du VS aux fins dôinventaire des formulaires. 
 
Ainsi, pour une UA/ZT donnée, le volume du projet de transit plus le volume mesuré à 
destination devrait ®galer le volume r®colt® ¨ facturer. En fin de saison ou lorsquôil ne reste 
plus de ces bois dans la cour de transit parce que tout est transporté et mesuré à 
destination, un dernier formulaire VS ne rapportant aucun volume est transmis. 
 
Sôil reste des bois dans la cour de transit à la fin de la saison, ceux-ci demeurent rapportés 
et facturés selon les proportions connues en attendant leur mesurage officiel le plus tôt 
possible la saison suivante. 
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Exemple de cour de tronçonnage sans équipement de mesurage  

 
Les éléments et intervenants 
 

Détenteur  
de droit  

No 
Client  

UA récolte  Vol. attribué  Essence  u.g. resp.  

LeScieur 633 077 
 

078 

6000 
4000 
7000 
5000 

104 
105 
104 
105 

076 

Dérouleur 634 077 
 

078 

100 
100 
140 
160 

104 
105 
104 
105 

036 

Papetier 636 077 
078 

15000 
18000 

104+105 
104+105 

056 

 
Les trois intervenants signalent à leur unité de gestion responsable leur volont® dôutiliser 
le site « Plateau du Lac Bleu è situ® dans lôunité de gestion 077 comme site de transit 
pour leurs bois provenant des unit®s dôam®nagement forestier 077 et 078. Ils ajoutent que 
ce sera Le Scieur qui prendra en charge le premier projet de contrôle. 
 

Figure 28 ï Schéma du scénario soumis  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 
Le scénario est acceptable auprès des unités de gestion responsables des intervenants 
impliqués. Ces derniers ont le feu vert pour procéder. 
 
Autorisation de mesurage  
 
D'abord, la demande pour le projet de contr¹le est pr®sent®e ¨ lôunité de gestion 077 où 
se trouve le site de tron­onnage. Elle est formul®e sous lôoption 28, avec une r®partition 
par essence/qualité par le LeScieur (client 633) illustrée ici. Il y a joint une copie de la 
demande conjointe requise pour préciser le volume transporté par chargement et, selon 
le cas, transférer certains volumes aux autres. 
 
 

Au plateau du Lac Bleu  
Projet contrôle selon option 28 par LeScieur 

avec transfert selon répartition convenue 
Autorisé par UG 077 

 
avec convention 

Demande de transit 
Projet de mesurage 

 LeScieur (633)  
Autorisé par UG 076 

Demande de transit 
Projet de mesurage 

Dérouleur (634)  
Autorisé par UG 036 

Demande de transit 
Projet de mesurage 

Papetier (636)  
Autorisé par UG 056 
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R®partition des volumes par essence/qualit® ¨ inscrire au projet pour lôUA 077 

Essence  Qualité  Répartition (%)  

104 A 0,5 

 B 7 

 C 16 

 D 36 

105 A 0,5 

 B 6 

 C 10 

 D 24 

 
Puis, seront transmises aux trois unités de gestion responsables impliquées les 
demandes de mesurage des bois issus de ce site et arrivés à destination. Une copie de 
chaque demande conjointe requise par unit® dôam®nagement (2 dans ce cas-ci) 
accompagne lôenvoi. Un exemple de la demande conjointe pour lôUA 077 est montré plus 
loin. 
 
Sur le site  
 
Les bois doivent être séparés par UA/ZT dans la cour de transit en préparation de leur 
mesurage à destination. Dans notre exemple, il y a deux zones de tarification dans 
chacune des deux unit®s dôam®nagement forestier. Il y a donc possibilit® que quatre aires 
de tronçonnage distinctes soient requises. 
 
Se basant sur le sommaire dôenregistrement des AT double par UA/ZT décrit au 
point 7.4.2, le suivi des volumes sur place est réalisé. Par exemple, pour un mois donné 
et pour la provenance 077-01, 40 chargements avec AT ont été livrés au site alors que 28 
en sont ressortis. Le volume à déclarer peut alors être calculé ((40-28) x 35), ce qui 
équivaut à 420 m3 « présents » à facturer. Ce volume est enregistré et rapporté sur un 
formulaire VS, qui remplace toujours le VS du mois pr®c®dent, et ce, jusquô¨ ce que les 
op®rations se terminent. Sôil nôy a plus de bois sur le site, le dernier formulaire VS aura un 
volume à « zéro ». 
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Figure 29 ï Exemple de demande conjointe pour cour de tronçonnage sans 
équipement de mesurage  

 
Nous soussignés, convenons de respecter les modalités de mesurage et de facturation applicables 
à notre choix parmi les scénarios décrits dans le chapitre 7 du « Manuel de mesurage des bois 

récoltés dans les forêts du domaine de lô£tat. 
 

 7.3.1 - Cour de tronçonnage ou de transit avec mesurage global et transfert de facture 

 7.3.2 - Lieu de destination différent du lieu de pesage 

 7.3.3 - Facturation des bois ailleurs quô¨ la destination pr®vue au PAIF 

 7.4.1 - Bois en transit avec premier mesurage par facteur fixe 

 7.4.2 - Cour de tronçonnage sans équipement de mesurage 

 Autres -   

 

Cette demande conjointe sôapplique aux bois r®colt®s dans lôunit® dôam®nagement :  077  

Le mesurage est soumis par le formulaire « DEMANDE / AUTORISATION » no  000013  

Il sera réalisé par le client  / destinataire  :  Le Scieur   CLIENT n o  633  

dans sa cour dôusine  ou sur le site :   Plateau du Lac Bleu  , selon lôoption :  28  

Les volumes sont répartis ou transférés comme demandé ci-dessous ou dans le tableau joint à la 
présente. 

Volumes  : À répartir     À transférer  
 

Client ou  
destinataire  

Client  
no 

Essence/  
qualité  

Proportion  
(%) 

Volume  
prévu  

U.G. 
responsable  

Dérouleur 634 Tout le A 100 % 200 036 

Papetier 636 Tout le D 100 % 15 000 056 
 

 Pour les bois en transit avec facteur fixe, le facteur convenu est de :  kg/m3. 

 Sôil nôy a pas de transfert, les formulaires seront transmis par :    

 

Remarques  
La répartition par essence/qualité au projet est jointe à la demande de mesurage. Le volume 
moyen dôun chargement est de 35 m3. 

Ajustement de fin de projet  

Nous nous engageons à ajuster le facteur fixe convenu ou les répartitions 
« essences/qualités » en fin de projet afin que tous les volumes soient rapportés/facturés 
à la satisfaction de toutes les parties. 
 
Signatures  
 

Client et/ou destinataire  Signature du représentant  Date de signature  

Le Scieur Alexis Milleronne 3 mai 2010 

Dérouleur Simon Curly 4 mai 2010 

Papetier Daniel Rouleau 4 mai 2010 

 
 



Chapitre 7 ï Demande et autorisation de mesurage ï Sites multiple 

Manuel de mesurage des bois récoltés dans les forêts du domaine de lô£tat ï avril 2026 107 

7.4.3 Transport autre que par camion en trois étapes  

Un client sôapprovisionnant au loin peut avoir recours ¨ des moyens de transport tels que 
le train, le bateau ou des barges. La procédure qui suit vise à encadrer le mesurage de 
ces bois lorsquôil nôest pas possible de le faire avant. Elle sôinspire fortement de celle 
décrite au point précédent (7.4.2) en ce qui a trait à la déclaration du volume après un 
premier transport. 
 

Elle se divise donc en trois étapes : 
 

-  Il y a dôabord un premier transport en camion de la for°t jusquôau site dôexp®dition. Les 
volumes transport®s seront factur®s avec un projet de suivi ¨ lôaide des formulaires 
AT officiels. 
 

-  La deuxième étape consiste à suivre les bois du site dôexp®dition au site de réception. 
 

-  Finalement, le dernier transport par camion du site de r®ception jusquô¨ la destination 
prévue est fait sous un projet de mesurage « conventionnel » avec émission et suivi 
des AT officiels. 

 

Approbation et autorisation  
 

Le client d®sirant sôen pr®valoir doit en faire la demande par ®crit ¨ son bureau dôunit® de 
gestion en pr®cisant quel moyen de transport et quels sites dôexp®dition et de r®ception 
seront utilisés. 
 
Sur lôaccord du Minist¯re, il fait la demande de mesurage pour le premier projet de suivi 
aupr¯s de lôunit® de gestion responsable de ce territoire. Il convient aussi des informations 
requises pour tous les transports quittant le site dôexp®dition et pr®voit les modalités de 
déclarations mensuelles de volumes présents sur le site. 
 
Dans un deuxième temps, il y a demande du deuxième projet de mesurage officiel pour 
les bois transportés à la destination prévue. Ce projet pour facturation normale est émis 
et g®r® par lôunit® de gestion responsable de ce client. 
 
Détermination du volume à déclarer au premier projet  
 
La facturation des bois, ¨ la suite de ce premier transport, se fait selon lôapproche d®crite 
au point pr®c®dent. Le volume pr®sent sur le site dôexp®dition est le r®sultat de la 
soustraction des volumes expédiés des volumes reçus; le volume reçu par camion est 
d®termin® de la m°me fa­on quôau point 7.4.2, alors que le volume exp®di® lôest sur la 
base des informations que le client doit fournir pour les bois transportés en deuxième 
étape. 
 
Contrôle du transport  
 
Cette proc®dure sôinspire fortement de celle d®crite au point pr®c®dent ¨ la diff®rence quôil 
sôagit ici de deux cours de transbordement plut¹t que dôune cour de transit. Elle se divise 
donc en trois étapes : 
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-  Dôabord un premier transport en camion de la for°t jusquôau site dôexp®dition. Les 
volumes transportés avec des formulaires AT officiels et présents sur le site 
dôexp®dition seront factur®s par provenance sous un projet de suivi. 

 
-  La deuxième étape consiste à suivre les bois du site dôexp®dition au site de réception. 
 
-  Finalement, un dernier transport par camion du site de r®ception jusquô¨ la destination 

prévue est fait sous un projet de mesurage « conventionnel è avec lô®mission et le 
suivi des AT officiels. 

 
Lorsque les bois ¨ transporter proviennent dôUA/ZT diff®rentes et parce que le mesurage 
officiel final est fait ¨ destination, le client doit sôassurer que les bois soient toujours 
séparés par provenance à chaque étape de transport et de transbordement. 
 
Transport de la for°t jusquôau site dôexp®dition 
 
La première étape est soumise au contrôle de transport par camion conventionnel décrit 
plus en détail dans le point 8.2. Un « Sommaire des enregistrements des AT » doit être 
tenu par u.c. (UA/ZT). Lorsque plus dôune UA/ZT est concern®e, chaque v®hicule utilis® 
(wagon, bateau) ou chaque pile sur le site dôexp®dition ne doit contenir que les bois de 
même provenance. Celle-ci doit être inscrite sur les bois empilés au sol, le cas échéant, 
dans un site appropri® quôon aura pr®alablement soigneusement nettoy® et sur chaque 
rangée chargée sur wagon. Chaque sommaire doit être signé par un mesureur lors de la 
préparation du formulaire VS servant au rapport de volume mensuel. 
 
Transport autre que par camion  
 
Un document contenant les informations suivantes doit être produit pour chaque train, 
bateau ou barge quittant le site dôexp®dition : 
 
-  la date de départ; 

-  le site dôexp®dition; 

-  la destination des bois (jetée, cour, usine); 

-  le site de réception; 

-  le numéro du véhicule ou des wagons utilisés; 

-  la provenance des bois (unité de compilation, UA/ZT); 

-  le façonnage : BNT ou BT avec la longueur de billes; 

-  lôessence ou le groupe dôessences; 

-  une estimation du volume transporté. 
 

Transport par camion du site d e réception  jusquô¨ destination 
 
Cette dernière partie est aussi soumise au contrôle de transport par camion conventionnel 
requ®rant lô®mission dôun AT officiel. En plus de toutes les informations requises, on inscrit 
dans la case « Remarque » de ce dernier le numéro du véhicule ayant servi au transport 
de deuxième étape. 
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Sôil est in®vitable dôentreposer des bois dans le site de r®ception, le client doit marquer la 
provenance (UA/ZT) sur toutes les piles laissées sur place. 
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8 Transport des bois  

8.1 Mesurage et transport  

Le mesurage des bois récoltés dans les forêts du domaine de lô£tat peut être réalisé : 
 
- en forêt, avant transport, ou; 

 
- après transport, selon les modalités décrites plus loin. 
 
Tous ces bois sont soumis ¨ un contr¹le du transport reposant sur lô®mission et le suivi 
de formulaire devant accompagner chaque chargement quittant le parterre de coupe. Le 
contrôle est concrétisé par le dépôt obligatoire dôune copie de chaque formulaire de 
transport émis dans un contenant scellé pendant le trajet vers le lieu de destination, à 
moins que toutes les conditions requises pour en être exempté, présentées au point 8.2.3, 
ne soient remplies. Ces mesures permettent de sôassurer : 
 
- que chaque chargement est accompagn® dôun formulaire de transport appropri®; 

 
- que les renseignements contenus dans le formulaire sont exacts; 
 
- que, lors de mesurage après transport, le rapport et la facturation des bois sont 

corrects. 
 
Le client doit prévenir les conducteurs de camion à son emploi de remettre les formulaires 
de transport émis pour leur chargement aux employés du gouvernement qui en font la 
demande. 

8.1.1 Mesurage avant transport  

Si les bois ont déjà été mesurés avant transport, chaque chargement quittant la forêt devra 
°tre quand m°me accompagn® dôun ç feuillet de transport » interne du client. Ce 
formulaire doit présenter les informations suivantes : la provenance et la destination du 
chargement, lôu.c. sous laquelle les bois ont été mesurés en forêt, les coordonnées GPS 
prises ¨ la fin du chargement, la date et lôheure de d®part et les num®ros dôimmatriculation 
du véhicule et de la remorque en plus de celles requises par les organismes régissant le 
transport. Comme mentionné plus haut, une copie doit être déposée dans le contenant 
scellé prévu à cet effet sur le trajet. 
 
Le feuillet de transport, qui doit être remis à l'arrivée au lieu de déchargement des bois, 
doit être complété, en y indiquant la date et l'heure d'arrivée, par un préposé présent lors 
de la réception des bois ou par le conducteur du véhicule routier lorsquôaucun pr®pos® 
nôest pr®sent. Lôoriginal ou, ¨ d®faut, un exemplaire de ce feuillet doit °tre conserv® et 
déposé dans un registre tenu à cette fin par le destinataire des bois. 
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8.1.2 Mesurage après transport  

Le client qui pr®voit mesurer ses bois ¨ lôext®rieur du parterre de coupe (cour dôusine, 
jetée, etc.) peut le faire soit au complet, avec un échantillonnage, ou avec la méthode 
masse/volume. Selon les opérations envisagées, il est possible : 
 
- quôil fasse le mesurage des bois lui ®tant destin®s exclusivement, ou; 

 
- que les clients de la m°me unit® dôam®nagement conviennent que les bois soient 
mesur®s globalement sur un m°me site ¨ des fins officielles pour quôensuite ils soient 
acheminés selon les différentes destinations prévues au permis, ou; 

 
- que les bois des clients le désirant soient transportés sous projet de contrôle dans une 
cour ou une jet®e et entrepos®s temporairement avant dô°tre mesur®s officiellement 
par essence/qualité à leur destination. 
 

Il faut, toutefois, respecter les mesures prévues dans le chapitre 7 ou celles précisées par 
le chef de lôunit® de gestion lors de lôautorisation de mesurage. 

8.2 Exigences pour le transport des bois non mesurés  

Les mesures de contrôle entourant le transport des bois sont présentées selon les 
diff®rentes ®tapes dô®mission, de suivi et de r®ception des formulaires dôAutorisation de 
transport. 

8.2.1 Formulaire à utiliser  

Les bois qui nôont pas ®t® mesur®s officiellement en for°t ne peuvent °tre transport®s hors 
du parterre de coupe sans °tre accompagn®s dôun formulaire ç Autorisation de transport 
des bois » (Type AT) que le client aura imprimé. Ce formulaire doit présenter toutes les 
informations réglementaires et de contrôle nécessaire au Ministère telles que décrites au 
point 8.2.2. Le canevas du formulaire AT est présenté au point 5.6.  
 
Les formulaires de type AT peuvent aussi être générés par un ordinateur à main. 
Lôappareil doit alors utiliser un num®ro dôunit® de s®quence officiel ®mis par le vérificateur 
et imprimer le nombre de copies requis. Ces imprimés doivent aussi répondre aux 
exigences r®glementaires et de contr¹le. En cas de bris de lôordinateur qui ®met les 
formulaires AT, et ¨ d®faut dôavoir un appareil de rechange, le transport peut continuer si 
le pr®pos® dispose dôun livret de formulaires AT papier quôil remplira à la main. 

8.2.2 Avant le départ  

Lorsquôun camion charg® est sur le point de quitter le parterre de coupe, le pr®pos® au 
chargement ou le mesureur doit remplir, de façon à ce que toutes les copies soient lisibles, 
les cases suivantes du formulaire AT : 

- lôunit® de compilation; 

- la provenance, selon le nom donn® au secteur ¨ lôautorisation ou convenu pour un 
territoire donné avec le vérificateur; 

- la date et lôheure de d®part du parterre de coupe; 
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- la destination du chargement; 

- le(s) num®ro(s) dôimmatriculation du v®hicule (camion, remorque, tracteur et semi-
remorque), le numéro de la dernière remorque en cas de train routier; 

- lôunit® de gestion dôo½ viennent ces bois; 

- lôessence des bois transport®s, soit en cochant la case appropri®e ou en inscrivant le 
code reconnu, lorsque sp®cifi® ¨ lôautorisation de mesurage; 

- une estimation la plus juste possible du volume ou du nombre de grumes que ce 
chargement contient (requis par le MTQ); 

- si les bois chargés ont été abattus durant la saison précédente, cocher la case « Vieux 
bois »; 

- si le chargement est incomplet, cocher la case appropriée; 

- les coordonn®es GPS correspondant ¨ lôemplacement du v®hicule ¨ la fin du 
chargement, en degré avec 5 décimales selon le système géodésique NAD 83; 

- le nom de lôexp®diteur (requis par le MTQ); 

- le nom du transporteur (requis par le MTQ); 

- son num®ro dôidentification au registre du MTQ (requis par le MTQ); 

- le nom et le prénom du conducteur en lettres moulées. 
 
Après avoir inscrit son prénom et son nom en lettres moulées et détaché la copie qui lui 
revient, le préposé au chargement remet le reste du formulaire au conducteur. 
 
De façon exceptionnelle et à condition que tous les bois soient déchargés au même 
endroit, il est possible quôun m°me chargement contienne des bois à rapporter sur des 
projets ou unités de compilation différents. Le préposé au chargement doit alors émettre 
et remplir deux formulaires AT distincts et inscrire sur chacun avec quel autre formulaire 
AT les bois ont été transportés. 
 
Note : En cas de panne, inscrire les coordonnées du dernier chargement complété sur la 

même pile ou inférieur à 300 m sur le même chemin et noter : « Panne de GPS » 
dans la case « Remarque ». Si après le dernier chargement, il y a changement de 
chemin ou déplacement supérieur à 300 m, inscrire le numéro de chemin et toute 
autre information permettant de retracer les piles dôo½ proviennent les bois. La 
situation doit être corrigée dans les 24 heures. 

8.2.3 Pendant le trajet  

Pendant le trajet entre la forêt et la destination, le conducteur doit déposer un exemplaire 
du formulaire dôAutorisation de transport ®mis pour ce chargement dans le premier 
contenant scellé portant la mention « transport » placé le long de la route. 
 
Un m°me contenant scell® peut servir ¨ plus dôun client îuvrant dans la même unité 
dôam®nagement. Tous les contenants scell®s n®cessaires doivent °tre install®s par le ou 
les clients ¨ lôendroit indiqu® par le repr®sentant du Minist¯re. G®n®ralement, à la sortie 
de lôunit® dôam®nagement, le site choisi doit permettre lôarr°t s®curitaire des camions 
chargés. 
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Cependant, aucun formulaire nôaura ¨ °tre d®pos® dans le contenant scell® lorsque les 
données suivantes, qui sont validées par un système informatique, sont inscrites dans le 
formulaire automatisé d'autorisation de transport des bois et enregistrement d'un 
chargement :  
 

1° les coordonnées GPS du lieu de chargement des bois dans son véhicule, 
sa remorque ou semi-remorque; 

 
2° la date et lôheure de d®part du lieu de chargement des bois; 
 
3° le num®ro de lôunit® de compilation; 
 
4° l'essence ou le groupe d'essences des bois transportés. 

 
De plus, afin dô°tre soustrait, au cours du transport, au d®p¹t du formulaire dans un 
contenant scellé, tous les chargements provenant des parterres de coupe couverts par ce 
contenant doivent posséder un formulaire AT automatisé. 
 
Nonobstant ce qui est inscrit au point 8.2.1 en cas de bris de lôordinateur qui ®met les 
formulaires AT, le bureau de lôunit® de gestion doit °tre avis® au plus tard le premier jour 
ouvrable suivant la panne ou le bris de s®quence. Lôexemption du d®p¹t est maintenue 
durant ce délai, mais tombe à son expiration. Elle pourra être réappliquée dès que tous 
les chargements utilisent à nouveau un formulaire AT automatisé. Par exemple, un bris 
survenu le lundi midi doit °tre signal® au plus tard le mardi et lôexemption maintenue 
jusquôau mardi soir. 
 
Le contenant doit °tre con­u ad®quatement, compte tenu de lôusage auquel il est destin®. 
Il doit °tre solide, imperm®able, dôun volume suffisant et surtout ne pas donner acc¯s aux 
documents qui y sont déposés. Le Ministère assume la responsabilité des cadenas et des 
clés et veille à les vider régulièrement. 
 
La pr®sence dôun contenant scell® est requise tant quôil y a de bois ¨ sortir du territoire 
quôil dessert. De plus, le vérificateur doit être informé de tout déplacement de la boîte 
scellée. 
 
Si un changement aux données inscrites au départ survient pendant le trajet (nouveau 
conducteur, tracteur diff®rent), il faut noter lôinformation de remplacement dans la case 
« Remarques » du formulaire AT. 

8.2.4 À destination  

Une fois arrivé à destination, le conducteur se conforme à une des procédures 
dôenregistrement de son chargement suivantes selon le projet de mesurage ou de contr¹le 
autorisé. 
 

A- Si les bois doivent être mesurés au complet après transport, le conducteur remet la 
ou les copie(s) du formulaire AT quôil a en main au pr®pos® ¨ la r®ception de bois qui 
le v®rifie et le compl¯te en inscrivant la date et lôheure dôarriv®e, coche la case ç Type 
conventionnel » et le signe. Les informations sont enregistrées sur un « Sommaire des 
enregistrements des AT » à produire par u.c. Ce formulaire est décrit au point 5.7. Le 
mesureur de bois doit valider et corriger, au besoin, les données inscrites sur les 
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formulaires dôautorisation de transport (AT) et ensuite les signer de m°me que le 
sommaire qui les représente. 
 

B- Dans le cas du mesurage masse/volume, quôil soit seul ou aid® par le pr®pos® ¨ la 
r®ception de bois, le conducteur suit la proc®dure dôenregistrement de son chargement 
dans le système de pesage du client. Sur place, le mesureur de bois doit prendre 
connaissance et valider les données inscrites sur chacun des formulaires 
dôAutorisation de transport (AT). Il corrige les erreurs détectées et veille à ce que 
chaque chargement soit bien enregistré et au respect de la procédure de pesage. 
Lorsque la transaction de sortie est complétée, il signe le formulaire AT. Un 
« Sommaire des enregistrements des AT » doit être tenu par u.c. 

 

C- Dans le cas de cour de transit sans installation de mesurage, le conducteur remet la 
ou les copie(s) du formulaire AT quôil a en main au pr®pos® ¨ la r®ception des bois qui 
le compl¯te en inscrivant la date et lôheure dôarriv®e, coche la case ç Type 
conventionnel » et le signe. Ce chargement doit être inscrit dans le « Registre des 
chargements reçus des forêts du domaine de lô£tat et en transit » tenu par UA/ZT tel 
quô®nonc® au point 7.4.2. 
 

D- Dans le cas de mesurage avec échantillonnage sans pesage (point 18.2), ¨ lôarriv®e 
de chaque chargement, le camionneur remet les copies du formulaire AT émis en forêt 
pour ces bois au préposé. Celui-ci remplit le formulaire en inscrivant lôheure dôarriv®e, 
les donn®es requises ¨ lôautorisation et appose ses initiales. Il doit ensuite enregistrer 
ce chargement dans le sommaire correspondant ¨ lôu.c. de provenance, en inscrivant 
le no du formulaire AT, lôheure dôarriv®e et toute autre information pertinente indiquée 
¨ lôautorisation (volume estim®, cumulatif des volumes). 

8.2.5 Disponibilité des documents  

Un minimum de trois exemplaires du formulaire AT sont requis pour les besoins du 
Ministère : 
 
- une copie pour le préposé au chargement qui doit conserver sur place celles des deux 

derniers jours; 
 

- une pour la boîte scellée qui doit se trouver au 2e ou 3e rang pour être plus lisible; 
 
- une pour le mesureur, qui une fois complétée à destination doit être disponible tout au 
long de lôexercice pendant lequel le projet est actif plus deux ans suppl®mentaires. 

 
Pour les formulaires AT papier, on imprime au bas de chaque exemplaire lôintervenant 
auquel il doit être remis. 
 
Le formulaire « Sommaire des enregistrements des AT » est imprimé ou produit : 
 
- en même temps que la préparation de la transmission des formulaires AT 

correspondants; 
 

- d¯s quôune modification est apportée à un sommaire déjà imprimé; 
 
- lorsquôun repr®sentant du Minist¯re juge n®cessaire de le v®rifier. 
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Tout sommaire ainsi imprimé doit être daté et signé à la main par un mesureur qui le 
dépose ensuite dans le contenant scellé prévu à cet effet sur le site de réception des bois. 

8.3 Mesures de contrôle complémentaires  

Selon lôoption et le contexte de mesurage en pr®sence, le Minist¯re peut demander quôune 
ou des mesures complémentaires soient appliquées. En voici des exemples : 

8.3.1 Marquage du n uméro  du formulaire AT sur les chargements  

Le numéro du formulaire AT doit alors être marqué lisiblement sur chaque chargement. Il 
peut être inscrit soit sur une découpe ou des découpes bien en vue, soit sur le côté. Un 
autre support peut aussi être utilisé. Ces modalités sont à convenir avec le vérificateur. 

8.3.2 Comptage du nombre de grumes  

Lors dôun mesurage complet apr¯s transport, le pr®pos® doit indiquer, sur le formulaire 
AT, le nombre de tiges ou de billes contenues dans le chargement. Si ces grumes doivent 
être tronçonnées avant le mesurage, les découpes de souche doivent être clairement 
identifiées pour faciliter la vérification. Lors de la prise des données, le mesureur inscrit 
aussi le nombre total de grumes reçues, dans la case « Remarque » du formulaire de 
mesurage et dans la case appropriée du formulaire AT, pour permettre de le comparer 
avec le total inscrit au départ. 

8.3.3 Pesée des chargements  

Dans certains cas de mesurage complet après transport, on peut faire peser les 
chargements de bois ¨ lôaide dôun pont-bascule. On en détermine alors les masses, 
comme décrit dans le chapitre 17 « Méthode de mesurage masse/volume », et on les 
imprime sur le formulaire AT. Les donn®es inscrites sur ces formulaires AT nôont pas ¨ 
°tre transmises, seuls les num®ros de formulaires et leur date dôarriv®e doivent appara´tre 
sur les formulaires de mesurage rapportant les bois ainsi transportés. 

8.3.4 Images des chargements  

Dans certains cas de mesurage apr¯s transport, on exigera dôavoir des images (photos 
ou film) de tous ou de certains chargements de bois, selon lôoption de mesurage. Ces 
images seront prises à la réception ou sur les lieux du mesurage ou les deux si le contexte 
lôexige. Elles doivent °tre suffisamment claires pour permettre de distinguer les bois ¨ la 
satisfaction du vérificateur. Le client doit rendre disponibles les images recueillies. Les 
photos sont imprimées, signées par la personne qui les a prises et déposées dans le 
contenant scellé. Quant aux films, on doit pouvoir visionner ceux réalisés au cours des dix 
derniers jours ouvrables en utilisant lô®quipement et le personnel que le client doit mettre 
à la disposition du vérificateur. 
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9 Disposition des bois  

Les grumes doivent être empilées sur des emplacements adéquats et sur des longerons. 
Les piles doivent être suffisamment dégagées pour que le mesureur travaille sans 
encombre et suffisamment espac®es pour quôil distingue les bois dôune pile ¨ lôautre. De 
plus, il faudra que lôempilage soit conforme aux prescriptions ®nonc®es selon la variante 
de mesurage autorisée. 

9.1 Mesurage à la pièce  (LV TE) 

Les billes doivent être étendues sur un seul rang et espacées de façon à pouvoir prendre 
toutes les mesures requises (qualité, diamètre à 1 mètre). 
 
Il doit y avoir suffisamment de longerons pour ®viter de cr®er ou dôaccentuer une courbure. 
 

9.2 Bois tronçonnés et empilés  (LF) 

Les bois tronçonnés et empilés doivent satisfaire aux exigences suivantes : 
 

¶ Elles ne doivent renfermer que des billes dôune seule classe de longueur nominale; 
 

¶ Elles doivent être suffisamment dégagées de tous les côtés pour permettre au 
mesureur dôex®cuter son travail avec facilit®; 

 

¶ Les billes doivent être empilées de façon à ce que les découpes se présentent sur un 
plan uni et vertical; 

 

¶ Il faut éviter de regrouper les fins bouts des billes sur une même face; 
 
Lorsquôun client est autorisé à empiler des billes de différentes classes de longueurs, il 
doit les regrouper par classes et les séparer de façon évidente, par des longerons ou un 
autre moyen. On considérera chacun de ces regroupements comme une pile distincte et 
on enregistrera les données en conséquence (figure 30). 
 
Lorsquôon effectue une ®tude de longueur ou de défilement, il est interdit dôajouter de 
nouvelles billes sur des piles déjà mesurées, et ce, tant que le d®lai apr¯s mesurage nôest 
pas expir®. Les nouvelles billes ajout®es par la suite devront °tre s®par®es dôune fa­on 
ou de lôautre. 
 
Si on ajoute des billes à des piles déjà mesurées, le mesureur doit les marquer avec un 
crayon de couleur différente et leur donner un numéro de pile distinct. 
 
La hauteur de la pile ne peut excéder deux mètres à partir du sol. 
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Figure 30 ï Pile contenant des billes de classes de longueurs différentes  

 
 

 
 

9.3 Volume apparent (VA)  

Les pièces de bois qui doivent être mesurées au volume apparent doivent être empilées 
comme suit : 
 

¶ Les abords des piles doivent être suffisamment dégagés pour permettre de prendre 
les mesures sur les deux faces. On doit laisser, entre les piles, suffisamment dôespace 
pour que le mesureur travaille sans encombre. 

 

¶ Les faces des piles doivent être unies et verticales. 
 
Nul nôest en droit dôexiger autre chose quôun empilage normal, fait de bonne foi et comme 
les billes se présentent. Il faut éviter : 
 

¶ dôempiler les billes de fa­on ¨ cr®er des vides importants; 
 

¶ de regrouper les découpes de souche et les gros bouts sur une même face; 
 

¶ de regrouper sur une même face les découpes comportant des défauts donnant lieu 
à une réduction. 

 
Les piles doivent avoir une hauteur minimale de 1,50 mètre et maximale de 3,00 mètres 
lorsque la variante avec échantillons rectangulaires est utilisée. 
 
Le mesureur peut exiger quôon refasse une pile qui nôest pas conforme aux prescriptions 
énoncées précédemment, mais il ne peut en aucun cas réduire les dimensions de cette 
pile ou son volume apparent pour compenser un mauvais empilage. 

9.4 Bois non tronçonnés (DT)  

Les bois non tronçonnés doivent être empilés comme suit : 
 

¶ Les découpes au gros bout doivent toutes être placées sur la même face. Cette 
dernière doit être verticale et aussi unie que possible. 
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¶ La hauteur des piles ne doit pas excéder 2 m¯tres ¨ partir du sol. Sôil le faut, on pourra 
en ajouter, de la même u.c., à condition de les placer en retrait, sur au moins 1 mètre. 

 

¶ Tant que les d®lais apr¯s mesurage ne sont pas expir®s, il est interdit dôajouter de 
nouvelles tiges sur des piles déjà mesurées. Si les délais sont expirés, on peut le faire 
à condition de les placer en retrait ou en surplomb (au moins 1 m) ou de les séparer 
de la pile originelle par un longeron pos® pr¯s des gros bouts. Lorsquôon les mesurera, 
on devra donner à ces tiges un nouveau numéro de pile et on les marquera avec une 
couleur différente. 

9.5 Disposition des bois - Mesurage après transport  

Dès son arrivée sur le site de mesurage, chaque chargement doit être marqué du numéro 
du formulaire AT lôaccompagnant ou rapportant sa masse. Les bois doivent °tre plac®s ¨ 
un endroit approprié, convenu avec le vérificateur; le site aura au préalable été 
soigneusement nettoyé. 
 
Les bois mesurés à la pièce (LV TE) doivent °tre ®tendus pour quôon puisse mesurer ¨ la 
fois les diamètres aux deux bouts, la longueur de chaque bille, le diamètre de facturation 
si on est en présence de sous-diam¯tres et, si pr®vu ¨ lôautorisation, le diam¯tre ¨ 1 m du 
gros bout des billes de souche. 
 
Les bois tronçonnés et empilés (LF) doivent °tre empil®s pour quôon puisse mesurer les 
diamètres aux deux bouts de toutes les billes. 
 
Les bois non tronçonnés doivent être étendus sur une seule rangée, gros bouts du même 
c¹t®, pour quôon puisse mesurer tous les diam¯tres au gros bout (DT) et le long de chaque 
tige (TE). Sôil est n®cessaire que les bois soient ®tendus sur plus dôun endroit, ces « piles » 
sont numérotées selon leur importance en nombre de tiges.
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10 La prise de mesures  

10.1 Mesure du diamètre  

On exprime le diam¯tre dôune grume en termes de classes. Ces derni¯res comportent 
toutes deux centim¯tres, ¨ lôexception de la premi¯re, qui va de 0 ¨ 3 cm. Toutes les 
classes sont limitées par des chiffres impairs et d®sign®es par le chiffre pair quôelles 
renferment. Ainsi, la classe qui correspond aux découpes de 11 à 13 cm est la classe 12. 
Lorsquôun diam¯tre coµncide avec la limite de deux classes, on inclut la grume dans la 
classe inférieure (ex. : une grume ayant un diamètre de 15 cm appartient à la classe 14 
et non à la classe 16). La figure 31 illustre une règle de mesurage graduée en classe de 
2 cm. 
 

Figure 31 ï Classes de diamètre  

 

 

10.1.1 Diamètre mesuré à la découpe  

10.1.1.1 Diamètre brut  

Le diam¯tre brut dôune d®coupe se mesure en excluant lô®corce et perpendiculairement ¨ 
la longueur (axe longitudinal) de la pièce de bois. 

 

Figure 32 ï Diamètre brut  dôune d®coupe r®guli¯re 
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A) Découpe de souche  
 
La découpe de souche est la section du pied de lôarbre. Elle pr®sente des excroissances 
ou renflements dus aux contreforts et peut °tre marqu®e dôune encoche dôabattage. 
 
Une découpe de souche se mesure en respectant la règle générale décrite ci-après, sauf 
si lôune des exceptions mentionn®es aux points A-b) et A-c) sôy applique. 
 

a. Règle générale  
 
Le diamètre de la découpe de souche est égal à la plus courte des lignes qui en traversent 
le centre g®om®trique. Les parties de la d®coupe situ®es de part et dôautre du diam¯tre 
doivent être sensiblement égales (figure 33) (le diam¯tre nôest pas affect® par lôencoche 
dôabattage). 
 
Si, dans un chantier donné, les découpes de souche sont généralement façonnées pour 
enlever les excroissances dues aux contreforts (empattement), le mesureur ne doit pas 
les assimiler à des découpes incomplètes. Ces façonnages doivent plutôt être considérés 
comme des encoches dôabattage qui nôaffectent pas la mesure du diam¯tre brut. 
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Figure 33 ï Diam¯tre dôune d®coupe de souche 

 

 
 

b. Découpe de souche festonnée  
 
On ne suit pas la r¯gle g®n®rale lorsque côest le plus petit diam¯tre qui est affect® par le 
feston et que la différence entre ce diamètre et celui qui lui est perpendiculaire est égale 
ou supérieure à trois classes de 2 cm. 
 
Le diam¯tre dôune telle d®coupe correspond ¨ la moiti® de la somme de ces deux 
diamètres. Si le chiffre obtenu est impair, on range la grume dans la classe de diamètre 
inférieure (figure 34). 
 
 

Figure 34 ï Découpe de souche festonnée  
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c. D®coupe de souche avec inclusion dô®corce affectant le diam¯tre 
 
On sô®carte aussi de la r¯gle g®n®rale lorsque le plus petit diam¯tre traverse une inclusion 
dô®corce et que la diff®rence entre ce diam¯tre et celui qui lui est perpendiculaire est ®gale 
ou supérieure à trois classes de 2 cm. 
 
On considère que le diamètre de cette découpe est égal à la moitié de la somme des deux 
diamètres en question. Si le chiffre obtenu est impair, on range la grume dans la classe 
de diamètre inférieure (figure 35). 
 
 

Figure 35 ï D®coupe de souche avec inclusion dô®corce affectant le diam¯tre 

 

 
 
 
 

d. Découpe de souche incomplète  
 
Une d®coupe est incompl¯te lorsquôun ou plusieurs ®clats en ont ®t® arrach®s. Si le plus 
petit diamètre de cette découpe est affecté par ce défaut, il doit être mesuré (estimé) à 
lôendroit o½ il ne manque plus de bois. Sinon, on appliquera la r¯gle g®n®rale. Lorsque les 
bois sont ®tendus sur une seule rang®e, le diam¯tre doit °tre mesur® ¨ lôaide du compas 
forestier, comme prévu dans lôitem ç Grume altérée » du point 10.1.2.1 ï « Diamètre 
mesuré le long de la grume ». Ce diamètre doit être marqué visiblement (figures 36 et 37). 
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Figure 36 ï Découpe de souche incomplète  

 

 

 

 

Figure 37 ï Découpe de souche incomplè te 

 

B) Autres découpes (découpes de souche exclues)  

a. Découpe régulière  
 
Section relativement circulaire dôune grume : la différence entre le diamètre le plus court 
et celui qui lui est perpendiculaire est inférieure à trois classes de 2 cm (figure 32). 
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Pour un ensemble de billes donné, empilé normalement, le diamètre des découpes 
régulières doit toujours être mesuré dans le même axe, selon un angle constant sans 
rechercher un angle de mesurage pouvant occasionner un biais. 
 

b. Découpe irrégulière  
 
Une découpe est irrégulière lorsque la différence entre le plus petit diamètre et celui qui 
lui est perpendiculaire est égale ou supérieure à trois classes de 2 cm. 
 
Le diam¯tre dôune telle d®coupe correspond ¨ la moiti® de la somme des deux diam¯tres 
en question. Si le chiffre obtenu est impair, on range la grume dans la classe de diamètre 
inférieure. 

Figure 38 ï Découpe irrégulière  

 

 
 

c. Découpe incomplète  
 
Lorsquôune grume comporte une d®coupe incompl¯te, autre que la d®coupe de souche et 
que la partie manquante affecte la prise du diam¯tre, le mesureur pourra d®vier de lôangle 
constant jusquô¨ trouver le diam¯tre non alt®r®. Sôil manque plus de la moiti® du diam¯tre 
original ou quôil nôest pas possible de trouver de partie non affect®e, le diamètre de cette 
d®coupe est mesur® (estim®) ¨ lôendroit o½ il ne manque plus de bois et il doit °tre marqu® 
visiblement (figure 39). 
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Figure 39 ï Autres découpes incomplètes  
 
i. £clat nôaffectant pas lôangle constant de mesurage 
 

 

ii.  Angle constant affect® par lô®clat, changer lôangle jusquôau diamètre complet le 
plus proche  

 

 
 

 

iii.  Éclat affectant plus de la moitié de la découpe originale  
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d. Grume fourchue  
 
Si une grume est tronçonnée dans une fourche mesurée empilée ou quôelle doit °tre 
mesurée à cet endroit comme demandé en 10.1.2.3, le diamètre brut est égal à la racine 
carrée de la somme des carrés des diamètres facturables ou non des découpes des deux 
branches de la fourche (figure 40). 
 

Figure 40 ï Diam¯tre dôune grume fourchue 

 

 
 

C) Particularités affectant le mesurage du diamètre  

Certaines grumes comportent des festons, des inclusions dô®corce ou des fentes 
ouvertes. Lorsque lôune de ces particularit®s se situe dans lôaxe de mesurage retenu, on 
doit suivre les instructions suivantes. 
 

a. Découpe festonnée  

Lorsque lôaxe ou lôun des axes de mesurage traverse un feston, il faut mesurer le diam¯tre 
¨ partir de la tangente au feston, tel quôillustr® ¨ la figure 41. 
 

b. D®coupe avec inclusion dô®corce 

Lorsque lôaxe ou lôun des axes de mesurage retenu traverse une inclusion dô®corce, il faut 
mesurer le diam¯tre ¨ partir du point o½ lô®corce bifurque sur le pourtour de la grume 
(figure 42). Sôil nôy a pas dô®corce l¨ o½ lôon devrait prendre la mesure, on d®termine le 
point o½ lô®corce se s®parerait normalement et on mesure le diam¯tre ¨ partir de l¨. 
 

c. Découpe avec fente ouverte  

Lorsque lôaxe de mesurage retenu traverse une fente ouverte, le diam¯tre brut se mesure 
comme si cette fente était fermée. On mesure donc la première partie du diam¯tre jusquô¨ 
la fente (figure 43). Du point ainsi obtenu sur la règle, on mesure ensuite la deuxième 
partie du diam¯tre, depuis la fente jusquô¨ la circonf®rence. 
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Figure 41 ï Mesurage dôune d®coupe festonn®e 

 

 
 

Figure 42 ï Mesurage dôune d®coupe avec inclusion dô®corce 

 

 
 

Figure 43 ï Mesurage dôune d®coupe avec fente ouverte 
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D) Autres cas  
 
Lorsque les caract®ristiques dôune d®coupe diff¯rent de celles mentionn®es ci-dessus, le 
mesureur doit ®valuer le diam¯tre de la fa­on qui lui semble la plus juste et lôinscrire sur 
la découpe. 

10.1.1.2 Diamètre de réduction  

Bon nombre de grumes comportent des anomalies ou des imperfections qui, selon leur 
nature et leur importance, peuvent entraîner une réduction volumétrique. Ces défauts sont 
les caries au stade avanc®, les trous, les inclusions dô®corce et la carbonisation. 
Lôimportance des d®fauts sôexprime, elle aussi, en classe de diam¯tres de 2 cm. 
 
Pour mesurer le d®faut, on doit lôassimiler ¨ une forme g®om®trique. Le mesureur calcule 
la surface de la figure ainsi définie et il en extrait la racine carrée. Le chiffre obtenu 
correspond au « diamètre de réduction ». Il ne peut évidemment être supérieur au 
diamètre brut de la découpe. 
 
On ne considère pas comme réduction un défaut : 
 
- dont le diamètre est inférieur à la classe de 4 cm; 
 
- sôil est ®vident que sa longueur dans la grume est n®gligeable; 
 
- sôil nôaffecte pas le bois rapporté par le diamètre brut déterminé (situé en dehors du 

cylindre); 
 
- sôil se trouve sur une découpe de diamètre inférieur à la classe de 10 cm, sauf pour les 

billes mesurées en longueur variable, procédure décrite au point 12.3 et les tronçons 
de tiges échantillons, décrits au point 15.1.4 ou mesurées au volume solide. 

 
Il est toléré de gratter la surface de la découpe pour la rafraîchir et ainsi permettre au 
mesureur de mieux en évaluer la réduction. Cependant, cette opération ne doit pas altérer 
ni le diamètre brut à cette découpe ni la longueur de la grume. 
 
Lô®tendue et la forme du d®faut d®terminent de quelle fa­on il sera mesur®. 
 
A) Défaut de forme régulière  
 
Le diam¯tre dôun d®faut relativement circulaire sera mesur® selon lôangle constant choisi 
pour la pile dans le cas de découpes autres que souche (figure 44) ou dans lôaxe retenu 
pour prendre le diam¯tre brut dôune d®coupe de souche. 
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Figure 44 ï Défaut de forme régulière  

 
 

B) Défaut de forme irrégulière  

On dit dôun d®faut quôil est irr®gulier lorsque la diff®rence entre la plus courte et la plus 
longue des droites qui en traversent le centre est au minimum égale à trois classes de 
diamètre. Ce type de défaut entraîne un diamètre de réduction égal à la racine carrée du 
produit des deux perpendiculaires (Figure 45). 
 
 

Figure 45 ï Défaut de forme irrégulière  

 

 
 
Si le défaut est très irrégulier, on pourra le diviser en formes simples (carrés, rectangles, 
etc.) dont la surface est plus facilement calculable. On fera ensuite la somme de ces 
surfaces avant dôen extraire la racine carr®e (figure 46). 
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Figure 46 ï Division du défaut en formes aisément mesurables  

 

 
 

C) Défaut en forme de couronne  
 
Le diamètre de réduction attribuable à ce genre de défaut varie selon que la couronne est 
complète ou non. 
 
Si elle est complète, le diamètre de réduction est égal à la racine carrée de la différence 
entre le carré du diamètre brut de la découpe et celui du diamètre de la partie saine 
(figures 47 à 52). 
 
Si la couronne est incomplète, le diamètre de réduction sera mesuré comme dans les 
exemples illustrés aux figures 53 et 54. 
 

 

Figure 47 ï Couronne complète  
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Figure 48 ï couronne régulière excentrique  

 

 
 

Figure 49 ï Couronne irrégulière  

 

 
 

Figure 50 ï Couronne interne complète  
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Figure 51 ï Couronne et découpe irrégulières  

 
 

 

Figure 52 ï Couronne et cîur cari®s 

 

 

 

 
Si la couronne est incomplète, on calcule le diamètre de réduction après avoir évalué la 
fraction de circonférence affectée par le défaut (figure 53). Cette fraction sôapplique ¨ la 
surface de la couronne et non au diamètre de réduction. 
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Figure 53 ï Couronne supérieure à  50 % de la circonférence  de la découpe  

 
 

 
 
Si la couronne est égale ou inférieure à 50 % de la circonférence, on peut tout simplement 
la considérer comme un défaut irrégulier (point 10.1.1.2 B et figure 54). 
 
 

Figure 54 ï Couronne égale ou inférieure à  50 % de la circonférence de la découpe  

 

 

Défauts multiples  

Lorsquôune d®coupe comporte plusieurs imperfections, le diam¯tre de r®duction est 
évalué différemment selon que ces défauts sont groupés ou non. 
 
On consid¯re que les d®fauts sont group®s sôils sont s®par®s par un maximum de 2 cm 
de bois sain (figure 55). Le diamètre de réduction est alors évalué comme dans le cas 
dôun d®faut de forme r®guli¯re ou irr®guli¯re (points 10.1.1.2, A et B). 
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Figure 55 ï Défauts multiples groupés  

 

 
 
 

Si les défauts sont épars, le diamètre de réduction est égal à la racine carrée de la somme 
de leurs surfaces (figure 56). 
 
 

Figure 56 ï Défauts multiples épars  

 
 

 
 
 

10.1.2 Diamètre mesuré le long de la grume  

Que ce soit pour mesurer une tige de bois non tronçonnée ou pour déterminer la longueur 
marchande dôune bille pr®sentant un sous-diamètre, le mesureur procède comme suit. 
 
Le long de la grume, le diam¯tre brut (®corce exclue) se mesure ¨ lôaide dôun compas 
forestier gradué en classes de 2 cm. Il se mesure perpendiculairement à la longueur de 
la grume, la r¯gle du compas ®tant plac®e ¨ lôhorizontale (figure 57). Pour les bois non 
tron­onn®s, la longueur des tron­ons o½ prendre un diam¯tre est pr®vue ¨ lôautorisation. 
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Figure 57 ï Mesure du diamètre le long de la grume  

 

 

10.1.2.1 Grume altérée  

Les éclats arrachés le long de la grume causés par bris mécaniques ne doivent pas avoir, 
ou le moins possible, dôimpact sur le volume. Sôils affectent la prise du diam¯tre lorsque 
le compas est horizontal, le mesureur pourra en changer lôangle jusquô¨ trouver le 
diam¯tre non alt®r®, la r¯gle du compas le plus pr¯s possible de lôhorizontal. 
 
Sôil manque plus de la moiti® du diam¯tre original ou quôil nôest pas possible de le mesurer 
correctement en inclinant le compas forestier, on choisira parmi les deux options suivantes 
celle qui est la plus pr¯s de lôendroit o½ le diam¯tre aurait d¾ °tre pris, soit prendre le 
diam¯tre l¨ o½ côest possible (ne manque plus de bois/compas le plus pr¯s possible de 
lôhorizontale) ou utiliser le dernier diam¯tre mesur®.  
 
Dans le cas de d®coupe de souche incompl¯te dont le plus petit diam¯tre est affect® quôil 
faut mesurer au compas forestier, on cherchera à la mesurer à 0,20 m du gros bout 
comme décrit ci-haut, si ce nôy est pas possible ou quôil y a encore lôempattement d¾ aux 
racines, avancer dôun autre intervalle de 0,20 m jusquô¨ ce que la prise de diam¯tre soit 
possible, ultimement là où il ne manque plus de bois. 

10.1.2.2 Grume ou tronçon avec sous -diamètre  

Si la longueur marchande dôun tron­on ou dôune bille, dont le diam¯tre au fin bout est 
inf®rieur ¨ la classe de 10 cm nôest pas d®termin®e par le syst¯me de compilation 
ministériel, voici deux façons de mesurer la limite inférieure de la classe de 10 cm :  
 
Soit on revient vers le gros bout par intervalle de 0,20 m marqué sur le ruban à mesurer 
par 0,80 m, 0,60 m, 0,40 m, 0,20 m. 0,00 m jusquôà la classe de diamètre de 10 cm. La 
longueur marchande est reconnue à mi-chemin entre les diamètres respectifs de 10 cm 
et 8 cm. 
 
Soit que la limite de la longueur marchande soit trouvée en cherchant le long de la grume 
lôemplacement exact de la limite inf®rieure de la classe de 10 cm. ê moins dôentente avec le 
vérificateur, un mesureur doit appliquer la manière choisie durant toute la période du 
mesurage. 
 
La figure 58 illustre la façon de procéder manuellement sur une tige tronçonnée et non 
tronçonnée. 
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Figure 58 ï Détermination de la longueur marchande  
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Enregistrement sur formulaire LV 
 

Longueur 
Billes 

Diamètre brut (cm) Grume A 

G.B 1 m F.B. 

2,50 14  10 

0,88 8  8 

 
 
Enregistrement sur formulaire TE 
 

Tronçon Grume 
B 

 Tronçon Grume C 

No Longueur 18  No Longueur 18 

01 1,25 18  01 1,25 16 

02 1.25 16  02 1,25 14 

03 1.25 14  03 1,25 12 

04 1.25 12  04 1,25 12 

05 1.25 10  05 1,25 10 

06 0.64 10  06 0,24 10 

07 0,68 8  07 0,08 8 

 

10.1.2.3 Grume fourchue  

Une grume fourchue est composée de différentes parties, celle du bas qui porte la 
séparation (fourche) puis les branches (2 ou plus). Chaque partie doit être mesurée et 
enregistrée distinctement. Le diamètre au fin bout de la partie du bas se mesure là où le 
compas forestier peut être placé le plus près de la fourche. Il est égal à la racine carrée 
de la somme des carrés des diamètres (facturables ou non) mesurés à cet endroit. Les 
mesures à prendre sur les branches se font comme sur des grumes distinctes. Au besoin, 
un tron­on suppl®mentaire peut °tre ajout® afin de mieux repr®senter une partie dôune 
tige particulière. 



Chapitre 10 ï La prise de mesures 

Manuel de mesurage des bois récoltés dans les forêts du domaine de lô£tat ï avril 2026 142 

Figure 59 ï Diamètres sur une grume fourchue  
 

 
Dans la figure 59, le diamètre au fin bout de la partie du bas de lôarbre, en ç C », est de 
22 cm, résultat de la combinaison des diamètres de 16 cm (D et H) quôon a mesur® ¨ la 
fourche. La découpe « D » devient le gros bout de la branche 1, comme celle en H devient 
celle de la branche 2. 

10.1.2.4 Grume avec fort renflement localisé  

Si la prise dôun diam¯tre le long de la grume est affect®e par un fort renflement localis® 
non repr®sentatif de la grume (loupe), on le prendra le plus pr¯s possible de lôendroit o½ il 
aurait dû être mesuré. 

10.2 Mesure de la longueur dôune grume 

Toutes les donn®es de longueur de grume sôexpriment en longueur r®elle. Dans certains 
cas tr¯s particuliers de mesurage de bois tron­onn®s, il sera tol®r® dôutiliser la longueur 
nominale. Sans égard au type de classes retenu, lorsque le chiffre obtenu coïncide avec 
la limite de deux classes, le mesureur enregistrera la classe inférieure. 

10.2.1 Longueur réelle  

Toute bille mesur®e en longueur r®elle voit sa longueur sôexprimer en classe de 2 cm 
délimitée par des chiffres impairs et désignée par le chiffre pair intermédiaire. La longueur 
exacte des tronçons de 1,25 m dans la méthode de bois non tronçonnés fera exception à 
cette règle pour des raisons de simplification dans la classification de bois. 

10.2.2 Classe de longueurs nominales (figure 60) 

Lorsque les classes nominales sont autorisées, la longueur de billes en détermine 
lô®tendue. Ainsi, si la longueur des billes est égale ou inférieure à 2 m, elle sôexprime en 
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classes de 2 cm pairs (ex. : 1,22 m) alors que si elle est supérieure à 2 m, elle sôexprime 
en classes de 2 dm impairs (ex. : 3,10 m, 3,30 m, 3,50 m, etc.). Les classes de 2 dm sont 
limitées par des décimètres pairs (ex. : 3,60 m et 3,80 m) et elles sont désignées par le 
décimètre intermédiaire, toujours impair (ex. : 3,70 m). 
 
Il est aussi possible dôavoir recours ¨ des classes de longueur nominale de 2 dm 
désignées par un chiffre pair et limitées par des chiffres impairs. Le client qui veut mesurer 
ses bois selon ce type de classes nominales doit le spécifier dans sa demande de 
mesurage. Il devra sôen tenir ¨ ces m°mes unit®s de mesure pendant toute la période de 
mesurage et sur tous les parterres de coupe. 
 
 

Figure 60 ï Classes de longueurs nominales  

 

 

10.2.3 Précisions selon le type de grume ou de découpe  

Le type de découpe et la façon dont la grume a été tronçonnée peuvent influencer la 
mesure de la longueur. 
 

A- Découpe perpendiculaire à la longueur  
 

Les grumes sont mesur®es dôune extr®mit® ¨ lôautre, telles quôelles se pr®sentent. 
 

B- D®coupe avec encoche dôabattage 
 

On ne tient pas compte de lôencoche dôabattage lorsquôon mesure la longueur de la grume. 
 

C- Découpe en biseau  
 

Lorsquôune grume est tron­onn®e en biseau, on mesure sa longueur ¨ partir du milieu (C) 
de la droite (AB) formée par le biseau (figure 61). 
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Figure 61 ï Mesure de la longueur sur une grume avec une découpe en biseau  

 
 

 
 
 

D- Découpe incomplète  
 

Lorsque la découpe est incomplète, on mesure la longueur de la grume en se basant sur 
la proportion de la partie restante par rapport au diamètre mesuré comme suit : 
 
a) Si la partie restante est supérieure à 66 % de la découpe mesurée, la longueur est 

mesur®e dôune extr®mit® ¨ lôautre de la grume ou du tron­on, comme si elle ®tait 
complète (exemple 1, figure 62); 
 

b) Si le pourcentage de découpe restant varie de 66 % à 33 % inclusivement, la 
longueur est mesurée à mi-chemin entre lôendroit o½ le diam¯tre a pu °tre mesur® 
et la partie de la grume (tronçon) où la découpe représente au minimum 33 % de 
ce diamètre (exemple 2, figure 62); 

 
c) Toute partie restante où la découpe est inférieure à 33 % de la découpe mesurée 

nôest pas consid®r®e dans la d®termination de la longueur. 
 
Ainsi, dans le cas dôune grume affect®e par un bris m®canique causant un long ®clat et 
que chaque diam¯tre a pu °tre mesur® ¨ lôendroit pr®vu, la longueur de la grume ou de 
ses tron­ons nôest pas affect®e. Si le diam¯tre nôa pu °tre d®termin® dôun point donné 
jusquô¨ lôextr®mit®, appliquer ce qui est pr®vu en b) et c) pour la partie restante. La 
figure 63 donne un exemple avec une grume altérée aux 2 bouts. 
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Figure 62 ï Mesure de la longueur en cas de découpe incomplète  

 

 

E- Grume présentant une partie non facturable (sous -diamètre)  
 
Si la longueur marchande dôun tron­on ou dôune bille dont le diam¯tre au fin bout est 
inférieur à la classe de 10 cm nôest pas d®termin®e par le syst¯me de compilation 
ministériel, voici deux façons de la mesurer : 
 
-  soit en recherchant à la limite inférieure de la classe de diamètre de 10 cm 

exactement, dans quel cas le mesureur doit lôenregistrer comme une longueur r®elle, 
en classe de 2 cm; 
 

-  soit en utilisant la notion dôintervalle de 0,20 m qui a été décrite au point 10.1.2.2. La 
longueur marchande est alors égale à la distance entre ce point et la limite du dernier 
tronçon complet ou la découpe au gros bout de cette grume + 0,10 m. Par exemple, 
un tronçon de tige échantillon présentant 8 cm à 0,80 m et 10 cm à 0,60 m a une 
longueur marchande de 0,70 m. 
 

Sôil arrive que la longueur de la derni¯re portion soit diff®rente ou inf®rieure ¨ lôintervalle 
de 0,20 m (parce que tout près de la découpe au fin bout), le mesureur applique le même 
principe en la divisant par deux.  
 
Dans lôexemple de la figure 64, la bille dôune longueur totale de 3,14 m avec un diamètre 
au fin bout de 8 cm sur laquelle on trouve 10 cm à 3,00 m a une longueur marchande de 
3,06 m. 
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Figure 63 ï Exemple avec deux découpes incomplètes  
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Figure 64 ï Longueur marchande dôune grume avec une partie non facturable 

 

 

F- Bille avec une fourche inégale  
 
Une grume fourchue est composée de différentes parties, celle du bas qui porte la 
séparation (fourche) puis les branches (2 ou plus). Comme illustré dans la figure 65, 
chaque partie doit être mesurée et enregistrée distinctement. La longueur de la partie du 
bas se termine là où on a pris le diamètre (où le compas forestier peut être placé le plus 
près de la fourche). Les mesures de longueur à prendre sur les branches se font comme 
sur des grumes distinctes, débutant où le diamètre à la souche a été pris. 
 
 

Figure 65 ï Longueur en cas de bille fourchue  
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10.3 Calcul du volume  

 
Le volume dôun formulaire de mesurage représentant soit une ou plusieurs piles ou un 
®chantillon sôexprime en m¯tres cubes. 
 
Toutefois, lorsquôon a ¨ cuber soit : 
 
- une bille-échantillon étudiée dans le bois tronçonné en longueurs fixes; 

 
- une bille dans les bois tronçonnés en longueurs variables; 
 
- une tige-échantillon dans le bois non tronçonné, 
 
- le volume sôexprime en d®cim¯tres cubes. 

10.3.1 Calcul du volume dôune pi¯ce de bois 

A- Volume brut réel avec les 2 diamètres  
 
Le volume réel est calculé à partir des diamètres des deux bouts et de sa longueur réelle, 
exprimée en mètres et centimètres pairs. Pour obtenir le volume réel, on utilise la formule 
de Smalian, soit : 
 

( )
devientqui

LdD
V ,

80

22 ³³+
=

p
 

 

07854,0
2

22

³³
+

= L
dD

V  

 
où : V : volume (en dm3) 
 
 D : diamètre au gros bout (en cm) 
 
 d : diamètre au fin bout (en cm) 
 
 L : longueur de la bille ou de la section exprimée en mètres et centimètres 

 pairs (ex. : 3,52 m) 
 

Le volume est calcul® en points flottants; lorsquôaffich® ou imprim®, il est arrondi ¨ la 
deuxième décimale. La constante « p » est utilisée avec 36 décimales. 

 

B- Volume brut réel avec diamètre à 1 mètre  
 
Le volume de ce type de bille est calculé en additionnant le volume réel du tronçon de 
1 mètre avec les diamètres au gros bout et à 1 m, avec celui du tronçon restant, cubé 
avec les diamètres au fin bout et à 1 m du gros bout et la longueur marchande moins 
1 mètre (L-1). 
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C- Volume brut réel avec sous -diamètre(s)  
 
On obtient le volume de ce type de bille en la cubant comme décrit au point 10.3.1 A en 
utilisant sa longueur marchande préalablement déterminée comme décrit au point 
10.2.3 E, son diamètre au gros bout et le diamètre minimum facturable. 
 

D- Volume brut réel avec un seul diamètre  
 
Il est ®galement possible de mesurer le volume r®el dôune bille dont on ne conna´t quôun 
seul diam¯tre. On a alors recours ¨ la formule utilis®e pour calculer le volume dôun 

cylindre, ( )( )LrayonRV ³³= 22p  que lôon a adapt®e comme suit : 

 

07854,02 ³³= LDV  

 
où : V :  volume exprimé en décimètres cubes 
 
 D :  diamètre exprimé en centimètres 
 
 L :  longueur exprimée en mètres et centimètres 
 
Le volume est arrondi à la deuxième décimale. 
 
Attention  : Si le diamètre des bois empilés a été mesuré aux deux bouts, le volume est 

calculé avec la formule du cylindre, la classe de longueur étant divisée par 
deux. 

10.3.2 Volume de réduction  

Le volume de r®duction est le volume r®el du d®faut que lôon doit soustraire du volume 
brut de la bille. Le calcul est le même que le volume brut de la bille. 

10.3.3 Volume net  

Le volume net est obtenu en soustrayant du volume brut le volume de réduction. 

10.4 Enregistrement des bois à mesurer  

Comme mentionné au point 1.2.1 « Diamètre minimal des bois à facturer », toutes les 
grumes ou parties de grumes de diamètre brut égal ou supérieur à 4 cm doivent être 
mesurées et enregistrées et se retrouver tant sur le formulaire transmis que lôimprim® 
déposé dans le contenant scellé. 
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11 Évaluation de la qualité des bois  

La qualit® dôune pi¯ce de bois est évaluée en fonction de normes de classification qui 
fixent les caractéristiques minimales des différentes qualités présentées dans ce chapitre. 
 
La première partie détaille les critères applicables à la détermination de bille, grume ou 
partie de grume rejet. 
 
La seconde partie sôapplique aux grumes dôessences associ®es ¨ des bois de qualit®, 
g®n®ralement d®sign®s sous lôappellation ç Bois dôîuvre » comprenant les bois 
dôessences feuillues ¨ lôexception du peuplier et les bois dôessences r®sineuses 
nôappartenant pas au groupe SEPM (sapin, épinettes, pin gris et mélèzes). 
 
La troisième partie est réservée aux essences résineuses du groupe SEPM dans 
lesquelles il faut distinguer les bois morts avant la récolte pour ensuite appliquer une 
classification par dimension. 
 
Chaque pièce de bois doit être classée conformément à sa qualité, sans tenir compte de 
lôutilisation qui en sera faite. 

11.1 Classification dôune grume ou partie de grume rejet  

La notion de bille (ou grume) rejet sôapplique ¨ toutes les essences de bois vivants. La 
d®termination dôune grume ou partie de grume rejet sôeffectue ¨ partir des crit¯res de la 
figure 66. Le tableau 7a et 7b de lôannexe 2 présente les pourcentages de réduction par 
classe de diam¯tre et par groupe dôessences. 
 

Figure 66 ï Crit¯res applicables pour le rejet dôune grume ou partie de grume 

Observation de la réduction en 
bois carié  

Proportion minimum de la surface de la découpe 
marchande en réduction  

Étendue de la réduction Résineux  Feuillus et Thuya  

Réduction aux 2 bouts 50 % (1/2) 

 à chaque bout 

66,7 % (2/3) 

à chaque bout 

Réduction à 1 bout 66,7 % (2/3) 

 à au moins 1 bout 

75 % (3/4) 

à au moins 1 bout 

 

11.1.1 Application et exigences par méthode/chapitre  

 
Bois mesurés à la pièce (chapitre 12)  
 
Lors de lôapplication des critères déterminant le rejet dôune bille ou partie de bille, sans 
égard à son essence, non rejetée en référence aux critères applicables aux deux bouts, 
mais présentant une réduction à une découpe dépassant le critère de rejet à un seul bout 
et une longueur : 
 



Chapitre 11 ï Évaluation de la qualité des bois 

Manuel de mesurage des bois récoltés dans les forêts du domaine de lô£tat ï avril 2026 152 

-  Inférieure à 3,76 m est classée en entier sous la qualité « R »; 
 

-  Égale ou supérieure à 3,76 m doit être séparée en deux parties distinctes, dont une 
de 2,50 m contenant la partie rejetée en fonction du critère à un seul bout. Lôautre 
partie ne peut être considérée rejet et aucune réduction ne peut être enregistrée, à 
moins quôun tron­onnage pratiqu® entre les parties permette de confirmer le rejet et la 
réduction de cette partie. 

  
Mesurage à la pièce des bois non tronçonnés du groupe SEPM (12.5) 
 
Le mesureur évalue si les critères de la classe « rejet è sôappliquent au tron­on ®valu®. Si 
côest le cas, il est marqu® dôun ç R ». Lôexigence de tron­onner ¨ tous les 1,25 m tant quôil 
y a de la réduction, demeure. Il est donc possible que le premier 2,50 m dôune tige soit 
compos® dôun tron­on ç rejet è suivi dôun tron­on de qualit® ç B » (figure 89). Si la 
classification automatis®e a ®t® choisie, côest le syst¯me qui d®terminera si le tron­on 
traité est « rejet ». 
 
Bois tronçonnés et empilés (chapitre 13)  
 
Toute d®coupe dont la surface en r®duction d®passe le crit¯re ¨ 1 bout selon lôessence, 
sera rejet®e et marqu®e dôun ç R ».  
 
Mesurage au volume apparent (chapitre 14)  
 
Facteur dôempilage fixe minist¯re 
Toute découpe dont la surface en réduction dépasse le critère à 1 bout applicable à son 
essence sera considérée « Rejet » et son diamètre brut comme réduction. 
 
Facteur dôempilage ¨ d®terminer (®chantillon rectangulaire) 
Toute d®coupe dont la surface en r®duction d®passe le crit¯re ¨ 1 bout selon lôessence 
sera rejet®e et marqu®e dôun ç R ». 
 
Bois non  tronçonnés (chapitre 15 ) 
 
Tout tron­on dôune tige-échantillon qui atteint les critères de bille rejet doit être classé 
comme tel (figure 105). Si la classification automatis®e a ®t® choisie, côest le syst¯me qui 
déterminera si le tronçon traité est « rejet ». 

11.2 Classification des bois dôîuvre 

Cette partie pr®sente les ®l®ments relatifs ¨ la classification des bois dôîuvre, qui incluent 
les grilles applicables, les fa­ons dô®valuer les diff®rents d®fauts et le calcul de 
rendements requis pour classer certaines essences. 

11.2.1 Proc®dure de classification des bois dôîuvre 

Pour d®terminer la qualit® dôune grume, on v®rifie si elle pr®sente les caract®ristiques de 
la premi¯re cat®gorie ®tablie pour cette essence. Si tel nôest pas le cas, on lôexamine tour 
à tour en fonction des normes des catégories inférieures. 
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Le tron­onnage des bois dôîuvre doit optimiser la qualit® de ceux-ci. Selon le cas, une 
ou des caractéristiques des grilles de classification pourront être ajustées en fonction du 
façonnage pratiqué par un client. 
 
ê moins quôune note sp®ciale ne figure sur le permis dôintervention ou dans un document 
sign® par le chef de lôunit® de gestion, le client et le mesureur doivent respecter 
intégralement toutes les normes relatives à chacune des qualités. 
 
Lorsquôun d®faut quelconque nôest pas mentionn® dans la grille de classification dôune 
qualit® donn®e, le mesureur ne doit pas en tenir compte. Il en est de m°me sôil est ®vident 
quôun d®faut nôaffecte pas la partie de bille ¨ classer. Finalement, lors de lô®valuation de 
la d®duction applicable ¨ une grume, le mesureur doit ®viter quôun m°me d®faut soit 
compté deux fois : comme défaut de tronc et défaut à la découpe. 
 
Note : Les pourcentages de déduction calculés selon les procédures de classification ne 

servent quô¨ classer les grumes. Ils nôaffectent aucunement les volumes 
enregistrés lors du mesurage. 

11.2.1.1 Délai avant classification  

Toutes les pièces de bois doivent être classées avant de subir des détériorations. Si le 
client tarde à le faire et que ce retard provoque une détérioration, les billes seront 
classifiées sans tenir compte des défauts dus à sa négligence. 

11.2.1.2 Blessures infligées lors de la récolte  

Au moment de la classification, le mesureur doit tenir compte des blessures infligées aux 
grumes lors de la récolte. Si le nombre de blessures est excessif, le vérificateur peut exiger 
quôon nôen tienne pas compte dans la classification. 

11.2.1.3 Disposition des bois  

Les bois devraient °tre mesur®s et class®s alors quôils sont ®tendus sur un seul rang, 
permettant au mesureur dô®valuer chaque grume ¨ sa juste valeur. 
 
Si les bois doivent être mesurés après avoir été empilés, on ne placera que des billes 
dôune seule qualit® par pile. Comme on doit g®n®ralement examiner les quatre faces dôune 
grume pour en évaluer la qualité, les pièces de bois sont habituellement classifiées avant 
dô°tre empil®es. 
 
11.2.1.3.1 Classification sommaire  

Le client peut néanmoins faire mesurer et classer des pièces de bois empilées en ne 
tenant compte que du diamètre et des défauts aux découpes. Dans ce cas, il présume 
que les troncs des grumes de lôensemble de la pile sont exempts de d®fauts. Cette option, 
nommée la classification sommaire, doit être signalée lors de la demande de mesurage. 
 
Dans un projet de mesurage en classification sommaire, il est permis de séparer les billes 
restantes présentant les caractéristiques des qualités supérieures pour les étendre et les 
classer bille à bille si les bois de qualité supérieure en ont déjà été extraits lors dôune 
opération précédente. 
 



Chapitre 11 ï Évaluation de la qualité des bois 

Manuel de mesurage des bois récoltés dans les forêts du domaine de lô£tat ï avril 2026 154 

11.2.1.3.2 Classification en longueurs variables avant tronçonnage  

Par ailleurs, il est possible dô®valuer la qualit® de certains bois assimil®s ¨ des bois non 
tronçonnés en évaluant chacune des grumes étendues selon ses caractéristiques et 
défauts visibles. Cette procédure est décrite au point 12.6 « Mesurage à la pièce des bois 
non tronçonnés excluant le SEPM ». 

11.2.1.4 Responsabilité du mesureur  

Le mesureur doit refuser de mesurer les bois quôil nôa pas classifi®s sôil soup­onne que 
des erreurs ont été commises. Il doit alors faire désempiler les grumes pour vérifier leur 
qualit® ou informer le bureau de lôunit® de gestion. 

11.2.1.5 Classification basée sur une partie de grume  

D¯s quôune partie dôune grume satisfait aux exigences dôune qualit® donn®e, toute la 
grume est classée dans cette qualité. Par exemple, si une grume de bouleau blanc 
mesurant 3,70 m comporte une section de 2,50 m de longueur qui présente les 
caractéristiques de la qualité « A », toute la grume est classée dans cette catégorie. 
 
Malgré ce qui précède et sous condition que sa qualité après tronçonnage soit égale ou 
sup®rieure ¨ sa qualit® originale, le client pourra tron­onner une grume sôil est ®vident 
quôune partie pr®sentant un ou plusieurs d®fauts tr¯s importants devrait °tre rejetée. 
 
En ce qui a trait aux courbures et coudes, une grume inférieure à 5,30 m conforme à une 
norme de classification officielle, mais présentant un coude ou une courbure important(e) 
¨ une de ses extr®mit®s peut °tre marqu®e par le mesureur ¨ lôendroit o½ elle pourrait °tre 
tron­onn®e. Le diam¯tre brut ¨ ce point de la grume est mesur® ¨ lôaide dôun compas 
forestier et aucune réduction nôy est reconnue. Si la grume a ®t® tron­onn®e avant 
lôexpiration du d®lai apr¯s mesurage, la partie ®bout®e devra °tre rapport®e sous la m°me 
qualit® que la bille dôo½ elle vient. Une partie rejet®e est rapport®e avec ses diam¯tres et 
longueurs selon la qualit® inf®rieure d®finie pour lôessence en cause. 

11.2.1.6 Diamètre de classification  

Lô®valuation de lô®tendue des d®fauts dans une bille est bas®e sur la notion de cylindre 
maximum; seule la partie dôun d®faut affectant ce cylindre doit °tre consid®r®e. Le cylindre 
maximum est une projection du diamètre de classification dans toute la bille. 
Généralement mesuré au fin bout de la bille évaluée, le diamètre de classification peut 
être différent de celui trouvé en mesurage. Selon la grume et la norme de classification 
appliquée, il faudra soit considérer le plus petit diamètre ou en faire une moyenne, le 
mesurer ¨ la d®coupe au fin bout ou, parce quôune partie de la grume est class®e, le 
déterminer le long de celle-ci ¨ lôaide dôun compas forestier. 
 
Si la longueur de la bille est ¨ lôint®rieur des limites de la classe nominale de 2,50 m, le 
diamètre de classification est mesuré à la règle, sur la découpe. Si la bille est supérieure 
à la classe de 2,50 m, la longueur à utiliser pour application des critères de classification 
pour une partie de grume est 2,50 m exactement. 
 
À la différence des instructions données pour le mesurage du diamètre brut, prévues au 
point 10.1, le mesureur nôa pas ¨ utiliser dôangle constant ou lôobligation de tenir le compas 
horizontalement pour mesurer le diamètre de classification. 
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Lôapplication de ce qui pr®c¯de pourrait, dans certains cas tr¯s particuliers, faire en sorte que 
le diam¯tre de classification se trouve ¨ la d®coupe de souche ou au gros bout dôune bille. 

11.2.1.7 Diam¯tre dôun nîud 

Sans ®gard ¨ la grille de classification appliqu®e, le diam¯tre dôun nîud doit °tre mesur® : 
 
 - ¨ lôaide dôune r¯gle gradu®e en classe de 2 cm; 

- perpendiculairement ¨ lôaxe de la bille; 

- inférieur à 6 cm à partir de la surface du tronc; 

- en se limitant à son périmètre, en excluant le bourrelet. 

11.2.1.8 Calcul des déductions applicables aux découpes  

Lô®valuation de la d®duction pour un d®faut sur une d®coupe sôeffectue en appliquant les 
mêmes règles que la réduction au mesurage prévues en 10.1.1.2, sauf en ce qui concerne 
les points suivants : 
 
Défaut irrégulier  
 
Le diam¯tre dôun d®faut irr®gulier se base sur le diam¯tre moyen lorsque la diff®rence 
entre le petit axe et le grand axe du défaut est supérieure à une classe de 2 cm. Si cette 
différence égale 2 cm, on considère le plus petit diamètre. 
 
Roulure simple, complète ou non  
 
On calcule la déduction de ce type de défaut en ajoutant 1 cm de part et dôautre du 
diamètre mesuré en classe de 2 cm, impliquant ainsi exceptionnellement lôutilisation de 
nombre impair. Par exemple, pour une roulure de 30 cm de diamètre, les diamètres de 29 
et 31 cm seront utilisés dans la formule requise, celle à appliquer pour les caries en forme 
de couronne (point 10.1.1.2-C), pour en arriver à un diamètre de déduction de 10 cm. 
 
Défauts multiples  
 
Lorsquôune d®coupe pr®sente plusieurs d®fauts (plusieurs roulures, carie ®parse), le 
diamètre de déduction est évalué différemment selon que ces défauts sont groupés ou 
non. En classification, on consid¯re que les d®fauts sont group®s sôils sont s®par®s par 
une distance maximale de 6 cm. Le diamètre de déduction est alors évalué comme un 
défaut de forme régulière ou irrégulière (points 10.1.1.2, A et B). 

11.2.1.9 Marquage des grumes  

Toutes les grumes ou piles de grumes doivent être marquées de la lettre qui correspond 
à leur qualité. Si les piles ne renferment que des grumes de même qualité, on inscrira la 
lettre correspondante là où la pile elle-même est identifiée. Si une pile (classification 
sommaire) ou une rangée (classification avant tronçonnage) renferme des grumes 
présentant différentes qualités, on devra indiquer sur chacune la catégorie à laquelle elle 
appartient. 

11.2.2 Grille de classification  

Les grilles de classification et les particularités propres à chacune sont présentées ici. 
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11.2.2.1 Qualité «  F » : Pin rouge  

La norme de classification des tiges de qualité « F » présentée en figure 67 sôapplique ¨ 
toutes les grumes de pin rouge. Cette grille de classification peut servir de référence lors 
de transactions de tiges de pin gris. 
 
Particularités  : 
 
Les défauts de découpe au gros bout à considérer sont mesurés comme décrit en 10.1.1.2 
« Diamètre de réduction ». 
 
La distance entre les nîuds se mesure de centre en centre. 
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Figure 67 ï Norme de classification des tiges de qualité «  F » : pin rouge  

 

 

Norme de classification des tiges  
de qualité «  F » 

Essences  Pin rouge 

Longueur réelle  11 m à 15,5 m excl. 15,50 m et plus 

Classe de diamètre à 1,80  m du 
gros bout  

30 à 38 cm 
écorce incluse 

30 cm et plus 
écorce incluse 

Classe de diamètre du fin bout  18 à 26 cm 18 à 30 cm 

Courbure maximale  : 
simple ou en forme de «  S » 

La ligne imaginaire qui réunit le centre des découpes 
à 1,80 m du gros bout et au fin bout du tronçon 
évalué ne doit dépasser le tronc (écorce exclue) en 
aucun point. 

D
é

fa
u

t 

D
é

c
o

u
p

e
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u
 

g
ro

s
 b

o
u

t
 

Fente 
On ne tolère que celles égales ou inférieures à 60 cm 
de longueur, depuis le gros bout. 

Marbrures 
mortes, trou, 
carie 

Non tolérés 

Fibres arrachées 
Tolérées si elles le sont sur moins de 10 % de la 
découpe 

T
ro

n
c

 

Méplat 
La différence entre les diamètres maximum et 
minimum ne doit excéder 6 cm en aucun point de la 
grume. 

Nîud sain 
ou  
recouvert  
mesurant plus de 
1 cm de diamètre 

Nîud isolé : 
Diamètre max. 6 cm 
Plusieurs nîuds : 
somme maximale de 
leurs diamètres par 
section de 30 cm de 
longueur : 18 cm 

Nîud isol® : 
Diamètre max. 10 cm 
Plusieurs nîuds : 
somme maximale de 
leurs diamètres par 
section de 30 cm de 
longueur : 24 cm 

Nîud non sain 
Nîud pourri 

Non tolérés si reliés à carie du cîur 

Fourche, carie Non tolérées 

Baïonnette Non tolérée si plus profonde que 3 cm 

Frotture, 
inclusion 
dô®corce 

Aucune nôest tol®r®e, de 1,20 m à 2,40 m du gros 
bout 

Trou, vermoulure Diamètre maximum toléré : 1,5 mm 

Fil incliné 
Aucun fil faisant plus dôune torsion compl¯te sur une 
distance de 5 m nôest tol®r® 
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11.2.2.2 Qualité «  G, H et I » : pin blanc et pin rouge  

Pour être classées de qualité « G, H ou I », les billes de pin blanc et pin rouge doivent 
respecter les normes reproduites à la figure 68. 
 
Lôutilisation de longueurs diff®rentes pour chacune des classes de qualit® est 
conditionnelle à ce que les billes tronçonnées avant mesurage appartiennent à la classe 
de longueur nominale de 3,70 mètres ou encore à une classe de longueur supérieure. Si 
cette condition nôest pas respect®e, la longueur de classification sera ramen®e ¨ 
2,50 mètres pour toutes les qualités de cette grille. 
 
Particularités  
 
- Méplat : pour la qualité « G, H ou I è, on d®termine le diam¯tre de classification dôune 

découpe elliptique (méplat) ou irrégulière en se basant sur le diamètre moyen lorsque 
la différence entre le plus petit et le plus grand diamètre, mesurés à angle droit, est 
supérieure à une classe de 2 cm. Si cette différence est de 2 cm, on considère le plus 
petit diamètre. 
 

- La façon de calculer les déductions dues aux différents défauts est présentée au point 
11.2.3. 

 
- On consid¯re quôune d®coupe pr®sente de la carie ®parse lorsque les taches de carie 
admissibles comme r®ductions se situent dans lôune ou lôautre des zones de qualit® 
dôau moins 2 quartiers. 
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Figure 68 ï Norme de classification des billes de qualités «  G » « H » « I » : pin blanc et pin rouge  

 

Norme de classification des billes  
de pin blanc et pin rouge  

Qualité  « G » « H » « I » 

Classe de longueur nominale 
minimale  

3,70 m 3,10 m 2,50 m 

Classe minimale de diamètre au fin 
bout  

36 cm 24 cm 20 cm 

Déduction maximale Déduction maximale selon les classes 
de diamètre au fin bout 

 

 

10 % 15 % 

20 à 24 cm 26 cm 28 cm et plus 

Courbure et coude  

20 % 30 % 50 % 
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Roulure, carie, trou, 
cadranure, fente 
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Tout défaut qui 
affecte la zone interne 
de qualité, sauf les 
nîuds 

 

Nîuds plus grands 
que 1 cm 

    

 Ne sont admis que les nîuds sains 
qui comptent pour 1 % et mesurent au 

maximum 8 cm 

0,5 % de d®duction par nîud de 6 cm ou moins 
2 % de d®duction par nîud de 8 cm ou plus 
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11.2.2.3 Qualité «  B » : pruche et thuya  

Pour être classées de qualité « B », les billes de pruche et de thuya doivent respecter les 
normes reproduites à la figure 69. 
 
Particularités  
 
- Méplat : pour la qualité « B è, on d®termine le diam¯tre de classification dôune d®coupe 

elliptique (méplat) ou irrégulière en se basant sur le diamètre moyen lorsque la 
différence entre le plus petit et le plus grand diamètre, mesurés à angle droit, est 
supérieure à une classe de 2 cm. Si cette différence est de 2 cm, on considère le plus 
petit diamètre. 
 

- La façon de calculer les déductions dues aux différents défauts est présentée au 
point 11.2.3. 



Chapitre 11 ï Évaluation de la qualité des bois 

Manuel de mesurage des bois récoltés dans les forêts du domaine de lô£tat ï avril 2026 161 

Figure 69 ï Norme de classification des billes de qualité «  B » : pruche et thuya  

 

 

Norme de classification des billes  
de qualité «  B » 

Essences Pruche et thuya 

Classe de longueur nominale 
minimale 

2,50 mètres 

Classe minimale de diamètre 
au fin bout 

20 cm (16 cm pour le thuya) 

 Déduction maximale selon 
les classes de diamètre au fin bout 

16 à 22 cm 24 cm 26 cm 28 cm et plus 

Courbure et coude 

10 % 20 % 30 % 50 % 

D
é

fa
u

ts
 

D
é

c
o

u
p

e
 

 

Roulure* 

Carie, trou, 
cadranure, fente 

T
ro

n
c

 

Tout défaut qui 
affecte la zone 
interne de qualité, 
sauf les noeuds 

Compter 1 % de 
déduction pour 
chaque nîud 
dont le diamètre 
est supérieur à 
6 cm. Si le nîud 
entraîne une 
déduction 
supérieure à 1 % 
déduire le % 
correspondant. 

* Dans le cas de la pruche, on nôaccepte que les roulures qui affectent un seul bout et sont 
confinées dans un seul des deux secteurs suivants : 

ï Dans un cercle concentrique à celui de la 
découpe : 

Diamètre fin bout 
20 à 28 cm 

30 cm et plus 

Diamètre du cercle 
8 cm 
10 cm 

OU 

ï Dans un seul quartier. 
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11.2.2.4 Qualité «  C » : toutes les essences résineuses sauf le sapin, les épinettes, 
le pin gris et le mélèze  

Si elles ne sont pas conformes aux normes de la catégorie « B », « G », « H » ou « I », 
les billes de résineux autres que le sapin, les épinettes, le pin gris et le mélèze sont 
classées dans la catégorie « C ». 

11.2.2.5 Qualité «  B » : tous les peupliers  

Toutes les grumes de peuplier sont classées dans la catégorie « B ». 

11.2.2.6 Qualité «  A » : Essences feuillues  

La norme de classification des billes de qualité « A è sôapplique ¨ toutes les billes de 
bouleau jaune, de bouleau blanc et de chêne, mais est suspendue pour les autres 
essences feuillues (érable, cerisier, noyer, frêne, tilleul, orme et ostryer) (figure 70). 
 
Particularités  : 
 
- Le plus petit diamètre de la bille détermine le diamètre à utiliser dans la colonne 

« Classe de diamètre au fin bout ». 
 

- La profondeur dôun trou ¨ la d®coupe se mesure en classes paires de 2 cm. 
 
- Les défauts du tronc ne sont considérés que sôils affectent le cylindre maximum. 
 
- Le diam¯tre dôun nîud, dôune loupe et dôun broussin ne doit jamais exc®der 8 cm. 
 
- On ne considère pas les bosses ayant un ratio inférieur à 1 sur 12 comme défaut de 

tronc. 
 

- On considère comme défaut le fil frisé (ondé) qui, dans ses ondulations en forme de 
vagues, en contient au moins une supérieure à 6 millim¯tres dôamplitude. Ce d®faut 
doit alors être confiné soit à 1 m¯tre lin®aire sôil affecte plus dôune face, soit ¨ une seule 
face, sans égard à la longueur affectée (figure 71). 
 

- Le fil incliné se mesure en cm, sans tenir compte des décimales. Il est appliqué sur 
toute la grume. 
 

- On considère que deux défauts sont en ligne quand la distance qui sépare leurs 
centres, mesur®e perpendiculairement ¨ lôaxe longitudinal de la bille, nôexc¯de pas 
10 cm sur la longueur totale de la bille ou partie de bille évaluée. 
 

- On consid¯re comme un seul d®faut les piq¾res dôoiseaux que lôon peut regrouper sur 
une distance de 15 cm. 

 
- On ne considère pas comme carie un défaut dont le diamètre est inférieur à la classe 

de 4 cm (point 10.1.1.2). 
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Classe minimale de diamètre 

au fin bout 

Classe de diamètre Défaut maximum 

au fin bout admissible 

28 cm Aucune courbure n'est tolérée 

30 cm et plus Flèche de 5 cm 

Toutes classes Aucune n'est tolérée 

          28 cm     - 

          30 à 34 cm  6 cm 

          36 cm  8 cm 

          38 cm  10 cm 

40 cm et plus  12 cm 

Tolérée si elle n'affecte qu'une 

      découpe et un quartier 

Toutes classes Aucune n'est tolérée 

          28 à 34 cm  6 cm 

          36 à 48 cm  8 cm 

          50 à 64 cm  10 cm 

          66 cm et plus  12 cm 

Piqûres d'oiseaux Toutes classes 2 inclusions d'écorce tolérées 

Fil ondé (frisé) Toutes classes 

Fil incliné Toutes classes Déviation tolérée : 10 cm  

Nîud, trou, 

broussin, loupe, 

bourrelet,           30 cm à 34 cm 1 défaut toléré 

piqûres d'oiseaux, 3 défauts sur une même face, 

bosse, frotture dont 2 en ligne sont tolérés. 

Longueur max. 1 m. si plus d'une face  

ou toute la longueur si sur une face 

T
ro

n
c

 

D
é

fa
u

ts
 

Fente radiale                    

externe 
36 cm et plus Fermée, longueur tolérée : 1,20 m 

2,50 m 

28 cm 

Roulure 38 cm et plus 

Vermoulures ou              

coloration indiquant         

la présence de vers 

Méplat, fente                  

d'abattage et de              

tronçonnage 

          36 cm et plus 

28 cm 

Essences Bouleau jaune, bouleau blanc et chêne 

D
é

c
o

u
p
e 

Aucun n'est toléré 

Classe de longueur nominale  

minimale 

Courbure 

Courbure en « S » et coude 

Roulure, carie,      

cadranure, fente,          

trou (profondeur     

maximale de 60 cm) 

Norme de classification  

de qualité « A » : essences feuillues 

Si le défaut coincide  
avec le centre de la  
découpe. Si le défaut  
est solide, on tolère      
2 cm de plus. 

Différence entre le  
plus petit et le plus  
grand diamètre. }  

}  

Figure 70 ï Norme de classification des billes de qualité «  A » : essences feuillues  
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Figure 71 ï Mesurage et étendue du fil ondé  

 

 
 

11.2.2.7 Qualité «  B » : essences feuillues sauf les peupliers  

Pour être classées de qualité « B », les billes de feuillus doivent respecter les normes 
reproduites à la figure 72. Le peuplier fait exception à cette règle. 
 
Particularités  : 
 
- Pour la qualité « B è, on d®termine le diam¯tre de classification dôune d®coupe 

elliptique (méplat) ou irrégulière en se basant sur le diamètre moyen lorsque la 
différence entre le plus petit et le plus grand diamètre, mesurés à angle droit, est 
supérieure à une classe de 2 cm. Si cette différence est de 2 cm, on considère le plus 
petit diamètre. 
 

- Pour le calcul de la proportion de la coloration du cîur de lô®rable ¨ sucre (70 %), la 
r¯gle pr®c®dente sôapplique, mais exceptionnellement au fin bout réel de la bille. Le 
diamètre de la coloration se prend avec le même angle que celui pris pour la réduction. 
Le tableau 6 de lôannexe 2 facilite lôapplication de ce crit¯re. 
 

- La façon de calculer les déductions dues aux différents défauts est présentée au point 
11.2.3. 
 

- La façon de délimiter les débits est présentée au point 11.2.4. 
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Figure 72 ï Norme de classification des billes de qualité «  B » : essences feuillues 
sauf les peupliers  

 
 

 
 

11.2.2.8 Qualité «  C » : essences feuillues sauf les peupliers  

Pour être classées de qualité « C », les billes de feuillus doivent respecter les normes 
reproduites à la figure 73. Le peuplier fait exception à cette règle. 
 
Particularités  : 
 
- Méplat : pour la qualité « C è, on d®termine le diam¯tre de classification dôune d®coupe 

elliptique (méplat) ou irrégulière en se basant sur le diamètre moyen lorsque la 
différence entre le plus petit et le plus grand diamètre, mesurés à angle droit, est 
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supérieure à une classe de 2 cm. Si cette différence est de 2 cm, on considère le plus 
petit diamètre. 
 

- La façon de calculer les déductions dues aux différents défauts est présentée au point 
11.2.3. 
 

- La façon de délimiter les débits est présentée au point 11.2.4. 

11.2.2.9 Qualité «  D » : essences feuillues sauf les peupliers  

Les billes de feuillus qui ne respectent pas les normes de la qualité « C » sont classées 
dans la catégorie « D è ¨ moins quôelles ne soient retenues comme ®tant du sciage non 
conventionnel. Les billes de peupliers font exception à cette règle. 

11.2.2.10 Qualité «  E » : sciage non conventionnel  

Le code de qualité « E » doit être utilisé pour distinguer les billes de sciage non 
conventionnel lorsquôun volume de ce type est attribu® ¨ un client et quôelles sont 
mesur®es en m°me temps ou sur un m°me site que dôautre bois de m°me essence et de 
qualité inférieure. 
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Figure 73 ï Norme de classification des billes de qualité «  C » : essences feuillues 
sauf les peupliers  

 

  
 

11.2.3 Évaluation des déductions  

Différents types de défauts, définis dans certaines grilles de qualités impliquent une 
évaluation des déductions qui affectera la qualité de la bille. Nous verrons ci-après quels 
défauts considérer, comment les délimiter et calculer les déductions qui leur sont 
attribuables. Les pourcentages de déduction liés aux différents types de défauts sont 
pr®sent®s sous forme de tableaux ¨ lôannexe 2. 

11.2.3.1 Calcul de la déduction pour courbure  

Le pourcentage de déduction attribuable aux courbures se calcule à partir de la flèche qui, 
elle, se mesure en centimètres entiers sur la partie de bille à évaluer, le cas échéant. En 
cas de courbures multiples dont la flèche dépasse le minimum de 3 cm, calculer les 
d®ductions pour chaque courbure s®par®ment et les additionner. Sôil est difficile de 
distinguer une courbure dôun coude, appliquer la d®duction pour coude lorsque la partie 
affectée est inférieure à 1 mètre. 

Longueur minimale

20-22 cm 24 cm 26 cm 28 cm et plus

Des défauts sains affectent

moins du quart de la surface 10 % 20 % 30 % 50 %

du fin bout 

Des défauts sains affectent

le quart de la surface 5 % 15 % 20 % 35 %

du fin bout

10 % 20 % 30 % 50 %

20 cm

60 cm

Longueur requise sur            

la face de classification

C
o

u
rb

u
re

 e
t 

c
o

u
d

e

Courbure et coude                                   

+ défauts aux découpes                           

+ défauts au tronc

D
é
b

it
s
 c

la
ir

s

1,25 m

Déduction maximale selon

les classes de diamètre au fin bout

 Classe minimale de diamètre au fin bout

 Classe de longueur nominale minimale 2,50 m

Norme de classification de qualité « C » :

essences feuillues sauf les peupliers
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% de déduction = 
( )

100
)(

3
³

-

cmboutfinauDiamètre

cmFlèche
 

 

Figure 74 ï Courbure  

 

 
 
 

Diamètre au fin bout :  34 cm 

Longueur de classification :  2,50 m 

Flèche :    10 cm 

 

% de déduction =  %21100
34

310
=³

-  

11.2.3.2 Déduction pour coude  

Le pourcentage de déduction pour un coude se calcule à partir : 
 
- de la déviation mesurée au centimètre près, 

- du diamètre de classification retenu, 

- de la longueur de la partie affectée, au décimètre près, 

- de la longueur de la bille évaluée en mètres. 

 

% de déduction = 
( )
( )

( )
()
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.
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.
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Figure 75 ï Coude  

 
 

Diamètre au fin bout :   40 cm 

Longueur de classification : 2,50 m 

Déviation :   24 cm 

Longueur affectée :   8 dm 

 

% de déduction :  %2,1910
50,2

8

40

24
=³³

m

dm

cm

cm
 

11.2.3.3 Déduction pour défauts aux découpes  

Lorsquôune grille de qualit® utilise le calcul du % de d®duction, les d®fauts ¨ la d®coupe 
admissibles sont :  
 
- les trous, inclusions dô®corce, caries au stade interm®diaire, caries au stade avanc®; 

les marbrures mortes qui doivent mesurer un minimum de 4 cm de diamètre, comme 
décrit, au point 10.1.1.2; les fentes ne touchant pas la périphérie, les cadranures et les 
roulures sont aussi admises. L'étendue de ceux-ci est évaluée en leur ajoutant 1 cm, 
de part et dôautre; 
 

- on considère que les défauts qui affectent la découpe touchent la bille sur la moitié de 
sa longueur totale. Si on classe une partie de billes, on effectuera le calcul de la 
déduction à partir du diamètre au fin bout de cette section. Enfin, si évident, un défaut 
¨ la d®coupe n'affecte pas la partie de bille ¨ classer, on nôen tient pas compte. 

 
 

A. Défaut affectant une seule découpe  
 
On calcule la déduction à partir de la mesure du d®faut, selon lô®quation suivante : 
 
 

% de déduction =     
( )

( )
100

2

1

3

²3
2

³³
-

+

boutfinauDiamètre

Défaut
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Figure 76 ï Défaut affectant une seule découpe  

 

 
 

Diamètre au fin bout : 40 cm 

Grand axe du défaut : 18 cm 

Petit axe du défaut :  10 cm 

Diamètre du défaut : 14 cm 

 

% de déduction = 
( )

( )
%6,10100

2

1

340

²314
2

=³³
-

+
 

B. Défauts aux deux découpes  

On calcule la déduction à partir de la mesure des défauts selon, lô®quation suivante : 

% de déduction =       
( ) ( )

( )
100

2

1

3

²3²3
2

³³
-

+++

boutfinauDiamètre

DéfautGBDéfautFB
 

 

Figure 77 ï Défauts aux deux découpes  

 

 

Diamètre au fin bout :  40 cm 

Grand axe du défaut au fin bout : 14 cm 

Petit axe du défaut au fin bout : 8 cm 

Diamètre du défaut fin bout : 10 cm  

Grand axe du défaut au gros bout : 24 cm 

Petit axe du défaut au gros bout : 18 cm 

Diamètre du défaut gros bout : 20 cm  
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% de déduction :  
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Les pourcentages de déduction pour les défauts qui affectent les deux découpes peuvent 
être déterminés rapidement ¨ lôaide du tableau ç Pourcentage de déduction pour défaut à 
une seule découpe » (annexe 2). Additionner le pourcentage de déduction lié à chaque 
découpe. 

11.2.3.4 Déduction pour défauts affectant le tronc  

Lorsque requis par la grille de classification, les défauts affectant le tronc admissible pour 
le calcul dôune d®duction sont : les fentes droites ou spiralées visibles sur le tronc, les 
nîuds pourris, la pourriture de surface, les frottures, les blessures dues au perceur de 
lô®rable et les chancres, pourvu que ces défauts affectent les deux zones de qualités. 
 
Pour les essences résineuses à classer (pins, pruche et thuya), tous les types de nîuds 
dépassant les tolérances sont admissibles sauf une indication précisée dans la grille de 
qualité la concernant. 
 
Pour calculer le pourcentage de déduction attribuable à ces défauts, il faut, dans un 
premier temps, ®valuer lôangle du d®faut et sa longueur par rapport ¨ celle de la bille et, 
dans un deuxi¯me temps, appliquer lô®quation suivante : 
 

% de déduction = 100
360.

³³
o

défautduAngle

tionclassificadeLong

défautduLongueur
 

 

Figure 78 ï Défaut affectant le tronc  

 
 

Longueur de classification : 2,50 m 

Longueur du défaut :  1,50 m 

Angle occupé par le défaut : 90o 

 

% de déduction =  %15100
360

90

50,2

50,1
0

0

=³³
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Particularité inhérente au calcul de déduction pour les fentes  
 
Pour en déterminer la largeur, on attribue aux fentes un minimum de 4 cm de largeur sur 
la surface de la bille, soit 2 cm de chaque côté. 
 
Quant à leur longueur, on la trouve en appliquant les règles reconnues pour délimitation 
des débits décrites en 11.2.4.1. 
 
La déduction attribuée à toute fente, droite ou spiralée est déterminée en divisant par 2 
le résultat trouvé après avoir appliqué la formule décrite ci-haut. Notons ici que lôutilisation 
de la proportion de largeur du défaut sur le pourtour divisé par la circonférence est une 
alternative qui donne les m°mes r®sultats que lôapproche avec les degrés. 

11.2.4 Potentiel en débits clairs  

Les instructions qui suivent sôappliquent aux grumes dôessences feuillues de qualit®s 
« B » et « C ». 

11.2.4.1 Longueur et délimitation des débits  

Les débits sont limités par les défauts aux découpes et au tronc. Leurs longueurs 
sôexpriment en classe de 2 cm. La longueur minimale dôun d®bit change dôune qualit® ¨ 
lôautre, elle est de 92 cm dans la qualité « B » et de 60 cm dans la qualité « C ». 
 
Lôinfluence dôun d®faut sur la longueur dôun d®bit d®pend, entre autres, de son étendue 
dans les différentes zones de qualité. 
 
On ®value la longueur des d®bits diff®remment selon la position et lô®tendue des d®fauts. 
 

A- Défaut(s) à la découpe  
 
Les défauts aux découpes à considérer pour la délimitation des débits sont : les trous, 
inclusions dô®corce, les caries au stade interm®diaire et les caries au stade avanc® 
supérieur à 4 cm comme décrit au point 10.1.1.2, les fentes ne touchant pas la périphérie, 
les marbrures mortes, les cadranures et les roulures. 
 
Pour quôil soit consid®r®, un d®faut doit toucher deux zones de qualit®. On ne tient pas 
compte des d®fauts sains, des d®fauts confin®s au centre cîur et ¨ la zone interne de 
qualité. 
 
Si un défaut traverse les deux zones de qualité et affecte : 
 
a) les deux découpes : on ne peut mesurer aucun débit sur la face touchée (figure 79, 

face 1); 
 

b) une seule découpe, sans être visible sur le tronc, le 2/3 de la longueur de classification 
est admissible comme d®bit, r®sultat de lôaddition de la demi-longueur sans défaut 
plus le 1/3 de la demi-longueur affectée admissible. 
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Figure 79 ï Délimitation des débits  : défauts à la découpe  

 

 
FACE 1 
 
La carie atteint les zones internes et externes de qualité, et ce, aux deux bouts de la bille : 
on ne mesure aucun débit. 
 
FACE 2 
 
La carie exc¯de la zone interne de qualit® ¨ une seule extr®mit® et nôest pas visible sur le 
tronc : on considère que le défaut affecte la moitié de la longueur de la bille et on admet 
le tiers de la partie affect®e. Donc, le tiers de la partie affect®e sôajoute ¨ la demi-longueur 
sans défaut (0,42 m + 1,25 m). 
 
FACE 3 
 
La carie est confinée à la zone interne de qualité et à un seul bout. On peut délimiter des 
débits sur toute la longueur de cette face. 
 
FACE 4 
 
La carie est confin®e au centre cîur, mais elle touche les deux bouts de la bille : on peut 
délimiter des débits sur toute la face. 
 

B- Délimitation des débits  : défauts de tronc  
 
Voici les r¯gles ¨ suivre pour la d®limitation des d®bits dôune bille de qualit® ç B » ou « C » 
feuillus en regard des différents défauts affectant le tronc. 
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Blessure due au perceur de lô®rable, frotture 
 
Un tel défaut confiné à la zone externe de qualité ne doit pas être considéré lors de la 
d®limitation des d®bits. Lorsquôil affecte les deux zones de qualit®, on ne peut mesurer 
aucun débit sur toute la longueur visible du défaut. 
 
Bosses  
 
Petite : (ratio hauteur/longueur de 1/12 à 1/6 exclusivement) ï on peut inclure dans 

les débits la moitié de la longueur de la bosse (1/4 de chaque côté) si elle 
renferme un défaut. 

 
Moyenne : (ratio hauteur/longueur de 1/6 à 1/3 exclusivement) ï on peut inclure dans les 

débits le quart de la longueur de la bosse (1/8 de chaque côté). 
 
Grosse : (ratio hauteur/longueur 1/3 et plus) ï on doit exclure toute la longueur de la 

bosse des débits. 
 
 

Figure 80 ï Bosses  

 
 

 
 
Bourgeons dormants  
 
On ne les considère pas comme des défauts chez les feuillus tendres (tilleul, orme), mais 
ils le sont chez les feuillus durs (autres feuillus). 
 
Brindilles adventives  
 
a) Celles supérieures à 1 cm de diamètre sont exclues des débits clairs. 
 
b) Celles égales ou inférieures à 1 cm de diamètre sont considérées comme des défauts 

entiers sur les billes égales ou inférieures à 36 cm de diamètre au fin bout, comme 
des demi-d®fauts (côest-à-dire quôon en passe un, le premier, et on prend lôautre) sur 
les billes de feuillus durs dôun diamètre supérieur à 36 cm et on nôen tient pas compte 
sur les billes de feuillus tendres (tilleul, orme) dont le diamètre est supérieur à 36 cm. 

 
Carie du tronc  
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Une carie confinée à la zone externe de qualité ne doit pas être considérée lors de la 
délimitation des débits. 
 
Lorsquôune carie au stade avanc® et interm®diaire affecte les deux zones de qualit®, on 
ne peut mesurer aucun débit sur toute la longueur visible du défaut. 
 

Figure 81 ï Carie du tronc  

 

 
 
FACE 1 
 
Carie sur une zone, ¨ un bout, nôaffecte pas les d®bits; sur lôautre bout, la carie touche les 
deux zones, pas de débit sur la longueur affectée. 
 
FACE 2 
 
Carie de surface sur la longueur de la face, mais limitée à une zone à un bout, mais 
touchant les deux zones ¨ lôautre bout; d®bit possible sur la premi¯re demi-longueur, mais 
pas sur lôautre. 
 
FACE 3 
 
Aucun défaut : toute la face est admissible dans un débit. 
 
FACE 4 
 
Aucun défaut : toute la face est admissible dans un débit. 
 
D®formation de lô®corce 
 
Exclure des débits si associés à un défaut affectant les deux zones de qualité. Par 
exemple, une sinuosité (cannelure) ne touchant que la zone externe ne limite pas les 
débits. 
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Fentes radiales, externes, droites ou spiralées  
 
Les fentes qui nôaffectent que la zone externe de qualit® sont tol®r®es dans les d®bits. 
 
Une fente droite isol®e peut servir de ligne de s®paration entre deux faces. Elle nôentra´ne 
alors aucune déduction, et ce, quelle que soit son importance. 
 
On peut inclure le 1/3 de la longueur dôune fente dans un d®bit quand une seule extr®mit® 
de la bille est affectée. 
 
Lorsquôune fente nôaffecte aucune des deux d®coupes, on peut inclure le quart de sa 
longueur, et ce, à chacune des extrémités. 
 
FACE 1 
 
La fente sur la face 1 touche à deux zones de qualité, mais à un seul bout, on peut alors 
admettre 1/3 de sa longueur dans le débit. 
 
FACE 2 
 
La face 2 présente une fente nôatteignant pas de d®coupes, consid®rant quôelle affecte les 
deux zones de qualité, on peut admettre dans les débits ¼ de sa longueur à chaque extrémité. 
 
FACE 3 
 
La face 3 pr®sente une fente qui nôaffecte que la zone externe de qualit®; ce type de d®faut 
est toléré dans le débit. 
 
FACE 4 
 
La face 4 est affectée par une fente sur toute sa longueur. Elle touche deux zones de 
qualité à une découpe, mais seulement une zone ¨ lôautre bout. Dans ce cas, il nôy a pas 
de débit sur la moitié de la longueur de la bille affectée par la fente sur deux zones, alors 
que lôautre partie (demi-bille) est admissible dans les d®bits, la fente nôaffectant que la 
zone externe. 
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Figure 82 ï Longueur et délimitation des débits avec différents cas de fentes  
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Fente spiralée  
 
Si une fente spiralée affecte deux faces adjacentes, les débits clairs sont mesurés à partir 
du point o½ la fente passe dôune face ¨ lôautre (figure 83). 
 

Figure 83 ï Délimitation des débits  : fentes spiralées  

 

 
 
Nîuds, loupes, broussins  
 
Exclure des débits. 
 
Piq¾res dôoiseaux 
 
On les ignore lors de la délimitation des débits. 
 
Trous, avec ou sans pourriture, nîuds pourris, sporophores (consoles), charbons, 
chancres et renflements  
 
Pour ces défauts, suivre les règles suivantes : 
 

¶ Chancre ou trous sans présence de pourriture, ni charbons, ni sporophores 
(consoles) : un tel défaut confiné à la zone externe de qualité ne doit pas être 
consid®r® lors de la d®limitation des d®bits. Lorsquôil affecte les deux zones de 
qualité, on ne peut mesurer aucun débit sur toute la longueur visible du défaut. 
 

¶ Trous avec présence de pourriture (ex. : nîud pourri ou blessure) sans charbons ni 
consoles : aucun débit sur les faces affectées sur la longueur visible du défaut, plus 
60 cm de chaque côté. 
 

¶ Renflements de tige o½ la pourriture nôest pas visible, ou chancres avec pourriture 
sans charbons ni consoles : aucun débit sur aucune face sur la longueur visible du 
défaut, plus 30 cm de chaque côté. 
 

¶ Pourriture avec présence de charbons ou de consoles : aucun débit sur aucune face 
sur la longueur visible du défaut, plus 1,50 mètre de chaque côté. Cette mesure ne 
sôapplique pas au champignon Inonotus glomeratus (champignon caché), dont la 
carie a g®n®ralement la forme dôun cylindre. Ainsi, sôil nôy a pas d®duction aux 
d®coupes ou, si pr®sente, elle nôaffecte pas les 2 zones de qualité, on ne prendra 
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aucun débit sur les faces affectées sur la longueur visible du défaut, plus 60 cm de 
chaque côté. 

 
Trous dôinsectes et renflements dus aux vers 
 
a) Sôils sont uniform®ment r®partis sur la face, appliquer le tableau suivant : 
 

Classe de diamètre (cm) de la bille Nbre de trous à ignorer dans les débits 
clairs 

20 à 38 Aucun 

40 à 48 Un sur six 

50 à 58 Un sur cinq 

60 à 68 Un sur quatre 

70 et + Un sur trois 

 
b) Sôils sont diss®min®s par groupes de deux ou plus, on consid®rera chaque groupe 

comme un seul défaut quand la distance qui sépare les trous est inférieure à 15 cm. 

11.2.4.2 Longueur des débits clairs sur la face  

Un aspect important de la classification des billes feuillues de qualités « B » et « C » est 
leur potentiel de rendement en sciage. Ici, entrent en jeu les notions de débits clairs, de 
leur longueur minimale admissible et de la longueur requise sur la face de classification. 

11.2.4.3 Longueur totale requise de débits  

Le potentiel dôune face est d®termin® par lôapplication de la combinaison ç Longueur 
minimale de débit/Longueur totale requise » prévue sur les grilles de qualité « B » 
(figure 72) et « C » (figure 73). Ainsi : 
 

¶ une face de qualité « B » doit présenter, soit un seul débit mesurant un minimum 
de 1,67 m ou deux débits mesurant chacun un minimum de 92 cm; 

 

¶ alors quôune face de qualit® ç C » doit présenter un ou des débits mesurant chacun 
un minimum de 60 cm et la longueur totale de ces débits doit être égale ou 
supérieure à 1,25 m. 

 
Dans lôexemple illustr® ¨ la figure 84, la face 3 présente 1,86 m de débits admissibles en 
qualité « B », tandis que la face 4 présente 1,96 m de débits admissibles en qualité « C ». 
 
11.2.4.3.1 Détermination de la face de la classification  

Côest apr¯s avoir d®limit® les d®bits et additionn® leurs longueurs sur chaque face que 
lôon d®termine sa qualité et partant de là, la face de classification. La qualité de la face de 
classification d®termine celle de la bille. Côest la face qui pr®c¯de celle de moindre qualit®, 
aussi désignée comme la « face dôavant-dernière qualité ». Pour illustrer cette démarche, 
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continuons lôexemple avec la bille pr®sent®e ¨ la figure 84 en détaillant les débits trouvés 
sur chaque face : 
 
FACE 1 
 
Un seul débit de qualité « B », longueur = 2,24 m, donc qualité « B » (non illustrée). 
 
FACE 2 
 
Deux débits de qualité « C » (60 + 62) long. totale = 1,22 m, < 1,25 donc qualité « D » 
(non illustrée). 
 
FACE 3 
 
Deux débits de qualité « B » (94 + 92) long. totale = 1,86 m, donc qualité « B ». 
 
FACE 4 
 
Trois débits de qualité « C » (64 + 72 + 60) long. totale = 1,96 m, donc qualité « C ». 
Malgré une longueur totale de débits un peu plus élevée que la face 3, qui est de qualité 
« B », la face 4 nôest que de qualit® ç C » à cause de ses débits plus courts, ce qui la 
place en avant-dernière position et la désigne comme la face de classification. Cette bille 
est donc de qualité « C ». 

Figure 84 ï Calcul du rendement  

 
 

11.3 Classification dans les bois résineux du groupe SEPM (sapin, épinettes, pin 
gris et mélèze s) 

La détermination de la qualité dans les bois résineux du groupe SEPM se fait en 3 étapes, 
on distingue dôabord les bois morts, car ceux-ci sont exclus du calcul des possibilités 
forestières et font lôobjet dôun suivi sp®cifique, après quoi on vérifie sôil sôagit dôune bille ou 
un tronçon rejet et par la suite la classification par dimension. 
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11.3.1 Distinction de bois résineux morts avant la récolte  

Cette partie est consacrée à la distinction de bois morts avant la récolte dans les essences 
résineuses du groupe SEPM. Les grumes ou parties de grumes reconnues comme étant 
mortes avant leur récolte selon les critères définis dans cette section, doivent être 
rapportés en utilisant le code « M » lors de leur enregistrement sur le formulaire de 
mesurage. 

11.3.1.1 Considération des bois morts par le client  

ê moins dôindication contraire, tout client doit faire distinguer les bois r®sineux de qualit® 
« M » lors du mesurage. 

11.3.1.2 Disposition des bois  

La distinction des bois morts sôappuie grandement sur des caract®ristiques visibles sur le 
tronc; elle ne peut donc sôappliquer que si les bois sont ®tendus sur un seul rang. 

11.3.1.3 Procédure de classification  

ê la diff®rence de la classification dans les bois dôîuvre o½ il faut commencer par 
rechercher les crit¯res des qualit®s sup®rieures, il sôagit de d®tecter les grumes montrant 
un ou plusieurs des indicateurs visuels qui la désigneraient comme mortes avant la récolte 
pour ensuite sôassurer quôelles ne pr®sentent aucun des contre-indicateurs reconnus. 

11.3.1.4 Partie de grume  

Sera considérée comme vivante une grume dont une partie présente un contre-indicateur 
d®montrant que lôarbre lô®tait lors de la r®colte. Le contre-indicateur le plus significatif est 
la pr®sence de cambium vivant ou en bon ®tat sôil est sec. 

11.3.1.5 État des bois  

Seront consid®r®es vivantes les grumes dont lô®tat emp°che de poser un diagnostic 
sûr , par exemple, celles récoltées depuis plusieurs mois, enneigées, glacées, sales, etc. 

11.3.1.6 Marquage  

Toute grume de qualité « M » doit être marquée de façon à la distinguer des autres 
grumes. 

11.3.1.7 Grille et critères de distinction  

Sera considérée morte avant la récolte et classée « M », une pièce de bois présentant un 
ou plusieurs des indicateurs définis dans la grille présentée à la figure 85, toutefois sans 
aucune trace des contre-indicateurs qui y sont listés. 

11.3.1.8 Application et exigences par méthodes/chapitres  

Pour les raisons évoquées précédemment, voici quelles méthodes peuvent être utilisées 
pour distinguer les bois morts avant la récolte, ou, le cas échéant, les conditions requises 
pour leur détermination. 
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Bois mesurés à la pièce  (chapitre 12) 
 
Applicable. 
 
Bois tronçonnés et empilés (chapitre 13) 
 
Non applicable à moins que les bois morts ne soient isolés des piles de bois régulier et 
étendu sur un rang pour en permettre une évaluation correcte. Il faut alors les enregistrer 
sur une section différente du formulaire LF. 
 
Mesurage au volume apparent (chapitre 14) 
 
Non applicable. 
 
Bois non  tronçonnés et mesurés empilés (chapitre 15) 
 
Non applicable à moins que les bois morts ne soient isolés des piles de bois régulier et 
étendu sur un rang pour en permettre une évaluation correcte. Il faut alors les enregistrer 
sur une autre section du formulaire DT. 
 
Mesurage masse/volume (chapitre 1 7) 
 
Applicable seulement lorsque tous les bois sont étendus. 
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Figure 85 ï Grille de distinction des bois morts avant la récolte  

 

Grille de distinction de grumes de qualité «  M » 

Essence visée  Sapin ï Épinettes ï Pin gris ï Mélèze 

Longueur  Toutes 

Classe de  
 diamètre  

Toutes 

 Indicateur (morte) Contre-indicateur (vivante) 

Caractéristique  
à la découpe  

- Carie en couronne 
- Fentes et gerces sur le périmètre 
- Texture souvent uniforme entre lôaubier et 
bois de cîur (duramen) 

- Souvent cassées au fin bout et y montrant 
du bois sec 

- Moisissure 
- Présence de résine pour 

épinettes et pin gris 

Caractéristique  
sur le tronc  

- Écorce absente en tout ou en partie, friable 
ou en filament, se détache par plaque, le 
cambium est détérioré, friable, en filament 

- Bois sec, avec fentes et gerces de surface 
- Trous de vers, galeries dôinsectes en 

surface 

- Cambium vivant ou en bon état 
- Écorce qui, en séchant, décolle 

en ondulant généralement dans le 
sens de la tangente et montre un 
cambium sec, mais non détérioré 

- Présence de vers se nourrissant 
de cambium 

- Porte encore des aiguilles 

11.3.2 Classification par dimension  

Les grumes de résineux du groupe SEPM qui ne sont pas classées « rejet » ou mortes 
avant la récolte doivent être classées par dimension. La classification par dimension est 
obligatoire pour tous ceux qui récoltent des volumes de SEPM. Comme son nom le dit, il 
sôagit dôune classification par dimension o½ il nôy a pas de grille avec plusieurs intrants 
comme dans les pins et les feuillus nobles, mais plut¹t dôune simple combinaison 
diamètre/longueur (ou multiples de cette longueur). 

11.3.2.1 Critères de classification par dimension  

La bille minimale de référence pour être qualifiée de « dimension » et désignée sous la 
qualité « B » présente un diamètre au fin bout (DFB) dans la classe de 14 cm et une 
longueur de 2,50 m. 
 
Les grumes ou parties de grume ne correspondant pas aux critères émis pour chaque 
méthode tout en étant de dimension marchande et facturable sont classées « C », comme 
les parties non marchandes. 

11.3.2.2 Application en général  

Détermination de la qualité  
 
Comme pour les essences d®sign®es comme bois dôîuvre (feuillus nobles, pins, etc.), 
côest le mesureur qui d®termine et enregistre la qualit® de la grume selon les crit¯res de 
dimension établis et les paramètres définis pour la méthode utilisée. La prise des données 
de dimension pour cette classification se fait comme pour le mesurage. 
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La classification par dimension peut être automatisée dans le système de compilation 
ministériel pour alléger certaines méthodes. 
 
Deux qualités sur certaines grumes  
 
ê la diff®rence de lôinstruction d®crite au point 11.2.1.5 applicable aux bois dôîuvre o½, 
sauf exception, toute bille tronçonnée doit être enregistrée sous la même qualité, les 
grumes de SEPM dont une partie seulement répond aux critères de dimension seront 
rapportées, selon la méthode, soit comme 2 billes de qualité distincte ou en 2 parties ayant 
chacune leur qualité. Cette opération lors de mesurage à la pièce ou pour les bois non 
tronçonnés peut-être automatisée à la demande du client. 
 

11.3.2.3 Application et exigences par méthodes/chapitres   

 
Bois mesurés à la pièce (chapitre 12)  
 
Si la classification par dimension manuelle est choisie, appliquer les règles suivantes 
selon les dimensions de chaque grume : 
 
i. Toutes les billes avec un DFB égal ou supérieur à 14 cm sont de qualité « B ». 

ii. Toutes celles dont le diamètre en tout point est inférieur à 14 cm sont de qualité « C ». 

iii. Les billes présentant un DGB égal ou supérieur à 12 cm, un diamètre à un mètre (1 m) 
de 14 cm et un DFB inférieur à 14 cm avec une longueur : 
 

- égale ou inférieure à 2,50 m sont de qualité « C ». 
 

- supérieure à 2,50 m pourraient contenir une partie de qualité « B ». Il faut alors 
rechercher avec le compas forestier le long de la grume le diamètre de 
classification aux longueurs multiples de 2,50 m partant du gros bout. Un diamètre 
égal ou supérieur à 14 cm à 2,50 m ou 5,00 m (plus long possible) implique quôil 
faudra enregistrer cette grume sous 2 billes de qualités « B » et « C ». 

 
Par exemple, sur une bille de 5,24 m avec un DGB de 16 cm et un DFB de 12 cm, on a 
dôabord cherch® ¨ 5,00 m pour y trouver un diamètre de 12 cm, qui ne classe pas. Le 
mesurage à 2,50 m donne toutefois un diamètre de 14 cm, signifiant que côest 
effectivement une grume portant les 2 qualités qui devra être rapportée par 2 billes; une 
première de qualité « B » mesurant 2,50 m et une deuxième de 2,74 m de qualité « C ». 
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Mesurage à la pièce des bois non tronçonnés du groupe SEPM (12.5) 
 
La classification par dimension qui, automatis®e ou non, sôop¯re selon les r¯gles ®mises 
pour les bois non tronçonnés, en utilisant des tronçons de 1,25 m ou de 2,50 m de 
longueur afin de faire correspondre la prise des diamètres aux longueurs prédéterminées 
de changement de qualité (2,50 m, 5,00 m, 7,50 m, 10,00 m, 12,50 m, etc.) figure 89.  
 
Bois tronçonnés et empilés (chapitre 13)  
 
Lors du mesurage de bois dôessences r®sineuses du groupe SEPM empil®s, on rangera 
une bille ou une demi-bille, selon la longueur des bois, dans une qualit® ou lôautre selon 
son diamètre brut à la découpe. Ainsi, chaque pile ou ensemble de piles représentant un 
mesurage sera rapporté par 2 sections identifiées aux qualités « B » pour les billes 
supérieures à 14 cm et « C » pour celles égales ou inférieures à 12 cm. 

Les découpes mesurant 14 cm seront enregistrées dans la section de qualité « B » ou 
« C » en se basant sur le total du chiffre des unités du numéro du formulaire LF avec celui 
des unités de la date du jour du mesurage sur ce formulaire et selon le nombre de bouts 
mesurés : 
 
 Mesurage à 1 bout 
 
Si le résultat est pair, les données de découpe de 14 cm seront enregistrées sous la 
qualité « B è, sôil est impair, ce sera sous la qualité « C ». Dans certains cas, une autre 
façon de répartir les découpes de 14 cm par qualité donnant des résultats équivalents 
devra être convenue avec le vérificateur. 
 
 Mesurage aux 2 bouts 
 
Si le résultat est pair, les données des découpes de 14 cm de la face avant seront 
enregistrées sous la qualité « B », celles de la face arrière sous la qualité « C è. Lôinverse 
si le résultat est impair. 
 
Toutes les découpes de la classe de diamètre de 14 cm doivent être marquées 
distinctement. 
 
Masse/volume (tronçonnés et empilés  17.7.2) 
 
Le choix de la face où les découpes de 14 cm seront enregistrées sous la qualité « B » 
est bas® sur le chiffre des dizaines du cumulatif de masse de lôu.c. imprimé sur le 
formulaire AT de provenance lors de la transaction de sortie; une dizaine paire choisit la 
face avant, une dizaine impaire la face arrière. 
 
Mesurage au volume apparent (Chapitre 14)  
 
Facteur dôempilage fixe du minist¯re 
 
Une qualité nominale est inscrite à titre indicatif. La répartition par qualité est établie lors 
de lôautorisation du projet de mesurage. 
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Facteur dôempilage ¨ déterminer  
 
La classification par dimension sôeffectue comme pour les bois tron­onn®s empil®s, le 
mesureur utilisant 2 sections du formulaire LF pour enregistrer les données dans une 
qualit® ou lôautre selon le diam¯tre brut de chaque d®coupe. Pour la classification, 
lôaddition du dernier des num®ros des formulaires LF et VA d®terminera dans quelle 
section/qualité les données des découpes de 14 cm seront enregistrées, un résultat pair 
indique la qualit® ç B è alors quôun r®sultat impair les am¯ne dans la qualit® ç C è. 
 
 
Bois non  tronçonnés (chapitre 15)  
 
La classification par dimension des tiges-®chantillons dôessences du groupe SEPM peut 
être automatisée ou faite manuellement par le mesureur. Sans égard à ce qui précède, 
les règles de classification sont : 
 

i. La première section de 2,50 m présentant un diamètre de souche égal ou 
supérieur à 12 cm, un diamètre à 1,25 m du gros bout de 14 cm et un diamètre à 
2,50 m de 14 cm sera de qualité « B », sauf sôil y a tronçon de qualité « rejet » 
(11.1.1). 

 
ii. Une tige dont tous les tronçons ont un fin bout égal ou supérieur à 14 cm sans 

égard à la longueur de son tronçon terminal sera de qualité « B » au complet, sauf 
sôil y a tronçon de qualité « rejet ». 
 

iii. Tous les tron­ons dôune tige avec un diam¯tre inf®rieur ¨ 14 cm à 2,50 m du gros 
bout sont de qualité « C è, sauf sôil y a tron­on de qualit® ç rejet ». 
 

iv. Toutes les autres tiges comporteront des tronçons des 2 qualités. Une partie de 
qualité « B » est un multiple de 2,50 m ayant un diamètre égal ou supérieur à 
14 cm ¨ chaque bout, sauf sôil y a tronçon de qualité « rejet ». 

 
En cas de tige fourchue, la partie du bas qui porte la fourche sera de qualité « B » : 

 
- si sa longueur est supérieure à 2,48 m et que son fin bout est égal ou supérieur à 

14 cm de diamètre; 
 
- si sa longueur est égale ou inférieure à 2,48 m et que le « fin bout » de la plus grosse 

branche de la fourche présente un diamètre égal ou supérieur à 14 cm. 
 
Le mesureur marque la qualit® trouv®e sur la partie du bas de lôarbre. Les autres parties 
sont classées séparément selon les règles ci-dessus. Un exemple de tige fourchue de 
SEPM est illustré à la figure 86. 
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Figure 86 ï Classification dôune tige fourchue avec branches in®gales 

 
 

 

Tige no : 3 Code d'essence : 60

Code

No Longueur Brut Réduction à saisir Qualité

0 24 8 calculée

1 1,25 22 6 N B

2 0,90 26 * 6 * N B

3 0,00 20 ** 4 N B

4 1,25 18 N B

5 1,25 16 N B

6 1,25 14 N C

7 1,25 12 N C

8 1,25 8 *** N C

9 0,54 8 N C

10 0,00 16 4 N C

11 1,25 14 N C

12 1,25 12 N C

13 1,25 10 N C

14 0,64 8 **** N C

* Racine carrée des carrés des 2 paires de diamètres, bruts et de réduction 

** Gros bout de la plus grosse branche  >  12 cm, partie du bas de qualité "B"

*** et **** Tronçons où sera déterminée la longueur marchande

DiamètresTronçon
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12 Mesurage à la pièce  

La méthode de mesurage à la pièce consiste à déterminer le volume solide de chaque 
pièce de bois tronçonnée, selon sa longueur et ses diamètres. Elle permet de rapporter 
sur un même formulaire de mesurage des grumes de différentes longueurs, essences et 
qualités. Les bois mesurés sont étendus sur un seul rang permettant de prendre toutes 
les données requises au mesurage et à la classification. 

12.1 Application  

Cette méthode permet de mesurer : 
 
-  Des bois tronçonnés de toutes essences. Cependant, toutes les grumes excédant 

5,30 m et présentant un diamètre égal ou supérieur à 10 cm à une découpe seront 
tronçonnées en sections multiples dont au minimum une section de 2,50 m à partir du 
gros bout pour en déterminer les diamètres bruts et de réduction; 

-  Des bois non tron­onn®s du groupe dôessences SEPM lesquels sont rapportés par 
des sections dôune longueur limit®e ¨ 2,50 m; 

-  Des bois non tronçonnés excluant le groupe SEPM lesquels sont rapportés par des 
sections dôune longueur qui maximise la qualit®. 

 
N.B. La détermination de la longueur marchande et la classification par dimension 
applicable aux essences du groupe (SEPM) peut être automatisée. 

12.2 Formulaire de mesurage à utiliser  

Cette méthode requiert lôutilisation du formulaire de mesurage : 
 
-  De type LV « Bois tronçonnés en longueurs variables » lors du mesurage des bois 

tronçonnés et ceux non tronçonnés de feuillus; 

-  De type TE « Données des tiges échantillons » lors du mesurage des bois non 
tron­onn®s du groupe dôessences SEPM.  

12.3 Prise de mesures  

Selon lôoption de mesurage autoris®e, les donn®es suivantes sont ¨ pr®lever sur chaque 
bille : 
 
-  numéro dans ce mesurage (no de section) 

-  essence 

-  longueur 

Á La longueur marchande de toute bille présentant un sous-diamètre devra être 
trouvée et utilisée comme longueur de cubage de cette partie. La partie non 
marchande est mesurée et enregistrée séparément avec son numéro de bille. 
Si la longueur marchande est automatisée, mesurer la longueur totale de la 
bille, peu importe les diamètres aux 2 bouts. 

- diamètre au gros bout (DGB) 
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- diamètre à 1 m (si autorisé) 

- diamètre brut au fin bout (DFB)  

- diamètre de réduction au gros bout (RGB) 

- diamètre de réduction au fin bout (RFB) 

Á Si la d®termination de la longueur marchande est manuelle et quôun 
sous-diamètre présente une réduction à sa découpe, le diamètre de la réduction 
est projeté sur la demi-longueur réelle de la bille (figures 87 et 88). 

- Qualité 

Á Lorsque la classification des bois du groupe SEPM est automatisée, les grumes 
sont rapportées sous la qualité « N è ¨ lôexception : 
 

¶ Des billes ou parties de bille « rejets » qui doivent être rapportées «R»; 

¶ Des billes mortes avant la récolte qui doivent être rapportées « M ». 

12.3.1 Bille tronçonnée comportant deux qualités  

Selon les règles de classification décrites au chapitre 11, une bille tronçonnée peut être 
rapportée en deux sections de qualité distincte. 
 
Lorsque divisée en deux billes de qualité « B » et « C è et quôil y a de la r®duction, il y 
aurait lieu de la tronçonner à la longueur de classification pour y mesurer les diamètres. 
Si le tron­onnage nôest pas retenu ou requis selon le contexte, la r®duction de chaque 
bille est établie en présumant que la demi-longueur réelle de la grume est affectée, comme 
pratiqué en cas de réduction sur un sous-diamètre. La figure 87 montre des exemples 
dôenregistrement des donn®es sur le formulaire LV selon la longueur de la grume. 

12.4 Bille fourchue  

Comme décrit en 10.1.2.3 et en 10.2.3 F, une bille fourchue doit être décomposée en 
différentes parties à mesurer et enregistrer séparément. Des exemples sont illustrés à la 
figure 88. 

-  Le traitement de la réduction dans les billes fourchues est basé sur la projection de 
chaque réduction, la longueur de la grume entière et la longueur des différentes 
parties. 

-  Si la longueur de la partie du bas de lôarbre qui porte la fourche est ®gale ou inférieure 
à la moitié de la grume entière, sa réduction au fin bout (RFB) égale sa réduction 
mesurée au gros bout. (RGB) (Bille 1 de la figure 88). 

-  Si la partie du bas est supérieure à la demi-longueur de la grume, sa RFB sera la 
combinaison des réductions mesurées aux fins bouts des branches. (Bille 7 de la 
figure 88). 

-  Quant à chaque branche, la réduction à inscrire à son gros bout sera la même que 
celle mesurée à son fin bout (RFB = RGB) excepté si elle est supérieure à la demi-
longueur de la grume entière et quôil nôa pas de RGB, alors cette branche nôa pas de 
réduction au gros bout. (Bille 5 de la figure 88).  



Chapitre 12 ï Mesurage à la pièce 

Manuel de mesurage des bois récoltés dans les forêts du domaine de lô£tat ï avril 2026 191 

Figure 87 ï Classification, sous -diamètre et réduction ï Prise de données et 
enregistrement sur le formulaire LV  
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Figure 88 ï Différents cas de billes fourchues avec sous -diamètre et réduction ï 
Prise de données et enregistrement sur un formulaire LV  

 

 

 
 
 

Enregistrement sur le formulaire de type  LV  

DGB 1 m DFB RGB RFB 
Grume A  16 16 * 10  8 

12 12 4 4 
12 12 6 6 

Grume B  22 22 * 
16 14 8 
14 12 

Grume C  20 16 * 12 8 * 
12 10 6 6 
10 10 4 4 
8 8 4 4 

* Racine carrée des carrés des 2 diamètres 
** Tronçon non marchand 

10 10 0,42 ** C 
9 10 0,84 C 
8 10 1,26 C 
7 10 1,46 B 
6 60 3,00 C 
5 60 3,00 B 
4 60 1,00 B 
3 10 3,00 C 
2 10 3,00 C 

Qualité 
10 1,00 B 

Diamètres bruts Diam. réd. 
d'essence  des billes 

Longueur 

1 
 des billes 
Numéro Code  
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12.5 Mesurage ¨ la pi¯ce des bois non tron­onn®s du groupe dôessences SEPM  

La m®thode de mesurage ¨ la pi¯ce est applicable lorsquôun mesurage ¨ la pi¯ce est 
requis sur des bois non tronçonnés du groupe dôessences SEPM. 

12.5.1 Formulaire de mesurage à utiliser  

Cette méthode requiert lôutilisation du formulaire de mesurage de type TE « Données des 
tiges ®chantillons è. La compilation des volumes sôeffectue par tige. 

12.5.2 Façon de procéder au mesurage  

Le mesurage sôeffectue dôune fa­on comparable au mesurage dôune tige ®chantillon 
servant ¨ lô®tablissement dôun tarif de cubage. Toutefois, les sections à enregistrer au 
formulaire TE sont, ¨ la base, dôune longueur de 2,5 m plut¹t que 1,25 m. La longueur de 
2,5 m correspond à la bille minimale de référence pour être qualifiée de « dimension » 
comme précisé à la section 11.3.2.1. 
 
Ainsi, un tronçon qui ne présente pas de découpe de souche ni de réduction et dont le 
diamètre à ses deux extrémités est égal ou supérieur à 10 cm peut mesurer jusquô¨ 
2,50 mètres de longueur.  
 
Les particularit®s suivantes sôappliquent ¨ ce mesurage (figure 89) : 
 
- La prise dôun diam¯tre brut ¨ 1,25 m de la découpe de souche est obligatoire.   Sôil nôy 

a pas de réduction sur cette tige, le deuxième tronçon mesurera aussi 1,25 m et les 
suivants 2,50 m. 

 
- Lorsquôune r®duction de 4 cm et plus est présente à une découpe, il faut tronçonner 

la grume à 1,25 m plus loin pour pouvoir y mesurer les diamètres bruts et de réduction, 
le cas échéant, comme décrit au point 10.1.1 « Diamètre mesuré à la découpe ». Les 
modalités de marquage avant tronçonnage sont décrites au point 15.1.4.1. Il est 
possible de ne pas tronçonner au prochain 1,25 m dans quel cas aucune réduction ne 
peut être enregistrée. 
 

- Sôil y a d®termination de la longueur marchande automatis®e, le tron­on portant le 
premier sous-diamètre ne peut dépasser 1,25 m. La longueur des tronçons non 
marchands est limitée à 2,50 m. 
 

- Si une grume présente une première partie non facturable (découpe au « gros bout » 
avec un sous-diam¯tre) suivie dôune partie facturable, chaque partie doit °tre 
enregistrée et dans la séquence où chacune se présente. 
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Figure 89 ï Tige mesurée au volume solide avec tronçon rejet  
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12.6 Mesurage à la pièce des bois non tronçonnés excluant le SEPM  

Cette procédure encadre le mesurage et la classification de grumes dôessences 
r®sineuses nôappartenant pas au groupe SEPM et feuillues pouvant comporter plus dôune 
qualit® et qui nôont pas encore ®t® tron­onn®es pour transformation. 

12.6.1 Application  

Elle sôapplique dans lôune ou lôautre des situations suivantes : 
 
- la longueur des billes utilisées par le client diffère grandement des longueurs de 

classification; 
 

- le client pratique du tronçonnage systématique; 
 

- la différence entre les qualités ne justifie pas les efforts normalement requis pour 
étendre, tronçonner et classer les bois de façon conventionnelle; 
 

- il est plus intéressant de mesurer et classer les bois avant tronçonnage et utilisation. 

12.6.2 Autorisation  

Lôutilisation de cette proc®dure doit °tre signal®e en cochant la case appropri®e du 
formulaire de « Demande/Autorisation de mesurage è. Lorsquôautoris®e, elle doit °tre 
appliquée pendant toute la saison. 

12.6.3 Formulaire à utiliser  

Les données de mesurage et de classification des différents tronçons de chaque grume 
doivent être enregistrées sur un formulaire LV. 

12.6.4 Façon de procéder à la classification  

À la différence du point 11.2.1.5 « Classification basée sur une partie de grumes », qui 
pr®cise quôune partie de bille respectant les exigences dôune grille de classification lui 
donne cette qualit®, il sôagit ici de ç découper » une grume considérée « en longueur », 
dépassant la classe de longueur nominale de 5,10 m, en tronçons de différentes qualités. 
 
Les grumes de longueur inférieure à cette limite, mais dont une partie respecte les 
exigences dôune grille de classification doivent °tre enregistr®es sous cette qualit® pourvu 
que les critères de courbure, définis en 12.6.4.5, soient respectés. 
 
Le mesureur doit examiner toute la grume pour en d®terminer le potentiel avant dôen 
délimiter les tronçons. Il procède en respectant les critères de la grille applicable à 
lôessence en pr®sence et les instructions suivantes. 

12.6.4.1 Diamètres de mesurage et de classification  

Les diamètres aux gros et fins bouts de la grume sont mesurés à la règle tandis que ceux 
mesur®s le long de la grume le sont au compas forestier. Notons quô¨ la demande du 
client, il est possible que les diamètres de mesurage et de classification mesurés le long 
de la grume le soient tous en tenant le compas forestier ¨ lôhorizontale. 
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La recherche du diam¯tre minimum de classification le long dôune grume se fait selon 
lôinstruction d®crite en 10.1.2.2 pour les tronçons terminaux. Lorsque ce diamètre est 
atteint, il délimite ce tronçon et correspond à son diamètre au fin bout; le gros bout du 
tronçon suivant est alors enregistré sous une classe de diamètre inférieure. 
 
Par exemple, la limite de 28 cm dôun tron­on de qualit® ç B » est enregistrée comme fin 
bout alors que le diamètre au gros bout du tronçon suivant est de 26 cm. 

12.6.4.2 Longueur des classifications et des tronçons  

À la base, la longueur minimale de chaque tronçon correspond à celle de la grille de 
classification applicable à cette essence. Toutefois, elle pourra augmenter selon les 
particularités suivantes : 
 
- Pour les essences feuillues de qualité « A », la longueur variera de 2,50 m à 2,90 m. 

 
- Pour les essences feuillues de qualités « B » et « C », un tronçon donné se verra limité 

à la longueur minimale de 2,50 m si le prochain tronçon de longueur équivalente est 
de qualit® ®gale ou sup®rieure. Sôil ne lôest pas, on augmente la longueur du tron­on 
®valu® jusquô¨ lôatteinte des caract®ristiques le limitant (diam¯tre, courbure, 
rendement en débit) sans dépasser 4,98 m. 
 

- Pour la qualité « F » pin rouge, on évaluera la grume selon les longueurs réelles 
suivantes : 11,00 m, 12,50 m, 14,00 m et ainsi de suite par intervalles de 1,50 m. 
 

- Pour les qualités « G, H et I » pin blanc et pin rouge, un tronçon donné se verra limité 
à la longueur minimale pour la qualité évaluée si le prochain tronçon de longueur 
®quivalente est de qualit® ®gale ou sup®rieure. Sôil ne lôest pas, on augmente la 
longueur du tronçon évalué sans toutefois dépasser 5,00 m. 
 

- La longueur des tronçons de qualité inférieure ne peut dépasser 5,00 m. 

12.6.4.3 Défauts à la découpe  

Si le bout de la grume pr®sente une d®duction ¨ la d®coupe telle quôelle d®classerait le 
premier ou dernier tronçon en qualité inférieure, on délimite un tronçon de 1,25 m pour 
rejeter la partie d®fectueuse. ê partir de ce point, il nôy a plus de réduction ni de déduction 
au gros bout du 2e tronçon. 
 
Plus particulièrement, un tronçon de 1,25 m est délimité sur les grumes de pin rouge si le 
diam¯tre de la d®duction nôexc¯de pas 25 % de celui de la découpe et que cette mesure 
permet de dégager un deuxième tronçon de qualité « F ». Si la déduction excède 25 %, 
le premier tronçon voit sa longueur passer à celle de la qualité la plus élevée possible. 

12.6.4.4 Défauts sur le tronc  

Les parties de grumes comportant des défauts de tronc qui déclassent (fentes au gros 
bout, forte concentration de nîuds sur plusieurs faces, inclusions dô®corces, frottures 
importantes) sont rejetées en qualité inférieure si cette mesure augmente la qualité des 
tronçons précédents ou suivants. Voici les instructions complémentaires pour les défauts 
de tronc suivants. 
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Fourche  
 
Une fourche est rejetée si elle affecte deux quartiers. Elle est délimitée en incluant dans 
le fin bout du tron­on le 1/3 de la longueur de lôinclusion dô®corce quôelle forme avant que 
les branches ne se séparent. Le 2/3 restant correspond à la longueur de la partie rejetée. 
Cette dernière et les deux nouveaux tronçons sont mesurés et enregistrés séparément. 
Quant au mesurage, le diamètre au fin bout du tronçon précédent est mesuré juste avant 
le renflement. Les diamètres aux gros bouts des tronçons suivants sont mesurés 
séparément juste après que les branches se soient séparées. 
 
Débits  
 
Lors de la classification des billes feuillues de qualités « B » et « C », les débits sont 
d®limit®s dôabord pour un tron­on de 2,50 m, comme décrit au point 11.2.4. 
 
Toutefois, si le tronçon de 2,50 m suivant nôest pas de qualit® ®gale ou sup®rieure et que 
ce sont les défauts de tronc et la longueur des débits qui sont les facteurs de classement, 
voici comment procéder pour allonger le tronçon : 
 
- Dôabord, si dans la section dôun maximum de 1,25 m de longueur qui suit le tronçon, 

on délimite des débits de même qualité sur au moins trois faces, le tronçon pourra être 
allongé pour inclure le d®bit de la face dôavant-dernière qualité. Cette face de 
classification peut être la même ou une nouvelle. 
 

- Si la condition pr®c®dente nôest pas remplie, limiter le tron­on au plus ®loign® entre 
les premiers défauts rencontrés sur les deux pires faces sans débit. 
 

La figure 90 illustre les deux cas possibles. 
 
 
 
 
 
 



Chapitre 12 ï Mesurage à la pièce 

Manuel de mesurage des bois récoltés dans les forêts du domaine de lô£tat ï avril 2026 198 

Figure 90 ï Procédure pour allonger un tronçon selon les débits  

 

 
 
 
Nîuds 
 
Lors de la classification des tronçons de pin blanc et pin rouge de qualité « G, H et I », les 
nîuds sont compt®s pour le tron­on de la longueur de classification. 
 
Si le tron­on suivant nôest pas de qualit® ®gale ou sup®rieure et quôil faut allonger le 
tron­on pr®sent, il faut y garder la m°me proportion en quantit® de nîuds. Par exemple, 
pour la qualité « G è, qui tol¯re jusquô¨ 10 nîuds pour un tron­on de 3,70 m, un tronçon 
de 5,00 m peut en porter jusquô¨ 13. 

12.6.4.5 Courbure  

Lorsquôun tron­on est supérieur à 2,50 m, sa courbure peut être évaluée par intervalle de 
0,4 m (40 cm), donc à 2,90 m, puis à 3,30 m et à 3,70 m, etc., et ce, tant que la flèche ne 
dépasse pas la tolérance. 
 
Si à un point donné la flèche maximale est dépassée, on déduit que la longueur du tronçon 
respectant les tolérances se trouve dans le dernier intervalle. On considère alors la valeur 
m®diane comme longueur de tron­on ¨ utiliser et ¨ enregistrer. Côest aussi à ce point que 
sera mesuré le diamètre au fin bout du tronçon évalué, qui devient ensuite le diamètre au 
gros bout du prochain. 
 
Par exemple, si la flèche mesurée à 3,30 m est dans les tolérances, mais que celle lue à 
3,70 m les dépasse, le mesureur utilise 3,50 m comme longueur pour ce tronçon. 
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Lorsque le tronçon évalué dépasse 3,10 m, il y a lieu dôaugmenter le pourcentage de 
déduction admissible de 20 %. Par exemple, pour une bille de 28 cm, la déduction pour 
courbure passe de 30 à 36 % et de ce fait, la flèche admissible de 11 à 13 cm. 
 
Une partie de grume avec une courbure prononcée peut être rejetée si cette mesure 
augmente la qualité des tronçons précédents ou suivants. 

12.6.5 Optimisation  

Le mesureur devra optimiser ce quôil convient dôappeler le bois dôîuvre de qualité « C » 
ou « I » et meilleure selon les principes suivants : 
 
- Il ne faut pas classer en qualité inférieure une partie de grume supérieure à 1,25 m de 

longueur pr®sentant les autres caract®ristiques requises comme bois dôîuvre. Par 
exemple, si le fin bout dôune grume présente une partie de 1,60 m de long avec les 
caractéristiques de la qualité « C », il y a lieu de modifier la longueur du ou des 
tronçons précédents, même de qualité « B », pour y trouver les 90 cm requis. En 
contrepartie, il ne faut pas non plus diminuer la qualit® dôune section supérieure à 
1,25 m de qualité supérieure. 

 
- Pour les essences feuillues, il y a lieu de classer qualité « B » un tronçon de qualité 

« A » qui est suivi par une longueur minimale de 1,25 m de qualité « B ». Cela ne 
sôapplique toutefois pas si le tron­on de qualit® ç A » est suivi par une longueur 
minimale de 1,25 m de qualité « C ». 
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Figure 91 ï Classification dôune grume de bouleau blanc et son enregistrement sur le formulaire 

 
 

 
 
 
 

Enregistrement sur le Formulaire LV  
 

No Long  DGB 1 m DFB RGB RFB Qual.  

1 2,8 36  34   A 

2 4,3 34  28   B 

3 3,8 26  22   C 

4 2,5 22  18   D 
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12.6.6 Enregistrement au mesurage  

Une fois la délimitation des tronçons réalisée et le marquage fait, le mesureur prend les 
données de diamètres, longueurs et qualités pour chaque tronçon et les enregistre. Sans 
®gard ¨ lôessence et ¨ la grille utilis®e, la longueur maximale ¨ enregistrer ne doit pas 
dépasser 5,00 m. 
 
Plus particulièrement, une grume de pin rouge mesurant au total 15,00 m et comportant 
une première partie de qualité « F » mesurant 12,50 m sera enregistrée en quatre 
tronçons mesurant respectivement 5,00 m, 5,00 m et 2,50 m de qualité « F » et un dernier 
tronçon de 2,50 m de qualité « C » (inférieur à 18 cm). 
 
Il est possible dôenregistrer les longueurs selon des classes adaptées de 10 cm. Par 
exemple, les tronçons mesurant de 3,66 m à 3,74 m sont assimilés à une longueur de 
3,70 m. Il faut toutefois mesurer sa longueur réelle du dernier tronçon en partant sur la 
dernière limite définie en décimètre arrondi. 

12.6.7 Tronçonnage pour recherche de déduction  

Dans le cas dôune d®duction importante ¨ la d®coupe qui d®grade le premier tron­on ¨ la 
qualité inférieure, le client peut tronçonner la grume en tronçons de 60 cm de longueur à 
partir du gros bout jusquô¨ lôobtention dôun tron­on de qualit® utilisable. Il devra mesurer 
et classer le nouveau tronçon selon cette nouvelle découpe. 
 
Il peut exceptionnellement tronçonner la grume ailleurs sur le tronc, mais seulement sur 
les marques délimitant les tronçons de qualité inférieure. Il devra toutefois marquer la 
grume parall¯lement ¨ sa longueur ¨ lôendroit o½ elle sera sci®e, ce qui permettra de la 
reconstituer après coup. 
 
De plus, il ne faut pas tronçonner directement sur ou à moins de 30 cm dôun d®faut 
indicateur de carie importante comme le chancre ou le sporophore. Le tronçonnage doit 
être fait du côté du tronçon de la qualité inférieure. 
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13 Mesurage des bois tronçonnés et empilés  

La méthode de mesurage des bois tronçonnés et empilés consiste à déterminer le volume 
solide dôune pile de billes de bois dôune m°me classe de longueur de 20 cm en y mesurant 
le diamètre des découpes à un ou aux deux bouts, ajusté au besoin selon les résultats 
obtenus ¨ la suite de lô®chantillonnage dôune quantit® de billes pr®lev®es al®atoirement et 
mesurées selon la méthode de mesurage à la pièce. 

13.1 Application  

Crit¯res dôapplication : 
 
-  Le mesurage sôeffectue ¨ un bout pour les bois ayant une longueur moyenne égale ou 

inférieure à 2,60 m et aux deux bouts pour les bois dôune longueur supérieure. Si 
autorisé, il est aussi possible de mesurer aux deux bouts, les billes dont la longueur 
est égale ou inférieure à 2,60 m. 

-  Toute étude est faite par classe de longueur et/ou par essence, et ce, formulaire par 
formulaire. 

-  Lô®tude de longueur est obligatoire. 

-  Lôétude de longueur marchande est obligatoire si le mesurage sôeffectue aux deux 
bouts des billes et quôau moins une bille avec un sous-diamètre est choisie dans 
lô®tude de longueur. 

-  Lô®tude de d®filement est facultative, toutefois si autorisée, elle doit être faite sur tous 
les bois mesurés aux deux bouts prévus au projet. 

-  Si aucune bille de souche nôest pr®sente dans le groupe de billes-échantillons et 
quôaucune ne pr®sente de sous-diam¯tre, il nôest pas n®cessaire de prendre les 
données de diamètres, car seule lô®tude de longueur est nécessaire. 

13.2 Formulaire de mesurage à utiliser  

Cette variante requiert lôutilisation du formulaire de mesurage ç Bois tronçonnés en 
longueurs fixes de Type LF  ».  

13.3 Prise de mesures  

Lôautorisation de mesurage pr®cise le nombre de billes ¨ ®chantillonner selon le type 
dô®tude sur chaque classe de longueur. Une ®tude faite pour une section de formulaire 
(longueur/essence/qualit®) dôun mesurage donn® peut sôappliquer aux bois de m°me 
longueur, mais dôessences et de qualit®s diff®rentes. 
 
Un maximum de 2 500 billes réparties sur au plus 10 piles peut être enregistré sur un 
formulaire, peu importe le nombre de sections. De plus, il faut utiliser un nouveau 
formulaire lorsquôon change de chemin forestier ou de secteur de coupe. 
 
La connaissance de la longueur des bois est requise avant de prendre les diamètres afin 
de les mesurer ¨ un ou aux deux bouts selon les modalit®s pr®vues ¨ lôautorisation. 
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Les tronçons terminaux et autres billes ne respectant pas la tolérance de plus ou moins 
20 cm peuvent être mesurés séparément en longueurs variables et les données qui les 
concernent seront enregistrées sur un formulaire de type LV. 

13.3.1 Prélèvement des billes -échantillons  

La sélection et le mesurage des billes-échantillons comportent différentes étapes : 
 
a) Détermination du rang  
 
Voir le point 3.4.6 « Localisation des grumes échantillons ». 

 
b) Comptage  
 
Les grumes considérées pour le comptage sont celles qui sans égard à leur diamètre ou 
essence : 

 
- sont dégagées de façon à permettre le mesurage de leur longueur; vue du dessus, la 

ligne imaginaire reliant le centre des deux découpes doit être dégagée sur toute la 
longueur de la bille. 
 

Notons quôil nôy a pas de prise de mesures requise pour appliquer ces crit¯res. 
 
c) Critères de sélection des billes -échantillons  
 
Le comptage ayant permis de localiser une première bille échantillonnable, il reste à 
appliquer les derniers critères requis à celle-ci et aux suivantes, jusquô¨ concurrence du 
nombre prescrit ¨ lôautorisation : 
 
- Toute bille-échantillon doit présenter un diamètre facturable à au moins une de ses 

découpes, exception faite pour une bille fourchue qui ne doit présenter aucun 
sous-diamètre2. Lors du mesurage aux deux bouts, ce critère fixe aussi le nombre de 
billes ¨ pr®lever sôil y a sous-diamètre. 
 

- Elle doit °tre dôune essence pr®vue ¨ lôautorisation de mesurage. 
 

- Sa longueur réelle doit être comprise dans la plage constituée de la longueur moyenne 
calculée pour la pile, plus ou moins 20 cm. Par exemple, pour une longueur moyenne 
de 3,78 m, la plus courte longueur admissible mesure 3,58 m et la plus longue 3,98 m. 
 

- Dans tout mesurage aux deux bouts, chaque bille-échantillon doit être suffisamment 
d®gag®e pour quôon en mesure le diam¯tre ¨ lôaide du compas forestier sur toute la 
longueur en plus des diamètres de fin bout et de gros bout. 
 

Les billes choisies sont numérotées. 
 
Si plusieurs piles sont enregistrées dans une même section de formulaire, le prélèvement 
des billes-échantillons se fait sur celle dont le rang correspond au numéro des unités du 

 
2 Par souci de précision, de telles billes devraient être mesurées selon la méthode en longueurs variables et rapportées 

sur un formulaire LV. 
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formulaire. Sôil y a moins de piles que le chiffre des unit®s du formulaire, le mesureur 
compte en sens inverse. 
 
Si, une fois ¨ lôextr®mit® de la pile, le mesureur nôa pas pr®lev® le nombre de billes 
requises pour un pr®l¯vement, il continue de compter en sens inverse, tel quôillustr® ¨ la 
figure 103, en laissant de côté celles déjà choisies ou non retenues. 
 
Le mesureur calcule la longueur moyenne avec les billes choisies. Ceci permet de 
sôassurer que chacune respecte les critères de longueurs minimales et maximales. Il 
faudra remplacer toute bille dépassant la tolérance de 20 cm par une autre dont la 
longueur se trouve dans la marge permise selon la moyenne calcul®e. Sôil advient que 
deux billes dépassent la tolérance, commencez par remplacer celle qui présente le plus 
de diff®rence; en cas dô®galit® des deux, remplacer la premi¯re choisie. 
 
d) Prise des données sur les billes -échantillons  

 
Pour chaque bille à étudier, le mesureur doit prendre les données requises selon le type 
dô®tude et les enregistrer dans la partie appropri®e du formulaire. 
 
Étude de longueur : 
 
- la longueur réelle est toujours obligatoire. 
 
Étude de longueur marchande : 
 
- les diamètres bruts au gros bout et au fin bout; 

 
- la longueur marchande de la partie de bille dont le diamètre est égal ou supérieur à 

la classe de diamètre minimale facturable, mesurée comme spécifié en 10.1.2.2 
« Grume ou tronçon avec sous diamètre ». 

 
Étude de défilement : 
 
- les diamètres bruts au gros bout et au fin bout; 

 
- le diam¯tre ¨ un m¯tre du gros bout (®corce exclue) dans le cas dôune bille de souche 

présentant des excroissances ou renflements dus aux contreforts (ref. 10.1.1.1.A), 
sauf celles avec découpe incomplète ayant eu son diamètre mesuré ou estimé le long 
de la grume. Le diamètre à 1 m doit être plus grand ou égal au diamètre facturable; 
sôil ne lôest pas, ne rien inscrire. 

 
Lors de la prise des mesures, le compas forestier pourra être tenu parallèlement au 
contour de la pile, et non à lôhorizontal comme spécifié au point 10.1.2 « Diamètre le long 
de la grume ». 
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13.4 Cubage des sections et du formulaire  

Le calcul du volume net des billes enregistrées dans chacune des sections des formulaires 
utilisés se fait par étapes. 
 
Le mesureur doit dôabord calculer le volume brut comme suit : 
 
- calculer la longueur de cubage des billes en faisant la moyenne arithmétique de la 

longueur des billes-échantillons; 

- additionner le nombre de billes dans chaque classe de diamètre; 

- calculer le volume dôune bille de chaque classe de diam¯tre en fonction de la longueur 
moyenne des billes; 

- multiplier ce volume par le nombre de billes obtenu précédemment pour calculer le 
volume brut par classe; 

- additionner le volume brut des différentes classes de diamètre pour obtenir le volume 
brut des billes enregistrées dans une même section du formulaire. 
 

Le mesureur soustrait ensuite le volume de réduction, calculé de la même manière, pour 
obtenir le volume net des billes enregistrées dans la section visée. 
 
Le volume total inscrit au formulaire est la sommation des volumes de toutes les sections. 
De plus, un sommaire des volumes rapportés par essence/qualité doit être imprimé au 
bas ou à la fin de chaque formulaire. 
 
Calcul du facteur de correction  
 
Le facteur de correction à appliquer au volume nominal est le ratio entre la somme des 
volumes corrigés et la somme des volumes nominaux des billes-échantillons, et ce, pour 
lô®tude de d®filement et/ou de longueur marchande : 
 

nominauxvolumesdesSommation

corrigésvolumesdesSommation
correctiondefacteur =  

 
On obtient le volume nominal de chaque bille en la cubant comme décrit au point 10.3.1. 
A, en utilisant sa longueur r®elle et ses deux diam¯tres. Dans lô®tude de longueur 
marchande, une bille présentant un sous-diamètre verra celui-ci être considéré comme 
zéro, ce qui équivaut à cuber cette bille avec son DGB sur sa demi-longueur. 
 
Quant au volume corrigé , on le calcule comme décrit au point 10.3.1.B ou C, selon si on 
a un diamètre à 1 m ou un sous-diamètre. Ainsi, les billes-échantillons ne présentant 
aucune de ces caractéristiques ont un volume corrigé égal à leur volume nominal. 
 
Le facteur de correction obtenu, calculé en points flottants, mais exprimé avec 
4 décimales, est appliqué au volume brut et au volume de réduction avant correction 
calculé sur chacune des sections du formulaire. En soustrayant le volume de réduction 
corrigé du volume brut corrigé, on obtient le volume net corrigé.  
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14 Mesurage selon le volume apparent  

La méthode de mesurage selon le volume apparent, laquelle consiste à déterminer le 
volume apparent des piles de bois tronçonnées et empilées à être transformé en volume 
solide, selon leur hauteur, leur largeur et leur longueur, ¨ lôaide dôun facteur dôempilage 
fixé par le ministre (0,664) ou ®tabli sur la base dô®chantillonnage pr®lev® al®atoirement 
dans lôensemble des piles (®chantillon rectangulaire).  
 
De base, la technique de mesurage applicable à ces deux options est comparable et la 
distinction quant aux facteurs dôempilage est d®finie au point 14.3.  
 
Cette m®thode sôapplique ¨ des bois courts ne pouvant °tre mesur®s quô¨ un bout et dont 
la longueur maximale est fixée à 2,60 m.  

14.1 Formulaire de mesurage à utiliser  

Deux types de formulaires sont retenus : 
 
Le formulaire de type VA pour enregistrer les données de mesurage prises sur la pile. 
 
Le formulaire de type LF pour enregistrer les données de mesurage lorsque le facteur 
dôempilage est ®tabli sur la base dô®chantillonnage pr®lev® al®atoirement dans lôensemble 
des piles. 
 
Il est possible de mesurer des piles dôessences/qualit®s diff®rentes sur un m°me 
formulaire, une pile correspondant à une combinaison « longueur/essence/qualité ». 
 
On y inscrit aussi lôessence autoris®e et la qualité des bois empilés. Pour les essences 
résineuses du groupe SEPM, une qualité « nominale è est inscrite ¨ titre indicatif puisquôil 
y aura calcul des proportions par qualité lors des compilations par le système Mesubois. 

14.2 Prise de mesures ï Volume apparent brut  

Le volume apparent brut est établi à partir de trois dimensions de lôempilement, côest-à-
dire sa hauteur, sa longueur et sa largeur (longueur des billes). Chaque section du 
formulaire de type VA correspond ¨ une pile. Cela permet dôy enregistrer sa hauteur 
moyenne, sa longueur et sa largeur; la longueur des billes-échantillons prélevées sur 
chacune des piles. 
 
Les dimensions des piles sôexpriment en classes de 2 cm pairs (mètres et deux 
décimales). 

14.2.1 Longueur de la pile  

La longueur de la pile est égale à la moyenne arithmétique des longueurs mesurées sur 
ses deux faces. On peut la prendre ¨ lôaide dôun m¯tre ¨ ruban ou dôune r¯gle gradu®e en 
classes de 2 cm. 
 
Le nombre de longueurs mesurées peut varier selon la forme de la pile. On prend 
g®n®ralement une seule mesure de longueur par face et jamais plus de deux. Côest le 
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mesureur qui décide où prendre la longueur après avoir considéré la forme de la pile et 
vérifié si elle est maintenue ou non par des supports latéraux. 
 

Figure 92 ï Longue pile régulière sans supports latéraux  

 

 
 
 
 
Le mesureur prend la longueur moyenne AB et la hauteur aux points h-1, h-2, h-3, h-4 et 
h-5. Il doit éviter de la mesurer aux points m-1, m-2, m-3 et m-4. 
 

Figure 93 ï Pile irrégulière sans supports latéraux  

 

 
 
 
 
Le mesureur prend la longueur à la base de la pile, au niveau du sol, entre les points A et 
B et la hauteur aux points h-1, h-2, h-3, etc. On peut aussi avoir recours à cette méthode 
pour mesurer une longue pile régulière, sans supports latéraux. 
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Figure 94 ï Mesure de la longueur dôune pile 

 

 
 

14.2.2 Hauteur de la pile  

La hauteur de la pile est égale à la moyenne arithmétique des hauteurs mesurées sur ses 
deux faces. Lôinstrument le plus ad®quat pour la prendre est une r¯gle extensible gradu®e 
en classes de 2 cm. 
 
La hauteur des piles étant souvent irrégulière, le mesureur devra la prendre à plusieurs 
points également distancés ou équidistants. Il divisera donc la pile en portions égales 
dôune longueur maximale de 3 m et il mesurera la hauteur au centre de chacune de ces 
portions. Le nombre de portions définies variera selon la régularité de la pile (figure 95). 
 

Figure 95 ï Division dôune pile en portions ®gales 
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Si la hauteur de la pile est très inégale à un point donné (dépression ou bosse créée par 
une grosse bille), le mesureur doit répartir cette inégalité sur toute la portion affectée 
(figure 96). 
 
Il est tr¯s important de bien mesurer les dimensions dôune pile. Consid®rons lôexemple 
illustré à la figure 96 ci-après. Si le mesureur se contente de mesurer les hauteurs AB, 
CD et EF, il obtiendra une hauteur moyenne de 1,40 m (1,50 + 1,20 + 1,50)/3). 
 
Sôil r®partit la d®pression du point C (30 cm long x 30 cm haut) sur toute la portion affectée 
de la pile (XY) comme il se doit, la hauteur CD n'est plus de 1,20 m, mais de 1,46 m (30 cm 
x 30 cm)/2 m, ou 900 cm2/200 = 4,5 cm ou 4 cm). En réalité, la hauteur moyenne de la 
pile est donc égale à ((1,50 + 1,46 + 1,50)/3), ou 1,48 m. 
 
Note : « # » = bille échantillon choisie et mesurée pour déterminer la largeur de la pile. 
 

Figure 96 ï Hauteur dôune pile irr®guli¯re 

 

 

14.2.2.1 Pile aménagée dans une pente  

Sur les terrains en pente, la longueur dôune pile est mesur®e parall¯lement ¨ la ligne de 
base et la hauteur perpendiculairement à cette même ligne de fond. Les figures suivantes 
illustrent les façons correctes et incorrectes de prendre les mesures des hauteurs dans 
les pentes. 
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Figure 97 ï Façon de mesurer dans les pentes  

 
 

Façon correcte  

 
Façon incorrecte  

 
 
 

14.2.3 Largeur de la pile  

La troisième dimension de la pile, sa largeur, est égale à la longueur des billes.  
 
Pour déterminer la largeur de pile, prendre la longueur des billes sur la quantité de billes 
sp®cifi®e sur lôautorisation de mesurage afin dôen d®duire une longueur de bille moyenne. 
Les billes-échantillons choisies et mesurées seront marquées du signe « # ».  
 
Pour déterminer lôemplacement des billes-échantillons sur la pile, on utilise un comptage 
basé sur le numéro séquentiel du formulaire de mesurage utilisé comme spécifié en 3.4.6 
« Localisation des grumes échantillons ».  
 
Les grumes considérées pour le comptage sont celles qui sans égard à leur diamètre ou 
essence : 

- sont sur le dessus de la pile; 
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- sont dégagées de façon à permettre le mesurage de leur longueur; vue du dessus, la 

ligne imaginaire reliant le centre des deux découpes doit être dégagée sur toute la 
longueur de la bille. 
 

Note : Il nôy a pas de prise de mesures requise pour appliquer ces crit¯res. 
 
Le comptage ayant permis de localiser une première bille échantillonnable, reste à 
appliquer les derniers critères requis à celle-ci et aux suivantes, jusquô¨ concurrence du 
nombre prescrit ¨ lôautorisation. 
 
Billes admissibles pour mesurer la largeur de la pile  
 
Toute bille placée sur le dessus de la pile est échantillonnable si au moins une de ses 
découpes présente un diamètre facturable et si sa longueur réelle est comprise dans la 
plage constituée de la longueur moyenne calculée pour la pile plus ou moins 20 cm. Par 
exemple, pour une longueur moyenne de 2,42 m, la plus courte longueur admissible 
mesure 2,22 m et la plus longue 2,62 m. 
 
Calcul de la largeur de la pile  
 
La largeur de la pile, qui correspond à la longueur moyenne (moyenne arithmétique) des 
billes mesurées, se calcule comme suit : 

 où
n

l
L
ä
=  

 L : longueur moyenne 

 äl  : somme de toutes les longueurs 

 n : nombre de billes mesurées 
 
La longueur moyenne est exprimée en classes de longueur de 2 cm pairs. Cette dernière 
valeur est indispensable pour calculer le volume de la pile. 

14.2.3.1 Largeur  de pil e - Facteur dôempilage fixe du Ministère  

Lorsque le facteur fixe du Ministère est retenu (0,664), la largeur de la pile est déterminée 
à chacune des piles. 

14.2.3.2 Largeur de pile - Facteur dôempilage ¨ d®terminer 

Lorsque le facteur dôempilage est ®tabli sur la base dô®chantillonnage pr®lev® 
al®atoirement dans lôensemble des piles (®chantillon rectangulaire), la largeur de la pile 
nôa pas ¨ °tre d®termin®e sur chacune des piles. La largeur de pile, côest-à-dire la longueur 
nominale ¨ utiliser sur les formulaires de mesurage, est indiqu®e ¨ lôautorisation de 
mesurage.  
 
Par contre, une ®tude de longueur est obligatoire sur la pile qui a atteint lôintensit® 
dô®chantillonnage pr®vue ¨ lôautorisation et sur laquelle un ®chantillon rectangulaire sera 
mesuré. 
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14.3 Facteur dôempilage ï Conversion apparent/solide  

La conversion du volume apparent en volume solide est obligatoire aux fins de compilation 
des volumes r®colt®s et de facturation des bois et sôeffectue en appliquant un facteur 
dôempilage. 

14.3.1 Facteur dôempilage fixe du Ministère  

De base, le facteur dôempilage fixe ®tabli par le Ministère est 0,664 m3 solide pour 1 m3 
apparent. Ce facteur représente le rapport entre le volume solide des échantillons et leur 
volume apparent. Le facteur tient compte de lôespace libre entre les billes, mais pas des 
réductions volumétriques ni des billes non marchandes et rejets. 

Lôutilisation dôun facteur fixe oblige donc un mesurage sur les d®coupes de billes afin de 
considérer les réductions applicables. 

14.3.1.1  Réduction en volume apparent (facteur fixe 0,664)  

Le volume apparent de réduction est obtenu en considérant deux intrants : 
 

¶ Le diamètre de réduction volumétrique des billes ayant un diamètre marchand; 

¶ Le diamètre brut des billes ayant un diamètre non marchand (sous-diamètres). On 
ne tient évidemment aucun compte des réductions volumétriques qui affectent ces 
découpes non marchandes. 

 
Ces diamètres de réduction de chacune des piles sont enregistrés distinctement par pile 
au formulaire de mesurage de type VA.  

Particularité 

¶ Le volume de réduction est déterminé sur une seule face de la pile au choix du 
mesureur; 

¶ Lorsque les réductions volumétriques ou les découpes de souche sont regroupées 
sur la même face de la pile, le mesurage doit sôeffectuer sur la demi-longueur dôun 
côté de la pile et de lôautre c¹t® pour lôautre demi-longueur. 

 
Le volume apparent de r®duction est d®termin® en calculant dôabord le volume solide de 
r®duction en points flottants quôil faut ensuite diviser par 0,664 (facteur dôempilage fixe) 
pour obtenir le volume apparent de r®duction, qui sôexprime en m¯tres cubes, avec deux 
décimales. 

14.3.2 Facteur dôempilage ¨ d®terminer 

Si lôoption de mesurage autoris®e pr®voit la d®termination dôun facteur dôempilage 
spécifique aux bois à mesurer, ce dernier est déterminé ¨ lôaide dôéchantillons 
rectangulaires prélevés sur les piles. Un cumulatif des volumes mesurés par mesureur et 
par unité de compilation est tenu de façon à toujours connaître le volume total cumulatif 
en tout temps permettant ainsi dôappliquer et de respecter lôintensit® dô®chantillonnage 
prescrite au projet. 
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14.3.2.1 Réduction ï Facteur dôempilage ¨ d®terminer 

Contrairement au facteur fixe du Ministère, lequel ne considère pas la réduction 
volum®trique, le facteur dôempilage d®termin® par ®chantillonnage inclut la réduction 
volumétrique. De plus, les billes non marchandes ne font pas partie du volume solide de 
lô®chantillon rectangulaire. 

14.3.2.2 Échantillonnage  

On devra r®partir le nombre dô®chantillons rectangulaires (2,50 m x 1,10 m) prévus à 
lôautorisation sur lôensemble des piles ¨ mesurer. Un num®ro dô®chantillon est unique par 
unité de compilation. Si plusieurs mesureurs travaillent sur une même unité de 
compilation, il est recommandé de numéroter les échantillons en les octroyant par tranche 
de cent, par mesureur. 
 
Par exemple, le mesureur « A » prélève les échantillons numérotés de 001 à 100, le 
mesureur « B » prélève ceux de 101 à 200, etc. 
 
Chacun des échantillons sera localisé et établi selon la procédure décrite ci-après et 
illustrée à la figure 98. 
 
Quand la pile à échantillonner a été identifiée, le mesureur doit déterminer sur laquelle de 
ses faces il ®tablira lô®chantillon. Si le num®ro s®quentiel du formulaire de type VA est 
impair, lô®chantillon sera pr®lev® sur la face arri¯re de la pile (par rapport au chemin 
forestier); sôil est pair, on le prendra plut¹t sur la face avant. 
 
Pour savoir si lô®chantillon est ®tabli ¨ partir de la gauche de la pile (num®ro impair) ou ¨ 
partir de la droite (numéro pair), on se base sur le numéro séquentiel du formulaire de 
type LF. 
 
Le dernier chiffre de ce numéro indique à quel dixième de la longueur de la pile on 
pr®l¯vera lô®chantillon. Par exemple, si le dernier chiffre est « 3 », on prélèvera 
lô®chantillon aux trois dixi¯mes de la longueur de la pile. Si le dernier chiffre est ç 0 », 
lô®chantillon sera pr®lev® au centre de la pile. 
 
Le centre de lô®chantillon sera plac® sur la verticale ®lev®e ¨ partir de ce point, ¨ une 
hauteur également définie par le dernier chiffre du numéro séquentiel du formulaire de 
type LF : 
- si le dernier chiffre est 1, 2 ou 3, lô®chantillon sera situ® le plus haut possible; 

- si côest 4, 5, 6 ou 7, le centre de lô®chantillon sera plac® ¨ mi-hauteur de la pile; 

- si côest 8, 9 ou 0, lô®chantillon sera plac® le plus bas possible. 
 
Lorsque la hauteur de la pile est inférieure à celle prescrite (1,50 m), ou que la verticale 
tombe à une extrémité de la pile, le mesureur peut déplacer le gabarit de 50 cm en 50 cm, 
et ce, dans le sens qui lui permettra dô®tablir lô®chantillon le plus pr¯s possible du centre 
théorique déterminé. 
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Figure 98 ï Établissement dôun ®chantillon rectangulaire 

 

 
 
 
- Formulaire de type VA, no 0099 082443, chiffre impair : face arrière de la pile; 

- Formulaire de type LF, no 0099 135468, chiffre pair : à partir de la droite; 

- Point horizontal : (8/10 x 15,4 m) = 12,32 m; 

- Point vertical : le plus bas possible. 
 
Si la pile est trop petite pour quôon y ®tablisse un échantillon, on passera à la pile suivante, 
en reprenant la procédure au tout début. 
 
Apr¯s avoir d®termin® lôemplacement des ®chantillons, le mesureur les d®limite ¨ lôaide 
du gabarit illustré à la figure 99 quôil placera parall¯lement au sol. Lorsquôon doit le poser 
le plus haut ou le plus bas possible sur la pile, on fera en sorte que le haut et le bas du 
gabarit ne soient pas placés sur un espace vide situé ou au sommet ou à la base de la 
pile. Le mesureur marquera soigneusement le périmètre du gabarit sur la pile. Il 
complétera ensuite cette ligne sur les billes enfoncées. 

14.3.2.3 Prise de mesures  

Pour arriver à déterminer le facteur de conversion, il faut mesurer les diamètres bruts et 
de réduction de toutes les billes comprises dans le gabarit auxquels on ajoute les 
diamètres des billes coupées par deux des côtés du cadre. Si le numéro du formulaire de 
type LF est pair, on mesurera les billes coupées par le côté droit et à la base du gabarit; 
sôil est impair, on mesurera plut¹t celles qui sont sectionn®es par son c¹t® gauche et sa 
partie supérieure. 
 
 
Attention  : Dans les coins de gabarit, seule la bille situ®e ¨ lôangle des deux c¹t®s retenus 
est mesurée (figure 100). 
 
Le mesureur devra aussi mesurer la longueur réelle des billes-échantillons requises pour 
lô®tude de longueur sur la pile ®chantillonn®e. 
 
Le mesureur inscrit le numéro du formulaire de type VA de même que le numéro de la pile 
sur laquelle lô®chantillon rectangulaire a ®t® pr®lev® 
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Figure 99 ï Gabarit pour un échantillon rectangulaire  
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Figure 100 ï Choix des billes à mesurer  

 

 
 

14.4 Calcul du volume apparent net ï Facteur fixe 0,664  

On doit dôabord calculer le volume apparent brut de chaque pile et en soustraire le volume 
apparent de réduction pour obtenir son volume apparent net (figure 101). Le volume 
apparent net de chaque pile enregistr®e sur un formulaire sôexprime en m¯tres cubes. On 
conserve deux décimales. 

14.4.1 Volume apparent brut dôune pile 

Le volume apparent brut dôune pile sôobtient en multipliant sa hauteur moyenne par sa 
longueur moyenne et en multipliant ce produit par la largeur de la pile (longueur moyenne 
des billes). Il sôexprime en m¯tres cubes apparents avec deux d®cimales. 

14.4.2 Volume apparent net des piles enregistrées sur un formulaire  

On obtient ce nombre en soustrayant de la somme des volumes apparents bruts des piles 
la somme des volumes apparents de réduction. Le volume apparent net des piles 
sôexprime en m¯tres cubes; on conserve deux d®cimales. 
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Figure 101 ï Exemple de calcul du volume apparent  

 

 
 
Hauteur de la pile  : 
 

(1,42 + 1,40 + 1,44 + 1,38 + 1,46 + 1,42 + 1,40 + 1,34 + 1,40 + 1,46) = 14,12 · 10 =  
1,412 = 1,42 m 
 
Longueur de la pile  : 
 

(8,12 + 7,96) · 2 = 16,08 · 2 = 8,04 m 
 
Largeur de la pile (longueur des billes)  : 
 

(1,22 + 1,24 + 1,20 + 1,24 + 1,22 + 1,24 + 1,22 + 1,20 + 1,24 + 1,22)  = 12,24 · 10 =  
1,224 = 1,22 m 
 
Volume apparent brut de la pile  : 
 
1,42 x 8,04 x 1,22 = 13,928496 = 13,93 m3 apparents bruts 
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Volume apparent de réduction  : 
 

Volume solide : 0,56 m3 · facteur (0,664) = 0,84 m3 apparent de réduction 
 
Volume apparent net de la pile  : 
 
13,93 m3 apparents bruts - 0,84 m3 apparent de réduction = 13,09 m3 apparents nets 

14.5 Calcul du volume ï Facteur déterminé par échantillonnage  

14.5.1 Volume solide net des échantillons rectangulaires  

On calcule le volume solide net par qualité des échantillons à partir des diamètres bruts 
et de réduction des billes marchandes de lô®chantillon et de lô®tude de longueur pr®lev®e 
sur la pile choisie. 

14.5.2 Volume apparent brut des échantillons rectangulaires  

Ce volume est obtenu en multipliant les trois dimensions de lô®chantillon, comme on lôa 
fait au point 14.4, pour chaque pile. On a donc : 
 
Largeur (2,50 m) x hauteur (1,10 m) x longueur nominale des billes (2,50 m). 

14.5.3 Facteur de conversion  

Le facteur de conversion pour empilage est calculé en divisant la somme des volumes 
solides nets des échantillons par la somme de leurs volumes apparents bruts. Il est calculé 
avec trois décimales arrondies. 
 

ä
ä

=
brutsapparentsVolumes

netssolidesVolumes
conversiondeFacteur  

14.5.4 Volume solide net réel total  

Le volume apparent mesuré multiplié par le facteur de conversion donne le volume solide 
net mesuré auquel on applique ensuite les proportions par qualité. 



Chapitre 14 ï Mesurage des bois selon le volume apparent 

Manuel de mesurage des bois récoltés dans les forêts du domaine de lô£tat ï avril 2026 220 

 



Chapitre 15 ï Mesurage des bois non tronçonnés 

Manuel de mesurage des bois récoltés dans les forêts du domaine de lô£tat ï avril 2026 221 

15 Mesurage des bois non tronçonnés  

La méthode de mesurage des bois non tronçonnés consiste à déterminer le volume solide 
des tiges non tronçonnées et empilées, à partir de la mesure du diamètre de la plus grande 
d®coupe des tiges, et de lô®tablissement par ®chantillonnage dôun tarif de cubage à la 
souche qui permet de connaître le volume moyen des tiges en fonction de leur diamètre. 
 
Les tarifs de cubage ¨ la souche sô®tablissent pour tout le projet ¨ partir des diam¯tres 
bruts et de réduction des tiges-échantillons mesurées en tronçons de longueurs fixes pour 
calculer les volumes bruts et nets des bois mesurés. Comme pour les bois mesurés en 
longueurs variables, la longueur marchande des tiges-échantillons peut être déterminée 
automatiquement par le système de compilation. 
 
Lôintroduction de la notion de la grume ç rejet » induit que, dorénavant, tout projet de 
mesurage de bois en longueur devra déterminer ses proportions par qualité en se basant 
sur celles de ses tiges-®chantillons, sans ®gard ¨ lôessence. Sôajoute aussi, la nouvelle 
possibilité de faire classer les tiges-échantillons par dimension automatiquement par le 
système pour les essences du groupe SEPM. De plus, il est possible dô®viter 
dô®chantillonner certains volumes moins importants en demandant dôappliquer un tarif de 
cubage à la souche fixe établi par le Ministère à la distribution de fréquence des bois 
mesurés. 
 
La méthode de mesurage se divise en deux variantes : 
 
-  Le mesurage dôune population au complet, côest-à-dire de tous les diamètres au gros 

bout. 
 

-  Le d®nombrement/®chantillonnage, o½ lôon ®tablit la distribution de fr®quence des 
diamètres au gros bout à partir de segments ou parties de pile de 1 mètre de long 
réparties à tous les 5 m¯tres lin®aires. On mesure dôabord les diam¯tres au gros bout 
de toutes les tiges incluses dans chaque segment de 1 m¯tre ®chantillonn®, puis lôon 
compte les tiges empilées sur les 4 mètres suivants. La distribution de fréquence 
observ®e dans lôensemble des segments de 1 mètre est ensuite appliquée à 
lôensemble des tiges enregistrées sur un formulaire. 

15.1 Variante  - Mesurage dôune population au complet 

Selon cette méthode, le volume solide des tiges empilées non tronçonnées est calculé à 
partir du mesurage du diam¯tre au gros bout de toutes les tiges et dôun tarif de cubage ¨ 
la souche. Pour les bois résineux du groupe SEPM, et certaines autres essences, on 
ajoute lôaspect ç Évaluation de la qualité » en appliquant la classification appropriée aux 
tiges-échantillons. 

15.1.1 Formulaires de mesurage à utiliser  

Cette variante de m®thode de mesurage requiert lôutilisation des formulaires de type DT 
et TE. 
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15.1.2 Prise de mesures  

La prise de mesure du diamètre brut au gros bout de toutes les tiges sans tenir compte 
des réductions qui les affectent est obligatoire. Un même formulaire peut rapporter sous 
diff®rentes sections plusieurs essences pr®vues dans le groupe dôessences autoris®es. 
 
On peut enregistrer un maximum de 2 500 tiges dans une m°me section dôun formulaire 
de type DT et un maximum de 5 000 par formulaire complet. Au besoin, un marquage doit 
assurer la distinction du nouveau mesurage notamment en traçant une ligne de 
démarcation à la peinture ou à la sanguine. 
 
Tiges de qualité «  M » et essences «  accidentelles  »  

 
Règle générale, la qualité « B è est inscrite dans chaque section ¨ titre indicatif puisquôelle 
sera en fait déterminée par les tiges-échantillons, exception faite des situations suivantes : 
 

-  Lors du mesurage de bois r®sineux du groupe SEPM, lorsquôon a choisi de 
distinguer et isoler les tiges de qualité « M », celles-ci devront être enregistrées 
sur une section distincte du formulaire DT; 
 

-  lorsque des tiges dôun groupe dôessences diff®rent de celui autoris® se trouvent 
accidentellement dans la pile, elles devront être mesurées et « classées » en 
entier sous la qualité appropriée selon que le ratio entre leur diamètre à la découpe 
et le diamètre de classification applicable à cette essence est inférieur à 1.5 ou 
non. Par exemple, dans un projet autorisé sous une essence du groupe SEPM, 
une tige dô®rable rouge de 26 cm (26/20 = 1,3) sera de qualité « inférieure (D) » 
alors quôune tige de thuya de m°me diam¯tre sera de qualité « bois dôîuvre (B) » 
(26/16 = 1,625). 

15.1.2.1 Tige inversée (tête -bêche)  

Ces tiges doivent être mesurées au gros bout et enregistrées comme il se doit. 

15.1.2.2 Cumulatif des tiges mesurées  

Chaque fois quôil a pris tous les diam¯tres au gros bout dans une pile, le mesureur 
additionne le nombre de tiges quôelle contient et lôenregistre dans la case appropri®e du 
formulaire. Côest ¨ lôaide dôun cumulatif des tiges enregistr®es par mesureur/unit® de 
compilation que ce dernier d®termine sôil faut pr®lever un groupe de tiges-échantillons 
dans cette pile. 
 
Une fois le mesurage terminé, il additionne le nombre de tiges enregistrées dans chacune 
des classes de diam¯tre, puis il fait le grand total pour le formulaire quôil a en main. 

15.1.3 Échantillonnage pour le tarif de cubage  

Le nombre de prélèvements, de tiges-®chantillons par pr®l¯vement, le nombre dô®tudes 
de distribution ou le moment pour les r®aliser de m°me que lôintensit® ou le pas 
dô®chantillonnage sont pr®cis®s sur lôautorisation de mesurage.  
 
Si plusieurs mesureurs travaillent sur une même unité de compilation, il est recommandé 
de numéroter les tiges-échantillons en les octroyant par tranche de cent par mesureur. 
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Par exemple, sôils sont deux, le mesureur ç A » prélève les tiges-échantillons numérotées 
de 001 à 100, le mesureur « B » prélève celles de 101 à 200, etc. 
 
On prélève le nombre de tiges-®chantillons pr®vu ¨ lôautorisation dans la premi¯re pile 
mesurée, puis à chaque fois que le nombre total de tiges enregistrées dépasse un multiple 
du pas dô®chantillonnage prescrit. Soulignons quôune pile doit regrouper plus de 25 tiges 
pour quôon puisse y prendre un pr®l¯vement. 
 
Exemple :  pas dô®chantillonnage = 3/4 600. 
 
Le mesureur doit prélever trois tiges-échantillons à toutes les 4 600 tiges mesurées. 
 
Le même mesureur doit identifier les tiges-échantillons, en mesurer les diamètres et 
lôinscrire sur les d®coupes (voir point 15.1.3.3). 
 
Une grosse pile peut renfermer plus dôun pr®l¯vement de trois tiges-échantillons. Dans ce 
cas, le mesureur agit comme si lôensemble des tiges-échantillons en cause ne constituait 
quôun seul pr®l¯vement. 
 
Exemple :  le pas dô®chantillonnage est de 3 tiges-échantillons par 500 tiges mesurées 

et la première pile mesurée renferme 1 200 tiges. On y prélèvera donc neuf 
tiges-échantillons. 

15.1.3.1 Étude de la distribution de fréquence des tiges -échantillons  

Le mesureur doit sélectionner, dans chacune des classes de diamètre, un nombre de 
tiges-®chantillons qui sera d®termin® par lôimportance de chaque classe. Pour que 
lô®chantillonnage reste repr®sentatif de lôensemble du projet, le mesureur devra r®®valuer 
la distribution de fréquence des tiges-échantillons (nombre de tiges par classe de 
diamètre), selon lôintervalle ou le moment fix® ¨ lôautorisation valable pour tout le projet. 
Un nouveau calcul nôest fait que si toutes les tiges pr®vues par intervalle ont été prélevées. 
 
Cette étude a pour but de comparer la distribution de fréquence des tiges-échantillons 
prélevées à date à la distribution de fréquence réelle de toutes les tiges mesurées afin de 
« prévoir » le nombre de tiges-échantillons à prélever dans chacune des classes jusquô¨ 
la prochaine étude. 
 
Pour effectuer cette étude, le mesureur doit compléter le tableau « Étude de la distribution 
de fréquence des tiges-échantillons » (figure 102), en y inscrivant les données suivantes : 
 
-  Le nombre de tiges mesurées dans chacune des classes de diamètre, sur tous les 

formulaires de type DT utilisés jusque-là dans le cadre du projet de mesurage (colonne 
3, « Fréquence »). Il obtient ainsi la distribution de fréquence des tiges mesurées. 
 

-  Le nombre de tiges-®chantillons pr®lev®es jusquô¨ maintenant dans chaque classe de 
diamètre (colonne 7, « Déjà prélevées »), pour établir la distribution de fréquence des 
tiges-®chantillons au moment de lô®tude. 

 
Le mesureur effectue ensuite les opérations décrites ci-apr¯s. Notre exemple est tir® dôune 
étude de distribution effectuée après avoir mesuré 204 des 510 tiges-échantillons 
autoris®es, côest-à-dire en vue de la cinquième période ou intervalle. 
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¶ Il multiplie le nombre de tiges mesurées dans chacune des classes de diamètre (N) 
par le carré de ce diamètre (D2) et inscrit le produit dans la colonne 4 « Fréquence X 
diamètre au carré (ND2) ». 
 

Par exemple, dans la classe de 14 cm, il a mesuré 8 500 tiges. 
 

2 214 8 500 1666 000ND = ³ =
 

 

¶ Il additionne les produits (ND2) ainsi obtenus pour chaque classe de diamètre et inscrit 
le total (30 259 200) au bas de la colonne 4. 
 

¶ Il calcule le pourcentage du ND2 de chaque classe de diamètre par rapport au ND2 
total et lôinscrit dans la colonne 5. 

 

Dans lôexemple :  

2

2

14 1666 000
5,5 %

30 259 200

ND classe de diamètre de cm

ND total
= =  

 
Il multiplie le pourcentage ND2 de chaque classe de diamètre par le nombre total de tiges-
échantillons qui auront été prélevées à la fin de la période suivante (5e dans notre 
exemple) (51 x 5 = 255 tiges-échantillons) pour savoir combien de tiges-échantillons 
devront avoir été prélevées dans chaque classe et inscrit le résultat dans la colonne 6, 
« Fréquence projetée pour la prochaine période ». 
 
Dans lôexemple, pour la classe de 14 cm, la distribution projetée sera 5,5 % x 255 = 14. 
 

¶ Il calcule la différence entre la distribution projetée et la distribution réelle pour chaque 
classe de diam¯tre et lôinscrit dans la colonne 8 ç Différence à prélever ». 
 

¶ Si lôon obtient un r®sultat à zéro ou négatif pour une ou des classes, cette ou ces 
classe(s) ne sont pas ®chantillonn®e(s) jusquô¨ lô®tude de distribution suivante. 

 
Dans lôexemple, dans la classe de diam¯tre de 18 cm, le résultat est négatif : - 1 tige. 
 

¶ Donc, on ne prélèvera pas de tiges-échantillons de 18 cm. 
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Figure 102 ï Exemple dô®tude de la distribution de fr®quence des tiges-échantillons  

 

 

 
CLASSE DE 

DIAMÈTRE 

DIAMÈTRE 

AU CARRÉ 

(D²) 

POPULATION TIGES-ÉCHANTILLONS 

Fréquence 
(N) 

Fréquence x 

diamètre au carré 

(ND²) 

Pourcentage de 

la classe selon 

(ND²) 

Fréquence 

projetée pour la 
prochaine 

période 

Déjà 
prélevées 

Différence à 
prélever 

10 100 2 000 200 000 0,7 2 3 -1 

12 144 5 000 720 000 2,4 6 5 1 

14 196 8 500 1 666 000 5,5 14 10 4 

16 256 13 500 3 456 000 11,4 29 24 5 

18 324 15 000 4 860 000 16,1 41 42 -1 

20 400 13 000 5 200 000 17,2 44 36 8 

22 484 8 000 3 872 000 12,8 33 24 9 

24 576 6 000 3 456 000 11,4 29 20 9 

26 676 4 500 3 042 000 10,1 26 16 10 

28 784 2 800 2 195 200 7,3 18 12 6 

30 900 1 200 1 080 000 3,6 9 8 1 

32 1 024 500 512 000 1,7 4 4 0 

1 2 3 4 5 6 7 8 

TOTAL    30 259 200 100 % 255 204 51 

 

Dépôt dans contenant scellé  
 
Chaque étude de distribution des tiges-échantillons doit être signée, datée et déposée 
dans le contenant scell® au m°me titre quôun formulaire de type DT ou TE. 
Un canevas du tableau « Étude de la distribution de fréquence de tiges-échantillons ï 
TCS » est présenté à la figure 13. 

15.1.3.2 Caractéristiques des tiges -échantillons  

Lôemplacement des tiges-échantillons sur la pile est déterminé comme indiqué au point 
3.4.6 « Localisation des grumes échantillons ». 
 
Pour être retenues au comptage, les tiges doivent être : 
 
-  sur le dessus de la pile; 

 
-  dégagées de façon à permettre la prise des diamètres le long de la tige. 

 
Le mesureur fait un crochet (V) sur le gros bout des tiges comptées. 
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15.1.3.3 Critères et choix des tiges -échantillons  

Le comptage ayant permis de localiser une première tige échantillonnable, il reste à 
appliquer les derniers critères requis à celle-ci et aux suivantes, jusquô¨ concurrence du 
nombre prescrit ¨ lôautorisation. La tige doit : 
 
-  mesurer un minimum de 10 cm au gros bout; 

 
-  mesurer un minimum de 0,64 m de longueur, quôelle soit cass®e ou non, et peu 

importe son diamètre au fin bout; 
 
-  être de diamètre conforme à ce qui a été déterminé par la dernière étude de 
distribution de fr®quence. Si cette classe de diam¯tre nôa pas ¨ °tre ®chantillonn®e, 
on lôinscrit sur la d®coupe; 

 
-  °tre dôessence pr®vue ¨ lôautorisation de mesurage. 
 
Les tiges-échantillons retenues sont toutes marquées du signe (#) et numérotées en 
commençant à « 1 » à chaque prélèvement. 
Pour continuer lôexemple commenc® plus haut, le mesureur devant pr®lever trois tiges-
échantillons retiendra les trois tiges répondant à tous les critères en commençant à la dix-
septième tige comptée à partir de la gauche de la pile. 
 
Si, une fois ¨ lôextr®mit®, le mesureur nôa pas pr®lev® le nombre de tiges requises pour un 
prélèvement, il continue de compter en sens inverse en laissant de côté les tiges déjà 
choisies ou rejetées. 
 
Malgr® ce qui pr®c¯de, sôil constate quôil nôy a plus de tiges appartenant aux classes de 
diamètre à échantillonner parmi celles comptées préalablement sur la pile, le mesureur 
retiendra celles qui suivent la dernière tige-échantillon conforme à tous les critères, pourvu 
quôelles soient, de diam¯tre diff®rent entre elles en incluant celles qui nôont pas ®t® 
retenues lors du choix des tiges échantillons. 
 

Figure 103 ï Choix des tiges échantillons  

 
-  Type DT, 0099 001627, chiffre impair  : on compte à partir de la gauche  

 

-  9 tiges échantillonnables (Õ) 
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-  Rang de la 1re tige-échantillon  : (7+10) = 17e 
 
-  Tiges de diamètre non conforme  : 21e et 22 e 
 

-  Tiges-échantillons (Õ#) : 17e, 18e et 23e  

15.1.3.4 Répartition des tiges -échantillons mesurées  

Lorsquôun client ®tablit un tarif de cubage ¨ la souche pour le bois r®colt® sur une aire de 
coupe ou une partie dôune aire de coupe, les tiges-échantillons retenues devront être 
distribu®es syst®matiquement sur toute cette aire ou partie dôaire de coupe. Chaque 
prélèvement (groupe de tiges-échantillons) doit donc être numéroté et localisé sur le plan 
de lôaire de coupe (point 2.3). Ce plan mis à jour quotidiennement doit être disponible en 
tout temps. Le numéro du prélèvement est inscrit sous la rubrique « Échantillon » du 
formulaire de type TE sur lequel on enregistre les données qui le concernent. 

15.1.3.5 Suivi du prélèvement des tiges -échantillons  

Afin dôen assurer un meilleur suivi, les diam¯tres de toutes les tiges-échantillons prélevées 
durant la journée doivent être ajoutés aux diamètres des tiges prélevées à ce jour en les 
pointant sur une copie du tableau dó®tude de distribution en cours. Le tableau ainsi mis à 
jour est ensuite déposé dans le contenant scellé. 

15.1.4 Mesurage des tiges -échantillons  

Sans ®gard ¨ lôessence ou le groupe dôessence mesur®e, tous les bois non tron­onn®s 
sont cubés avec un tarif de cubage à la souche au net avec proportion par qualité. Ce tarif 
est construit à partir de tiges-échantillons prélevées tout au long du projet. Selon le cas, 
elles seront tronçonnées à tous les 1,25 m pour en déterminer les volumes bruts, de 
réduction et net par qualité. 

15.1.4.1 Marquage et tronçonnage  

Les tiges-®chantillons doivent °tre tron­onn®es pour permettre dôen mesurer le diam¯tre 
de réduction, qui comme le diamètre brut doit-°tre mesur® selon le m°me angle quôavec 
le compas forestier, tenu ¨ lôhorizontale. Pour respecter lôangle retenu, le dessus de la tige 
sera marqu® longitudinalement ¨ lôendroit o½ elle sera sectionn®e, ¨ tous les 1,25 m ou 
selon les indications suivantes, avant le tronçonnage. Le diamètre mesuré sur chaque 
tron­on lôest sur la d®coupe le plus pr¯s de la souche ainsi quôau fin bout du tronçon 
terminal, lôangle de mesurage ®tant guid® par la marque faite avant tron­onnage. 
 
On peut ne pas tronçonner les tiges-échantillons au-delà du point où leur découpe ne 
présente plus de trace de réduction. On mesurera les diamètres de ces parties de tiges 
avec un compas forestier. 

15.1.4.2 Tige avec sous -diamètre  

Deux possibilit®s sôoffrent pour trouver la longueur marchande dôun tron­on lorsque son fin 
bout est inférieur au diamètre de facturation : détermination automatisée ou manuelle. Si 
automatisée, le mesureur enregistre simplement le sous-diamètre à la longueur de tronçon 
appliquée. Si manuelle, le mesureur appliquera ce qui est décrit au point 10.1.2.2. Il nôest 
plus requis dôutiliser un tron­on de longueur de 0,00 m pour séparer les parties marchandes 
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et non marchandes. Sans égard au choix dôautomatiser ou non, la partie non marchande 
est enregistr®e en tron­on dôune longueur maximale de 2,50 m. 

15.1.4.3 Tige avec fourche  

Une tige fourchue est composée de différentes parties, soit celle qui porte la séparation 
(fourche) et ses branches (2 ou plus); chaque partie doit être traitée distinctement en 
insérant des tronçons de longueur 0,00 m pour les séparer. On déterminera le diamètre 
au fin bout de la partie du bas comme décrit en 10.1.2.3, et la longueur du tronçon affecté 
selon 10.2.3 F. En cas de réduction la tige sera tronçonnée à cet endroit et le diamètre de 
réduction déterminé en combinant celle présente sur chaque découpe. Les autres parties 
sont mesur®es et enregistr®es lôune apr¯s lôautre, en commen­ant par la branche la plus 
grosse en respectant ce qui précède, notamment en cas de sous-diamètre (figure 104). 
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Figure 104 ï Tige fourchue ï Détermination et enregistrement des diamètres  

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

 

Tige no : 12 Code d'essence : 060

Code

No Longueur Brut Réduction à saisir Qualité

0 18 calculée

1 1,25 16 N B

2 0,90 18 * N B

3 0,00 14 ** N C

4 1,25 12 N C

5 1,25 12 N C

6 1,25 10 N C

7 1,25 10 N C

8 1,25 10 N C

9 0,54 10 N C

10 0,00 12 *** N C

11 1,25 10 N C

12 1,25 10 N C

13 1,25 8 **** N C

14 0,64 8 N C

* Racine carrée des carrés des 2 diamètres

** Tronçon marquant le début de la branche 1

*** Tronçon marquant le début de la branche 2

**** Tronçon où sera déterminée la longueur marchande

Tronçon Diamètres
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Figure 105 ï Tige échantillon avec tronçon rejet  

 

 
 

 
 

15.1.4.4 Compilations  

Après avoir enregistré la longueur et les diamètres (brut et de réduction, le cas échéant) 
de chacun des tron­ons dôune tige-échantillon, le mesureur peut en calculer le volume. Il 
applique alors à chaque tronçon, la formule mathématique expliquée au point 10.3.1.A. 
 
Pour obtenir le volume brut de la tige, il additionne le volume de chaque tron­on et, sôil 
veut connaître son volume net, il en soustraira la somme des volumes de réduction. 
 
Même si les volumes de chaque tronçon et de chaque tige sont calculés en dm3, en points 
flottants, ils sont imprimés avec deux décimales. Toutefois, le volume de chaque tige est 
arrondi à une seule décimale lors du calcul du tarif de cubage à la souche. Les coefficients 

Tige no : 8 Code d'essence : 010

Code

No Longueur Brut Réduction à saisir Qualité

0 20 16 calculée

1 1,25 18 14 * N R

2 1,25 18 6 N B

3 1,25 16 N B

4 1,25 16 N B

5 1,25 16 N B

6 1,25 14 N B

7 1,25 14 N C

8 1,25 12 N C

9 1,25 10 N C

10 1,25 8 ** N C

11 0,40 8 N C

* Tronçon "rejet"

** Tronçon où sera déterminée la longueur marchande

Tronçon Diamètres
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de régression obtenus à la suite de ce calcul sont arrondis et appliqués à la huitième 
décimale. Les volumes compilés, tant par classe de diamètre que par essence/qualité 
pour la population, sont aussi calculés en points flottants. Ce volume est transformé en 
mètres cubes et arrondi avec deux décimales. 

15.1.4.5 Classification  

Les proportions par qualité applicables à un projet sont établies à partir des tiges-
®chantillons pr®lev®es pour construire le tarif de cubage. Il sôagit dôappliquer la 
classification appropriée décrite ici sur les tiges choisies. Ces mesures déterminent les 
proportions par qualité par classes de diamètres afin de calculer le ratio de chacune des 
qualités par rapport au volume du projet. 
 
Peu importe lôessence mesurée et prioritairement à toute autre classification, tout tronçon 
dôune tige-échantillon qui atteint les critères de bille rejet décrits au chapitre 11 doit être 
class® comme tel (figure 105). Si la classification automatique est choisie, côest le système 
qui déterminera si le tronçon est « rejet ». 
 
La classification par dimension des tiges-échantillons du groupe SEPM peut être 
automatisée ou effectuée par le mesureur. 
 

- Tiges -échantillons de qualité «  M » 
 
Ces tiges sont ®chantillonnables et la notion de grume rejet doit sôy appliquer au m°me 
titre que toute autre tige-échantillon. Cela implique donc que ces tiges seront classées 
tronçon par tronçon, autant pour la notion de rejet que par dimension, de la même façon 
que les tiges-échantillons régulières.  
 
15.1.4.5.1 Classification des autres essences  

Lorsque des bois dôessences autres que SEPM sont autoris®s ¨ °tre mesur®s et class®s 
en longueur (pruche, thuya, feuillus en faible volume ou de qualité inférieure, etc.), le 
mesureur évalue la qualité de chaque tige-échantillon comme décrit au point 12.6, 
« Mesurage à la pièce des bois non tronçonnés excluant le SEPM ». Les tiges-
®chantillons doivent °tre de la m°me classe dôessence que lôessence autoris®e, sinon 
elles seront rejetées. Après avoir déterminé et marqué la qualité sur chaque partie de 
grume, le mesureur enregistre les données de diamètres et longueurs de chaque tronçon 
comme une tige-®chantillon r®guli¯re en y ajoutant sa qualit®. De plus, parce quôil ne 
pourra être traité adéquatement par le système, un rare tronçon de qualité « A » devra 
être exceptionnellement rapporté sous la qualité « B ». 
 
15.1.4.5.2 Calcul des proportions par qualités  

En plus du calcul de régression habituel pour établir le volume des tiges par classe de 
diamètre, il faut, pour connaître le volume de bois non tronçonnés par qualité, suivre la 
procédure suivante : 
 
- Calculer le volume par qualité de chaque tige. 

 
- Pour chaque classe de diamètre, additionner les volumes par qualité pour en 

obtenir le volume total. 
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- Calculer la proportion du volume par qualit® de toutes les tiges dôune m°me classe 

par rapport au volume global de tiges de cette classe. 
 

- 
volumes qualité B

Ratio proportion qualité B
volumes des tiges

=
ä
ä

 

 
- On obtient un ratio par qualité par classe de diamètre. 

 
- Appliquer le ratio par qualité par classe au volume mesuré dans cette u.c., trouvé 

par le TCS, de cette classe. On a ainsi le volume par qualité par classe. 
 

- Additionner les volumes par qualité par classe pour trouver le volume par qualité 
pour ce projet de bois non tronçonnés. 

15.2 Variante  - D®nombrement/®chantillonnage dôune population 

La variante dôun mesurage de bois non tronçonnés par dénombrement/échantillonnage 
instaure un échantillonnage supplémentaire à la variante « Mesurage dôune population au 
complet è. Cet ®chantillonnage sôapplique ¨ la population seulement puisque 
lô®tablissement dôun tarif de cubage est identique dans les deux variantes. 

15.2.1 Échantillonnage  de la population  

Le mesurage par dénombrement/échantillonnage requiert un plan dô®chantillonnage 
touchant la distribution de fréquence de la population. 
 
On mesure systématiquement à tous les cinq mètres, les diamètres des tiges comprises 
dans un segment dôun m¯tre de long et on dénombre les tiges dans la section de 4 mètres 
de long. 

15.2.2 Étapes du mesurage  

Pour établir la distribution de fréquence de la population, il faut réaliser les actions 
suivantes : 
 
-  délimitation des segments de piles à mesurer et dénombrer; 

 
-  mesurage des diamètres au gros bout des tiges comprises dans les segments à 

mesurer; 
 

-  dénombrement des tiges dans les autres parties de piles; 
 

-  élaboration de la distribution de fréquence des tiges enregistrées sur le formulaire. 

15.2.3 Délimitation des segments de piles à mesurer et à dénombrer  

On mesure la longueur des piles ¨ lôaide dôun galon ou dôune r¯gle plac®e parall¯lement 
au sol. Si on enregistre les données de plusieurs piles du m°me c¹t® dôun chemin sur le 
même formulaire, ces empilements ne font quôun et on continue de mesurer la longueur 
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dôune pile ¨ lôautre. Le sens du mesurage est au choix du mesureur. Il devra °tre marqu® 
et être le même pour toutes les piles rapportées sur ce formulaire. 
 
Par exemple, on a délimité tous les segments de 1 m et de 4 m sur la première pile et il 
reste 1,50 m dôun segment de tiges ¨ d®nombrer. Le mesureur devra tenir compte de ce 
bout de pile; le segment de tiges à dénombrer se terminera donc à 2,50 m du début de la 
deuxième pile. Il agirait de même si un segment de tiges à mesurer (1 m) chevauchait 
deux piles. 
 
On doit mesurer le diamètre au gros bout avec écorce des tiges éparses à proximité des 
piles afin de tenir compte de lôespace quôelles occupent sur le terrain. On soustrait ensuite 
la somme de leurs diam¯tres de la longueur du segment de pile quôil reste ¨ mesurer ou 
à dénombrer. 
 
Le point à partir duquel commence le premier segment de tiges à mesurer (1 m) est 
déterminé par le dernier chiffre du numéro du formulaire de mesurage de type DT. 
 
Exemple : Formulaire DT 0099 111723 
 
On commence à mesurer les tiges à 3 m du début de la première pile. Si le chiffre est égal 
ou supérieur à cinq, on en soustraira 5. 
 
Exemple : Formulaire DT 0099 111729, (9-5) = 4 
 
On commencera à mesurer les tiges à 4 m du début de la pile. On mesura toutes les tiges 
sur une distance de 1 m et on compte toutes celles comprises dans les 4 m suivants. 
 
Les segments de pile à mesurer doivent être délimités par deux lignes verticales tracées 
avec de la peinture en aérosol (figure 106). 
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Figure 106 ï Délimitation des segments de piles à mesurer et à dénombrer  

 

 
 
Lorsquôon doit mesurer les tiges comprises dans le dernier segment dôune derni¯re pile 
qui nôa pas 1 m de longueur, on prend le diam¯tre des tiges comme dôhabitude, sans autre 
considération. 
 
Le nombre total de segments de tiges à mesurer est enregistré sur le formulaire de 
type DT. 
 
Si lôon doit enregistrer sur un m°me formulaire une ou des piles o½ lôon nôa pu d®limiter au 
moins trois segments entiers de tiges à mesurer dans un maximum de 5 piles, on devra 
mesurer toutes les tiges (diamètre au gros bout) comme on le fait pour une population au 
complet. 

15.2.4 Prise de mesures  

On doit mesurer toutes les découpes comprises dans les segments de 1 m, y compris 
celles qui sont traversées par la ligne verticale qui en marque le début, celle(s) du (ou 
des) longeron(s), et celles des tiges déposées devant la pile, plus ou moins 
perpendiculairement aux tiges empil®es. N®anmoins, sôil y a plus de 25 tiges plac®es de 
cette fa­on, on consid¯re quôelles forment une pile distincte. Les tiges coup®es par la ligne 
verticale qui marque la fin du segment sont seulement dénombrées. On mesurera le 
diamètre des tiges en retrait ou croisées sur le dessus de la pile dont la découpe se 
projette sur le segment de 1 m. On mesurera le diamètre brut des découpes comme 
expliqué au point 10.1, sans tenir compte des défauts, et en incluant les découpes 
inférieures au diamètre minimum facturable.  
 
Les tiges situées dans les segments de 4 m doivent être comptées une à une, y compris 
celles qui sont traversées par la ligne verticale qui marque le début du segment, celle(s) 
du (ou des) longeron(s), et celles des tiges déposées devant la pile, plus ou moins 
perpendiculairement aux tiges empil®es. N®anmoins, sôil y a plus de 25 tiges plac®es de 
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cette fa­on, on consid¯re quôelles forment une pile distincte. On compte les tiges dont le 
diamètre au gros bout est inférieur à 10 cm. 
 
Afin dô®viter toute erreur, le mesureur marque les tiges ainsi d®nombr®es avec une craie 
dôune autre couleur et inscrit le nombre total obtenu ¨ toutes les cent tiges. Il enregistre 
un maximum de 5 000 tiges mesurées et dénombrées sur un même segment et un 
maximum de 10 000 sur un formulaire. 
 
Sur demande du vérificateur, les coordonnées GPS des piles rapportées sur ce formulaire 
y sont enregistrées telles que décrites dans le point 21.2. 

15.2.4.1 Marquage des piles et segments de piles  

En plus des informations requises pour identifier les piles décrites dans les généralités, il 
faut ajouter : 
 
- le nombre de tiges par segment mesuré et dénombré; 

 
- sur la dernière pile du formulaire, le nombre de tiges rapportées au formulaire; 

 
- chaque segment de pile à mesurer est identifié par son numéro séquentiel par 

formulaire, inscrit sur une découpe bien en vue, et le signe « + è, ¨ lôexception de 
la dernière, sur lequel le mesureur inscrira le mot « FIN »; 

 
- le sens du mesurage sera aussi indiqué par une flèche. 

15.2.5 Compilation des données  

Après avoir fini de prendre les données, le mesureur doit compter le nombre total de tiges 
dans les segments de piles mesurées. 
 
Il faut ensuite calculer le total des tiges dénombrées dans les autres parties de piles. Il 
additionne ces deux résultats pour obtenir le total brut des tiges mesurées et dénombrées. 
Cette compilation est essentielle si lôon veut respecter le plan dô®chantillonnage requis 
pour établir le tarif de cubage à la souche. 
 
Le mesureur fait ensuite une projection de la distribution de fréquence des tiges 
enregistr®es sur le formulaire quôil a en main. Pour ce faire, il applique une r¯gle de trois, 
côest-à-dire quôil divise le nombre de tiges enregistr®es dans chaque classe de diamètre 
brut de chaque section par le nombre total de tiges mesurées (toute section confondue) 
et quôil multiplie le quotient obtenu par le nombre total brut de tiges mesur®es et 
d®nombr®es dont il est fait mention sur le formulaire. La projection sóapplique aussi aux 
diam¯tres non facturables, m°me si leur volume nôest pas compil®. 
 
Par exemple, sôil a mesur® au total 150 tiges, dont 20 dans la classe de 10 cm, alors quôil 
a mesuré et dénombré 750 tiges, il y aura 100 tiges en tout dans la classe de 10 cm : (20 
÷ 150) x 750 = 100. 
 
Si le résultat des compilations fait que le total des tiges mesurées et dénombrées diffère 
de celui des tiges « projetées » par classes de diamètre par sections de formulaire, il faut 
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ajuster ce dernier total en ajoutant ou en retranchant cette différence dans la plus petite 
classe de diamètre marchand mesurée dans la section qui contient le plus de tiges. 
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16 Mesurage des copeaux  

16.1 Application  

Le mesurage des copeaux selon le mesurage masse/volume consiste à établir le rapport 
entre la masse brute dôun ®chantillon et son volume net. Le mesurage des copeaux 
consiste à déterminer le volume dôune quantit® de copeaux ou de bois fragment® en 
soustrayant la masse dans lôeau de sa masse dans lôair. Cette méthode requiert un 
outillage particulier, partiellement illustré à la figure 107. 

16.2 Échantillonnage  

ê lôaide dôune pelle creuse ou dôun sceau, le mesureur ou le technicien de laboratoire doit 
prélever 2 kg dans lôensemble des chargements ¨ mesurer. Il devra prendre ces 
échantillons à trois points différents de chacun des camions à échantillonner. 
Selon lô®quipement dont le client dispose, lô®chantillonnage est effectu® avant, pendant 
ou après le déchargement. 
La m®thode dô®chantillonnage du pr®l¯vement convenue doit °tre d®crite ¨ lôautorisation 
de mesurage. 
Le mesureur doit sôassurer que les copeaux du chargement ¨ ®chantillonner ne sont pas 
m°l®s ¨ ceux provenant dôun autre chargement. 
 

Figure 107 ï Outillage requis pour mesurer les copeaux  

 

 

 

        

Balance électronique                                                                                 

                                                                               
Cha´ne munie dôun 

                                                                                                   tenseur                                        Panier immersible 
                                                                               Marque dôimmersion 

                                               Bac 

1854,3 g 

 Masse dans lôair                                                                                 
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16.3 Étiquetage, manutention et conservation des échantillons  

Les échantillons doivent être immédiatement placés dans un contenant hermétique 
(ex. : sac de poly®thyl¯ne) que lôon scellera sans d®lai pour pr®venir toute alt®ration 
(assèchement, déperdition de particules fines, etc.). On inscrira sur le contenant les 
numéros de lô®chantillon, du projet de mesurage et la date de lô®chantillonnage, puis on 
lôexpédiera au laboratoire, dans les meilleurs délais. 
 
On devra prendre toutes les pr®cautions requises pour ®viter que lô®chantillon ne se 
détériore, car il faudrait alors le rejeter. Chaque échantillon doit être mesuré dans les deux 
jours de calendrier suivant son prélèvement. 
 

16.4 Préparation des échantillons  

Chaque échantillon de 2 kg est soigneusement mélangé, puis séparé en deux parties 
égales dont une est réservée au Ministère. On le placera dans un sac hermétique sur 
lequel on inscrira la date, les numéros du projet, le numéro du formulaire dôautorisation de 
transport et de lô®chantillon ainsi que le mot ç Vérification forêt publique ». Lôautre partie 
de lô®chantillon devra aussi °tre identifi®e et plac®e dans un sac herm®tique si elle nôest 
pas mesurée immédiatement. 
 

16.5 Matériel requis  

Pour sôacquitter de sa t©che, le mesureur aura besoin : 
 
a) dôune balance dôune pr®cision de 0,1 gramme; 

 
b) dôun panier immersible dôune capacit® de 1 kg, muni dôun couvercle ouvrant 

suffisamment pour manipuler le contenu facilement; 
 

c) dôune cha´ne munie dôun tenseur pour suspendre le panier sous la balance et ajuster 
la profondeur dôimmersion. On recommande de la marquer dôun rep¯re pour 
uniformiser cette profondeur; 

 
 

d) dôun bac suffisamment grand pour y plonger le panier immersible et le manipuler 
aisément; 
 

e) dôun centrifugeur dôune puissance de 10 000 000 (rayon en cm x (tours/minute) ²); 
 
ou 
 
de suffisamment de papier absorbant pour éponger les copeaux (environ 1 mètre carré); 
 

f) dôun bassin assez grand pour quôon puisse y submerger un ®chantillon; 
 
ou 
 
dôun appareil de saturation sous vide, dôune capacit® suffisante. 
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16.6 Formulaire à utiliser  

La section « Mesurage des copeaux » du formulaire de type VS. 
 

16.7 Prise des mesures  

La m®thode de mesurage des copeaux est bas®e sur le principe dôArchim¯de, selon lequel 
tout corps plong® dans lôeau re­oit une pouss®e vers le haut ®gale ¨ la masse de lôeau 
déplacée. 
 
Le Minist¯re peut autoriser un client ¨ avoir recours ¨ une autre m®thode sôil peut 
démontrer que les résultats obtenus seront équivalents. 
 
a) Détermination de la masse brute 

 
- Mesurer la masse du contenant vide et lôinscrire ¨ la case 13 du formulaire VS. 
 
- Placer lô®chantillon et son contenant sur le plateau de la balance 
 
- Noter la masse totale de lôéchantillon et de son contenant et lôinscrire ¨ la case 12. 

 
b) Séparation des substances à éliminer 

 
- S®parer les corps ®trangers ligneux (®corce, feuilles et brindilles), dôune part, et les 
bois cari®s de m°me que les corps ®trangers non ligneux (cailloux, m®tal, etc.), dôautre 
part. Mesurer et inscrire la masse respective de ces substances à éliminer aux cases 
15 et 16. On peut sôen d®barrasser à la fin du test. 
 

Note : Si le client veut d®terminer la proportion dô®clats de bois que renferment ses 
copeaux, il devra les remettre dans lô®chantillon apr¯s les avoir pes®s. 

 
c) Saturation de lô®chantillon 

 
- Transvider la totalité des copeaux dans un bac de trempage. 
 
- Immerger les copeaux en secouant le panier immerg® afin dô®vacuer lôair qui pourrait 
demeurer entre les copeaux, et ce, jusquô¨ lôabsence de bulles remontant la surface. 

 
d) Masse de lôensemble ç copeaux + panier è dans lôeau 

 
- Plonger le panier dans le bac dôimmersion plac® sous la balance. 
 
- Suspendre le panier sous la balance en d®posant lôanse du panier sur la balance. 
 
- Presser lô®chantillon pour en extraire toutes les bulles dôair. Fermer le couvercle du 

panier. 
 

- Au moyen du tenseur ou des cales de précision, ajuster la profondeur dôimmersion, 
jusquôau rep¯re (marque dôimmersion). 
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- Laisser reposer 2h30 avant de noter la masse de lôensemble ç copeaux + panier + 
tissu (case 18) 

 
- D®crocher le panier, le retirer de lôeau et le laisser ®goutter quelques instants. 
 
Remarque  : Le dispositif utilis® pour suspendre le panier dans lôeau ne doit pas nuire aux 

pes®es. On doit lôessuyer et le replier sur lui-m°me avant de prendre dôautres 
mesures. 

 
e) £limination de lôexc®dent dôeau 

 
- Pour ce faire, on doit proc®der de lôune des fa­ons suivantes : 

 
· placer les copeaux, envelopp®s ou non, dans un centrifugeur quôon laissera 

fonctionner pendant 3 minutes. La durée pourra être ajustée selon la puissance du 
centrifugeur; 
 

· étendre tout lô®chantillon sur du papier buvard neuf, et le retourner toutes les 5 
minutes (durée totale : 20 minutes). 

 
f) Masse « panier è dans lôeau 

 
- Plonger le panier immersible qui contenait lô®chantillon dans lôeau pour en d®terminer 
la masse, comme on lôa fait pour mesurer celle de lôensemble ç copeaux + panier ». 

 
- Au moyen du tenseur et des cales de précision, ajuster la profondeur dôimmersion 
jusquôau rep¯re (marque dôimmersion). 

 
- Noter le poids à la case 19. 

 
Remarque  : La masse dans lôeau de lôensemble ç panier » peut être considérée comme 

constante. Elle doit toutefois être contrôlée périodiquement. 
 
g) Masse de lô®chantillon dans lôair 

 
- Placer l'échantillon égoutté dans un récipient dont la masse est connue ou annulée. 
 
- Peser la masse de lô®chantillon dans lôair et la noter à la case 17. 
 
Selon les besoins du client, lô®chantillon peut °tre jet® ou conservé pour des traitements 
subséquents. 
 

16.8 Détermination du facteur masse/volume  

 
Pour arriver ¨ d®terminer le facteur masse/volume, on doit dôabord ®tablir la masse brute 
de lôéchantillon et le volume solide net. 
 
a) Masse brute (case 14) 
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Diff®rence entre la masse de lô®chantillon et de son contenant (case 12) et celle du 
contenant vide (case 13). 
 
b) Masse de lô®chantillon dans lôair (case 17) 

 
Diff®rence entre la masse de lô®chantillon ®goutt® et de son r®cipient et celle de ce m°me 
r®cipient vide. Ce calcul nôest pas requis si la balance est ®quip®e dôun dispositif pour 
annuler la tare. 
 
c) Masse de lô®chantillon dans lôeau (case 20) 

 
Diff®rence entre la masse de lôensemble ç copeaux + panier » (case 18) dans lôeau et 
celle du panier (case 19) toujours dans lôeau (cette valeur peut °tre n®gative). 
 
d) Volume net de lô®chantillon (case 21) 

 
Diff®rence entre la masse de lô®chantillon dans lôair (case 17) et celle quôil a dans lôeau. Si 
cette derni¯re valeur est n®gative, on doit lôadditionner ¨ la premi¯re. Le volume net de 
lô®chantillon est enregistr®. 
 
e) Facteur de conversion masse/volume (case 22) 

 
Quotient de la masse brute (case 14) divis®e par le volume net de lô®chantillon (case 21). 
Il faut multiplier ce quotient par 1 000 pour convertir les g/cm3 en kg/m3. 
 
f) Pourcentage de réduction 

 
Quotient de la masse des corps étrangers ligneux et non ligneux (cases 15 et 16) sur la 
masse brute (case 14) multiplié par 100. Ce résultat est à titre indicatif puisque nôentrant 
pas dans le calcul du facteur. 
 
Enregistrement des données  
 
Le mesureur inscrit ¨ lôendroit pr®vu, sous la rubrique appropri®e, le num®ro du formulaire 
de type AT correspondant au chargement o½ lôon a pr®lev® lô®chantillon. 
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17 Mesurage masse/volume  

La m®thode de mesurage masse/volume consiste ¨ d®terminer le volume solide dôune 
quantité de bois à partir de la masse totale de cette quantité de bois transformée en 
volume solide ¨ lôaide du facteur de conversion masse/volume. Ce facteur est fixé par le 
ministre, ou établi par échantillonnage. Ce dernier représente le rapport de la masse totale 
contenue dans des ®chantillons pr®lev®s au hasard dans lôensemble de la masse sur le 
volume solide de ces mêmes échantillons. Les échantillons sont mesurés selon les 
méthodes suivantes : 
 

- La méthode de mesurage à la pièce, présentée au chapitre 12; 

- La méthode de mesurage des bois tronçonnés et empilés, présentée au chapitre 13; 

- La méthode des bois non tronçonnés présentée au chapitre 15; 

- La méthode de mesurage des copeaux, présentée au chapitre 16. 

17.1 Autorisation et options  

Le client qui d®sire avoir recours ¨ cette m®thode doit pr®ciser lôoption de mesurage 
choisie selon les caractéristiques suivantes : 
 
- Après avoir déterminé la masse de ses bois, il peut en calculer le volume net en 

appliquant : 
 
· un facteur de conversion masse/volume déterminé par échantillonnage; 

 
· un des types de facteurs de conversion fixe, aux conditions mentionnées au point 

6.5 : 
 

- Lôoption de mesurage est fonction du fa­onnage des bois, côest-à-dire : 
 
· bois tronçonnés, 

 
· bois non tronçonnés, 

 
· copeaux, 

 
· biomasse forestière, 

 
· bois à des fins énergétiques ou métallurgiques. 

 
Il est aussi possible de mesurer les bois contenus dans une partie dôun chargement plut¹t 
que dans un chargement complet. 
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17.2 Param¯tres dô®chantillonnage 

Comme la méthode de masse/volume peut être appliquée à bonne quantité de 
combinaison « façonnage/grosseur » de « prélèvement/essence/qualité », il faudra 
appliquer les modalit®s dô®chantillonnage appropri®es telles que d®crites aux points 6.3 
et 6.4. 

17.3 Formulaires de mesurage à utiliser  

En plus des formulaires « Autorisation de transport » et « Sommaire dôenregistrement », 
la m®thode de mesurage masse/volume requiert lôutilisation de formulaires distincts pour 
la prise des mesures selon lôoption retenue. 

17.4 Caractéristiques des systèmes de pesage  

Le client doit avoir accès à un pont-bascule dôune capacit® et de dimensions suffisantes 
pour déterminer la masse des chargements en une seule opération. Le système de 
pesage doit être approuvé par Mesures Canada et inspecté par cet organisme ou toute 
autre firme reconnue pour faire les inspections en son nom. Il doit évidemment être utilisé 
selon les spécifications du fabricant. 

17.4.1 Types de système  

La masse des chargements de bois peut °tre d®termin®e par un ou lôautre des syst¯mes 
suivants : 
 
Le système de pesage informatisé (pont-bascule sans op®rateur) est constitu® dôun pont-
bascule, dôun ordinateur et des p®riph®riques requis pour informer le conducteur que le 
pont-bascule est ¨ z®ro avant quôil ne monte sur le tablier et pour ne pas enregistrer de 
transaction si le pont-bascule nôa pas ®t® mis ¨ z®ro ou si la charge ne repose pas 
enti¯rement sur le tablier. En plus de contr¹ler toutes les ®tapes du pesage, lôordinateur 
enregistre les données requises des formulaires AT, cumule les masses de chargements, 
détermine ceux qui doivent être échantillonnés et imprime les documents requis comme 
décrit plus loin. 
 
Le système semi-informatisé (pont-bascule avec opérateur) est actionné par un préposé 
au pont-bascule qui doit contrôler le pesage, actionner la mise à zéro et voir si le camion 
est bien placé sur le tablier. Il enregistre les données administratives requises pour initier 
la transaction et commande lôimpression des formulaires AT. Toutes les donn®es 
administratives (provenance, masses, dates et heures, etc.) doivent être enregistrées 
directement sur support informatique. Lôordinateur branch® au syst¯me, quant à lui, 
cumule les masses des chargements, détermine ceux qui doivent être échantillonnés et 
imprime les documents requis. 
 
Un système avec opérateur peut être converti en système sans opérateur pourvu quôil ait 
été certifié en ce sens par Mesures Canada ou un organisme accrédité. 

17.4.2 Équipements requis  

Quôil soit utilis® avec ou sans op®rateur, le syst¯me de pesage doit comporter au moins 
les périphériques suivants : 
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- une imprimante pour les formulaires AT et autres feuillets de transport; 

 
- une imprimante secondaire, communément appelée « bavard » ou son pendant le 

registre électronique; 
 

- un signal sonore ou lumineux pour avertir en tout temps le conducteur et le préposé 
au d®chargement quôun pr®l¯vement a ®t® choisi ¨ moins que soit appliqu®e une 
mesure alternative comme spécifié au point 17.6.1. 

17.4.3 Exigences pour fins de mesurage  

A) Déclaration du fournisseur de logiciel ou de son concepteur  
 
Une déclaration écrite et signée par le fournisseur du logiciel ou de son concepteur 
attestant que le système actuellement en opération sur ce site respecte les exigences du 
Ministère doit être affichée bien en vue de tous les utilisateurs dans le poste de pesage. 
La déclaration porte le numéro de la version du logiciel en opération ainsi que la date de 
son installation; elle garantit : 
 
- que les choix al®atoires dô®chantillonnage ne peuvent °tre consult®s; 

 
- que le pas dô®chantillonnage du projet et de chaque unit® de compilation ne peut °tre 

modifié en cours de projet. 
 
B) Guide de lôusager 
 
Le « Guide de lôusager » de la version courante du système doit être accessible au 
représentant du Ministère qui en fait la demande. 
 
C) Modification dôun syst¯me d®j¨ en op®ration 
 
Les exigences énumérées ci-dessus restent inchang®es si lôon modifie un syst¯me 
(changement sur le pont-bascule proprement dit, de version du logiciel, de modification 
de celui-ci). Le Ministère doit toutefois en être avisé aussitôt et la déclaration du 
fournisseur être remplacée le cas échéant. 
 
D) Contrôle du pont -bascule interne  

 
Pendant la période où on pèse des bois de forêts du domaine de lô£tat, chaque appareil 
de pesage doit faire lôobjet dôun contr¹le interne, au moins de son fonctionnement, et ce, 
¨ chaque semaine de calendrier. M°me sôil est recommand® que ce soit le mesureur 
responsable du projet qui le réalise, ce contrôle peut être fait par une autre personne. 
Toutefois, le jour même où a eu lieu le contrôle, le mesureur responsable date, signe et 
en transmet la version électronique au représentant du Ministère. La procédure complète 
de contrôle du pont-bascule ainsi que le canevas du formulaire requis sont présentés en 
annexe 3. 
 
Dans le cas où un client utilise un système de pesage comportant deux ponts-bascules, 
on tolérera une différence maximum de 0,3 % entre les deux appareils, même si chacun 
a pass® lôessai de sections s®par®ment. Cette différence est calculée en soustrayant, 
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dans un premier temps, la plus petite de la plus grande des masses recueillies lors des 
essais de sections réalisés pour les 2 ponts-bascules. On divise par la suite ce résultat 
par la masse moyenne de lôensemble des lectures prise lors des essais de sections 
réalisés pour les 2 ponts-bascules. 
 
Tout item non conforme doit être corrigé par le propriétaire du pont-bascule. Lorsquôun 
appareil est r®par®, modifi® ou quôil y a bris de scell®s, un avis ®crit doit °tre achemin® 
soit par le propri®taire de lôappareil soit par le r®parateur au bureau de Mesures Canada 
le plus proche dans les cinq jours ouvrables. Le MRNF refuse que les bois provenant du 
domaine de lô£tat soient pes®s sur un appareil lorsque les r®sultats de lôessai de sections 
donnent une diff®rence calcul®e exc®dant cinq fois la tol®rance permise ou que lôon mette 
en doute le fonctionnement dôun appareil trouv® en faute de fa­on r®p®titive. Cette 
interdiction est lev®e sur confirmation que lôappareil a ®t® r®par®. 

17.5 Procédure de pesage  

Tout syst¯me de pesage utilis® dans le cadre dôun projet de masse/volume officiel doit 
accomplir les opérations suivantes : 
 
- Enregistrer les informations transmises par le conducteur ou le préposé, selon le mode 

de saisie qui lui est propre (carte magnétique, code à barres, clavier, écran tactile, 
etc.). 
 

- Valider certains paramètres de pesés, telles les masses estimées, minimales et 
maximales à vide, de chaque camion, le délai minimal entre la pesée de deux 
chargements transportés par un même véhicule, etc. 
 

- Enregistrer et cumuler les masses de tous les chargements par unité de compilation 
autoris®e au moyen dóun Sommaire dôenregistrement des autorisations de transport. 
 

- Suivre le plan dô®chantillonnage ®tabli : 
 
· en appliquant le pas dô®chantillonnage autoris® pour le projet ¨ la masse nette des 

chargements (contenus) par unité de compilation; 
 

· en se basant sur la masse à vide (tare) estimée du camion sur le pont-bascule 
pour d®terminer si lôon doit y faire un pr®l¯vement; 
 

· selon le type de pr®l¯vement pr®vu ¨ lôautorisation, d®terminer quelle partie du 
chargement est choisi pour °tre mesur®e et lôimprimer, au moment voulu, sur le 
bavard et le formulaire AT du chargement. 
 

- Aviser le conducteur et le pr®pos® au d®chargement que le camion quôon est ¨ peser 
sera ®chantillonn® ou quôon y fera un pr®l¯vement, le cas ®ch®ant. Un autre moyen 
de communiquer cette information peut être convenu avec le vérificateur. 
 

- Imprimer les différentes informations ou documents requis par la méthode. Les 
exigences concernant lôimpression des documents re­us sont d®crites au point 4.7. 
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17.5.1 Nettoyage de la plate -forme du véhicule  

Il est interdit de nettoyer la plate-forme de tous les véhicules ayant transporté des bois 
avant quôils nôaient ®t® pes®s ¨ vide. Toutefois, le client peut demander par ®crit de 
d®roger ¨ cette r¯gle en expliquant les raisons qui lôemp°chent de proc®der (emplacement 
restreint, réglementation, etc.). 

17.5.2 Détermination de la masse en plusieurs opérations  

Si un pont-bascule nôa pas la capacit® ou la longueur suffisante pour peser un chargement 
donné, on devra respecter la procédure suivante. 
 
A ï Camion dont la masse excède la capacité du pont -bascule  
 
Dans ce cas, le camion est d®charg® jusquô¨ ce quôon puisse le peser. Le bois d®charg® 
est pesé ultérieurement et les différentes masses le rapportant doivent être imprimées sur 
un nouveau formulaire dôautorisation de transport qui devra °tre d¾ment rempli et signé. 
La partie en excès ne peut être échantillonnée. 
 
B ï Camion utilisé rarement et dont la longueur excède celle du pont -bascule  
 
Si côest la premi¯re fois que le camion en cause se pr®sente au pont-bascule, le Ministère 
peut accepter quôon mesure les masses (brute, tare, nette) en le d®pla­ant sur le 
pont-bascule. Le responsable du projet procédera aux différentes pesées et enregistrera 
ces masses manuellement sur le formulaire de type AT et le sommaire. Ce chargement 
ne peut être échantillonné. Le camion en cause ne devra plus être utilisé pour mesurer 
officiellement des bois selon la méthode masse/volume. 
 
C ï Camion utilisé régulièrement et dont la longueur excède celle du tablier du 

pont -bascule  
 
Quoique cette pratique ne respecte pas les instructions émises en 17.4, lôutilisation sur 
une base régulière de camions trop longs pour le pont-bascule, généralement des trains 
routiers, implique deux mesures complémentaires : 
 
- Le véhicule part de la forêt avec deux formulaires AT, un pour le camion et la semi-
remorque, lôautre pour la remorque. 
 

- Chaque partie est pesée séparément, ce qui nécessite de détacher la partie arrière 
afin que rien nôinfluence sa masse. 

 
Parce que ces chargements sont pesés selon une procédure spéciale, le Ministère se 
réserve le droit de faire annuler un échantillon pesé de cette façon et qui fournirait des 
différences inexplicables. 

17.5.3 Chargement rendu incomplet pendant le trajet  

Dans les cas de chargement rendu incomplet pendant le trajet (bris mécanique, 
surcharge, etc.), le mesureur doit sôassurer que les bois concern®s seront rapport®s : 
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- soit en remplissant un formulaire AT spécifique afin de rapporter la masse des bois 
laissés sur place; 
 

- soit en faisant la preuve que ces bois ont ®t® livr®s ¨ destination ¨ lôaide dôun formulaire 
AT de remplacement émis lors du « transfert è dôun camion ¨ lôautre. 

17.6 Échantillonnag e 

Le système de pesage détermine, à partir de la masse totale des chargements (contenus), 
sur quel camion on doit faire un pr®l¯vement. On doit poursuivre lô®chantillonnage ¨ 
lôintensit® prescrite, m°me si le nombre de pr®l¯vements pr®vus sur lôautorisation est 
atteint. 
 
Seul lô®chantillonnage al®atoire avec cumulatif par unit® de compilation est autoris®. De 
plus, la liste des masses cumulatives auxquelles lô®chantillon sera pr®lev® devra °tre 
disponible au moment o½ lôautorisation de mesurage sera d®livr®e. Cette liste est élaborée 
comme suit : 
 
- La masse cumulative correspondant au premier prélèvement est choisie dans les 
limites du pas dô®chantillonnage. 
 

 Exemple : Entre 1 kg et 1 000 000 kg 
 
   1er prélèvement : 700 000 kg 
 
- La masse cumulative correspondant au deuxième prélèvement est choisie, toujours 
au hasard, dans lôintervalle compris entre la masse cumulative ¨ laquelle on a pr®lev® 
le premier et la limite supérieure prévue pour le deuxième prélèvement, étant donné 
le pas dô®chantillonnage. 
 

Exemple : Entre 700 000 kg et 2 000 000 kg 
 
  2e prélèvement : 1 580 000 kg 
 

- La masse cumulative correspondant au troisième prélèvement est choisie dans 
lôintervalle comprise entre la masse cumulative du deuxième et la limite supérieure 
pr®vue pour le troisi¯me pr®l¯vement, toujours compte tenu du pas dô®chantillonnage. 
 

Exemple : Entre 1 580 000 kg et 3 000 000 kg 
 
  3e prélèvement : 2 916 000 kg 
 

On procède de la même manière pour tous les échantillons à prélever. 
 
La liste des masses à échantillonner est programmée dans le système de pesage 
informatisé et on doit en préserver la confidentialité. Toutefois, un système de pesage 
informatisé pourra ne pas produire de liste si le client fait la preuve que, pour chaque pont-
bascule utilisé, l'échantillonnage n'y est pas prévisible et que le pas d'échantillonnage 
nôest pas modifiable d¯s quôun chargement est enregistr® au projet. 
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17.6.1 Choix des prélèvements  

Lô®chantillonnage est toujours bas® sur la masse cumulative des chargements (contenus). 
Si les bois mesurés sous un même projet proviennent de plusieurs aires de coupes 
différentes (unité de compilation distincte), il faut considérer chaque provenance 
sépar®ment et lô®chantillonner en fonction de la masse cumulative des bois originaires de 
chacune de ces provenances. Les prélèvements sont numérotés séquentiellement par 
unité de compilation. 
 
À la suite de la sélection du chargement à échantillonner par le système, le préposé au 
pont-bascule ou le système de pesage informatisé doit en informer simultanément le 
camionneur et le préposé au déchargement. Malgré ce qui est prévu en 17.4.2 
« Équipement requis » et 17.5 « Procédures de pesage », une alternative impliquant un 
autre intervenant en plus du conducteur et permettant dôassurer que chaque chargement 
choisi a bel et bien été échantillonné peut être convenue avec le vérificateur. 
 
Selon lôoption de mesurage, on conduira le v®hicule vers le site de mesurage pour y 
déposer les bois ou bien on se conformera à la démarche à suivre établie pour la pesée 
de la partie du chargement à mesurer. Sur le site de mesurage, les prélèvements sont 
empilés comme prescrit dans les instructions correspondantes ¨ lôoption choisie. 
 
Tout chargement sélectionné, à tort ou à raison, pour y prendre un prélèvement doit être 
échantillonné et les bois choisis déposés sur le site de mesurage. Le vérificateur doit être 
avis® sans d®lai de tout pr®l¯vement qui nôa pas ®t® pris selon les r¯gles. Si celui-ci 
autorise lôannulation du pr®l¯vement, le remplacement du formulaire AT alors requis pour 
lôannulation dôun pr®l¯vement n®cessite la production du document de suivi des 
corrections selon les modalités présentées en 4.7.4 « Modifications ou corrections aux 
données à transmettre è. Le mesureur doit y expliquer les raisons de lôannulation, le signer 
et le déposer dans le contenant scellé. 
 
Un chargement sélectionné à tort et dont le prélèvement a été déposé sur le site de 
mesurage doit y rester pour une période dôun jour ouvrable. Il pourra être déplacé après 
ce d®lai si les corrections faites dans le cadre de son annulation nôont pas amen® que ces 
bois soient choisis comme nouveau prélèvement. 
 
Un chargement composé de bois à enregistrer sous deux unités de compilation ou projets 
différents peut être échantillonné et mesuré. Parce que ces chargements sont pesés selon 
une procédure spéciale, le vérificateur réserve le droit de faire annuler un prélèvement 
pesé de cette façon et dont les résultats démontrent des différences inexplicables. 
 
Une copie de chaque formulaire AT rapportant un prélèvement arrivé durant la journée 
doit °tre d®pos®e le jour m°me dans le contenant scell® ¨ moins dôentente sp®ciale 
convenue avec le vérificateur. 

17.7 Mesurage des prélèvements  

Chaque prélèvement doit être mesuré et les données correspondantes enregistrées sur 
les formulaires appropriés. On aura recours à des méthodes de mesurage différentes 
selon que le bois est tronçonné ou non, empilé ou non, ou mis en copeaux. 
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Tout prélèvement mesuré dont le facteur présente un écart supérieur à 20 % par rapport 
au facteur calculé à ce jour pour le projet doit être signalé immédiatement ou à la première 
heure du premier jour ouvrable suivant son mesurage au vérificateur. Le prélèvement doit 
rester sur place pendant une journ®e ouvrable, excluant la journ®e de lôavis, aux fins de 
vérification. 

17.7.1 Chargement complet, bois tronçonnés en longueurs variables  

Les instructions de mesurage présentées au point 12.1, « Mesurage à la pièce », 
sôappliquent int®gralement lorsque les bois ont ®t® fa­onn®s ainsi. 

17.7.2 Chargement complet, bois tronçonnés en longueurs fixes  

Les instructions de mesurage et la prise des mesures telles que définies dans le 
chapitre 13, « Bois tronçonnés et empilés è, sôappliquent, sauf que tous les bois dôune 
longueur supérieure à 1,30 mètre doivent être mesurés aux deux bouts.  

17.7.3 Chargement échantillon, bois non tronçonnés  avec tarif de cubage  

Lô®chantillon de bois non tron­onn®s peut °tre mesur® soit par chargement complet ou 
par demi-chargement. Les deux façons sont autorisées sous les mêmes options de 
mesurage, mais la gestion de la pes®e des ®chantillons diff¯re. Le pesage dôun demi-
chargement-échantillon est encadré par la procédure décrite au point 17.7.3.1. 
 
Sôil y a plus dôune pile ®tendue pour un m°me pr®l¯vement, le mesureur continue le 
comptage pour localiser les tiges-®chantillons comme si elles nôen formaient quôune seule. 
Ainsi, un num®ro impair nous fera commencer ¨ gauche de la premi¯re pile alors quôun 
numéro pair indique la droite de la dernière pile. 
 
a. Étude de distribution des tiges -échantillons  
 
Lô®tude de distribution des tiges-échantillons doit être faite à tous les chargements-
échantillons, après le mesurage du diamètre des tiges. 
 
b. Localisation des tiges -échantillons  
 
Les tiges-échantillons sont localisées comme pour le « Mesurage dôune population au 
complet ». Comme pr®cis® plus t¹t, côest le num®ro du formulaire de type AT qui 
d®termine sôils sont pr®lev®s du c¹t® droit (no pair) ou du côté gauche (no impair). De plus, 
on se laissera guider par les deux derniers chiffres de ce numéro pour établir le rang de 
la première tige-®chantillon. Si ces deux chiffres sont deux 0, côest la 100e tige qui sera la 
première. Si le chargement ne renferme pas de tiges appartenant aux classes de diamètre 
à échantillonner, le mesureur retiendra celles qui suivent la dernière tige-échantillon 
conforme à tous les critères, incluant celles de diamètres non conformes laissées de côté 
lors du comptage, pourvu quôelles soient de classes de diamètre différentes entre elles. 

17.7.3.1 Demi-chargement  

M°me sôil est ici question dôune partie de chargement ¨ mesurer, le client doit inscrire sur 
sa demande de mesurage lôoption de mesurage masse/volume BNT pr®vue pour les 
chargements complets en indiquant toutefois que le prélèvement se fera par « rangée ». 
Lô®chantillon sera donc compos® de demi-chargements pr®lev®s ¨ lôavant ou ¨ lôarri¯re, 
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comme choisi par le syst¯me, signal® ¨ lô®cran et imprim® sur le bavard et le formulaire 
AT provenant de la forêt. 
 
a) Photos de contrôle et marquage  
 
Au total, quatre photos numériques, portant date et heure, doivent être prises pour 
sôassurer que la bonne partie du chargement est pr®lev®e. Les deux premi¯res sont prises 
lorsque le système a choisi le chargement qui est encore sur le pont-bascule et après 
quôaient ®t® marqu®s sur la partie choisie de fa­on ¨ ce quôon les distingue lors du 
visionnement le numéro du prélèvement et le numéro du formulaire AT de provenance. 
Les deux autres photos numériques doivent être prises lors de la pesée intermédiaire. 
Chaque s®rie de deux photos doit montrer, pour lôune, le devant et le c¹t® du chargement, 
pour lôautre, lôarri¯re et lôautre c¹t®. Elles doivent °tre prises : 
 
- soit de façon automatisée. Les caméras reliées au système de pesage sont installées 

pour produire les images adéquates; 
 
- soit par un mesureur ou un représentant désigné comme responsable par le client. 
Elles doivent alors être imprimées, signées par celui qui les a prises et déposées dans 
le contenant scellé immédiatement ou à la première heure du premier jour ouvrable 
suivant leur prise. Le représentant du Ministère peut aussi demander que les fichiers 
contenant ces photos lui soient transmis par courrier électronique. 

 
Note : Dôautres fa­ons dôassurer que le demi-chargement choisi a bel et bien été prélevé 

peuvent être convenues avec le vérificateur (caméras montrant le déplacement 
vers le site dô®chantillonnage, filmage du pr®l¯vement ou autre moyen). 

 
b) Détermination des masses de chaque prélèvement  
 
Les différentes masses requises pour déterminer la masse du demi-chargement à 
mesurer doivent °tre inscrites sur deux formulaires de type AT distincts, lôun provenant de 
la for°t, lôautre ®mis au pont-bascule. Ce type de formulaire doit être disponible au poste 
de pesage. Ce nouveau formulaire doit en plus présenter tous les renseignements 
administratifs requis. 
 
Voici la façon de procéder quand un chargement et la rangée ont été choisis par le 
système : 
 
1) Si la rangée « arrière » est choisie, le formulaire AT en provenance de la forêt sera 

utilisé pour rapporter ce prélèvement et la masse brute de ce dernier y est tout de 
suite enregistrée. Le camionneur se rend sur le site de mesurage pour que le 
prélèvement y soit déchargé et étendu. De retour sur le pont-bascule, la masse du 
demi-chargement restant (masse intermédiaire) est utilisée comme masse à vide 
pour déterminer la masse de prélèvement. Un nouveau formulaire AT est alors 
émis pour enregistrer la masse brute du demi-chargement restant, considéré 
comme r®gulier. Apr¯s sô°tre rendu au site de d®chargement, le retour du camion 
vide sur le pont-bascule, il complète la transaction du deuxième formulaire AT. 

 
2) Si la rangée « avant » est choisie, après avoir enregistré la masse brute sur le 

formulaire AT provenant de la forêt, le chargement se rend sur le site de 
déchargement pour enlever les bois non échantillonnés. Au retour sur le pont-
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bascule pour la masse intermédiaire, on complète la transaction du formulaire AT 
de provenance pour ensuite émettre le formulaire AT « échantillon » et y 
enregistrer sa masse brute. Apr¯s sô°tre rendu au site de mesurage pour y 
décharger et étendre les bois à mesurer, le retour du camion sur le pont-bascule 
complète la transaction du formulaire AT rapportant le prélèvement avec sa masse 
à vide. 

 
Lors de ces opérations, les bois contenus dans un demi-chargement doivent être attachés 
solidement sur le camion pour éviter toute perte de grumes lors des déplacements. 
 
c) Prise des mesures  
 
Les instructions prévues au point 17.7.3 sôappliquent int®gralement au mesurage des bois 
contenus dans le demi-chargement. 

17.7.4 Partie dôun chargement 

La « Méthode de mesurage masse/volume è peut aussi sôappliquer ¨ une partie de 
chargement. Il est possible de mesurer une rangée de bois tronçonnés ou des grappins-
échantillons. La procédure qui suit explique comment sélectionner, prélever, peser et 
mesurer cette partie de chargement. Elle est aussi résumée dans le tableau présenté à la 
figure 108. 
 
La masse moyenne des prélèvements doit demeurer constante tout au long du projet de 
mesurage. On vise un écart maximal de 25 %, et tout dépassement pourra être analysé 
en fonction des bois en présence, du type de prélèvement et des moyens de contrôle 
appliqués. 
 
Pour que toutes les grumes du chargement choisi aient la m°me chance dô°tre 
échantillonnées, le système de pesage doit être programmé de façon à permettre le choix 
au hasard du rang ou de lôendroit o½ pr®lever lô®chantillon. Le chiffre choisi doit °tre 
indiqué, au moment prescrit selon le type de prélèvement, sur le bavard et le formulaire 
AT provenant de la forêt. 
 
Sôil nôest pas compl¯tement int®gr® dans le logiciel op®rant le syst¯me de pesage, le plan 
de prélèvement requis pour déterminer la partie à mesurer doit être affiché dans le poste 
de pesage. Le plan utilise le chiffre choisi et imprimé par le système. 
 
Ce plan de prélèvement, adapté au contexte du mesurage propre à ce site (bois en 
longueur, bois tronçonnés séparés par longueur ou non, etc.), doit être convenu avec le 
vérificateur. 
 
Lorsque demand®es dans le processus dô®chantillonnage, les images de contr¹les de 
pr®l¯vement (photos ou film) doivent °tre suffisamment claires afin que lôon reconnaisse 
les bois choisis. 
 
Autres informations requises sur les formulaires AT  
 
Les différentes masses requises pour obtenir celle de la partie de chargement à mesurer 
doivent être imprimées sur un formulaire AT distinct du chargement. Ce formulaire doit 
porter le num®ro de lô®chantillon et le num®ro du formulaire de type AT du chargement 
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dôo½ provient le pr®l¯vement. Il ne faut rien inscrire sur la rubrique « No échantillon » du 
formulaire AT complété pour le chargement échantillonné. Il faut que la masse intégrale 
du chargement de provenance soit rapportée puisque la masse de la partie échantillonnée 
nôest pas cumul®e avec celles des chargements r®guliers. 

17.7.4.1 Rangées (arrimes)  

Réservé aux bois tronçonnés, le mesurage avec ce type de prélèvement est assimilé aux 
options de mesurage par grappin. 
 
Attention  : Lorsque des bois sont transportés en longueurs fixes séparées par rangées, 
le volume des bois dôune rang®e peut passer du simple au double (2,5 ¨ 5 m), faisant 
varier consid®rablement lôimportance de chaque ®chantillon. Pour contrer cet effet, ce type 
de pr®l¯vement nôest autoris® que si les bois ¨ mesurer sous ce projet sont homog¯nes 
(même longueur fixe, taux de carie, délai depuis la récolte, etc.). 
 
Lorsque ce type de pr®l¯vement est utilis®, il est interdit dôempiler les bois 
perpendiculairement entre les rang®es dôun chargement. 
 
Lorsque le chargement sur le pont-bascule est choisi par le système pour être 
®chantillonn®, le syst¯me doit aussi simultan®ment indiquer ¨ lô®cran le chiffre choisi pour 
d®terminer quelle rang®e doit °tre pr®lev®e et lôimprimer sur le bavard et sur le formulaire 
AT du chargement de provenance. La rangée peut être choisie directement par le 
système, ou le chiffre choisi au hasard sera utilisé avec le plan de prélèvement convenu 
pour déterminer la rangée. 
 
A- Détermination de la masse  
 
Deux procédures peuvent être utilisées pour déterminer la masse de la rangée choisie : 
 
- Le chargement se rend au site de mesurage pour y déposer la rangée choisie et 

retourne ensuite au pont-bascule pour la pesée intermédiaire requise. 
 
Il faut alors ®mettre le formulaire AT de lô®chantillon afin que la masse brute y soit 
enregistrée en même temps que sur le formulaire AT provenant de la forêt. Le camionneur 
se rend sur le site de mesurage pour que lô®chantillon y soit d®charg® et empil® ou étendu. 
De retour sur le pont-bascule, la masse restante (masse intermédiaire) est utilisée comme 
masse ¨ vide pour d®terminer celle de lô®chantillon. Il ne faut pas utiliser lôAT provenant 
de la forêt à cette étape. Après avoir déchargé le reste du chargement, le camion vide 
retourne sur le pont-bascule, ce qui complète la transaction du formulaire AT de 
provenance. 
 
- Le chargement est acheminé dans la cour pour le déchargement des rangées non 

échantillonnées et retourne au pont-bascule pour la pesée intermédiaire requise. 
 

Après avoir enregistré la masse brute sur lôAT provenant de la forêt, le chargement se 
rend sur le site de déchargement pour enlever les bois non échantillonnés. Au retour sur 
le pont-bascule pour la masse interm®diaire, on ®met le formulaire AT de lô®chantillon afin 
que la masse de la rangée choisie, soit la masse brute, y soit enregistrée. Il ne faut pas 
utiliser lôAT de provenance ¨ cette ®tape. Apr¯s sô°tre rendu au site de mesurage pour y 
décharger et empiler ou étendre les bois à mesurer, le camion retourne sur le pont-
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bascule, ce qui complète les transactions des formulaires AT, celui provenant de la forêt 
que celui de lô®chantillon avec la masse ¨ vide. 
 
Contrôle des prélèvements  
 
Deux photos num®riques portant date et heure doivent °tre prises pour sôassurer que la 
bonne rangée a été choisie. La première lorsque le système a choisi un échantillon et que 
le camion est encore sur le pont-bascule, la deuxième montrant le même côté de 
chargement que la première lors de la pesée intermédiaire. Ces photos doivent être prises 
par un mesureur ou un représentant désigné comme responsable par le client, ou de façon 
automatisée; la caméra fixe filmant en permanence ou commandée adéquatement par le 
système de pesage. 
 
Note  : Dôautres syst¯mes (cam®ra de surveillance) qui donnent des r®sultats ®quivalents 
et satisfont les besoins du Ministère peuvent être autorisés. 
 
Les photos num®riques qui nôont pas ®t® prises de fa­on automatis®e doivent °tre 
imprimées, signées par celui qui les a prises et déposées dans le contenant scellé, 
immédiatement ou à la première heure du premier jour ouvrable suivant leur prise. Le 
représentant du Ministère peut aussi demander que les fichiers contenant ces photos lui 
soient transmis par courrier électronique. 
 
B- Prise des mesures  
 
Les instructions prévues au point 17.7.1 sôappliquent si les bois sont de plusieurs 
longueurs, essences, qualit®s, et sôils sont ®tendus. Si les bois peuvent °tre empil®s, côest-
à-dire de longueurs fixes et exception faite pour les essences du groupe SEPM, dôune 
seule qualité par pile, on applique alors les instructions prévues au point 17.7.2. 
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Figure 108 ï R®sum® des exigences lors de lô®chantillonnage dôune partie de chargement 

 
Gestion de la masse 
de lô®chantillon 

Partie à  
mesurer  

Restriction lors de 
lôautorisation 

Contrôle applicable  Prise dôimage Information sur 
le prélèvement  Endroit  Disponibilité  

La masse 
échantillonnée est 
comme un chargement 
complet et doit 
apparaître au cumulatif 

Demi-
chargement de 
BNT (DT-TE) 

Prélèvements de 
même taille 

4 photos numériques avec date 
et heure prises par : 
- un mesureur ou une 
personne autorisée, 

- une caméra fixe 

 
 
 
Le chargement 
est sur le pont-
bascule 

Photos datées, 
signées et 
déposées dans le 
contenant scellé 
immédiatement ou 
à la première heure 
le lendemain. Au 
besoin, transmis 
par courriel à la 
demande du 
vérificateur 

 
Le système 
imprime sur le 
bavard et lôAT 
provenant de la 
forêt le numéro 
de prélèvement 
et quelle partie 
est choisie alors 
que le camion 
chargé est 
encore sur le 
pont-bascule 
(entrée) 

 
 
 
 
 
 
 
La masse 
échantillonnée ne doit 
pas être ajoutée au 
cumulatif de lôunit® de 
compilation 

Rangée de bois 
tronçonnés 
(arrime) 

Projets distincts si les 
longueurs sont 
séparées 

2 photos numériques du même 
côté du chargement selon les 
mêmes modalités 

 
 
 
 
Grappin-
échantillon 

 
Bois dôune seule cl® 
essence/qualité 

Prélèvement filmé en continu, 
avec date et heure, actionné 
automatiquement ou par 
personne autorisée 

 
Au site de 
prélèvement 

Cassettes ou 
fichiers et matériel 
de visionnement à 
la disposition du 
vérificateur 

 
 
 
 
 
Procédure habituelle 

 
 
 
 
 
Prélèvement 
au sol 

 
2 photos 
numériques 
prises par le 
mesureur 

 
Au site de 
localisation/ 
mesurage 

Photos imprimées, 
signées et 
déposées; fichiers 
transmis par 
courrier 
électronique 

Le numéro de 
prélèvement est 
imprimé sur lôAT 
provenant de la 
forêt et le bavard 
¨ lôentr®e. 
Toutefois, son 
rang est imprimé 
lors de la pesée 
à vide (sortie) 

 
Délai de 
vérification après 
le choix de la 
partie à mesurer 

 
 
Ne sôapplique 
pas 

 
 
Ne sôapplique pas 
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17.7.4.2 Grappin -échantillon  

Ce type de prélèvement ne peut être utilisé que sous des conditions très spécifiques et 
selon lôune ou lôautre des proc®dures de s®lection de la partie ¨ ®chantillonner applicables 
selon le contexte de mesurage et les besoins de contrôle. 
 
A) Prélèvement dans un chargement empilé au sol  
 
La proc®dure qui suit pr®voit que la d®termination de lôemplacement du grappin dans le 
chargement et le respect de la présente procédure sont sous la responsabilit® directe dôun 
mesureur de bois. 
 
Cette combinaison variante/proc®dure de contr¹le ne sôapplique quô¨ des bois : 
 
- dôune seule essence, 
 
- du groupe dôessences r®sineuses, compos® du sapin, des ®pinettes, du pin gris et du 

mélèze, 
 
- de qualité inférieure. 
 

a. Empilage du chargement choisi  
 
Lorsque le syst¯me informatique avise quôun camion contient un pr®l¯vement, tout son 
contenu est d®charg® en un lieu convenu ¨ lôavance avec le vérificateur, réservé 
exclusivement ¨ lô®chantillonnage des bois en provenance des forêts du domaine de lô£tat 
et quôon aura soigneusement nettoy®. Le chargement doit °tre identifi® d¯s son arriv®e 
(no dôAT et no dô®chantillon). Il est fortement sugg®r® dôinstaller une structure permanente 
adaptée au type de bois transporté et à la grosseur de grappin visée. Par exemple, une 
série de poteaux équidistants fixés solidement facilitent la délimitation et le prélèvement 
de lô®chantillon. Le chargement choisi y est alors r®parti uniform®ment dans toute la 
structure. 
 
Sôil nôy a pas dôinstallation permanente, on empile les bois sur des longerons ¨ une hauteur 
dôenviron 1 m¯tre. 
 
Dans les deux cas, il faut obtenir une hauteur de pile régulière et rectiligne. De plus, la 
face de la pile servant au choix de lô®chantillon doit °tre verticale et aussi unie que 
possible. 
 
Le client devra apporter un soin minutieux ¨ lôempilage de ces bois. 
 
Attention  : Ce nôest que lors de la pes®e ¨ vide du camion qui contenait lô®chantillon que 
le syst¯me d®termine au hasard le rang du segment de pile quôil faudra pr®lever. Ce choix 
est alors imprimé sur le bavard et le formulaire AT du chargement de provenance. 
 

b. Délimitation des segments  
 
Il sôagit ici de diviser le chargement choisi en plusieurs segments dô®gale importance 
correspondant à la masse visée au projet. Pour ce faire, on se base sur la masse nette 
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du chargement, la masse visée de chaque grappin et la longueur de la face de la pile pour 
calculer la dimension des segments. 
 
· Dôabord, le nombre de segments sôobtient en divisant la masse nette du chargement 
(contenu) par la masse vis®e, ce r®sultat ®tant arrondi ¨ lôunit® la plus basse. Par 
exemple : 

 
Masse nette du chargement de provenance : 34 640 kg 
Masse visée : 4 000 kg 
Nombre de segments : 34 640/4 000 = 8,66 å 8 
 

· Ensuite, la longueur des segments est calculée en divisant la longueur de la pile par 
le nombre de segments calcul®s. Cette mesure sôexprime en m¯tres et centim¯tres 
pairs. 

Nombre de segments : 34 640/4 000 = 8,66 å 8 
 
La pile doit être divisée en 8 parties égales 
 
Sa longueur totale est de 8,96 m 
 
Les segments auront une largeur de 1,12 m (8,96 m/8 segments) 
 

· Attention : Ce calcul doit être adapté pour les projets de mesurage où des bois 
tron­onn®s sont transport®s en longueurs fixes s®par®es afin dô®viter que la masse 
dôun segment de pile passe du simple au double (2,50 m ¨ 5 m). 
 
Pour contrer cet effet, on introduit la notion de surface de dessus de pile, la vue en 
plan. Ainsi, le mesureur devra déterminer la surface totale de la pile pour ensuite la 
diviser par le nombre de segments requis. Cette surface « visée » pour chaque 
segment est alors divisée par la longueur des bois empilés pour donner la longueur 
de la pile qui devrait représenter la masse visée. 
 

Cette étape-ci ne sôeffectue quôune seule fois si le client installe une structure permanente. 
On calcule le nombre de poteaux requis et lôespacement n®cessaire entre chacun ¨ partir 
des masses et longueurs des piles moyennes des chargements. La figure 109 illustre une 
installation prévoyant que le grappin équivaut à 1/7 du chargement. Certains 
aménagements peuvent être convenus avec le représentant du Ministère, par exemple 
de diminuer le nombre de « segments » où répartir les bois si la masse du chargement 
choisi diffère de façon importante de la moyenne prévue. 
 
Par contre, sôil nôy a pas de structure permanente, le mesureur devra d®limiter les 
segments par des lignes verticales tracées à la peinture. 
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Figure 109 ï Empilage au sol dans une structure permanente  

 

 
 

c. Choix de la partie de chargement à mesurer  
 

La localisation de la partie à mesurer est basée sur le chiffre choisi au hasard par le 
système ¨ lôint®rieur du nombre de sections calculé et imprimé sur lôAT du chargement 
lors de la pesée à vide. Le comptage commencera à partir de la gauche si ce chiffre est 
impair, ou de la droite sôil est pair. 
 
Ainsi dans lôexemple illustré à la figure 110, si le chiffre choisi est 6, on numérote les 
segments à partir de la droite et le 6e segment est lô®chantillon.  
 

d. Bois à mesurer  
 
Lô®chantillon est compos® de toutes les grumes comprises dans le segment. Sôil nôy a pas 
de structure permanente, il faut inclure celles qui sont traversées par la ligne verticale qui 
en marque le début et exclure celles qui sont traversées par la ligne verticale qui en 
marque la fin (figure 111). 
 
 

Figure 110 ï Empilage sans structure  

 
e. Marquage  

 
Toutes les grumes doivent °tre num®rot®es sôil y a deux ou plusieurs cl®s autoris®es 
sinon, elles peuvent °tre simplement marqu®es ¨ la peinture dôune autre couleur que celle 
utilisée pour les lignes verticales. Ce marquage doit, entre autres, permettre ¨ lôop®rateur 
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de la chargeuse de bien distinguer toutes les grumes quôil faut extraire de la pile 
(figure 111). 
 
Le mesureur inscrit le num®ro de lô®chantillon, le nombre de grumes, le num®ro du 
segment choisi et le nombre total de segments dans la case « remarque » du formulaire 
AT correspondant au chargement, et en dépose une copie dans le dossier scellé. 
 

f. Contr¹le par photos ou par lôapplication dôun d®lai 
 
La détermination de la masse de la partie de chargement choisie doit se faire dans les 
d®lais les plus courts apr¯s celle du chargement dôo½ il provient. Afin de faciliter cette 
®tape, la localisation du pr®l¯vement pourra °tre v®rifi®e ¨ lôaide de deux ou plusieurs 
photos num®riques, lôune montrant tout le chargement d®limit® et une autre seulement la 
partie s®lectionn®e. Les photos doivent montrer la date et lôheure, °tre prises par le 
mesureur qui marque ce qui sert de support à la photo de la même manière quôun 
échantillon et la dépose dans le contenant scellé. 
 

Figure 111 ï Marquage et choix des grumes  

 

 
 

Si le contr¹le par photos nôest pas retenu, le client devra respecter un d®lai dôun jour 
ouvrable, durant lequel il ne peut modifier la pile afin de permettre au vérificateur de vérifier 
la localisation des bois à prélever. Ce délai est inclus dans celui octroyé pour mesurer les 
bois. Notons ici que le délai peut avoir une influence sur la masse de la partie à prélever. 
 
ê lôexpiration du d®lai ou apr¯s que les photographies requises aient ®t® prises, 
lô®chantillon pourra °tre extrait de lôempilement pour °tre pes® et dispos® pour le 
mesurage. Ces opérations se déroulent sous la surveillance du mesureur qui sôassurera 
que tout ce qui a été marqué sera pesé et mesuré. Il devra porter une attention particulière 
afin de détecter toute grume qui aurait été trop en retrait, cassée ou oubliée lors du 
marquage, auquel cas il devra tenir compte de cette situation en marquant ou numérotant 
ces grumes pour les inclure dans lô®chantillon. Il lui faudra r®diger une note identifiant 
lô®chantillon et expliquer les corrections, la signer, la dater et la d®poser dans le dossier 
scellé. 
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B) Prélèvement d ôun chargement directement sur camion 
 
Cette fa­on de contr¹ler le pr®l¯vement ne peut °tre utilis®e quôaux conditions suivantes : 
 
- Toute lôop®ration de pr®l¯vement doit °tre film®e en continu. 

 
- Les bois ne sont que dôune seule combinaison essence/qualit® ou dôessences 

résineuses du groupe SEPM. 
 

- Le prélèvement est constitué de « grappins » complets. 
 

- Lors du d®clenchement de lô®chantillon, le système détermine où sera prélevée la 
partie à mesurer. Son rang étant choisi au hasard par le système, il apparaît à lô®cran 
et sôimprime sur le bavard et le formulaire AT du chargement. Le camion contenant 
lô®chantillon se rend sur le site de pr®l¯vement. 

 
a. Particularit®s ¨ lôautorisation 

 
Dans sa demande, le client doit présenter un plan de prélèvement  qui : 
 

- indique quelle chargeuse sera attitrée au prélèvement. Si plus dôune chargeuse 
prévoir un plan de prélèvement pour chacune dôelle; 

 
- précise la masse moyenne de bois que cet équipement peut soulever en une seule 

fois (grappin complet); 
 

- spécifie la masse visée correspondant à un multiple entier de cette valeur en 
considérant les masses minimums précisées au point 6.4.1. Par exemple, une 
masse visée de 3 300 kg pour une chargeuse ayant une capacité de 1 100 kg 
signifie que le pr®l¯vement sôop¯re en trois ç grappins »; 

 
- fournit le plan de localisation de la partie à échantillonner, adapté au contexte du 
mesurage et de lô®quipement convenu avec le vérificateur. Une copie est affichée 
dans le poste de pesage. 

 
b. Caractéristique du site de prélèvement  

 
Le site de prélèvement est un endroit convenu avec le représentant du Ministère, réservé 
et entretenu exclusivement à cet effet. Ce site doit être éclairé suffisamment, doit 
permettre de filmer de mani¯re ¨ suivre toute lôop®ration et surtout visualiser quelle partie 
du chargement a été choisie pour être mesurée, et ce, dans toutes les conditions (nuit, 
pluie, neige, etc.). 
 
Les images devront être prises par une ou plusieurs caméras placées adéquatement pour 
filmer les bois manipul®s pendant toute lôop®ration ç prélèvement » en continu 
(d®chargement, pr®l¯vement de lô®chantillon et rechargement, le cas ®ch®ant). La mise 
en marche de cette ou ces cam®ras doit °tre d®clench®e lors du choix de lô®chantillon et 
le tournage se terminer lors de la détermination de la masse intermédiaire. Il est aussi 
possible que les installations permettent que cette opération puisse être enregistrée par 
la(les) caméra(s) de surveillance du pont-bascule qui doit(vent) opérer en continu pourvu 
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quôelle(s) soit(ent) plac®e(s) pour filmer le pr®l¯vement de la partie choisie ¨ la satisfaction 
du Ministère. 
 
Dans certains cas, la mise en marche de la caméra peut être sous la responsabilité du 
mesureur ou dôune personne d®sign®e par le client. Elle doit °tre mise en marche en 
m°me temps que le syst¯me a choisi le camion ¨ ®chantillonner et arr°t®e lorsquôon 
procède aux pesées intermédiaires. 
 

c. Site de prélèvement filmé différent du site de mesurage  
 
Certains contextes dôinstallation, dô®quipements ou autres font en sorte 
quôexceptionnellement les bois ne peuvent °tre empil®s et mesur®s l¨ o½ on a film® le 
pr®l¯vement. Si le pr®l¯vement de grappin film® demeure le choix du client, il nôen 
demeure pas moins que lôon doit °tre en mesure dôassurer lôint®grit® des pr®l¯vements, 
côest-à-dire que tous les bois pr®lev®s soient pes®s exactement et quôils ont ®t® mesur®s; 
et dôassurer que rien ne sôest perdu durant le d®placement de lô®chantillon. 
 
Ainsi, si les images du prélèvement ne permettent pas de dénombrer et de reconnaître 
sans équivoque  les bois choisis dans lô®chantillon, il y a lieu dôappliquer une des mesures 
complémentaires suivantes : 
 
- appliquer lôapproche de d®termination de la masse avec support d®crite plus loin; 

 
- avant que les bois ne soient déplacés, le mesureur signe et dépose dans le contenant 
scell® une d®claration du nombre de grumes tel quôil lôa ®valu® sur le site de 
prélèvement et de filmage; 

 
- allouer un délai supplémentaire de 1 jour ouvrable entre le pr®l¯vement de lô®chantillon et 

son transport au site de mesurage. 
 

De plus, les bois prélevés doivent être attachés au véhicule pour éviter toute perte de 
grumes durant les déplacements. 
 

d. Pr®l¯vement de lô®chantillon 
 
La manipulation des bois composant un chargement à échantillonner doit être comparable 
¨ celle pratiqu®e lors dôun d®chargement normal; grosseur des grappins, s®quence de 
déchargement, côté abordé (gauche vers droite, droite vers gauche). 
 
Le pr®l¯vement ne peut se faire quôen grappins complets, de mani¯re ¨ ®viter la 
manipulation grume par grume, qui est interdite. 
 
Lô®chantillon doit °tre compos® du nombre requis de grappins complets pr®vus ¨ 
lôautorisation. Toute grume ayant ®t® saisie fait partie de lô®chantillon; celles qui tombent 
pendant la manipulation doivent être récupérées et placées avec les bois choisis. 
 
Le grappin-échantillon doit être manutentionné aussi peu et aussi doucement que possible 
tout au long de cette opération. La masse du grappin-échantillon doit être déterminée 
immédiatement, sinon le plus tôt possible après son prélèvement. 
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Trois procédures encadrent la détermination de la masse des bois choisis : 
 
i) Pesée avec un support : les bois sont déposés directement sur le support 
préalablement nettoyé. 
 
Les bois des grappins choisis sont déposés sur un support ou un autre camion dont la 
surface ou la plate-forme est non trouée ou transportés sur le pont-bascule avec une 
chargeuse frontale. La masse du prélèvement se trouve en soustrayant la masse à vide 
de ce support de la masse avec les bois prélevés. Toutes ces pesées sont enregistrées 
et imprimées sur le formulaire AT échantillon. 
 
ii) Pesée par différence : le prélèvement étant déposé et étendu ou empilé sur le site, 
prêt à être mesuré. 
 
Après la pesée du chargement à son arrivée, on laisse le camion chargé sur le pont-
bascule, pour une deuxième impression de la masse brute sur le formulaire de type AT 
r®serv® ¨ lô®chantillon. 
 
Une fois déplacé sur le site de prélèvement, le grappin-échantillon est prélevé comme 
décrit dans le plan de prélèvement. Après cette manipulation, il faut faire en sorte que les 
d®bris et partie de grumes faisant partie de lô®chantillon ou du reste du chargement y 
soient ajoutés pour détermination exacte de leur masse respective. 
 
De retour sur le pont-bascule, on pèse le camion chargé moins le grappin. Cette masse 
restante est inscrite sur le formulaire de type AT r®serv® ¨ lô®chantillon. La masse du 
grappin-échantillon est égale à la différence entre les deux masses. 
 
iii) Pesée avec le même camion, en démontrant que tout ce qui a été choisi, ni plus 
ni moins, est rechargé pour être pesé. 
 
Apr¯s la pes®e du chargement ¨ son arriv®e et quôil se soit d®plac® sur le site convenu, 
le grappin-échantillon est prélevé comme décrit dans le plan de prélèvement et laissé de 
côté pour être remis sur ce même camion pour son pesage. Après cette manipulation, il 
faut faire en sorte que les d®bris et partie de grumes faisant partie de lô®chantillon soient 
pesés pour détermination exacte de sa masse. 
 
De retour sur le pont-bascule, on pèse le camion chargé du grappin. Cette masse est 
inscrite sur le formulaire de type AT r®serv® ¨ lô®chantillon. Apr¯s avoir d®pos® le grappin 
sur le site de mesurage, et que le camion soit revenu sur le pont-bascule, on le pèse à 
vide deux fois : 
 
- une première fois pour la tare du chargement complet, incluant les débris; 

 
- une deuxième impression pour la tare à inscrire sur le formulaire de type AT réservé 
¨ lô®chantillon. 

 
C) Nettoyage des plates -formes, de la remorque ou du support  

 
Seul le contenu du grappin-échantillon, incluant les débris et les parties de grumes faisant 
partie du grappin, doit °tre pes® et enregistr®. Lorsquôun support (chargeuse, autre 
camion ou remorque, support en bois) est utilisé pour établir la masse du grappin-
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échantillon, il est requis, avant la pesée de celui-ci, de nettoyer le support avant dôy 
apposer le grappin ainsi que pour établir la masse à vide au support utilisé. Toutefois, 
dans le cas où la masse du grappin-échantillon serait établie par la pesée avec le même 
camion en plusieurs étapes, la plate-forme du véhicule utilisé ne doit jamais être nettoyée 
avant que celui-ci nôait ®t® pes® ¨ vide. 
 
D) Disponibilité des images  
 
Les fichiers électroniques contenant les images de chaque prélèvement doivent être 
disponibles à la vérification pour une période couvrant les dix derniers jours ouvrables, de 
même que les locaux et équipements informatiques ou de visionnement requis. 
 
E) Prise de mesures (bois tronçonnés)  

Si les bois ont ®t® transport®s tron­onn®s et quôils sont empil®s en longueurs fixes ou 
®tendus, on les mesurera tel quôexpliqu® aux points 17.7.1 ou 17.7.2. Lôutilisation de 
classes de longueurs nominales est interdite. 

Les bois transportés en longueur pour être tronçonnés avant mesurage doivent être 
mesurés en longueurs variables comme prévu au point 17.7.1. 
 
F) Prise de mesures (bois non tronçonnés)  

Si les bois ne sont pas tronçonnés, ils doivent être mesurés comme prévu au point 12.5. 
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18 Mesurage après transport sans pesage  

18.1 Mesurage complet après transport  

Un client peut choisir de mesurer tous ses bois apr¯s quôil les aura transport®s, et ce, 
selon une des variantes suivantes : 
 
- Bois tronçonnés en longueurs fixes et variables 

 
- Mesurage au volume apparent 

 
- Mesurage basé sur des échantillons rectangulaires 

 
- Bois non tronçonnés, mesurage complet de la population 

18.1.1 Autorisation de mesurage  

En plus des paramètres et caractéristiques propres à la variante demandée, il faut 
sôassurer que la case ç Mesurage avant transport » ne sera pas cochée sur la demande 
de mesurage de façon à ce que le système reconnaisse que des formulaires de type AT 
seront utilisés et que leurs numéros seront transmis pour être inventoriés. 

18.1.2 Prise de mesures et enregistrement des données  

Il nôy a pas de changement dans la fa­on de prendre les mesures sur ces bois. Tout 
prélèvement de billes ou tiges-échantillons est décrit au point 3.4.6. Lorsque plusieurs 
chargements sont empilés et mesurés ensemble, on utilise le formulaire AT ayant le 
numéro le plus élevé. 
 
Il nôy a pas de changement de type de formulaire de mesurage ¨ utiliser selon la variante 
choisie ni dans lôenregistrement des donn®es, sinon dôy inscrire le(s) num®ro(s) du (des) 
formulaire(s) AT utilisé(s) pour ces bois. 
 
La classification par dimension des essences résineuses du groupe SEPM lorsque 
empilés et mesurés en longueurs fixes se d®termine selon lôinstruction du point 11.3.2.3. 

18.1.3 Dépôt des formulaires AT  

Une copie de chaque formulaire AT rapportant un chargement arrivé durant la journée 
doit °tre d®pos®e le jour m°me dans le contenant scell® ¨ moins dôentente sp®ciale 
convenue avec le vérificateur. 

18.2 Mesurage avec échantillonnage sans pesage  

18.2.1 Application  

Cette option permet dôappliquer un plan dô®chantillonnage ¨ des bois ¨ mesurer en 
longueurs variables ou fixes apr¯s transport lorsquôaucun syst¯me de pesage conforme 
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nôest disponible. Le volume maximum par client est fix® ¨ 20 000 m³. Les prélèvements 
échantillonnés selon les modalités qui suivent permettront de déterminer le volume par 
essence et par qualité de la population transportée. Peu importe où elle sera utilisée, le 
client doit veiller à ce que toutes les opérations requises soient réalisées avec soin; plus 
particulièrement que le volume des chargements soit le plus uniforme possible et que le 
préposé à la réception des bois applique rigoureusement les règles décrites ici. 

18.2.2 Autorisation  

Pour la partie « Échantillonnage » du projet, le client doit inscrire le volume prévu, le 
volume moyen par chargement. Le nombre de prélèvements requis est déterminé selon 
les directives émises au point 6.3 et le tableau présenté en figure 22 afin de calculer le 
pas dô®chantillonnage. 
 
Pour la partie « Mesurage », il indique si les bois sont mesurés à la pièce (étendus) ou 
tronçonnés et empilés ou les deux. Il précise aussi la ou les options applicables à la 
méthode choisie telle que décrite dans les chapitres 12 et 13 (Diamètre à 1 mètre, 
longueur limite, classification sommaire, etc.). 

18.2.3 Formulaires à utiliser  

- La partie « Échantillonnage » du projet se réalise sur le ou les « Sommaire(s) 
dôenregistrement des chargements » spécialement préparé(s) pour chaque projet et 
fourni par le MRNF, ou selon ses indications, lors de lôautorisation de mesurage. Un 
sommaire est requis pour chaque unité de compilation autorisée, il contient son propre 
plan dô®chantillonnage dissimul® qui sera ¨ d®couvrir au fil des livraisons.  
 

- Le formulaire VS est utilisé pour transmettre les numéros des Autorisation de 
transport- Enregistrement dôun chargement re­u pour chaque unit® de compilation. 
 

- La partie « Mesurage » sera rapportée sur des formulaires LV ou LF ou les 2, le cas 
échéant, selon que les bois sont mesurés à la pièce (étendus) ou tronçonnés et 
empilés. 

18.2.4 Sélection des prélèvements  

ê lôarriv®e du chargement, le pr®pos® doit sôassurer que ce dernier r®pond aux 
caractéristiques dôuniformit® requises (essence, grosseur) pour être échantillonné. Une 
fois lôinscription compl®t®e sur le sommaire, le pr®pos® doit v®rifier si ce chargement est 
à prélever ou non. En présence du camionneur, il découvre sur le sommaire la case de la 
rubrique « Échantillonnage » lui correspondant. Lôapparition dôun ç R è signifie que côest 
un chargement r®gulier tandis que celle dôun chiffre indique que ce chargement doit être 
pr®lev® ainsi que son num®ro dô®chantillon. Le camionneur appose ses initiales ¨ lôendroit 
indiqué du sommaire. Quand un prélèvement a été choisi, le préposé doit en marquer le 
numéro sur une découpe bien en vue du chargement. Le camionneur doit alors acheminer 
ce prélèvement au site de mesurage convenu où il sera déchargé et marqué comme 
prescrit en 9.5. Les bois sont empilés ou étendus en respect des instructions applicables 
à la méthode retenue. Tout chargement ne respectant pas les critères dôuniformit® sera 
mesuré au complet sur un projet distinct émis à cette fin. 
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Chaque jour o½ du transport a ®t® fait, le mesureur v®rifie lôenregistrement des 
chargements, lôapplication correcte du plan dô®chantillonnage et signe tous les formulaires 
AT reçus. 

18.2.5 Mesurage des prélèvements  

Le mesurage doit °tre fait dans un d®lai maximum de 5 jours ouvrables sous lôunit® de 
compilation correspondant au formulaire AT du chargement choisi. Le numéro du 
formulaire AT de ce chargement de même que le numéro du prélèvement doivent être 
inscrits dans les rubriques appropriées du ou des formulaires de mesurage. Les bois 
doivent rester sur place, disponibles à la vérification, pour un délai de un jour ouvrable. 
Un imprimé du formulaire doit être déposé à cette fin dans un contenant scellé. 

18.2.6 Transmission et rapports  

Le client a 5 jours pour transmettre ou faire transmettre les données de mesurage après 
que les formulaires aient été remplis. Notamment, les numéros des AT de tous les 
chargements reçus depuis 5 jours maximum doivent être listés et transmis par formulaire 
VS. On y indiquera comme volume le résultat de la multiplication du nombre dôAT quôil 
contient par le volume moyen utilis® ¨ lôautorisation. 
 
Lors de la préparation de la transmission, une photocopie des sommaires des 
enregistrements à ce moment est déposée dans le contenant scellé, avec les imprimés 
des formulaires de mesurage. 

18.2.7 Calcul du volume  

ê partir des donn®es de mesurage, on trouve dôabord le volume moyen des pr®l¯vements. 
Le volume moyen à date au projet est multiplié par le nombre de chargements livrés dans 
cette unité de compilation donnera le volume total transporté à date; ce volume est ensuite 
réparti par essence/qualité selon les proportions déterminées au mesurage. 
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19 Mesurage à la masse  

19.1 Application  

Le mesurage à la masse consiste à cumuler uniquement la masse des chargements 
lorsque la matière ligneuse ne peut être mesurée autrement et doit être déterminée en 
tonnes métriques. Cette m®thode de mesurage sôapplique ¨ la biomasse foresti¯re et les 
bois récoltés à des fins énergétiques et métallurgiques. Aux fins de gestion dans le 
système ministériel, ces tonnes sont converties en « volume è ¨ lôaide du facteur de 
1000 kg/m3; par exemple, 25 000 kg = 25 tonnes = 25 m³. 

19.2 Biomasse forestière  

Exclusivement composée de volume non marchand (branches, houppiers), la biomasse 
forestière désignée par la qualité « Z » est attribuée (comptabilisée) et facturée à la tonne. 
Il y a 2 façons de mesurer la biomasse, soit par facteur fixe du client (option 26) sur la 
base du 1000 kg/m3 évoqué ci-haut ou sôil nôy a pas de syst¯mes de pesage, au volume 
solide (option 28) ¨ lôaide du formulaire VS comme ç liste des autorisations de transport » 
qui rapporte alors le « volume » des chargements qui seront convertis en biomasse 
(tonnes de qualité « Z ») et volume marchand par essence/qualité. 

19.3 Bois à des fins énergétiques ou métallurgiques  

Les bois marchands sans preneur et les bois renonc®s peuvent faire lôobjet dôun mesurage 
pour des projets ¨ des fins ®nerg®tiques ou m®tallurgiques. Les modalit®s dôattribution, 
dôautorisation et de facturation sont identiques au point 19.2 « biomasse forestière ». 
Cependant, la partie marchande pourra, au choix du ministre, être facturée à un taux 
différent des taux indexés de la valeur marchande des bois sur pied. 

19.4 Autorisations et options  

Le client qui désire mesurer ces produits avec cette variante doit préciser le groupe 
dôessences autorisées parmi celles-ci (395, 495, 595). Selon le contexte, une proportion 
connue de volume marchand pourrait être incluse. Dans ce cas, la demande de mesurage 
doit pr®senter dôabord la proportion du volume marchand et ensuite les proportions par 
essence/qualité prévues dans ce volume marchand afin que le système calcule les 
volumes solides nets à facturer pour chacune. 

19.5 Formulaires de mesurage à utiliser  

Les formulaires « Autorisation de transport » et « Sommaire dôenregistrement » sont 
utilis®s avec lôoption 26 tandis que le formulaire « VS è est utilis® avec lôoption 28. 

19.6 Volumes particuliers nécessitant un échantillonnage  

Lôattribution de droits particuliers peut amener un besoin dô®chantillonnage pour des 
volumes normalement mesurés à la masse dans le but dôassurer le suivi de différentes 
redditions de compte. Le niveau dô®chantillonnage de ces projets particulier est le suivant : 
10 échantillons pour les 10 000 premiers m3 et 1 échantillon supplémentaire par tranche 
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de 10 000 m3 additionnels. Dans de telles situations et en fonction des équipements de 
mesurage disponibles, deux méthodes ont été développées. 

19.6.1 Méthode  avec pont -bascule  

Cette méthode, si approuvée, nécessite lôutilisation de deux projets officiels distincts. 
 
- Le premier sera un projet de contrôle de mesurage masse/volume permettant un 

mesurage par essence et qualit®. Ce projet, sans facturation, permettra dôobtenir le 
volume par essence et qualité requises et, ainsi, dôajuster les param¯tres du projet de 
facturation; 

 
- Le deuxième, un projet au volume solide (option 28) avec façonnage applicable, 

permettra la facturation des bois. 
 
Le volume d®termin® ¨ lôaide du premier projet est par la suite transmis par lôinterm®diaire 
des formulaires VS pour le deuxième projet. Pour que le volume récolté et la facturation 
soient les plus exacts possibles, la répartition et le volume du projet dôoption 28 sont 
ajustés mensuellement par le vérificateur; le formulaire VS dôun mois donn® remplace 
toujours le VS du mois précédent. 

19.6.2 Méthode  sans pont -bascule  

Deux approches ont été développées pour la méthode sans pont-bascule. 

19.6.2.1 Échantillonnage par chargement  

La première approche, pour lô®chantillonnage de chargement complet, nécessite 
lôutilisation de deux projets officiels distincts. 
  
- Le premier sera un projet de contrôle de mesurage après transport sans pesage 

(option 41) permettant un mesurage par essence et qualité. Ce projet, sans 
facturation, permettra dôobtenir le volume moyen par chargement ainsi que la 
répartition par essence et qualité requises, et ainsi, dôajuster les param¯tres du projet 
de facturation. 
 

- Le deuxième, un projet au volume solide (option 28) avec façonnage applicable, 
permettra la facturation des bois. 

 
Le volume moyen par chargement d®termin® ¨ lôaide du premier projet servira ¨ 
déterminer le volume total, et celui-ci sera par la suite transmis par lôinterm®diaire des 
formulaires VS pour le deuxième projet. Pour que le volume récolté et la facturation soient 
les plus exacts possibles, la r®partition et le volume du projet dôoption 28 sont ajust®s 
mensuellement par le vérificateur; le formulaire VS dôun mois donn® remplace toujours le 
VS du mois précédent. 

19.6.2.2 Échantillonnage par rangées (arrimes)  

La deuxième approche, pour lô®chantillonnage par partie de chargement (arrime), 
n®cessite lôutilisation de deux projets officiels distincts. 
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- Le premier, un projet au volume solide (option 28) avec façonnage applicable, 
permettra dôenregistrer les chargements entrant via un formulaire VS. Le volume 
moyen par chargement, déterminé lors de lôautorisation, sera appliqué. Ce projet 
utilisera la m®thode dô®chantillonnage sans pesage pour appliquer un plan 
dô®chantillonnage pour la partie de chargement (arrime) à échantillonner. Un plan 
de prélèvement devra aussi être présenté et approuvé pour déterminer la rangée 
(arrime) à mesurer. Les méthodes de contrôle de prélèvement prévues au point 
17.7.4.1 du manuel devront aussi être appliquées. 

 
- Le deuxième, un projet de contrôle de mesurage par essence et qualité (option de 

mesurage 01 ou 02) sans facturation, permettra dôobtenir la r®partition par essence 
et qualité requises et, ainsi, dôajuster les param¯tres du projet de facturation. 

 
Pour que le volume récolté et la facturation soient les plus exacts possibles, la répartition 
du projet dôoption 28 est ajustée mensuellement par le vérificateur selon les résultats de 
mesurages du projet de contrôle. 
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20 Autres méthodes de mesurage  

20.1 Polyvalence du formulaire de type VS  

Outre le mesurage des échantillons de copeaux, le formulaire de type VS a aussi été 
conçu pour rapporter le volume solide de bois mesurés ou déterminés selon une méthode 
non pr®vue dans les pr®sentes instructions quôelle soit exp®rimentale ou sous-utilisation 
restreinte. Enfin, si aucune autre m®thode nôest applicable pour les mesurer, le volume 
solide de certains bois particuliers doit être déterminé en multipliant le nombre de grumes 
du lot par le volume moyen estimé pour une grume représentative de ce lot. 
 
Formulaire passe -partout  
 
Une autre application de ce formulaire est de rapporter des volumes dans toutes les 
options supportées par le système. Par exemple, un volume de bois à rapporter, mais 
dont on sait quôils ne pourront °tre vraiment mesur®s devra °tre d®clar® en utilisant la 
case « Autre » du formulaire (MLNU, bois de fascine). Cette utilisation est exceptionnelle 
et le Ministère doit lôautoriser au préalable. 
 
Liste des autorisations de transport  
 
De même, certains projets de mesurage très particuliers pourront être autorisés pour 
rapporter un volume de bois après transport. Un volume moyen de 38 m³ par chargement 
est la norme, ¨ moins quôun type de camion de capacit® diff®rente soit utilis® ou quôon en 
justifie un autre. Les volumes transportés sont enregistrés sur un formulaire de type VS et 
les numéros des formulaires de type AT utilisés sont listés dans la partie droite du 
formulaire. 
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21 Volumes abattus non mesurés  

Les volumes de bois abattus, mais non mesurés doivent être estimés, tant en cours 
dôop®ration quô¨ la fin. ê cet effet, le formulaire de type ES est r®serv® exclusivement pour 
enregistrer les volumes estimés non mesurés ou non rapportés. 

21.1 Estimés mensuels  

Comme prévu par le règlement, le client doit produire mensuellement un estimé pour les 
bois abattus et non mesur®s, et ce, m°me si les volumes nôont pas chang®. Les volumes 
estimés doivent être basés sur des données écrites fournies par le client. Le mesureur les 
rapporte sur un formulaire ES par unité de compilation et par provenance sous une 
essence/qualité possible au projet. Ils seront répartis selon les proportions par 
essence/qualité au projet par le système ministériel. 
 
Pour une u.c. donnée, un estimé remplace toujours le précédent, peu importe la date à 
laquelle il a été transmis, pourvu quôelle soit diff®rente et plus r®cente. 
 
-  Estimation des bois lors de mesurage global avec transfert de volumes  
 
Dans le cas de mesurage avec transfert comme décrit au point 7.1, chaque client doit 
estimer le volume de ses bois non encore rapportés ou mesurés, et ce, sans égard à son 
rôle. 

21.2 Estimés de fin de saison  (droit de récolte annuel le) 

Lorsquôau moins un estim® a ®t® produit en cours de saison, on devra pr®senter ¨ la fin 
des opérations de transport de la saison courante ou au plus tard à la fin de celle-ci un 
estimé de « fin de saison ». Si à ce moment tous les bois ont été mesurés ou transportés, 
le volume à rapporter sur le formulaire ES doit être à zéro.  
 
Sôil reste des bois r®colt®s non mesur®s, ils doivent °tre localis®s et rapportés sur un 
formulaire ES de façon à les retracer. Pour ce faire, on inscrira les coordonnées GPS 
correspondant à la localisation des bois. Un seul point suffira pour une pile ou un site 
donn®, alors quôil en faudra une paire pour localiser des bois empil®s le long dôun chemin 
(exemple en figure 112). Dôautres moyens donnant des r®sultats ®quivalents peuvent °tre 
utilisés. Ils doivent être décrits sur le formulaire dôautorisation de mesurage et par la suite, 
acceptés par le Ministère. 
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Figure 112 ï Localisation des volumes estimés par coordonnées GPS  

 

 Estimé bois non mesurés  ES __ __ __ __ No _ _ _ _ _ _ 

Unité de compilation  Matricule  Date Final  Date imp.   

024 000345 000045 02 3 11139 31/03/15 Oui 31/03/15  

Localisation  : Coordonnées GPS (début/fin)  Essence  Qualité  Volume  

Chemin 122a   (Lat. 47.10917/Long. -74.11836/ 

                         (Lat. 47.10932/Long. -74.11843) 

010 

 

B 

 

450 m3 

 

Chemin 121     (Lat. 47.08081/Long. -74.21998/ 

                         (Lat. 47.08086/Long. -74.2202) 

010 B 2000 m3 

Lac Bleu           (Lat. 47.10134/Long. -74.01011) 010 

 

B 

 

600 m3 

 

 
Selon le contexte, deux possibilit®s sôoffrent pour le traitement des volumes estim®s en 
fin de saison et leur mesurage au début de la saison suivante. En tout cas, les bois estimés 
¨ la fin dôune saison devraient °tre mesur®s durant les 4 premiers mois de la saison 
suivante, au plus tard au 31 juillet. Un estimé des bois de la saison précédente non 
mesurés doit être produit mensuellement durant cette période. 

21.2.1 Prolongation du projet de la saison précédente  

Cette option permet de connaître le volume total des bois mesurés pendant une saison 
donn®e incluant ceux estim®s au 31 mars. Il sôagit de distinguer les vieux bois lors du 
transport et de les enregistrer dans le projet de la saison précédente qui continue jusquô¨ 
ce quôils soient tous sortis et mesur®s ou jusquôau 31 juillet. Si, malgré les prévisions, tout 
le volume nôest pas mesur® ¨ la date limite, le volume de bois non encore mesurés est 
estimé pour une dernière fois; il devient alors considéré comme un volume solide final et 
le projet pourra être fermé. Par la suite, le mesurage des bois de cet estimé pourra se 
faire en lôint®grant sur une u.c. de la saison courante, comme décrit dans le point suivant, 
pour ensuite le mettre en lien avec le projet de mesurage de la saison pr®c®dente que lôon 
vient de fermer. Cela peut nécessiter une modification à la demande de mesurage du 
projet concerné. 

21.2.2 Intégration du volume estimé en fin de saison précédente sur une unité de 
compilation de la saison courante  

Si lôestim® de fin de saison est ad®quat et ¨ la satisfaction de tous, il est possible de 
lôint®grer au projet de mesurage de ceux ¨ r®colter pendant la saison ¨ venir. Il sôagit alors 
dôindiquer sur la demande de mesurage les volumes estim®s en cause et le num®ro dôu.c. 
de la saison pr®c®dente lôayant rapport®, ¨ la condition que le projet soit ferm®. Ceci 
permet au système de compiler les volumes dans la bonne saison. 
 
a) Combinaison «  Client/Unit® dôam®nagement/Zone de tarification » 
 
Le volume estimé rapporté en fin de saison précédente peut être relié (considéré) avec 
une ou plusieurs u.c. de lôann®e courante, ¨ la condition que ce soit la m°me combinaison 
« Client/Unit® dôam®nagement/Zone de tarification è et que lôu.c. de la saison précédente 
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vis®e soit ferm®e. Lôinverse nôest cependant pas possible, côest-à-dire quôon ne peut relier 
les estim®s de la saison pr®c®dente rapport®s sous plus dôune u.c. de même combinaison 
à une seule u.c. de lôann®e courante. 
 
b) Volume estimé considéré par rapport à la disponibilité  
 
Lorsque le volume estimé doit être réparti sur deux ou plusieurs u.c., il faut sôassurer que 
le volume ainsi considéré ne soit pas dépassé. Par exemple, prenons un estimé de 
1 000 m3 de bois non tron­onn®s dont on sait quôune partie ®valu®e ¨ 300 m3 sera 
tronçonnée et intégrée au projet approprié, les 700 m3 restants constituent le volume 
estimé de la saison précédente disponible pour le projet de mesurage de bois non 
tronçonnés de la prochaine saison. 
 
c) Rapport des volumes estimés mis en lien  
 
Lors du traitement de la demande, le syst¯me relie lôu.c. de la saison précédente avec 
celle émise pour la saison courante. Ainsi, les premiers volumes mesurés seront facturés 
au taux de la saison pr®c®dente jusquô¨ concurrence du volume estim® mis en lien. 

21.3 Volume des bois récoltés mesurés et estimés  

Le volume des bois r®colt®s mesur®s et estim®s au cours dôune saison est d®termin® ¨ 
partir des volumes mesurés et si présents, des volumes estimés à la fin de la saison. 
Lorsque côest le cas, il faut aussi consid®rer les volumes estim®s ¨ la fin de la saison 
précédente qui auraient été intégrés au nouveau projet et qui doivent avoir été mesurés 
au cours de la saison courante. 
 
Par exemple, un client ayant mesuré au total 95 000 m3 de bois incluant tous ceux 
déclarés par estimé de fin de saison précédente, ici 10 000 m3 et ayant déclaré un ou des 
estimés de fin de saison courante de 15 000 m3 est reconnu avoir récolté 100 000 m3. 
 
(95 000 ï 10 000) + 15 000 = 100 000. 
 
Les modalités de correction des volumes estimés après le dépôt du rapport annuel des 
droits consentis sont décrites dans le manuel sur la gestion des volumes récoltés.
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Annexe  1 

Règlement su r le mesurage des bois récoltés  
dans les for°ts du domaine de lô£tat 

 
Loi sur lôam®nagement durable du territoire forestier 
(chapitre A-18.1, et 72) 
 
 
SECTION I 
 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
§1. ï Champ dôapplication 
 

1. Le pr®sent r¯glement sôapplique ¨ toute personne ou tout organisme : 
 

1°  qui est autoris® ¨ r®colter du bois dans les for°ts du domaine de lô£tat et ¨ 
qui le ministre exige dôeffectuer le mesurage des bois; 

 
2°  qui ach¯te du bois en provenance des for°ts du domaine de lô£tat et qui, 

selon lôentente de r®colte ou le contrat de vente des bois auquel il est partie, est tenu 
dôeffectuer le mesurage des bois. 
 
De plus, les paragraphes 1° à 4°, 6° et 7Á de lôarticle 8 et les articles 9, 10 et 31 sôappliquent 
également à toute personne ou tout organisme qui achète du bois sur pied sur inventaire 
auprès du Bureau de mise en marché des bois. 
 
§2. ï Définitions 
 

2. Dans le présent règlement, à moins que le contexte n'indique un sens différent, on 
entend par : 
 
« année de récolte » : la période comprise entre le 1er avril dôune ann®e et le 31 mars de 
lôann®e qui suit; 
 
« jour ouvrable » : un jour non férié excluant les samedis, les 24, 26 et 31 décembre et le 
2 janvier; 
 
« lot » : des bois étendus, une pile de bois, des bois éparpillés ou des bouts de bois; 
 
« mesureur de bois » : toute personne physique titulaire d'un permis délivré en vertu de la 
Loi sur les mesureurs de bois (chapitre M-12.1); 
 
« récolte » : coupage, ébranchage, débardage, extraction et écimage des bois; 
 
« tarif de cubage » : un tableau permettant de lire le volume d'une pièce de bois en partant 
de la connaissance d'une ou de plusieurs de ses autres dimensions; 
 
« volume solide » : le volume r®el dôune pi¯ce de bois. 
 



Annexe 1 

Manuel de mesurage des bois récoltés dans les forêts du domaine de lô£tat ï avril 2026 282 
 

 
SECTION II 
 
MÉTHODES DE MESURAGE ET AUTORISATION DE LA MÉTHODE 
 

3. La demande dôautorisation de la m®thode de mesurage doit °tre pr®sent®e sur le 
formulaire fourni à cette fin par le ministre. 
 
Lorsque le d®but de la r®colte et du transport ont lieu au cours dôun m°me mois, la 
personne ou lôorganisme vis® au premier alin®a de lôarticle 1 doit °tre en possession de 
son autorisation de mesurage avant le début du transport des bois récoltés. 
 
Lorsque le d®but de la r®colte et du transport nôont pas lieu au cours du m°me mois, la 
personne ou lôorganisme vis® au premier alin®a de lôarticle 1 doit °tre en possession de 
son autorisation de mesurage avant la fin du mois de début de la récolte ou dans les cinq 
jours qui suivent, mais toujours avant le début du transport des bois récoltés. 
 
Lôautorisation ®mise par le ministre indique, notamment, la m®thode qui doit °tre 
appliqu®e ainsi que les param¯tres dô®chantillonnage. 
 

4. Le mesurage est effectu® par essence ou groupe dôessences et par qualit®, selon 
lôune ou lôautre des m®thodes suivantes : 
 

1° la méthode de mesurage à la pièce, laquelle consiste à déterminer le 
volume solide de chaque pièce de bois tronçonnée, selon sa longueur et ses diamètres; 

 
2° la méthode de mesurage des bois tronçonnés et empilés, laquelle consiste 

¨ d®terminer le volume solide dôune pile de billes de bois dôune m°me classe de longueur 
de 20 centimètres en y mesurant le diamètre des découpes à un ou aux deux bouts, ajusté 
au besoin selon les r®sultats obtenus ¨ la suite de lô®chantillonnage dôune quantit® de 
billes prélevées aléatoirement et mesurées selon la méthode prévue au paragraphe 1°;  

 
3° la méthode de mesurage selon le volume apparent, laquelle consiste à 

déterminer le volume apparent des piles de bois tronçonnées et empilées à être 
transform® en volume solide, selon leur hauteur, leur largeur et leur longueur, ¨ lôaide dôun 
facteur dôempilage fix® par le ministre ou ®tabli sur la base dô®chantillonnage pr®lev® 
al®atoirement dans lôensemble des piles; 

 
4° la méthode de mesurage des bois non tronçonnés, laquelle consiste à 

déterminer le volume solide des tiges non tronçonnées et empilées, à partir de la mesure 
du diam¯tre de la plus grande d®coupe des tiges ou dôune partie de celles-ci, et de 
l'établissement par échantillonnage d'un tarif de cubage à la souche qui permet de 
connaître le volume moyen des tiges en fonction de leur diamètre; 

 
5° la méthode de mesurage des copeaux, laquelle consiste à déterminer le 

volume solide dôune quantit® de copeaux ou de bois fragment® en soustrayant sa masse 
dans lôeau de sa masse dans lôair; 

 
6° la méthode de mesurage masse/volume, laquelle consiste à déterminer le 

volume solide d'une quantité de bois à partir de la masse totale de cette quantité de bois 
transformée en volume solide à l'aide du facteur de conversion masse/volume pouvant 
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être soit fixé par le ministre, soit établi par échantillonnage, ce dernier représentant le 
rapport de la masse totale contenue dans des échantillons prélevés au hasard dans 
l'ensemble de la masse sur le volume solide de ces mêmes échantillons, volume solide 
qui sera déterminé selon une des méthodes décrites aux paragraphes 1°, 2°, 4° ou 5°; 

 
7° la méthode de mesurage après transport sans pesage, laquelle consiste à 

d®terminer le volume solide dôune quantit® de bois soit selon le volume pr®d®termin® de 
chaque chargement, soit ¨ partir dôun ®chantillonnage appliqu® sur lôensemble des 
chargements et dont les prélèvements sont mesurés selon une des méthodes décrites 
aux paragraphes 1°, 2°, 3° ou 4°, soit à partir du mesurage complet de cette même 
quantit® de bois, et ce, selon lôune ou lôautre de ces m°mes m®thodes; 
 

8° la méthode de mesurage de la masse, laquelle consiste à cumuler 
uniquement la masse des chargements lorsque la biomasse forestière ou autre matière 
de même catégorie ne peut être mesurée autrement et doit être déterminée en tonnes 
métriques. 
 

Si aucune des méthodes prévues ̈  lôun ou lôautre des paragraphes du premier alin®a nôest 
applicable au mesurage des bois, le volume solide des bois doit être déterminé en 
multipliant le nombre de grumes du lot par le volume moyen estimé pour une grume 
représentative de ce lot. 
 

5. Tous les bois r®colt®s au cours dôune ann®e de r®colte doivent °tre mesur®s et les 
données de mesurage doivent être rapportées au ministre par toute personne ou tout 
organisme vis® au premier alin®a de lôarticle 1 au plus tard dans les 5 mois suivant la fin 
de cette année. 
 
ê lôexpiration de ce d®lai, le volume de bois non mesur®s, inscrit sur le formulaire transmis 
au ministre conform®ment ¨ lôarticle 20, sera considéré comme étant le volume solide de 
ces bois. 
 
5.1 Les bois r®colt®s dans le d®lai suppl®mentaire imparti apr¯s la fin dôune ann®e de 
r®colte aux termes dôun permis dôintervention d®livr® en vertu de la Loi sur lôam®nagement 
durable du territoire forestier (chapitre A-18.1) ou dôun contrat ou dôune entente conclu en 
vertu de cette loi sont réputés être inclus dans cette année de récolte. 

 
Ce délai supplémentaire ne peut être pris en compte dans le calcul du délai de 5 mois 
pr®vu au premier alin®a de lôarticle 5. 
 
SECTION III 
 
LIEUX DE MESURAGE 
 

6. Les bois récoltés dans une forêt du domaine de l'État doivent être mesurés sur le 
parterre de coupe avant leur transport ou hors du parterre de coupe après leur transport 
selon ce que prévoit l'autorisation de mesurage et conformément à cette méthode. 
 
Les données de mesurage doivent être inscrites sur un formulaire de mesurage conforme 
au modèle établi par le ministre pour la méthode de mesurage choisie, lequel est numéroté 
selon lôunit® de s®quence ®mise par le ministre. 
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Lors du mesurage, les données doivent être enregistrées directement sur le formulaire de 
mesurage complété. 
 
Tout formulaire de mesurage doit être dûment rempli, daté et signé par un mesureur de 
bois. 
 
SECTION IV 
 
MESURAGE SUR LE PARTERRE DE COUPE AVANT TRANSPORT 
 

7. Une version papier des formulaires de mesurage doit être déposée, à des fins de 
vérification, dans un contenant scellé situé sur les lieux du mesurage ou à tout autre en-
droit indiqué par le ministre dès que les formulaires sont remplis, datés et signés par le 
mesureur de bois. 
 
Le d®p¹t dans le contenant scell® doit avoir lieu le jour de lôimpression du formulaire 
complété. 
 

8. Les bois mesurés ne peuvent être transportés hors du parterre de coupe, à moins 
que le conducteur du véhicule routier dans lequel les bois ont été chargés ne soit en pos-
session d'un feuillet de transport sur lequel doivent notamment être inscrites les informa-
tions suivantes : 
 

1° les coordonnées GPS du lieu de chargement des bois dans son véhicule, 
sa remorque ou semi-remorque;  

 
2° la provenance et la destination des bois; 
 
3° la date et l'heure de départ du lieu de chargement des bois; 
 
4° le numéro d'immatriculation du véhicule et, le cas échéant, de la remorque 

ou semi-remorque; 
 
5° le numéro de l'unité de compilation sous lequel les bois ont été mesurés, 

inscrit sur l'autorisation de mesurage; 
 
6° le nom du préposé au chargement; 
 
7° le nom du conducteur du véhicule. 

 

9. Au cours du transport, une copie du feuillet de transport doit être déposée à l'en-
droit indiqué dans un contenant scellé. 
 

10. Le feuillet de transport, qui doit être remis à l'arrivée au lieu de déchargement des 
bois, doit être complété, en y indiquant la date et l'heure d'arrivée, par un préposé présent 
lors de la r®ception des bois ou par le conducteur du v®hicule routier lorsquôaucun pr®pos® 
nôest pr®sent. 
 
Lôoriginal ou, ¨ d®faut, un exemplaire de ce feuillet doit °tre conserv® et d®pos® dans un 
registre tenu à cette fin par le destinataire des bois. 
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SECTION V 
 
MESURAGE HORS DU PARTERRE DE COUPE APRÈS TRANSPORT 
 

11. Les bois non mesurés ne peuvent être transportés hors du parterre de coupe, à 
moins que le conducteur du véhicule routier dans lequel les bois ont été chargés ne soit 
en possession d'un formulaire d'autorisation de transport des bois et enregistrement d'un 
chargement conforme au modèle établi à cette fin par le ministre et sur lequel doivent 
notamment être inscrites les informations suivantes : 
 

1° les informations mentionnées aux paragraphes 1° à 4°, 6° et 7° de 
l'article 8; 

 
2° le numéro de l'unité de compilation sous lequel les bois seront rapportés, 

inscrit sur l'autorisation de mesurage; 
 
3° l'essence ou le groupe d'essences des bois transportés. 

 

12. Au cours du transport, une copie du formulaire visé à l'article 11 doit être déposée 
dans un contenant scellé à l'endroit indiqué par le ministre. Cependant, aucun formulaire 
nôaura ¨ °tre d®pos® dans le contenant scell® lorsque, parmi les informations vis®es ¨ 
lôarticle 11, les donn®es suivantes qui sont valid®es par un système informatique, sont 
inscrites dans le formulaire automatisé d'autorisation de transport des bois et enregistre-
ment d'un chargement :  
 

1° les coordonnées GPS du lieu de chargement des bois dans son véhicule, 
sa remorque ou semi-remorque; 

 
2° la date et lôheure de d®part du lieu de chargement des bois; 
 
3° le num®ro de lôunit® de compilation; 
 
4° l'essence ou le groupe d'essences des bois transportés. 

 
De plus, afin dô°tre soustraits, au cours du transport, au dépôt du formulaire dans un 
contenant scellé, tous les chargements provenant des parterres de coupe couverts par ce 
contenant doivent posséder un formulaire automatisé. 
 

13. Tout formulaire d'autorisation de transport des bois et enregistrement d'un char-
gement doit être remis à l'arrivée au lieu de déchargement des bois et être rempli par 
l'inscription de la date, de l'heure d'arrivée et, le cas échéant, des données relatives au 
pesage. Il doit par la suite °tre sign® par un mesureur de bois avant quôil ne soit transmis 
au ministre. 
 
Lôoriginal ou, ¨ d®faut, un exemplaire de ce formulaire doit °tre conserv® et d®pos® dans 
un registre tenu à cette fin par le destinataire des bois.  
 

14. Tout formulaire de mesurage doit être rempli, daté et signé par le mesureur de 
bois au plus tard le cinquième jour ouvrable suivant celui de la réception des bois. 
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Une version papier de tout formulaire de mesurage ainsi qu'un sommaire des 
enregistrements des formulaires d'autorisation de transport des bois et enregistrement 
d'un chargement conforme au modèle établi à cette fin par le ministre doivent être 
déposés, à des fins de vérification, dans un contenant scellé situé sur les lieux du 
mesurage, dès que ces documents sont remplis, datés et signés par le mesureur de bois. 
 
Le dépôt dans le contenant scellé du formulaire de mesurage complété doit avoir lieu le 
jour de son impression. 
 
Le dépôt dans le contenant scellé du sommaire des enregistrements des formulaires 
d'autorisation de transport des bois et enregistrement d'un chargement complété doit avoir 
lieu le jour de son impression. 
 
§1. ï Vérification du pont-bascule 
 

15. Tout pont-bascule utilisé dans le cadre des opérations de mesurage des bois pro-
venant des terres du domaine de lô£tat doit °tre v®rifi® une fois par semaine par lôexploitant 
ou le propriétaire du pont-bascule pendant la période de transport des bois provenant des 
terres du domaine de lô£tat. 
 

16. Le mesureur de bois doit valider les informations contenues au formulaire de con-
trôle du pont-bascule conforme au modèle établi à cette fin par le ministre avant de le 
signer. Le mesureur doit transmettre au ministre, par voie électronique, le jour de sa si-
gnature, le formulaire de contrôle du pont-bascule dûment rempli, signé et daté. 
 

17. Lorsquôune non-conformité au fonctionnement du pont-bascule ou quôun ®cart par 
rapport aux marges de tol®rance, selon lô®chelon applicable, indiqu®es ¨ lôannexe 1, est 
constat®, toute personne ou tout organisme vis® au premier alin®a de lôarticle 1, le pro-
pri®taire ou lôexploitant doit apporter les correctifs n®cessaires. 
 

18. La personne ou lôorganisme vis® au premier alin®a de lôarticle 1 doit cesser dôutili-
ser le pont-bascule pour le pesage des bois provenant des terres du domaine de lô£tat 
lorsquôune v®rification r®v¯le un ®cart par rapport aux marges de tol®rance, selon lô®che-
lon applicable, ®gal ou sup®rieur ¨ cinq fois celles indiqu®es ¨ lôannexe 1. 
 
Lorsque la personne ou lôorganisme vis® au premier alin®a de lôarticle 1 nôest pas 
propriétaire du pont-bascule, celui-ci ne peut pas °tre utilis® sôil nôa pas obtenu, du 
propri®taire ou de lôexploitant du pont-bascule, une d®claration ®crite ¨ lôeffet quôil est 
conforme et quôil ne d®passe pas les marges de tol®rance pr®vues ¨ lôannexe 1. 
 
SECTION VI 
 
TRANSMISSION DE CERTAINS FORMULAIRES CONTENANT DES DONNÉES DE 
MESURAGE OU D'INVENTAIRE 
 

19. Tout formulaire de mesurage, dûment rempli, daté et signé par le mesureur de 
bois, doit être transmis au ministre par la personne ou lôorganisme vis® au premier alin®a 
de lôarticle 1, de sorte que le ministre le re­oive au plus tard le cinqui¯me jour ouvrable 
qui suit le dépôt dans le contenant scellé de la version papier de ce formulaire. 
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Tout formulaire d'autorisation de transport des bois et enregistrement d'un chargement 
doit °tre transmis par la personne ou lôorganisme vis® au premier alin®a de lôarticle 1 au 
ministre, de sorte que ce dernier le reçoive au plus tard le cinquième jour ouvrable suivant 
celui où il a été dûment complété conformément à l'article 14. 
 
Dans le cas visé au paragraphe 3° du premier alin®a de lôarticle 27, le formulaire nôa pas 
à être envoyé au ministre. 
 

20. Un inventaire estimant le volume des bois abattus non mesurés ou non encore 
rapportés le dernier jour d'un mois de calendrier doit être transmis tous les mois au mi-
nistre par la personne ou lôorganisme vis® au premier alin®a de lôarticle 1, de sorte que le 
ministre le reçoive au plus tard le cinquième jour ouvrable du mois qui suit celui pour lequel 
l'inventaire est fait. 
 
Cet inventaire doit indiquer la localisation des bois inventoriés, être dressé sur un 
formulaire conforme au modèle établi à cette fin par le ministre et être signé par un 
mesureur de bois. Il sert à établir, sur la base de données écrite, le volume récolté jusqu'à 
ce que les bois soient mesurés et les données de mesurage rapportées au ministre. 
 

21. Un formulaire dôinventaire des formulaires dôautorisation de transport des bois et 
enregistrement d'un chargement, en version papier, doit être produit et transmis au mi-
nistre par la personne qui sôest fait octroyer le num®ro dôunit® de s®quence ou qui sôest 
fait transférer une série de formulaires portant ce même numéro au plus tard le 30 avril 
de chaque année. 
 
SECTION VII 
 
FRAIS EXIGIBLES POUR LA PERTE DE FORMULAIRES DE MESURAGE, 
DôINVENTAIRE ET DE TRANSPORT DES BOIS 
 

22. Tout formulaire doit porter un num®ro dôunit® de s®quence octroy® par le ministre 
et être réservé au mesurage et au contrôle des bois récoltés sur les terres du domaine de 
lô£tat.  
 

23. Les numéros des formulaires doivent être générés par ordre croissant et être con-
s®cutifs pour chaque num®ro dôunit® de s®quence. 

24. Les frais suivants sont exigibles pour la perte de formulaires : 
 

1° 40,25 $ par formulaire; 
 
2° 406 $ pour une suite de 10 formulaires et plus. 

 
Les frais pour la perte de formulaires doivent être payés dans les 30 jours suivant la 
réception de la facture. 
 

25. À compter du 1er avril 2014, ces frais sont indexés au 1er avril de chaque année en 
appliquant ¨ la valeur de lôann®e pr®c®dente le pourcentage de variation annuelle, calcul® 
pour le mois de d®cembre de lôann®e pr®c®dente, de lôindice dôensemble des prix ¨ la 
consommation (IPC) pour le Québec publié par Statistique Canada. 
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La valeur des frais ainsi majorés est arrondie de la façon suivante : 
 

1° lorsque le tarif indexé est égal ou supérieur à 25 $, mais inférieur à 100 $, 
il est rajusté au multiple de 0,25 $ le plus près; 

 
2° lorsque le tarif indexé est égal ou supérieur à 100 $, il est rajusté au multiple 

de 1,00 $ le plus près. 
 
Le r®sultat de lôindexation qui est ®quidistant de 2 multiples doit °tre rajust® au multiple 
supérieur. 
 
Le ministre publie le r®sultat de lôindexation ¨ la Partie 1 de la Gazette officielle du Québec 
et par tout autre moyen approprié. 
 
§1. ï Formulaires sur support papier 
 

26. Sont assimilés à une perte de formulaires, la destruction ou un formulaire ou une 
suite de formulaires manquants. 
 

27. Aucuns frais ne sont exigibles dans les cas suivants : 
 

1° lô®tat des formulaires les rend inutilisables; 
 
2° la destruction des formulaires est constatée par un rapport de police ou 

attest®e par une compagnie dôassurances; 
 
3°  le ministre autorise lôutilisation des formulaires dans un projet de contr¹le 

de transport; 
 
4° ¨ la suite dôune d®claration ®crite adress®e au ministre par lôimprimeur des 

formulaires ¨ lôeffet que les formulaires papier qui y sont list®s nôexistent pas et nôont pas 
été livrés à la personne qui sôest fait octroyer le num®ro dôunit® de s®quence. 
 
Dans le cas visé au paragraphe 1°, la copie originale doit être fournie au ministre. 
 
Dans le cas visé au paragraphe 3°, la personne qui sôest fait octroyer le num®ro dôunit® 
de séquence doit fournir au ministre la copie originale de tous les formulaires utilisés 
lesquels sont soustraits de lôapplication de lôarticle 19. 
 
§2. ï Formulaires sur support électronique 
 

28. Est assimilé à une perte de formulaires, un bris dans la séquence des numéros de 
formulaires. 
 

29. Aucuns frais ne sont exigibles ¨ lôoccasion dôune panne dôordinateur ayant pour 
conséquences la perte des formulaires et une erreur dans la numérotation. 
 

30. Tout bris dans la séquence des numéros de formulaires doit être signalé au mi-
nistre dans un délai de cinq jours suivant le bris de séquence. 
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Ce bris ne doit pas être corrigé avant son signalement. 
 
SECTION VIII 
 
NORMES APPLICABLES AUX CONTENANTS SCELLÉS 

31. Toute personne ou tout organisme visé au premier alinéa de lôarticle 1 doit sôassu-
rer que tout contenant scellé exigé aux fins de l'application du présent règlement réponde 
aux normes suivantes : 
 

1° sa structure doit être rigide; 
 
2° son volume doit être d'au moins 0,1 m3; 
 
3° il doit être résistant à l'eau et suffisamment étanche pour que les 

documents qui y sont déposés soient à l'abri des intempéries; 
 
4° il doit être muni d'une porte cadenassée permettant aux personnes qui sont 

chargées de la mise en application du présent règlement d'avoir accès aux documents 
qui y sont déposés; 

 
5° il doit porter la mention « mesurage », s'il s'agit d'un contenant scellé visé 

à l'article 7 ou à l'article 14, ou la mention « transport », s'il s'agit d'un contenant scellé 
visé à l'article 9 ou à l'article 12; 

 
6° le contenant portant la mention « mesurage » doit être installé avant le 

d®but du mesurage des bois et rester sur le parterre de coupe tant quôil reste du bois ¨ 
être mesuré sur le parterre de coupe visé par un projet de mesurage; 

 
7° le contenant portant la mention « transport » doit être installé avant le début 

des op®rations de transport et rester sur place tant que tous les bois nôont pas ®t® 
transportés à destination ou hors du parterre de coupe lorsque les bois ne sont pas 
envoyés directement à destination; 

 
8° il doit être placé à un endroit facile d'accès. 

 
SECTION IX 
 
VÉRIFICATION ET CORRECTION DU MESURAGE 
 

32. Les bois mesurés sur le parterre de coupe doivent être laissés intacts sur les lieux 
de mesurage pendant une période d'au moins deux jours ouvrables suivant celui du dépôt 
dans le contenant scellé de la version papier des formulaires de mesurage contenant les 
données relatives aux bois mesurés.  
 
Les bois mesurés après transport doivent être laissés intacts sur les lieux de mesurage 
pendant une période d'au moins un jour ouvrable suivant celui du dépôt dans le contenant 
scellé de la version papier des formulaires de mesurage contenant les données relatives 
aux bois mesurés, à l'exception des derniers bois mesurés selon chacune des méthodes 
utilisées en vertu des paragraphes 6° et 7° de l'article 4, lesquels doivent être laissés sur 
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les lieux de mesurage pendant une période de cinq jours ouvrables ou jusqu'à ce que 
d'autres bois soient mesurés selon les mêmes méthodes. 
 
Les premier et deuxième alinéas s'appliquent également lorsqu'une correction ayant pour 
effet de modifier les droits à payer est apportée au mesurage. Toutefois, les délais prévus 
se calculent à compter de la date de la transmission au ministre du nouveau formulaire 
portant la correction. 
 

33. Le mesurage des bois doit être repris, corrigé ou annulé, selon le cas, à la de-
mande du ministre, dans les cas suivants : 
 

1° lorsque la vérification faite par le ministre révèle des écarts de mesure de 
plus de 3 % en volume; 

 
2° lorsque la vérification faite par le ministre révèle une ou des erreurs ou 

omissions pouvant causer un écart à la quantité de bois mesurés, dénombrés ou 
échantillonnés; 

 
3° le mesurage nôa pas ®t® fait par un mesureur titulaire d'un permis d®livr® 

en vertu de la Loi sur les mesureurs de bois (chapitre M-12.1); 
 
4° lô®chantillonnage nôest pas conforme ¨ ce qui est pr®vu dans lôautorisation 

de mesurage; 
 
5° lô®chantillonnage nôest pas r®alis® selon les instructions de mesurage des 

bois afférentes à la méthode de mesurage choisie prévue au manuel visé au troisième 
alinéa;  
 

6° les bois sont empil®s de mani¯re ¨ emp°cher quôils soient mesurables ¨ 
lôaide dôun outil de mesurage; 

 
7° les formulaires de mesurage, dôautorisation de transport des bois et 

enregistrement dôun chargement contiennent de lôinformation erron®e, fausse ou 
trompeuse; 

 
8° lôunit® de compilation inscrite au formulaire dôautorisation de transport ne 

correspond pas, notamment, au bois de chargement concerné, à la bonne provenance 
des bois ou à la bonne destination des bois; 

 
9° le mesureur nôa pas class® les grumes en appliquant les grilles de qualit® 

prévues au manuel; 
 
10° le mesureur nôa pas ®valu® la r®duction volum®trique conform®ment aux 

types de défauts prévus au manuel visé au troisième alinéa. 
 
Lorsque le mesurage des bois doit être repris, les bois mesurés de nouveau doivent être 
laissés intacts sur les lieux de mesurage jusqu'à l'expiration de l'une ou l'autre des 
périodes prévues au premier et au deuxième alinéas de l'article 32, selon le cas.  
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Dans tous les cas, le mesureur doit apporter les correctifs au formulaire selon les règles 
de modifications de formulaire prévues au manuel visé au troisième alinéa de lôarticle 70 
de la Loi sur lôam®nagement durable du territoire forestier (chapitre A-18.1). 
 
§1. ï Concours que la personne ou lôorganisme tenu dôeffectuer le mesurage doit fournir 
au ministre 
 

34. Une personne ou un organisme qui effectue le mesurage doit rendre son person-
nel disponible, sans frais, ¨ la demande du ministre, lors dôune inspection sur le site o½ 
sôeffectue le mesurage des bois. 
 
Cette personne ou cet organisme doit donner accès, sans frais, au ministre à tout site où 
sôeffectue le mesurage des bois et ¨ tout point de livraison des bois, ainsi quôaux syst¯mes 
de pesage, aux équipements de contrôle requis par la méthode de mesurage choisie par 
le ministre. 
 
SECTION X 
 
DISPOSITIONS PÉNALES 
 

35. Toute personne ou tout organisme visé au premier alinéa de lôarticle 1 qui récolte 
du bois dans les forêts du domaine de lôÉtat et qui contrevient à lôune ou lôautre des dis-
positions des deuxième et troisi¯me alin®as de lôarticle 3, des articles 5, 6 à 14, 19 à 21, 
aux deuxième et troisi¯me alin®as de lôarticle 27, des articles 32 et 33 est passible de 
lôamende prévue au paragraphe 3° de l'article 244 de la Loi sur lôam®nagement durable 
du territoire forestier (chapitre A-18.1). 
 
Toute personne ou tout organisme visé au premier alin®a de lôarticle 1 qui récolte du bois 
dans les for°ts du domaine de lô£tat et qui contrevient ¨ l'une ou l'autre des dispositions 
des articles 22 et 23 est passible de l'amende prévue au paragraphe 1° de lôarticle 244 de 
la Loi sur lôam®nagement durable du territoire forestier (chapitre A-18.1). 
 

36. Tout conducteur de véhicule routier qui contrevient à l'une ou l'autre des 
dispositions des articles 8, 9, 10, 11, 12 ou 13 est passible de l'amende prévue au 
paragraphe 3° de l'article 244 de la Loi sur lôam®nagement durable du territoire forestier 
(chapitre A-18.1). 
 
Lorsqu'une infraction visée au premier alinéa a été commise par le conducteur d'un 
véhicule lourd, au sens de la Loi concernant les propriétaires, les exploitants et les 
conducteurs de véhicules lourds (chapitre P-30.3), tout propriétaire ou exploitant de ce 
véhicule, au sens de cette loi, qui a omis de prendre les moyens nécessaires pour 
s'assurer que le conducteur du véhicule respecte les dispositions mentionnées au premier 
alinéa est passible de la même peine que celle prévue à cet alinéa. 
 

37. Quiconque contrevient ¨ l'une ou lôautre des dispositions des articles 15 ¨ 18 est 
passible de l'amende prévue au paragraphe 3° de lôarticle 244 de la Loi sur 
lôam®nagement durable du territoire forestier (chapitre A-18.1). 
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38. Quiconque contrevient ¨ lôarticle 30 est passible de l'amende prévue au 
paragraphe 1° de l'article 244 de la Loi sur lôam®nagement durable du territoire forestier 
(chapitre A-18.1). 
 

39. Toute personne ou organisme visé au premier alin®a de lôarticle 1 qui récolte du 
bois dans les forêts du domaine de l'État et qui contrevient ¨ lôarticle 31 est passible de 
l'amende prévue au paragraphe 1° de lôarticle 244 de la Loi sur lôam®nagement durable 
du territoire forestier (chapitre A-18.1). 
 

40. Une personne ou un organisme qui effectue le mesurage et qui contrevient à 
lôarticle 34 est passible, par jour de refus de respecter cet article, de l'amende prévue au 
paragraphe 1° de lôarticle 244 de la Loi sur lôam®nagement durable du territoire forestier 
(chapitre A-18.1). 
SECTION XI 
 
DISPOSITIONS DIVERSES 
 

41. Le présent règlement remplace le Règlement sur le mesurage des bois récoltés 
dans les for°ts du domaine de lô£tat (chapitre A-18.1, r. 5). 
 

42. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième jour qui suit la date de sa 
publication à la Gazette officielle du Québec. 
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ANNEXE 1 

 
Marges de tolérance de Mesures Canada pour les ponts -bascules gradués en 10  ou 
20 kg  
 
 
Masses vérifiées  Marges de  Masses vérifiées sur un  Marges de  

sur un pont - bascule  tolérance  pont - bascule gradué au  tolérance  

gradué au 10 kg  en kg  20 kg  en kg  

 

de à de à 

 

10 5 000  10 20 10 000  20 

5 010  13 000  20 10 020  26 000  40 

13 010  21 000  30 26 020  42 000  60 

21 010  29 000  40 42 020  58 000  80 

29 010  37 000  50 58 020  74 000  100  

37 010  45 000  60 74 020  90 000  120  

45 010  53 000  70 90 020  106  000  140  

53 010  61 000  80 106  020  122  000  160  

61 010  69 000  90 122  020  138  000  180  

69 010  77 000  100  138  020  154  000  200  

77 010  85 000  110  154  020  170  000  220  

85 010  93 000  120  170  020  186  000  240  

93 010  101  000  130  186  020  202  000  260  
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Annexe  2 

Tableaux des déductions à calculer lors de la classification  

Tableau 1 ï Déduction pour courbure en %  
Billes de longueur nominale minimale de 2,50 m  
Flèche de 4 cm à 18 cm, diamètre de 20 cm à 60 cm  

          Flèche (cm)         

 

Diam. 
(cm)  4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 

 20 5,0 10,0 15,0 20,0    --      --      --      --      --      --      --      --      --      --      --   

 22 4,5 9,1 13,6 18,2    --      --      --      --      --      --      --      --      --      --      --   

 24 4,2 8,3 12,5 16,7 20,8    --      --      --      --      --      --      --      --      --      --   

 26 3,8 7,7 11,5 15,4 19,2 23,1 26,9 30,8    --      --      --      --      --      --      --   

 28 3,6 7,1 10,7 14,3 17,9 21,4 25,0 28,6 32,1 35,7 39,3 42,9 46,4 50,0    --   

 30 3,3 6,7 10,0 13,3 16,7 20,0 23,3 26,7 30,0 33,3 36,7 40,0 43,3 46,7 50,0 

 32 3,1 6,3 9,4 12,5 15,6 18,8 21,9 25,0 28,1 31,3 34,4 37,5 40,6 43,8 46,9 

 34 2,9 5,9 8,8 11,8 14,7 17,6 20,6 23,5 26,5 29,4 32,4 35,3 38,2 41,2 44,1 

 36 2,8 5,6 8,3 11,1 13,9 16,7 19,4 22,2 25,0 27,8 30,6 33,3 36,1 38,9 41,7 

 38 2,6 5,3 7,9 10,5 13,2 15,8 18,4 21,1 23,7 26,3 28,9 31,6 34,2 36,8 39,5 

 40 2,5 5,0 7,5 10,0 12,5 15,0 17,5 20,0 22,5 25,0 27,5 30,0 32,5 35,0 37,5 

 42 2,4 4,8 7,1 9,5 11,9 14,3 16,7 19,0 21,4 23,8 26,2 28,6 31,0 33,3 35,7 

 44 2,3 4,5 6,8 9,1 11,4 13,6 15,9 18,2 20,5 22,7 25,0 27,3 29,5 31,8 34,1 

 46 2,2 4,3 6,5 8,7 10,9 13,0 15,2 17,4 19,6 21,7 23,9 26,1 28,3 30,4 32,6 

 48 2,1 4,2 6,3 8,3 10,4 12,5 14,6 16,7 18,8 20,8 22,9 25,0 27,1 29,2 31,3 

 50 2,0 4,0 6,0 8,0 10,0 12,0 14,0 16,0 18,0 20,0 22,0 24,0 26,0 28,0 30,0 

 52 1,9 3,8 5,8 7,7 9,6 11,5 13,5 15,4 17,3 19,2 21,2 23,1 25,0 26,9 28,8 

 54 1,9 3,7 5,6 7,4 9,3 11,1 13,0 14,8 16,7 18,5 20,4 22,2 24,1 25,9 27,8 

 56 1,8 3,6 5,4 7,1 8,9 10,7 12,5 14,3 16,1 17,9 19,6 21,4 23,2 25,0 26,8 

 58 1,7 3,4 5,2 6,9 8,6 10,3 12,1 13,8 15,5 17,2 19,0 20,7 22,4 24,1 25,9 

 60 1,7 3,3 5,0 6,7 8,3 10,0 11,7 13,3 15,0 16,7 18,3 20,0 21,7 23,3 25,0 






































